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RESUME EXECUTIF  

Le Projet de Développement des Chaines de Valeurs Vivrières envisage de réaliser le sous- 

projet de r®habilitation de la Station de Recherche sur la P°che et lôAquaculture Continentale 

(SRPAC) et de son syst¯me dôapprovisionnement en eau dans le d®partement de Bouak®. Ce 

sous-projet a fait l'objet de sélection environnementale et sociale ou "screening E&S".    

Il  sôest vu class® en Catégorie A selon le décret n°2024-595 du 26 juin 2024 déterminant les 

règles et procédures applicables aux évaluations environnementales et sociales (règlementation 

nationale) et selon les critères de catégorisation environnementale et sociale de la Banque 

mondiale (Bm) sôest vue class®e dans la cat®gorie des risques mod®r®s. Ainsi, la réalisation 

dôune Etude d'Impact Environnemental et Social (EIES) Approfondie est requise.    

Au-del¨ des opportunit®s ®conomiques, financi¯res et sociales quôoffre les travaux de 

r®habilitation du site de la station de recherche sur la p°che et lôaquaculture continentale et de 

son syst¯me dôapprovisionnement en eau du CNRA, il nôest pas sans cons®quences sur 

lôenvironnement biologique, physique et humain. Côest pourquoi, lôEtude dôImpact 

Environnemental et Social (EIES) Approfondie apparaît donc comme un outil indispensable 

pour identifier les risques et les impacts dôune telle activit® sur lôenvironnement physique, 

biologique et humain, dans son milieu dôinsertion et proposer des solutions alternatives au 

besoin. En effet, cet outil de gestion de lôenvironnement, non seulement aide lôinitiateur ¨ 

concevoir un projet plus soucieux de la protection du milieu récepteur sans remettre en jeu sa 

faisabilité technique et économique, mais contribue aussi à déterminer les éléments cruciaux 

sur lesquels sôappuieront les choix et la prise de d®cision relative au sous projet. 

A. METHODOLOGIE  

La méthodologie employée a consisté à : 

- organiser une rencontre de cadrage avec le PDC2V qui a permis de sôaccorder sur le 

contenu des termes de référence (TDR) et la démarche méthodologique ; 

- conduire la recherche et lôanalyse documentaire, notamment des textes juridiques en 

matière de gestion environnementale et sociale et les documents techniques élaborés 

dans le cadre du PDC2V ; 

- collecter les données de terrain et  consulter les parties prenantes au sous-projet  

- dépouiller et analyser les donn®es qui ont permis de r®diger le pr®sent rapport de lôEIES 

Approfondie. 

B. PRESENTATION  DU PROJET PDC2V 

Le promoteur  

Le PDC2V a ®t® initi® par le Minist¯re dô£tat, Minist¯re de lôAgriculture, du D®veloppement 

Rural et des Productions Vivri¯res, Ma´tre dôOuvrage, repr®sent® par lôUnit® de Coordination 

du PDC2V (UCP).  

Localisation du site du sous-projet 

Le site du sous-projet de réhabilitation de la SRPAC est localisé dans le département de Bouaké, 

plus précisément dans le village Kongodékro, ¨ la sortie du corridor sud de Bouak® sur lôaxe 

Bouaké ï Tiébissou. 
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Figure 1 : Localisation du site du sous-projet  

 



ETUDE DôIMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) APPROFONDIE 

REHABILITATION DE  LA  SRPAC DU CNRA DE BOUAKE 

 

 

 
Version finale ï août 2025 Page 14 / 289 

 

Description du sous-projet 

Les travaux concern®s par lôEIES portent sur la r®habilitation de la SRPAC et le syst¯me 

dôapprovisionnement en eau de la station depuis trois (3) forages de 12 m3/h (à construire) avec 

ch©teaux dôeau de 10 m3 par forage et de cinq (5) bâches à eau (à construire) pour stockage.  

Les travaux de réhabilitation de la station comprennent, notamment :  

- Réhabilitation de dix (10) bâtiments (lot 1) ; 

o Travaux de corps dô®tats (gros îuvres et second îuvres jusquô¨ la finition) ; 

o Installation dôun suppresseur plus grand dans le bâtiment de la quarantaine ; 

- R®habilitation du syst¯me dôapprovisionnement en eau avec la construction de forages 

(lot 2) ; 

o Nettoyage autour des étangs et engazonnement des zones autour des étangs ; 

o Réhabilitation les digues des étangs ; 

o Réhabilitation de la maçonnerie des bacs en béton des géniteurs et des ouvrages 

en b®ton ¨ lôint®rieur des ®tangs ; 

o Réparation de la clôture en grillage autour des bacs en béton ; 

o Changement des vannes défectueuses ; 

o R®habilitation des canaux dôalimentation et dô®vacuation en b®ton ; 

o Construction de trois (3) forages de 12 m3/h avec châteaux dôeau de 10 m3 par 

forage ; 

o Construction de cinq (5) bâches à eau pour stockage ; 

- Travaux de voiries, réseaux divers et clôture du site (lot3) : 

o Reprofilage lourd  de la voie dôacc¯s au site avec un lin®aire d®fini apr¯s ®tudes ; 

o Faire une révision du réseau et des installations électriques ; 

o Fourniture dô un syst¯me dô®clairage autonome pour les b©timents et entre les 

étangs ; 

o Réhabiliter les voiries existantes entre les étangs et allant au forage principale ; 

o Construction dôune cl¹ture dôun lin®aire de 4km en vue de s®curiser 
foncièrement le site de la station. 

Description des différentes phases du sous-projet 

Les travaux du sous-projet seront exécutés en quatre (4) phases, en conformité avec les 

r¯glements en mati¯re de protection de lôenvironnement : 

- la phase préparatoire ;  

- la phase de travaux ;  

- la phase dôexploitation des infrastructures et entretien de celles-ci ;  

- la phase de cessation dôactivit® ou de r®habilitation. 

C. CADRE POLITIQUE , JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL DE MISE EN íUVRE DU SOUS-PROJET 

Politique nationale en matière dôenvironnement  

Le cadre politique se base principalement sur :  

- le Plan National de Développement (2021-2025) ; 

- la Politique Nationale sur la Sant® et lôHygi¯ne Publique ; 

- la Stratégie de Gestion Intégrée des Ressources en Eau ;  

- la Strat®gie Nationale de Conservation et dôUtilisation Durable de la Diversit® 

Biologique ; 

- la Stratégie Nationale de Gestion des Ressources Naturelles Vivantes ; 

- le Plan National dôAction pour lôEnvironnement.  
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Cadre législatif, réglementaire et institutionnel de lôEIES  

Le cadre législatif et règlementaire pertinent se présente comme suit : 

- loi n°2020-348 du 19 mars 2020 modifiant la loi 2016-888 du 08 novembre 2016 portant 

Constitution de la R®publique de C¹te dôIvoire ; 

- loi n°2023-902 du 23 novembre 2023 portant Code de lôeau ; 

- loi n°2023-900 du 23 novembre 2023 portant Code de l'Environnement; 

- décret n°2024-595 déterminant les règles et procédures applicables aux évaluations 

environnementales et sociales ;  

- décret n° 2023-769 du 28 septembre 2023 portant règlementation de la purge des droits. 

coutumiers sur le sol pour intérêt général; 

- arrêté interministérieln°453/ MINADER/ MIS/ MIRAH/ MEF/ MCLU/ MMG/ MEER/ 

MPEER/ SEPMBPE du 01 ao¾t 2018 portant fixation du bar¯me dôindemnisation pour 

destruction des cultures et autres investissements en milieu rural et abattage dôanimaux 

dô®levage. 

Exigences des normes environnementales et sociales de la Banque mondiale 

La présente étude a été réalisée en tenant compte des normes environnementales et sociales de 

la Banque mondiale applicables et pertinentes par le PDC2V ainsi que les Directives 

Environnementales Sanitaires et Sécuritaires (ESS) du Groupe de la Banque mondiale. Il sôagit 

plus précisément de la NES n°1 « Évaluation et gestion des risques et impacts 

environnementaux et sociaux » ; NES n°2 « Emploi et conditions de travail » ; NES n°3 « 

Utilisation rationnelle des ressources et prévention et gestion de la pollution » ; NES n°4 « 

Sant® et s®curit® des populations è ; NES nÁ5 ç Acquisition des terres, restrictions ¨ lôutilisation 

des terres et réinstallation involontaire » ; NES n°6 « Préservation de la biodiversité et gestion 

durable des ressources naturelles biologiques » ; NES n°8 « Patrimoine culturel » et NES n°10 

« Mobilisation des parties prenantes et information ».  

Au plan institutionnel, le Ministère dôEtat, Minist¯re de lôAgriculture, du D®veloppement Rural 

et des Productions Vivrières est la tutelle du PDC2V et le CNRA est le bénéficiaire du sous-

projet. En plus de ce ministère, les principales institutions qui sont impliquées dans la mise en 

îuvre du présent sous-projet sont les suivantes :  

- Ministère des Ressources Animales et Halieutiques ; 

- Minist¯re de lôEnvironnement, du D®veloppement Durable et de la Transition 

Ecologique ¨ travers lôANDE pour lô®valuation environnementale et sociale des projets, 

le CIAPOL dans le cadre des pollutions et lôaccr®ditation des structures dôenl¯vement 

des déchets ; 

- Ministère des Eaux et Forêts à travers la SODEFOR pour les reboisements 

compensatoires et les aménagements paysagers ; 

- Préfecture de Bouaké pour la supervision et la coordination, règlement de conflit ; 

- Mairie de Bouak®pour participer à la supervision et au règlement de conflit. 

D. DESCRIPTION DE LA SITUATION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DU SITE ET ENJEUX 

ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX MAJEURS LIES AU SOUS -PROJET  

Situé dans le département de Bouaké, Région du Gbêbê, la SRPAC couvre une superficie de 

114 ha et fait partie de la Direction Régionale du CNRA de Bouaké et est logée dans la forêt 

classée de Kongodékro (axe Bouaké-Ti®bissou par lôancienne voix) dans le département de 

Bouaké. La SRPAC est située dans un environnement géographique unique. Au nord, elle est 

délimitée par le barrage de la SODECI et le village de Trainou, offrant ainsi un accès à des 

ressources aquatiques variées. À l'est, elle borde la majestueuse forêt classée de la SODEFOR. 
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A l'ouest, elle est limitée par les villages de Kongodékro et Konandi. Enfin, au sud, elle s'étend 

jusqu'au prolongement du village de Kongodékro,  

La SRPAC a pour mission la production dôalevins et la recherche et comprend : une 

administration, une salle aquarium non équipée, une écloserie non équipée, une salle de 

quarantaine en mauvais état, une zone bio sécurisée, une infirmerie, des laboratoires, des 

logements, quatre-vingts (80) étangs de terre à superficie variable comprise entre 50 m² et  

1 000 m². 

La station regroupe deux (2) grands services à savoir le service de recherche et le service 

exploitation. A ces deux grands services sôajoute le service production qui a ®t® r®cemment mis 

en place pour produire du poisson. 

Les différents types dôesp¯ces ®lev®s par la SRPAC sont : le Tilapia, le silure, le capitaine, le 

Labeo, lôHeterotis, le Distichodusé 

Lôenvironnement du site est constitu® dôesp¯ces v®g®tales vari®es dont les principales sont : le 

Teck, le fromager, le Mélina, le manguier, le Cèdrela et les eucalyptus. 

E. LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX  (E&S) 

Les principaux enjeux E&S en termes dôimportance inh®rents au sous-projet sont les suivants : 

- Principaux enjeux environnementaux : 

o Consommation de ressources ; 

o Impact sur l'écosystème local ; 

o Consommation d'énergie ; 

o Gestion de l'eau ; 

- Principaux enjeux sociaux : 

o Impact sur la communauté locale ; 

o Emploi local ; 

o Violences basées sur le genre (VBG) ; 

o Biosécurité. 

F. IDENTIFICATION , ANALYSE ET EVALUATION  DE L ' IMPORTANCE DES IMPACTS INDUITS PAR 

LE SOUS-PROJET 

L'analyse des impacts environnementaux permettra au maître d'ouvrage d'apprécier finement 

les conséquences du sous- projet sur l'environnement et de s'assurer qu'il est globalement 

acceptable si l'on prend en considération les mesures de gestion des aspects environnementaux 

significatifs. 

Les impacts négatifs identifiés sont principalement : 

- Modification de la topographie du site du projet ; 

- Déstabilisation des sols, avec des risques de contamination et de pollution liés aux 

déversements accidentels d'hydrocarbures et des produits pétroliers, etc; 

- la pollution de l'air par lôaugmentation de la teneur en poussi¯re et particules li®es aux 

circulations des engins en saison sèche ; 

- la pollution de la nappe phréatique par le déversement accidentel des huiles et 

hydrocarbures et produits chimiques ; 

- Emission de vibrations, 

- Nuisances sonores dues aux bruits liés aux mouvements des engins lourds ;  

- l'atteinte à la sécurité et à la santé au travail (accidents de travail, etc.) ; 

- la dégradation du cadre de vie (production de déchets, émission de vibrations, risque 

d'incendie, explosion, risques sanitaire). 
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- Risque augmentation de lôincidence IST-/VIH-SIDA ; 

- Violences Basées sur le Genre (VBG) ; 

- Travail des enfants ; 

- Découvertes fortuites de biens archéologiques ; 

- Conflits sociaux entre lôentreprise, le personnel et les riverains.   

 

Les impacts positifs se résument comme suit : 

- Lôam®lioration des conditions ®conomiques par la cr®ation d'emplois locaux ; 

- Optimisation de lôutilisation de lôeau ;  

- Protection des écosystèmes aquatiques ; 

- Réduction de la pollution de l'eau ; 

- Intégration de pratiques d'aquaculture durable ;  

- Promotion de l'entrepreneuriat local ; 

- Amélioration des conditions de vie ; 

- Accroissement des Activités Génératrices de Revenus (AGR). 

- Développement de la chaine des valeurs aquacoles. 

G. MESURES DE PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT  

Mesures de bonification 

Ces mesures portent sur les dispositions à prendre pour permettre aux populations d'améliorer 

leur cadre et niveau de vie et les moyens ¨ mettre en îuvre pour la bonne marche du projet. 

Ces mesures sont : 

- le recrutement des jeunes de Kongodekro et des jeunes diplômés au plan national ; 

- la participation au développement communautaire ; 

- la promotion du genre à travers le recrutement des femmes ; 

- le respect des droits des travailleurs conformément à la règlementation nationale ; 

- le renforcement des employés ; 

 

Mesures ERC (Eviter, Réduire, Compenser) 

Mesures pour la phase préparatoire et des travaux 

Ces mesures concernent les prescriptions générales que l'entrepreneur des travaux doit mettre 

en îuvre pour la protection de l'environnement. 

 

Plan et organisation de la base chantier  

Un plan d'installation du chantier doit être élaboré avant le début des travaux. Ce plan définit 

les ouvrages et locaux devant accueillir le matériel de travail (ateliers, garages, magasins, aires 

de stockage des matériaux, aires de stationnement, etc.) ainsi que le personnel du chantier. Les 

espaces devront être correctement organisés, le matériel bien géré et les engins tenus en bon 

état. 

Ce plan devra comprendre les installations suivantes : bureaux ; atelier mécanique ; aire de 

stockage du matériel ; aire de stationnement des engins ; gestion des eaux usées domestiques ; 

gestion des déchets. 
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Protection du sol contre lô®rosion et la contamination par les produits p®troliers 

- limiter les travaux dôexcavation dans lôemprise des travaux ; 

- am®nager des espaces verts en faisant de lôengazonnement et en plantant des esp¯ces ¨ 

croissance rapide ; 

- stocker toutes les matières polluantes (hydrocarbures, huiles, graisses, etc.) dans des 

récipients étanches sous abri ; 

- collecter et éliminer les déchets de construction par un prestataire agrée par le CIAPOL ; 

- aménager les zones dénudées ou dégradées. 

- aménager des aires étanches de stockage des produits polluants et pétroliers ; 

- aménager des aires étanches pour le stationnement des engins et véhicules de chantier. 

Mesures de r®duction de la pollution de lôair 

- arroser régulièrement la plateforme en cas de nécessité pour atténuer les poussières, 

- couvrir les camions de transport des matériaux fins afin de réduire les émissions de 

poussière. 

- Limiter la vitesse des v®hicules ¨ 20 km/h pour r®duire lôenvol de poussière et les gaz 

dô®chappement.  Cette action sera appuy®e par lôentretien r®gulier des engins et camions 

de chantier. 

 

Mesures pour la protection des eaux 

- mettre en place des systèmes de prévention des fuites (huiles et graisses des engins de 

construction) ; 

- enlever tous les déchets produits et les stocker ; 

- aménager une plateforme étanche pour le stationnement des engins et camions ; 

- éviter les opérations de vidange à même le sol. 

 

Mesures portant sur la sécurité des riverains de la zone du sous-projet 

Les mouvements des engins et machines de chantier entraîneront une augmentation des risques 

dôaccident de la circulation. Les mouvements des pi®tons particuli¯rement les enfants aux 

abords du chantier durant les travaux de construction, constitueront des sources dôaccidents de 

la circulation. 

Pour minimiser ces risques, lôEntreprise des travaux devra mettre en place des dispositifs de 

sécurité routière adéquats : panneaux de signalisation de chantier, balisage du site des travaux, 

panneaux de limitation de vitesse, panneaux stop, panneaux de déviation de la circulation aux 

alentours du chantier, agents de régulation de la circulation munis de drapeaux, sensibilisation 

des riverains et d®limitation dôune zone de s®curit® non franchissable par le public. 

 

Mesures relatives à la sécurité au travail 

- assurer la sécurité et protéger la santé des travailleurs ; 

- équiper en EPI les travailleurs en fonction des tâches exécutées ; 

- afficher les consignes de s®curit® et dôhygi¯ne sur un pictogramme de s®curit® ¨ la base 

de chantier ; 

- r®aliser des quarts dôheure de s®curit® sur le chantier. 

- mettre en place une signalisation adaptée à la consistance des travaux et au site ; 
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- former le personnel sur le Plan de Gestion Environnementale et Sociale de Chantier 

(PGESC), le Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé (PPSPS), le Plan 

Particulier de Gestion et dôElimination des D®chets (PPGED), la S®curit® et Sant® au 

Travail (SST) et lôEquipier de Premi¯re Intervention (EPI) devront °tre faites au 

démarrage du chantier ; 

- doter les camions et engins de bip de recul et de gyrophare ; 

- installer des extincteurs portatifs ¨ des endroits sp®cifiques pour pr®venir dô®ventuels 

cas dôincendie ; 

- doter les camions et engins de chantier dôextincteurs 

 

Protection du personnel de chantier  

- des gilets fluorescents, de casques pour la protection de la tête ; 

- dô®quipements de protection des yeux et du visage (lunettes de s®curit®, masques et 

écrans de soudeur, masques de protection) ; 

- des équipements de protection auditive (bouchons de protection auditive nécessaires sur 

et aux alentours des zones de travaux jugés très bruyants) ; 

- de chaussures de sécurité, de bottes, de harnais, de gants.  

 

Mesures de transport et de stockage des matériaux 

Lors de l'exécution des travaux et pendant la phase d'exploitation, Le PDC2V doit (i) limiter la 

vitesse des véhicules sur le chantier par l'installation de panneaux de signalisation et des 

porteurs de drapeaux ; (ii) arroser régulièrement les voies de circulation dans les zones habitées 

(s'il s'agit de route en terre) ; (iii) prévoir des déviations par des pistes et routes existantes dans 

la mesure du possible. 

Dans les zones d'habitation, Le PDC2V doit établir l'horaire et l'itinéraire des véhicules lourds 

qui doivent circuler à l'extérieur des chantiers de façon à réduire les nuisances (bruit, poussière 

et congestion de la circulation) et le porter ¨ l'approbation du Ma´tre d'îuvre. 

Pour assurer l'ordre dans le trafic et la sécurité sur les routes, le sable, le ciment et les autres 

matériaux fins doivent être contenus hermétiquement durant le transport afin d'éviter l'envol de 

poussière et le déversement en cours de transport. Les matériaux contenant des particules fines 

doivent être recouverts d'une bâche fixée solidement. Le PDC2V doit prendre des protections 

spéciales (filets, bâches) contre les risques de projections, émanations et chutes d'objets. 

 

Mesures portant sur les nuisances sonores 

Les travaux de chantier n®cessitent lôutilisation dôengins qui cr®ent des bruits. Ces bruits 

constitueront des sources de nuisances sonores pour les populations riveraines. Pour assurer la 

qui®tude des populations riveraines, lôEntreprise des travaux devra prendre les dispositions 

suivantes : 

- utiliser des engins inspectés et équipements de bonne qualité et émettant peu de bruits ; 

- limiter autant que possible et à titre préventif les émissions sonores par des entretiens 

réguliers et par la limitation de la vitesse. 

 

Mesures relatives à la préservation du cadre de vie 
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Les travaux vont g®n®rer des d®chets de chantiers constitu®s de mat®riaux dôexcavation issus 

des déblais (terres), de déchets ordinaires qui doivent être bien gérés. 

LôEntreprise des travaux devra mettre les mat®riaux dôexcavation non r®utilisables sur le 

chantier en dépôts définitifs sur un site ne présentant aucun intérêt paysager ou écologique, en 

accord avec la Mission de Contrôle et le CNRA. 

Un tri des déchets devra avant leur évacuation leur évacuation vers la décharge publique. 

Les déchets pétroliers (huiles usées, huiles de vidanges et huiles de moteur) doivent être stockés 

dans des fûts sur des aires étanches et sous abri. Ces huiles devront être récupérées par un 

prestataire agréé par le CIAPOL pour traitement. 

 

Protection des riverains et du personnel de chantier contre les IST-VIH/SIDA  

Pour r®duire les risques de contamination ou de propagation dôIST-VIH/SIDA, lôentreprise 

devra élaborer et mettre en action un plan de lutte contre ces maladies. Ce plan de lutte sera 

basé essentiellement sur la sensibilisation et la distribution de préservatifs au personnel du 

chantier, des s®ances dô®change et des affichages au niveau du chantier. 

 

Mesures relatives ¨ lôemploi des populations locales jeunes 

Les travaux vont n®cessiter le recrutement dôune main-dôîuvre temporaire. Il importe que lors 

de ce recrutement, une attention particulière soit accordée prioritairement aux jeunes riverains. 

Mesures relatives aux Violences Basées sur le Genre (VBG), Harcèlement et Abus Sexuel  

Il conviendrait de : 

- informer le personnel sur les mesures de prévention des VBG, Harcèlement et Abus 

Sexuel ; 

- sensibiliser les travailleurs intervenant sur les chantiers (Entreprises, MdC, sous-

traitant) sur le r¯glement Int®rieur et le code de bonne conduite de lôentreprise. 

- engager individuellement les travailleurs (entreprise, sous-traitant, MdC), à travers la 

signature dôun code de bonne conduite de lôentreprise comprenant, notamment, des 

obligations du respect du règlement intérieur. 

 

Mesures relatives au travail ou ¨ lôexploitation des enfants 

Lôemploi des enfants (personnes de moins de 18 ans) sera strictement interdit au sein de 

lôEntreprise des travaux conformément au code du travail ivoirien. Pour ce faire, les 

dispositions suivantes devront être prises : 

- définir clairement dans le code de bonne conduite de l'entreprise, les règles générales et 

permanentes y compris les sanctions relatives à l'exploitation des enfants ; 

- contr¹ler les pi¯ces dôidentit® lors du recrutement ; 

- tenir un registre de toutes les personnes de moins de 18 ans, employées sur le chantier, 

avec pour chacune d'elles, l'indication de sa date de naissance. 

 

Mesures relatives aux découvertes fortuites de biens archéologiques 

En cas d'éventuelles découvertes de patrimoines ou vestiges historiques sur le site des travaux, 

la procédure suivante doit être déclenchée : 

- suspendre toutes activités en cas de découverte fortuite ; 

- délimiter ou baliser le site concerné ; 
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- prendre des précautions pour empêcher les travailleurs ou toute autre personne d'enlever 

ces objets; 

- aviser les autorités communales ou préfectorales et le Ministère de la Culture et de la 

Francophonie qui prendra en accord avec la mission de contrôle, les dispositions qui 

s'imposent. 

 

Mesures pour la phase d'exploitation 

En phase dôexploitation la gestion de la SRPAC sera assur®e par le CNRA 

Mesures d'atténuation des risques d'incendie et d'explosion 

Les équipements installés fonctionnent à l'électricité. Sur le site l'utilisation et le stockage 

d'hydrocarbures sont mis en îuvre. Le risque de feu et d'explosion sont existants. Les 

dispositions suivantes sont à suivre pour éviter toute situation d'urgence : 

- Enduire les structures métalliques de peinture intumescente ; 

- Installer des détecteurs de fumée dans l'ensemble des locaux ; 

- Installer des sprinklers dans les ateliers ; 

- Installer des pictogrammes et signalisations ; 

- Installer des extincteurs et RIA en nombre et en capacité suffisante ; 

- Former le personnel à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie ; 

- Former une équipe d'intervention en cas de feu et faire des recyclages annuels ; 

- Elaborer des plans d'évacuation par zone et les installer ; 

- Elaborer un Document Unique dôEvaluation des Risques Professionnels (DUERP) ; 

- Faire le suivi des incidents et des accidents ; 

- Etablir une procédure d'alerte ; 

- Identifier deux points de rassemblement en cas d'urgence ; 

- Faire des tests périodiques d'évacuation d'urgence et du plan d'urgence ; 

- Réaliser l'entretien et la vérification semestriels des équipements de lutte contre 

l'incendie. 

 

Mesures d'atténuation de la perturbation du trafic et des accidents de circulation 

La SRPAC doit : 

- disposer d'un plan de circulation et de panneaux de signalisation bien définis; 

- renforcer la signalisation le long de la voix à proximité ; 

- indiquer la limitation de la vitesse ; 

- limiter la circulation des engins et véhicules au niveau des zones prévues par le projet ; 

- aménager les horaires de travail afin d'optimiser la circulation des véhicules et des 

engins en fonction des périodes de pointe et des périodes creuses ; 

- former les conducteurs ; 

- veiller au respect des consignes de sécurité routière. 

 

Mesures pendant les entretiens des engins et équipements 

Le CNRA doit respecter les normes d'entretien des engins et des véhicules et effectuer le 

ravitaillement en carburant et lubrifiant dans un lieu désigné à cet effet. Sur le site, une provision 
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de matières absorbantes et d'isolants (coussins, feuilles, boudins et fibre de tourbe, ...) ainsi que 

des récipients étanches bien identifiés, destinés à recevoir les résidus pétroliers et les déchets, 

doivent être présents.  

Le CNRA doit exécuter, sous surveillance constante, toute manipulation de carburant, d'huile 

ou d'autres produits contaminants, y compris le transvasement, afin d'éviter le déversement.  

Le CNRA doit recueillir, traiter ou recycler tous les résidus pétroliers, les huiles usagées et les 

déchets produits lors des activités d'entretien ou de réparation de la machinerie. Il lui est interdit 

de les rejeter dans l'environnement ou sur le site. 

Le CNRA doit effecteur les vidanges dans des fûts étanches et conserver les huiles usagées pour 

les remettre au fournisseur (recyclage) ou aux populations locales pour d'autres usages. Les 

pièces de rechange usagées doivent être envoyées à la décharge publique. 

Les aires de lavage et d'entretien d'engins doivent être bétonnées et pourvues d'un ouvrage de 

récupération des huiles et graisses, avec une pente orientée de manière à éviter l'écoulement des 

produits polluants vers les sols non revêtus. 

 

Mesures pour la protection des eaux de surfaces et des eaux souterraines 

Durant la phase d'exploitation, les eaux de surface et souterraines seront exposées aux risques 

de pollution liés au déversement d'huiles usagées et de carburants. Les mesures ci- après devront 

°tre mises en îuvre : 

- confiner tout déversement ; 

- faire le traitement des déversements par des structures agréées par le CIAPOL ; 

- fixer les déversements accidentels de produits ou d'hydrocarbures par pompage ; 

- faire le contrôle technique des engins; 

- stocker les huiles usagées, les produits et les hydrocarbures dans des capacités de 

rétention étanches pouvant contenir 100% du volume déversé ; 

- Effectuer les opérations de transferts d'hydrocarbures depuis les camions sur des zones 

étanches. 

- Par ailleurs sur le site du projet, il sera judicieux de capter, canaliser et diriger les eaux 

des précipitations qui ruissellent, afin d'éviter le pluviolessivage des polluants et ainsi 

toute contamination des cours d'eau environnants. 

- En phase d'exploitation, un réseau de drainage des eaux usées combiné à un système de 

traitement autonome de ces eaux doit être réalisé afin d'éviter tout rejet d'eaux usées 

dans la rivière Kan.  

Mesures relatives à la gestion des déchets 

Les déchets générés sur le site devront faire l'objet d'un suivi particulier. Comme mesures 

préconisées, il faut : 

- élaborer un plan de gestion des déchets ; 

- identifier les types de déchets selon leur signalétique ; 

- collecter les déchets ; 

- trier les déchets ; 

- faire évacuer ces déchets via le réseau des déchets de la commune de Bouaké en accord 

avec les autorisations de l'ANAGED ; 

- faire évacuer les déchets ménagers et assimilés via le réseau de la commune de Bouaké ; 
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- faire le traitement des déchets dangereux (solides et liquides) par les filières agréées par 

le CIAPOL. 

 

Gestion de l'EHS 

Pour la gestion de l'EHS, il faudra mettre en place les dispositions de prévention, de prévision 

et d'intervention : 

- Disposer d'un responsable HSE ; 

- Faire l'évaluation de l'ensemble des risques du site ; 

- Etablir un plan de prévention des risques professionnels ; 

- Mettre en place une procédure de permis de travail ; 

- Former le personnel à la lutte incendie et au secourisme sauvetage du travail ; 

- Sensibiliser en continu le personnel sur les risques liés aux zones de travail ; 

- Pratiquer la communication visuelle : affichage des types de risques et des consignes de 

sécurité par zone ; 

- Installer des vestiaires et douches par genre ; 

- Mettre à la disposition du personnel des tenues de travail spécifiques à chaque poste de 

travail et rendre le port obligatoire ; 

- Mettre à la disposition du personnel des chaussures antidérapantes et rendre le port 

obligatoire ; 

- Mettre à la disposition du personnel les Equipements de Protection Individuelle (EPI) 

adaptés à chaque poste de travail sur la base de l'évaluation des risques et rendre le port 

obligatoire ; 

- Disposer d'un kit de premiers secours (boîte à pharmacie) ; 

- Réaliser les examens médicaux à l'embauche et périodiquement selon les types de 

risques identifiés par la médecine du travail ; 

- Déclarer l'ensemble du personnel national à la CNPS ; 

- Etablir une assurance maladie pour l'ensemble du personnel ; 

- Etablir une convention avec des structures médicales de la place pour la prise en charge 

rapide des cas d'urgence. 

 

Mesures d'atténuation des impacts liés à l'imperfection des ouvrages et des installations 

électriques et des risques électriques. 

Pour assurer la qualité des ouvrages, des installations électriques et éviter des problèmes à 

l'exploitation, il faudra : 

- faire contrôler les ouvrages par un bureau de contrôle agréé en BTP ; faire contrôler les 

installations électriques ; 

- protéger les différentes installations. 

 

Pour atténuer les risques électriques, il faudra : 

- faire des contrôles périodiques du réseau électrique ; 

- réaliser annuellement la thermographie à infra-rouge sur l'ensemble des blocs 

électriques ; 
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- faire des vérifications périodiques des équipements sous pression (compresseurs d'air et 

cuves de stockage) ; 

- mettre en place une procédure de permis de feu et de consignation électrique (Log Out 

- Tag Out) ; 

- former le personnel à l'habilitation électrique ; 

- installer des détecteurs d'incendies dans les différentes zones de stockage de produits 

finis. 

-  

Mesures d'atténuation des impacts liés aux eaux usées 

- Pour les eaux pluviales et eaux de lavage : des canalisations seront installées 

- Pour les eaux usées sanitaires : elles seront récupérées dans des fosses septiques 

maçonnées puis enlevées périodiquement par une structure agrée par l'ONAD. 

 

Mécanisme de Gestion des plaintes 

Un registre de plaintes sera déposé au niveau de toutes les instances mis en place pour la gestion 

des plaintes. Ces instances ou personnes ressources recevront toutes les plaintes et réclamations 

li®es ¨ lôex®cution du sous-projet susceptible de générer des conflits, analyseront et statueront 

sur les faits, et en même temps, elles veilleront à ce que les activités soient bien menées au 

CNRA. 

Ces plaintes seront traitées dans un délai de cinq (5) jours selon la gravité des plaintes. La 

typologie des plaintes est la suivante : 

- cas de relations sexuelles entre ouvriers et femmes dôautrui ; 

- profanation/destruction de sites sacrés  

- non-respect des us et coutumes ; 

- conflit entrepreneur et personnel.  

- Toutes plaintes liées aux travaux 

Le mécanisme de gestion des plaintes est subdivisé en trois niveaux : 

- niveau local o½ sôex®cute le sous-projet ; 

- niveau intermédiaire (la Direction du CNRA ; 

- niveau national, Unité de Coordination du Projet PDC2V ; 

Les plaintes sensibles doivent être gérées par des structures habilitées (ONG locale en charge 

des question VBG). 

H. SYNTHESE DES CONSULTATIONS AVEC LES PARTIES PRENANTES DU SOUS-PROJET 

Au titre des Consultations des Parties Prenantes, le Consultant a eu des entretiens avec 

lôensemble des parties prenantes au sous-projet, à savoir, les autorités administratives et 

techniques de Bouaké et les populations riveraines des sites du sous-projet. 

Au terme des consultations et rencontres, il ressort des réactions favorables des différents 

acteurs une approbation générale du sous-projet. Cependant, des préoccupations ont été 

relev®es. Il sôagit principalement : 

- du recrutement de la main-dôîuvre locale ; 

- de la gestion de lôenvironnement du sous-projet ; 

- de la gestion écologiquement saine des déchets générés par les travaux ; 
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- de la sensibiliser les employés et la population riveraine sur les maladies du VIH et 

autres maladies infectieuses ; 

- de prendre des mesures pour atténuer la poussière en phase de construction pour éviter 

les maladies respiratoires ; 

- dôaméliorer le plateau technique du SRPAC. 

I.  PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL  

Pour un meilleur suivi environnemental du sous-projet, les plans ci-dessous ont été proposés 

dans le, présent rapport : 

- un plan de surveillance de l'environnement ; 

- un plan de suivi de l'environnement ; 

- un plan de formation et de sensibilisation environnementale ; 

- un PGES. 

 

Le coût estimatif à allouer aux activités environnementales et sociales doit être intégré au coût 

total des travaux de r®habilitation de la SRPAC et son syst¯me dôapprovisionnement en eau. Ce 

coût estimé est cent vingt-trois millions huit cent cinquante mille FCFA 123 850 000). 

Mesures 

environnementales et 

sociales 

Période Unité Quantité 

Coût 

Unitaire  

Montant 

total 

(F CFA) (F CFA) 

1. MISE EN íUVRE DES MESURES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES 

1.1. Recrutement dôun 

Spécialiste en HSE avec 

de fortes compétences en 

Environnement au sein 

de chaque Entreprise des 

travaux pour la durée des 

travaux 

Phase des 

travaux 
Mois 9 500 000 4 500 000 

1.2. £laboration dôun 

Plan de Gestion 

Environnementale et 

Sociale Chantier (PGES-

C) pour chacun des trois 

lots 

Avant la 

phase des 

travaux (15 

jours après 

lôOS) 

1 1 0 0 

Elaboration du PPGED, 

PPSPS, et du PAE pour 

chacun des trois lots 

Avant la 

phase des 

travaux (15 

jours après 

lôOS) 

1 1 0 0 

1.6 Acquisition des EPI 

et EPC pour chaque lot 

Phase des 

travaux 

Provision 

par lot 
1 

2 000 

000 
2 000 000 

1.7 Gestion des déchets 

liquides et solides 

Phase 

travaux 

Provision 

par lot 
1 

1 000 

000 
1 000 000 

1.8. Sensibilisation des 

travailleurs et des 

populations riveraines 

sur les IST/VIH/SIDA, 

VBG, MGP 

Début et fin 

de chantier 

Provision 

(Campagnes) 

par lot 

2 
2 000 

000 
4 000 000 



ETUDE DôIMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) APPROFONDIE 

REHABILITATION DE  LA  SRPAC DU CNRA DE BOUAKE 

 

 

 
Version finale ï août 2025 Page 26 / 289 

 

Mesures 

environnementales et 

sociales 

Période Unité Quantité 

Coût 

Unitaire  

Montant 

total 

(F CFA) (F CFA) 

Mobilisation dôune ONG 

pour la sensibilisation 

sur le mécanisme de 

gestion des plaintes, 

conflits sociaux et le 

travail des enfants 

1.9 Acquisition de boîtes 

à pharmacie et contrat 

avec un centre de santé 

Phase 

travaux 
Forfait 1 700 000 700 000 

1.10. Gestion de la 

découverte de vestiges 

archéologiques 

Travaux Provision 1 500 000 500 000 

Sous total 1 12 700 000 

2. SURVEILLANCE ET SUIVI ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL  

Surveillance et suivi 

environnementale et 

sociale Phase 

Travaux 

Provision 

(analyses 

laboratoires, 

missions 

spécifiques) 

1 
4 000 

000 
4 000 000 

(Qualit® de lôair, eau, sol, 

niveau du 

bruit,vibration) 

Sous total 2 4 000 000 

3. RENFORCEMENT DES CAPACITES 

Séances de formation 

(secourisme- équipier de 

première intervention- 

santé sécurité au travail 

et Habilitation 

électrique) 

Démarrage 

des travaux 

Provision 

(Atelier) 
1 

4 000 

000 
4 000 000 

Sous total 3         4 000 000 

4. COUT DES 

MESURES      

Cout des mesures en 

phase de préparation et 

construction 

Démarrage   1 FF 46 050 000 

Cout des mesures en 

phase de dôexploitation 
Exploitation       57 100 000 

Sous total 4 103 150 000 

Cout total du PGES 123 850 000 
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EXECUTIVE SUMMARY  

Cote d'Ivoire Agri-Food Sector Development Project (PDC2V) plans to rehabilitate the 

Research Station for Fisheries and Continentale Aquaculture (SRPAC) and its water supply 

system in the Bouaké department. The rehabilitation was subject to environmental and social 

screening.    

It has been classified as Category A according to decree no. 2024-595 of June 26, 2024 

determining the rules and procedures applicable to environmental and social assessments 

(national regulations), and according to the environmental and social categorization criteria of 

the World Bank (Bm) has been placed in the moderate risk category. A detailed Environmental 

and Social Impact Assessment (ESIA) is therefore required. 

Over and above the economic, financial and social opportunities offered by the rehabilitation 

work on the site of the CNRA fisheries and continental aquaculture research station and its 

water supply system, it is not without consequences for the biological, physical and human 

environment. For this reason, the ESIA appears to be an essential tool for identifying the 

impacts of such an activity on the physical, biological and human environment, and for 

proposing alternative solutions. This environmental management tool not only helps the 

initiator to design a project that is more protective of the environment without jeopardising its 

technical and economic feasibility, but also helps to determine the crucial elements on which 

the choices and decision-making will be based. 

A. METHODOLOGY   

The present ESIA methodology consisted of: 

- organising a scoping meeting with PDC2V which made it possible to agree on the 

content of the Terms of Reference (ToR) and to agree on the methodological approach; 

- making a documentary research and analysis, in particular legal texts on environmental 

management and technical documents drawn up as part of the PDC2V; 

- data collection and stakeholder consultation, which involved meeting the various 

stakeholders in the sub-project; 

- data processing and analysis, which led to the drafting of this ESIA report. 

B. PRESENTATION  OF THE  PROJECT : PDC2V 

Project Owner 

PDC2V was initiated by the Ministry of State, Ministry of Agriculture, Rural Development and 

Food Crops, Project Owner, represented by PDC2V Coordination Unit.  

Location of the sub-project site 

The sub-project site for the rehabilitation of the Research Station for Fisheries and  Continental 

Aquaculture (SRPAC) is located in the department of Bouaké, more precisely in the village of 

Kongodekro, at the exit of the southern corridor of Bouaké on the Bouaké - Tiébissou road. 
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Figure 1: Location of the sub-project site 
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Description of the sub-project 

The work covered by the ESIA concerns the rehabilitation of the SRPAC and the plant's water 

supply system from three (3) 12 m3/h boreholes (to be built) with 10 m3 water towers per 

borehole and five (5) water tanks (to be built) for storage.  

Rehabilitation work on the plant includes, in particular:  

- Rehabilitation of ten (10) buildings (lot 1); 

o Structural and finishing work; 

o Installation of a larger suppressor in the quarantine building; 

- Rehabilitation of the water supply system with the construction of boreholes (lot 2); 

o Cleaning and grassing of the areas around the ponds; 

o Rehabilitation of pond dikes; 

o Rehabilitation of the masonry of the concrete spawning tanks and the concrete 

structures inside the ponds; 

o Repair of the wire mesh fence around the concrete tanks; 

o Replacement of defective gates; 

o Rehabilitation of concrete supply and discharge channels; 

o Construction of three (3) 12 m3/h boreholes with 10 m3 water towers per 

borehole; 

o Construction of five (5) water storage tanks; 

- Roadworks, miscellaneous networks and site fencing (lot 3): 

o Heavy reshaping of the access road to the site, with a defined length after studies; 

o Overhaul of the electrical network and installations; 

o Provision of an autonomous lighting system for the buildings and between the 

ponds; 

o Rehabilitate existing roads between the ponds and to the main borehole; 

o Construction of a 4km fence to secure the station site; 

Description of the various phases of the sub-project 

The sub-project work will be carried out in four (4) phases, in compliance with environmental 

protection regulations: 

- the preparatory phase ;  

- the works phase; and  

- the infrastructure operation and maintenance phase;  

- the decommissioning or rehabilitation phase 

C. POLICY,  LEGAL  AND INSTITUTIONAL  FRAMEWORK  FOR IMPLEMENTING  

THE  SUB-PROJECT 

National environmental policy  

The policy framework is based mainly on :  :  

- the National Policy on Health and Public Hygiene ; 

- the Integrated Water Resources Management Strategy; and  

- the National Strategy for the Conservation and Sustainable Use of Biological Diversity; 

- the National Strategy for the Management of Living Natural Resources; 

- the 2021-2025  National Development Plan; 

- the National Environmental Action Plan. 

Legislative, regulatory and institutional framework for ESIA  
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The relevant legislative and regulatory framework is as follows: 

- law n°2020-348 of 19 March 2020 amending law 2016-888 of 08 November 2016 

establishing the Constitution of the Republic of Côte d'Ivoire ; 

- law n° 2023-902 of 23 November 2023 on the Water Code 

- law n°. 2023-900 of 23 November 2023 on the Environmental Code; 

- Decree no. 2024-595 of June 26, 2024 determining the rules and procedures applicable 

to environmental and social assessments ; 

- Decree No 98-43 of 28 January 1998 on Installations Classified for Environmental 

Protection (ICEP) ; 

- Decree no. 2023-769 of 28 september 2023. regulating the purging of customary land 

rights in the public interest;  

- Decree no. 2013-224 of 22 March 2013, as amended by Decree no. 2014-25 of 22 

January 2014, regulating the purging of customary land rights in the public interest ; 

- Interministerial order no. 453/ MINADER/ MIS/ MIRAH/ MEF/ MCLU/ MMG/ 

MEER/ MPEER/ SEPMBPE of 01 August 2018 setting the compensation scale for the 

destruction of crops and other investments in rural areas and the slaughter of livestock. 

 

Requirements of World Bank environmental and social standards 

This study has been carried out taking into account the environmental and social standards of 

the World Bank triggered by the The Food Value Chain Development Project (PDC2V)  as well 

as the Environmental Health and Safety Guidelines (EHS Guidelines) of World Bank Group. 

More specifically, these are Environmental Social Standars (ESS) No. 1 "Assessment and 

management of environmental and social risks and impacts"; ESS No. 2 "Employment and 

working conditions"; ESS No. 3 "Rational use of resources and pollution prevention and 

management"; ESS No. 4 "Public health and safety"; ESS No 5 "Land acquisition, land use 

restrictions and involuntary resettlement"; ESS n°6 "Biodiversity conservation and sustainable 

management of natural biological resources"; 

 ESS No 8 "Cultural heritage", and ESS No10 "Stakeholder engagement and information".  

At institutional level, the Ministry of State, Ministry of Agriculture, Rural Development and 

Staple Crops is the supervisor of the PDC2V and the CNRA is the beneficiary of the sub-

project. In addition to this ministry, the main institutions involved in implementing the sub-

project are as follows:   

- Ministry of Animal and Fisheries Resources; 

- Ministry of the Environment, Sustainable Development and Ecological Transition 

through the National Agency for Environment (ANDE) for the environmental and social 

assessment of projects, CIAPOL for pollution and the accreditation of waste removal 

structures; 

- Ministry of Water and Forests through the National Company for Forest Development 

(SODEFOR) for compensatory reforestation and landscaping; 

- Ministry of Health, Public Hygiene and Universal Health Coverage, with the 

involvement of the Department of Public Hygiene and Health-Environment; 

- Bouaké Prefecture for supervision and coordination, conflict resolution; 

- Bouaké town hall to participate in supervision and conflict resolution; 

D. DESCRIPTION  OF THE  ENVIRONMENTAL  AND SOCIAL  SITUATION  OF THE  

SITE AND THE  MAJOR  ENVIRONMENTAL  AND SOCIAL  CHALLENGES   

RELATING  TO THE  SUB-PROJECT 
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Located in the Bouaké in the Gbêbê region, SRPAC covers an area of 114 ha and is part of the 

CNRA Bouaké Regional Office. It is housed in the Kongodékro classified forest (Bouaké-

Tiébissou road via the old road) in the Bouaké department. SRPAC is located in a unique 

geographical environment. To the north, it is bounded by the SODECI dam and the village of 

Trainou, providing access to a variety of aquatic resources. To the east, it borders the majestic 

SODEFOR classified forest. To the west, it borders the villages of Kongodékro and Konandi. 

To the south, it extends as far as the village of Kongodékro,  

SRPAC is responsible for fry production and research and includes :  

Administration, a non-equipped aquarium room,  an unequipped hatchery,   a quarantine room 

in poor condition,  a bio-secure area,  an infirmary,  laboratories,  accommodation,  eighty (80) 

earthen ponds of varying surface areas ranging from 50 m² to 1 000 m². 

The station has two (2) main departments, namely the research department and the operations 

department. In addition to these two main departments is the production department, which was 

recently set up to produce fish. 

The different types of species farmed by the Reseach Station for Fisheries and Continental 

Aquaculture are: Tilapia, Catfish, Captain, Labeo, Heterotis, Distichodus, etc. 

The site's environment is made up of a variety of plant species, the main ones being: Teak, the 

cheese tree, Melina, mango tree, cedar and eucalyptus 

E. ENVIRONMENTAL  AND SOCIAL  CHALLENGES  

- Main Environmental challenges: 

o Consumption of resources;  

o Impact on the local ecosystem; 

o Energy consumption;  

o Water management;  

- Main Social Challenges; 

o Impact on the local community; 

Local employment;  

o Gender-based violence (GBV) 

o Biosafety. 

F. IDENTIFICATION,  ANALYSIS  AND ASSESSMENT OF THE  SIGNIFICANCE  OF 

THE  IMPACTS  INDUCED  BY THE  SUB-PROJECT 

The analysis of the environmental impacts will enable the project owner to assess in detail the 

consequences of the sub-project on the environment and to ensure that it is acceptable overall, 

taking into account the management measures for the significant environmental aspects. 

The main negative impacts identified are 

- Modification of the topography of the project site ; 

- Soil destabilisation, with risks of contamination and pollution linked to accidental spills 

of hydrocarbons and petroleum products, etc; 

- Air pollution due to increased dust and particle levels caused by machine movements 

during the dry season; 

- groundwater pollution from accidental spillage of oils, hydrocarbons and chemicals; 

- vibration emissions 

- Noise pollution caused by the movement of heavy machinery;  

- Damage to health and safety at work (workplace accidents, etc.); 
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- deterioration of the living environment (waste production, vibration emissions, risk of 

fire, explosion, health risks). 

- Risk of increased incidence of STI/HIV/AIDS; 

- Gender-based violence (GBV); 

- Child labour; 

- Accidental discovery of archaeological objects; 

- Social conflicts between the company, staff and local residents. 

The positive impacts can be summarised as follows 

- Improved economic conditions through the creation of local jobs; 

- Optimisation of water use;  

- Protection of aquatic ecosystems; 

- Reduction of water pollution; 

- Integration of sustainable aquaculture practices;  

- Promotion of local entrepreneurship; 

- Improving living conditions; 

- Increasing income-generating activities (IGAs). 

- Development of the aquaculture value chain. 

G.  ACTIONS  TO PROTECT THE  ENVIRONMENT  

Improvement measures 

These measures concern the steps to be taken to enable the population to improve their living 

environment and standard of living, and the means to be implemented to ensure the smooth 

running of the project. 

These measures include : 

- the recruitment of young people from Kongodekro and young graduates at national 

level; 

- participation in community development 

- the promotion of gender equality through the recruitment of women; 

- Respect for workers' rights in accordance with national regulations; 

- employee empowerment; 

 

ARC measures (Avoid, Reduce, Compensate) 

Measures for the preparatory and works phases 

These measures concern the general requirements that the works contractor must implement to 

protect the environment. 

 

Site layout and organisation  

A site installation plan must be drawn up before work begins. This plan defines the structures 

and premises that will house the work equipment (workshops, garages, warehouses, materials 

storage areas, parking areas, etc.) as well as the site personnel. The areas must be properly 

organised, the equipment well managed and the machinery kept in good condition. 

This plan must include the following facilities : offices ; mechanical workshop ; equipment 

storage area ; equipment parking area ; domestic wastewater management ; waste management. 

 

Protecting the soil from erosion and contamination by petroleum products 
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- Limit excavation work in the construction area; 

- creating green spaces by planting grass and fast-growing species; 

- Store all pollutants (hydrocarbons, oils, greases, etc.) in watertight containers under 

cover; 

- collect and dispose of construction waste using a CIAPOL-approved service provider; 

- reclaim bare or degraded areas. 

- Provide watertight storage areas for pollutants and petroleum products; 

- Provide watertight parking areas for site machinery and vehicles. 

 

Measures to reduce air pollution 

- Regular watering of the platform if necessary to reduce dust ; 

- Cover lorries transporting fine materials to reduce dust emissions ; 

- Limit vehicle speed to 20 km/h to reduce dust and exhaust fumes.  This action will be 

supported by regular maintenance of site machinery and lorries. 

Measures to protect water 

- Set up systems to prevent leaks (oil and grease from construction machinery); 

- remove all waste produced and store it ; 

- provide a watertight platform for parking vehicles and lorries; 

- avoid emptying waste on the ground. 

Safety measures for local residents in the sub-project area 

The movement of site machinery and equipment will increase the risk of traffic accidents. The 

movement of pedestrians, particularly children, around the site during construction work will 

be a source of traffic accidents. 

To minimise these risks, the works company will have to put in place appropriate road safety 

measures: worksite signs, marking of the worksite, speed limit signs, stop signs, traffic 

diversion signs around the worksite, traffic control officers with flags, awareness-raising among 

local residents and the demarcation of a safety zone that cannot be crossed by the public. 

 

Measures relating to safety at work 

- ensure the safety and protect the health of workers ; 

- Equip workers with PPE appropriate to the tasks performed; 

- Post safety and health instructions on a safety pictogram at the site base; 

- Carry out safety shifts on the site. 

- Install signage appropriate to the nature of the work and the site; 

- Train personnel on the Site Environmental and Social Management Plan (ESMP), the 

Specific Health and Safety Protection Plan (SHSPP), the Specific Waste Management 

and Destruction Plan (WMDP), Occupational Health and Safety (OHS) and First 

Response Equipment (FRE) must be carried out at the start of the worksite; 

- Equip trucks and machinery with reversing beepers and flashing lights; 

- Install portable fire extinguishers in specific locations to prevent potential fire incidents; 

- - Equip site lorries and machinery with fire extinguishers. 

Protection of site personnel  

- fluorescent waistcoats, helmets for head protection ; 

- eye and face protection (safety goggles, welding masks and shields, protective masks); 
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- hearing protection equipment (hearing protection plugs required in and around areas of 

work considered to be very noisy); 

- safety shoes, boots, harnesses and gloves.  

 

Measures for transporting and storing materials 

During the execution of the works and during the operating phase, the PDC2V must : (i) limit 

the speed of vehicles on the worksite by installing traffic signs and flag bearers; (ii) regularly 

water traffic lanes in inhabited areas (if earth roads are involved); (iii) provide for diversions 

via existing tracks and roads wherever possible. 

In residential areas, the  must draw up the schedule and route of heavy vehicles that must travel 

outside the construction site in such a way as to reduce nuisance (noise, dust and traffic 

congestion) and submit it to the project manager for approval. 

To ensure order in traffic and safety on the roads, sand, cement and other fine materials must 

be hermetically contained during transport to prevent dust and spillage during transport. 

Materials containing fine particles must be covered with a tarpaulin that is firmly attached. The 

PDC2V must take special protective measures (nets, tarpaulins) against the risks of projections, 

emanations and falling objects. 

Measures to reduce noise pollution 

Site work requires the use of machinery that creates noise. This noise will be a source of noise 

pollution for local residents. To ensure the peace of mind of local residents, the works company 

must take the following measures: 

- Use inspected machinery and equipment of good quality that emits little noise; 

- limit noise emissions as far as possible and as a preventive measure, by regular 

maintenance and by limiting speed. 

Measures to preserve the living environment 

The works will generate site waste consisting of excavated materials from the excavation (earth) 

and ordinary waste, which must be properly managed. 

The works company will have to dispose of excavated materials that cannot be reused on the 

site, on a site that does not present any landscape or ecological interest, in agreement with the 

Control Mission and the CNRA. 

Waste must be sorted before being disposed of and taken to a public landfill site. 

Petroleum waste (used oil, waste oil and motor oil) must be stored in drums on watertight 

surfaces and under cover. These oils must be recovered by a service provider approved by 

CIAPOL for treatment. 

Protection of local residents and site personnel against STI/HIV/AIDS  

To reduce the risk of contamination or spread of STI/HIV/AIDS, the company must draw up 

and implement a plan to combat these diseases. This control plan will be based essentially on 

awareness-raising and the distribution of condoms to site personnel, exchange sessions and 

posters on the site. 

 

Measures to employ local young people 

The works will require the recruitment of a temporary workforce. During this recruitment 

process, particular attention must be paid to young local residents. 

Measures relating to gender-based violence (GBV), harassment and sexual abuse. 
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We should : 

- inform employees about measures to prevent GBV, harassment and sexual abuse; 

- raise awareness of the company's internal regulations and code of conduct among 

workers (companies, subcontractors) working on construction sites. 

- Individually committing workers (companies, subcontractors, MoCs) by signing a 

company code of good conduct that includes, in particular, obligations to comply with 

the internal regulations. 

 

Measures relating to child labour or exploitation 

The employment of children (persons under the age of 18) will be strictly prohibited within the 

Works Company in accordance with the Ivorian labour code. To this end, the following 

measures must be taken: 

- clearly define the general and permanent rules, including sanctions, relating to the 

exploitation of children in the company's code of conduct; 

- check identity documents during recruitment; 

- keep a register of all persons under the age of 18 employed on the site, indicating their 

date of birth. 

 

Measures relating to unexpected discovery of archaeological objects 

In the event of any discovery of historical heritage or remains on the worksite, the following 

procedure must be followed: 

- suspend all activities in the event of an accidental discovery ; 

- demarcate or mark out the site concerned; 

- take precautions to prevent workers or any other person from removing these objects; 

- notify the local or prefectural authorities and the Ministry of Culture and Francophonie, 

which will take the necessary measures in agreement with the inspection mission. 

 

Measures for the operational phase 

During the operating phase, the CNRA will be responsible for managing the SRPAC. 

Measures to mitigate the risk of fire and explosion 

The equipment installed runs on electricity. Hydrocarbons are used and stored on site. There is 

a risk of fire and explosion. The following measures should be taken to avoid any emergency 

situation: 

- Coat metal structures with intumescent paint; 

- Install smoke detectors throughout the premises; 

- Install sprinklers in the workshops; 

- Install pictograms and signs; 

- Install fire extinguishers and RIAs in sufficient number and capacity; 

- Train staff in the use of fire-fighting equipment; 

- Train a fire-fighting team and provide annual refresher training; 

- Draw up evacuation plans for each zone and install them; 

- Draw up a Single Occupational Risk Assessment Document; 

- Monitor incidents and accidents; 

- Establish an alert procedure; 
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- Identify two assembly points in the event of an emergency; 

- Conduct periodic emergency evacuation and emergency plan tests; 

- Carry out half-yearly maintenance and checks on fire-fighting equipment. 

Measures to mitigate traffic disruption and accidents 

The SRPAC must : 

- have a well-defined traffic plan and signage 

- reinforce signage along the nearby road; 

- indicate speed limits; 

- restrict the use of machinery and vehicles in the project areas; 

- Adjust working hours to optimise vehicle and equipment traffic according to peak and 

off-peak periods; 

- train drivers; 

- ensuring compliance with road safety instructions. 

 

Measures during maintenance of machinery and equipment 

CNRA must comply with maintenance standards for machinery and vehicles and refuel them 

with fuel and lubricants in a designated area. There must be a supply of absorbent materials and 

insulating materials (cushions, sheets, peat fibre, etc.) on site, as well as clearly identified 

watertight containers for oil residues and waste.  

CNRA must carry out, under constant supervision, any handling of fuel, oil or other 

contaminating products, including decanting, in order to avoid spills. 

CNRA must collect, treat or recycle all petroleum residues, used oils and waste produced during 

machinery maintenance or repair activities. It is forbidden to discharge them into the 

environment or onto the site. 

CNRA must carry out oil changes in leak-proof drums and keep used oils to give to the supplier 

(recycling) or to the local population for other uses. Used spare parts must be sent to the public 

dump. 

Machine washing and maintenance areas must be concreted and equipped with an oil and grease 

collection structure, with a slope to prevent pollutants from running off into unpaved ground. 

Measures to protect surface water and groundwater 

During the operating phase, surface and groundwater will be exposed to the risk of pollution 

from the spillage of used oils and fuels. The following measures must be implemented: 

- contain all spills 

- treat spills using CIAPOL-approved facilities; 

- Fix accidental spills of products or hydrocarbons by pumping them out; 

- carry out technical inspections of machinery; 

- Store used oils, products and hydrocarbons in watertight retention tanks capable of 

holding 100% of the volume spilled; 

- Carry out hydrocarbon transfer operations from lorries in watertight areas. 

- Furthermore, on the project site, it will be advisable to capture, channel and direct 

rainwater run-off, in order to prevent pollutants from being washed away by rain and 

thus contaminating the surrounding watercourses. 
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- During the operational phase, a wastewater drainage network combined with an 

independent wastewater treatment system must be installed to prevent any wastewater 

being discharged into the Kan river. 

Waste management measures 

Waste generated on the site will have to be subject to special monitoring. Recommended 

measures include 

- draw up a waste management plan 

- Identify the types of waste according to their labelling; 

- collect waste 

- sort waste; 

- evacuate this waste via the Bouaké municipal waste network, in accordance with 

ANAGED authorisations; 

- evacuate household and similar waste via the Bouaké municipal waste network; 

- treat hazardous waste (solid and liquid) using CIAPOL-approved channels. 

 

EHS management 

To manage EHS, prevention, forecasting and response measures need to be put in place: 

- Appoint an EHS manager; 

- Carry out an assessment of all site risks; 

- Draw up an occupational risk prevention plan; 

- Establish a work permit procedure; 

- Train staff in fire-fighting and workplace first aid; 

- Continuously raise staff awareness of the risks associated with work areas; 

- Use visual communication: display the types of risks and safety instructions for each 

zone; 

- Install changing rooms and showers for each gender; 

- Provide staff with work clothes specific to each workstation and make it compulsory 

for them to wear them; 

- Provide staff with non-slip shoes and make it compulsory for them to wear them; 

- Have a first-aid kit (first-aid box); 

- Carry out medical examinations on recruitment and periodically according to the types 

of risks identified by the occupational health department; 

- Register all national staff with the CNPS; 

- Establish health insurance for all staff; 

- Establish an agreement with local medical facilities for rapid treatment of emergencies. 

 

Measures to mitigate the impact of imperfect electrical structures and installations and electrical 

risks. 

To ensure the quality of the structures and electrical installations and avoid problems during 

operation, it will be necessary to : 

- have the structures inspected by an approved building and civil engineering inspection 

body; have the electrical installations inspected; 

- protect the various installations. 

To reduce electrical risks, you will need to :  



ETUDE DôIMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) APPROFONDIE 

REHABILITATION DE  LA  SRPAC DU CNRA DE BOUAKE 

 

 

 
Version finale ï août 2025 Page 38 / 289 

 

- carry out regular checks on the electrical network 

- carry out annual infra-red thermography on all electrical units; 

- carry out periodic checks on pressure equipment (air compressors and storage tanks); 

- implement a fire permit and electrical consignment procedure (Log Out - Tag Out); 

- train staff in electrical accreditation; 

- install fire detectors in the various finished product storage areas. 

 

Measures to mitigate the impact of waste water 

- Rainwater and washing water: pipes will be installed. 

- Sanitary wastewater will be collected in masonry septic tanks and removed periodically 

by a structure approved by ONAD*. 

Complaints management mechanism 

A register of complaints will be filed with all the bodies set up to manage complaints. These 

bodies or resource persons will receive all complaints and claims relating to the implementation 

of the sub-project likely to generate conflicts, analyse and rule on the facts, and at the same 

time ensure that the activities are properly carried out at the CNRA. 

These complaints will be dealt with within five (5) days, depending on the seriousness of the 

complaint. The types of complaint are as follows 

- cases of sexual relations between workers and other people's wives ; 

- desecration/destruction of sacred sites  

- non-respect of customs and traditions 

- conflict between contractor and staff.  

- All work-related complaints 

The complaints management mechanism is divided into three levels: 

- local level where the sub-project is being carried out ; 

- intermediate level (CNRA management) 

- national level, the PDC2V Coordination Unit. 

Sensitive complaints must be managed by authorised structures (local NGO in charge of GBV 

issues). 

H. SUMMARY  OF CONSULTATIONS  WITH  SUB-PROJECT STAKEHOLDERS  

As part of the Stakeholder Consultations, the Consultant held talks with all the stakeholders in 

the sub-project, namely the administrative and technical authorities of Bouaké and the local 

populations living near the sub-project sites. 

At the end of the consultations and meetings, the favourable reactions of the various 

stakeholders revealed a general approval of the sub-project. However, some concerns were 

raised. These mainly concern 

- recruitment of local labour 

- environmental management of the sub-project; 

- ecologically sound management of waste generated by the work; 

- raising awareness among employees and the local population about HIV and other 

infectious diseases; 

- Take measures to reduce dust during the construction phase to prevent respiratory 

illnesses; 
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- improve the SRPAC technical facilities. 

I.  ENVIRONMENTAL  AND SOCIAL  MANAGEMENT  PLAN 

To improve environmental monitoring of the sub-project, the following plans have been 

proposed in this report: 

- an environmental monitoring plan 

- an environmental monitoring plan 

- an environmental training and awareness plan; 

- an ESMP: 

The estimated cost to be allocated to environmental and social activities must be included in 

the total cost of the work to rehabilitate the SRPAC and its water supply system. This estimated 

cost is one hundred and twenty three million eight hundred and fifty thousand XOF  

(123, 850,000). 

Environnemental and  

social measures 
Period Unit  Quantity 

Unit cost Total amount 

(XOF) (XOF) 

1. MISE EN íUVRE DES MESURES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES 

1.1. Recruitment of an 

EHS Specialist with 

strong environmental 

skills within each works 

company for the 

duration of the works. 

Works phase month 9 500, 000 4, 500, 000 

1.2. Drawing up a Site 

Environmental and 

Social Management 

Plan (S-ESMP) for each 

of the three lots 

Before works 

start (15 days 

after Service 

Order) 

1 1 0 0 

Drawing up the Specific 

Waste Management and 

Destruction Plan, 

Specific Plan for 

Security and Health 

ProtectionPSPS and 

Environment Insurance 

Plan for each of the 

three lots 

Before works 

start (15 days 

after Service 

Order) 

1 1 0 0 

1.6 Acquisition of 

Individual Protection 

Equipment  and 

Collective Protection  

Equipement for each 

batch 

Works phase 
DSupply per 

batch 
1 2, 000, 000 2, 000, 000 

1.7 Liquid and solid 

waste management 
Works phase 

Supply per 

batch 
1 1, 000, 000 1, 000, 000 

1.8. Raising awareness 

among workers and 

local communities 

about STI/HIV/AIDS, 

GBV and Complaint 

Management 
Mechanism 

Start and end of 

Site 

Supply 

(Campains) 

per batch 

2 2, 000, 000 4, 000, 000 
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Environnemental and  

social measures 
Period Unit  Quantity 

Unit cost Total amount 

(XOF) (XOF) 

Mobilization of an 

NGO to raise awareness 

of the complaints 

management 

mechanism, social 

conflicts and child 

labour 

1.9  Acquisition of 

pharmacy boxes and 

contract with a health 

centre 

Works phase Package 1 700, 000 700, 000 

1.10. Managing the 

discovery of 

archaeological remains 

Works Supply 1 500, 000 500, 000 

Sub- total 1 12, 700, 000 

2.  ENVIRONMENTAL AND SOCIAL MONITORING AND FOLLOW -UP 

Environmental and 

social monitoring and 

follow-up 

Works phase 

Supply 

1 4,000, 000 4, 000, 000 

(air quality, water, soil, 

noise level, vibration) 

(laboratory 

analysis, 

specific 

missions) 

Sub- total 2 4, 000, 000 

3.  CAPACITY BUILDING  

Training sessions (first 

aid, first response team, 

health and safety at 

work and electrical 

qualifications) 

Start of the 

works 

Suplly 

(Workshop) 
1 4, 000, 000 4, 000, 000 

Sub-total 3         4, 000, 000 

4. COST OF 

MEASURES           
Cost of measures in the 

preparatory and 

construction phase 

Start   1 FF 46, 050, 000 

Cost of measures in the 

operational phase 
        57, 100, 000 

Sub-total 4 103, 150, 000 

Total Cost of the Environmental and Social Management Plan 123, 850, 000 
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1. INTRODUCTION  

1.1. OBJECTIFS DE LôETUDE DôIMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) 

1.1.1. Objectif Général 

Le but de lôEtude dôImpact Environnemental et Social est d'identifier les ®l®ments sensibles 

existant dans l'environnement des travaux du sous-projet, de déterminer les parties du sous-

projet susceptibles d'avoir des impacts sur l'environnement, dô®valuer les impacts potentiels du 

sous-projet et de recommander des mesures et actions de bonification des impacts positifs et 

d'atténuation des impacts négatifs afin de garantir sa durabilité environnementale et sociale.  

1.1.2. Objectifs Spécifiques 

De mani¯re sp®cifique, lô®tude consistera ¨ :  

- présenter la situation actuelle des ouvrages (description et analyse des ouvrages et de 

lôenvironnement actuel et un attention sera apport® ¨ la pr®sence ou non dôamiante dans 

les bâtiments à réhabiliter) ;  

- d®crire de fa­on synth®tique lôensemble des travaux du sous-projet et le contexte de sa 

réalisation (raisons et justifications environnementales, sociales et techniques du choix 

du sous-projet) ;  

- analyser les options alternatives y compris la situation « sans le sous-projet » ;  

- décrire le statut foncier su site  

- mener une revue des politiques, législations, et les cadres administratifs et 

institutionnels en mati¯re dôenvironnement ;   

- examiner les conventions et protocoles dont la C¹te dôIvoire est signataire ainsi que le 
CES de la Banque mondiale et les directives EHS du Groupe de la Banque mondiale en 

rapport avec les activités du sous-projet ;  

- décrire les caractéristiques physiques, biologiques et sociales de lôenvironnement dans 

lequel les activités du sous-projet auront lieu, et mettre en évidence les contraintes 

majeures qui n®cessitent dô°tre prises en compte au moment de la pr®paration du terrain, 

de la construction ainsi que durant lôinstallation des ®quipements, au moment de 

lôexploitation ;   

- identifier et analyser les impacts potentiels (positifs et négatifs ; directs et indirects, 

cumulatifs ou associés, résiduels) du sous-projet ;  

- présenter la méthodologie d'évaluation de l'importance des impacts de manière 

qualitative et/ou quantitative en utilisant, le cas ®ch®ant, l'outil dô®valuation ®conomique 

des dommages environnementaux ;  

- évaluer les impacts environnementaux et sociaux potentiels dus aux activités du sous-

projet, faire un focus sur les risques portant sur les travaux dôam®nagement et de 

construction et proposer une étude gestion des risques et accidents. Un focus doit 

également être fait sur un système de prévention de violences sexuelles basées sur le 

genre ainsi que lôemploi des mineurs.  

- Inventorier et ®valuer les taux dô®missions de Gaz ¨ Effet de Serre (GES) ainsi que le 
risque lié au changement climatique et proposer des mesures ou des recommandations 

au travers d'un plan d'action qui devra figurer dans le Plan de Gestion Environnementale 

et Sociale ;  

- recommander des mesures pertinentes pour la protection de lôenvironnement et le 
développement social durant chaque phase des travaux;  

- élaborer un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) pour le sous-projet. 

Le PGES doit indiquer (a) les impacts environnementaux et sociaux potentiels résultants 

des activités du sous-projet ; (b) les mesures dôatt®nuation propos®es ; (c) les 
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responsabilit®s institutionnelles pour lôex®cution des mesures dôatt®nuation ; (d) les 

indicateurs de suivi ; (e) les responsabilités institutionnelles pour le suivi de 

lôapplication des mesures dôatt®nuation ; (f) lôestimation des co¾ts pour toutes ces 

activit®s ; (g) le calendrier pour lôex®cution du PGES :  

o identifier les responsabilit®s et acteurs pour mettre en îuvre les mesures de 
mitigations proposées ;  

o ®valuer la capacit® disponible ¨ mettre en îuvre les mesures dôatt®nuation 
proposées, et faire des recommandations appropriées, y compris les besoins en 

formation et renforcement des capacités ainsi que leurs coûts ;   

- définir un mécanisme de gestion des plaintes ;  

- réaliser des consultations du public et les procès-verbaux de ces consultations ainsi que 

les listes de présences devront faire partie intégrante du rapport ;  

- prendre en considération les opinions, les réactions et les principales préoccupations des 

populations entre autres les producteurs de maraîchers, pêcheurs, cultivateurs, 

jardiniers, éleveurs, les membres des communautés et ONG de la zone du sous-projet 

qui exploite le barrage en amont du SRPAC et la rivi¯re Kan, ainsi que lôavis des 

autorités compétentes, notamment la Mairie, le Conseil Régional et la SODECI. 

 

1.2. PORTEE DE LôEIES 

Le présent document constitue le rapport de lôÉtude dôImpact Environnemental et Social (EIES) 

Approfondie des travaux de réhabilitation et de lôexploitation de la SRPAC et le système 

dôapprovisionnement en eau. Il a ®t® pr®par® aux fins dô®clairer les diff®rentes parties prenantes 

du sous-projet sur les contraintes environnementales et sociales li®es ¨ lôex®cution des travaux 

et sur les mesures de protection de lôenvironnement à envisager. Par ailleurs, il vise à faciliter 

la prise de décision quant à la pertinence environnementale et sociale du sous-projet. 

Les acteurs impliqués dans ce sous-projet sont :  

- Minist¯re dôEtat, Minist¯re de lôAgriculture, du D®veloppement Rural et des 

Productions Vivrières ; 

- Ministère des Ressources Animales et Halieutiques ; 

- Minist¯re de lôEnvironnement, du D®veloppement Durable et de la Transition 

Ecologique ¨ travers lôANDE pour le suivi environnemental et Social du sous-projet et 

le CIAPOL en cas de pollution ; 

- Minist¯re de lôInt®rieur et la S®curit®  

- Minist¯re de lôEquipement et de lôEntretien Routier ; 

- Ministère de la Construction, du Logement et de lôUrbanisme ; 

- Minist¯re de lôHydraulique, de lôAssainissement et de la Salubrit® ; 

- Minist¯re de la Sant® et de lôHygi¯ne Publique et de la Couverture Maladie Universelle  

- Minist¯re de lôEmploi et de la Protection Sociale ; 

- Centre National de Recherche Agronomique (CNRA) 

- Projet de Développement des Chaines de Valeurs Vivrières (PDC2V) ; 

- Banque mondiale. 

Ce rapport est ®tabli conform®ment ¨ la l®gislation ivoirienne en mati¯re dôenvironnement (Loi 

n° 2023-900 du 23 novembre 2023, portant Code de lôEnvironnement, et le décret n° 2024-595 

du 26 juin 2024 déterminant les règles et procédures applicables aux études environnementales 

et sociales) ainsi quôaux conventions ou accords internationaux ratifi®s par la C¹te dôIvoire.  



ETUDE DôIMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) APPROFONDIE 

REHABILITATION DE  LA  SRPAC DU CNRA DE BOUAKE 

 

 

 
Version finale ï août 2025 Page 43 / 289 

 

1.3.  METHODOLOGIE DE CONDUITE DE L ôETUDE 

Pour conduire cette mission, le consultant a ®t® s®lectionn® ¨ lôissue dôun avis ¨ manifestation 

dôint®r°t.  

La méthodologie utilisée pour mener à bien cette étude, a consisté à adopter une approche axée 

sur quatre (4) principales étapes indiquées comme suit :  

1.3.1. Élaboration des outils de collecte des données  

Dans le cadre des activités préparatoires de la mission de terrain, le consultant a préparé les 

outils n®cessaires ¨ la conduite des enqu°tes. Il sôagit notamment : 

- des fiches dôinventaire des ressources naturelles des zones du sous-projet ; 

- des fiches dôinventaire des activit®s ®conomiques et socioculturelles. 

1.3.2. Collecte et revue de données bibliographiques   

Le recueil des donn®es de base de la pr®sente ®tude sôest effectu® au moyen de recherche et 

dôanalyse des documents disponibles sur le sous-projet et son cadre dôex®cution fournis par le 

PDC2V ainsi que dôautres ouvrages susceptibles dôaider ¨ la bonne conduite de lôEIES. Il sôagit 

notamment : 

- du rapport de lô®tude technique(APD, 2023, 2ICI) ; 

- du rapport de screening environnemental et social(novembre 2023, PDC2V)  ; 

- du rapport du Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) ( 2021, PDC2V) 

- de documents monographiques sur la région du Gbêkê abritant le sous-projet ; 

- de données météorologiques obtenues auprès de la SODEXAM ; 

1.3.3. Enquêtes de terrain et consultation des parties prenantes  

Le consultant a entrepris des visites de reconnaissance et dôanalyse de la station ¨ r®habiliter en 

utilisant une m®thode bas®e sur lôobservation de terrain ¨ travers les installations concernés par 

le sous-projet. La mission de terrain sôest d®roul®e durant quinze (15) jours soit du mardi 16 au 

31 janvier 2024. Elle a permis non seulement de relever lô®tat initial de lôenvironnement à savoir 

qualit® de lôair, lôeau, le bruit, le sol, le statut socioéonomique mais aussi de conduire plusieurs 

entretiens avec diverses personnes ressources dans le cadre du processus de consultation. Ainsi, 

lô®quipe du consultant a rencontr® successivement : 

- Les autorités administratives (corps préfectoral) ; 

- Les chefs des services d®concentr®s de lô£tat tels que les Directions r®gionales de la 

Sant®, de lôEnvironnement, de lôAgriculture, etc.; 

- Les autorités traditionnelles (essentiellement les chefs de villages et de communautés) ; 

Ces rencontres se sont sold®es par lôorganisation de r®unions de consultation des populations 

en présence des autorités locales, afin de recueillir des données complémentaires et surtout de 

discuter avec elles, des enjeux environnementaux et sociaux liés aux activités du sous-projet. 

1.3.4. Traitement, analyse et synthèse des données 

Suite ¨ la mission de terrain et dans le cadre de la r®daction du rapport, lô®quipe du Consultant 

a proc®d® au traitement de lôensemble des donn®es recueillies. Ce traitement a consist® au 

d®pouillement et ¨ lôinterpr®tation des fiches dôenqu°te, ¨ lôanalyse des informations recueillies 

sur le sous-projet, son milieu récepteur et son cadre réglementaire, et au report des schémas et 

des cartes de la zone du sous-projet. Le traitement a également tenu compte les avis, 

préoccupations, recommandations/suggestions/doléances des populations et autorités publiques 

consultées. 

Le présent document qui résulte de ce travail, constitue le rapport provisoire de lôEIES. 
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2. DESCRIPTION DU SOUS-PROJET  

La description du sous-projet inclura tous les d®tails utiles ¨ lôidentification des sources 

dôimpacts et ¨ la compr®hension de leurs effets sur les composantes pertinentes de 

lôenvironnement naturel et humain ainsi que des activit®s socio®conomiques susceptibles dô°tre 

affectées.  

La mise en îuvre du PDC2V est structur®e autour de quatre (4) composantes ¨ savoir : (i) 

Am®lioration de lôenvironnement des affaires et du renforcement institutionnel ; (ii) Cr®ation 

de chaînes de valeur vivrières productives et résilientes ; (iii) Mobilisation des investissements 

privés productifs le long des chaînes de valeur ; et (iv) Gestion et coordination du Projet.  

Lôobjectif de la Composante 1 est de mettre en place un environnement favorable au 

d®veloppement de cha´nes de valeurs vivri¯res inclusives et comp®titives en C¹te dôIvoire. Elle 

se décline en trois (3) sous-composantes à savoir :  

(i) le renforcement des capacités des entités publiques clés supervisant le secteur ; (ii) le 

renforcement de la coordination de la chaîne de valeur et des partenariats et (iii) le traitement 

de la sécurité sanitaire des aliments et des questions sanitaires et phytosanitaires (SPS).  

Lôobjectif de la Composante 2 est d'accro´tre la productivit® et lôajout de valeur pour les cha´nes 

de valeur ciblées, tout en améliorant leur accès aux marchés et leur résilience au changement 

climatique. Elle sera mise en îuvre ¨ travers deux (2) sous-composantes : (i) Accroissement de 

lôacc¯s aux technologies, ¨ lôinnovation et aux services de conseil intelligents face au climat ; 

(ii) D®veloppement dôinfrastructures de commercialisation et de distribution de produits 

vivriers.  

La Composante 3 sôattaquera aux principales d®faillances du march® en mati¯re de financement 

des investissements dans lôagriculture et lôagro-industrie. Elle facilitera lôacc¯s des 

investisseurs privés (particuliers, groupes, PME) au financement du secteur agricole en 

appuyant les Institutions Financi¯res Partenaires (IFP) pour lôintensification de leurs activit®s 

de sensibilisation au profit des acteurs de la chaîne de valeur vivrière.  

La Composante 4 facilitera : i) la gestion administrative, technique et financière du Projet ; ii) 

la coordination entre tous les partenaires institutionnels pour assurer un flux efficace 

dôinformations et de soutien ¨ tous les acteurs de la cha´ne de valeur ; iii) des accords 

contractuels efficaces avec les principaux partenaires dôex®cution ®tatiques ainsi quôavec les 

opérateurs du secteur privé ; iv) le suivi et évaluation des performances du Projet dans le 

domaine de la passation de marchés, de la gestion financière et des impacts environnementaux 

et sociaux ; et v) le d®veloppement dôactivit®s de communication pour faire conna´tre et diffuser 

les résultats du Projet, les meilleures pratiques et les exemples de réussite.  

Par la nature, la localisation, les caract®ristiques et lôenvergure des activit®s envisag®es dans le 

cadre de sa mise en îuvre, le PDC2V est potentiellement associ® ¨ des risques et impacts 

environnementaux et sociaux substantiels.  

Côest pourquoi il est class® ç projet ¨ risque substantiel è selon les crit¯res de classification 

environnementale et sociale de la Banque mondiale.  

Systématiquement certaines Normes Environnementales et Sociales (NES) de la Banque 

mondiale sont retenues comme applicables et pertinentes au Projet afin dô®viter, de r®duire et 

dôatt®nuer les incidences n®gatives qui pourraient d®couler de la mise en îuvre du Projet sur 

lôenvironnement et la population. Il sôagit de la NES nÁ1 ç £valuation et gestion des risques et 

impacts environnementaux et sociaux » ; NES n°2 « Emploi et conditions de travail » ; NES 
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n°3 « Utilisation rationnelle des ressources et prévention et gestion de la pollution » ; NES n°4 

« Santé et sécurité des populations » ; NES n°5 « Acquisition des terres, restrictions à 

lôutilisation des terres et r®installation involontaire è ; NES nÁ6 ç Préservation de la biodiversité 

et gestion durable des ressources naturelles biologiques » ; NES n°8 « Patrimoine culturel » , 

NES n°9 « Intermédiaires financiers » et NES n°10 « Mobilisation des parties prenantes et 

information ».  

Conformément aux dispositions de ces NES, les instruments E&S suivants ont été préparés : le 

Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES), le Plan de Gestion des Pestes (PGP), 

le Cadre de Politique de R®installation (CPR), le Plan dôEngagement Environnemental et Social 

(PEES), le Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP) et les Procédures de Gestion de 

la Main-dôîuvre (PGMO).  

La mise en îuvre de la composante 1 pr®cis®ment la sous-composante 1.3 apportera son soutien 

¨ lôam®lioration de lôacc¯s aux technologies intelligentes face au climat, innovations et services 

agricoles tel que le Centre National de Recherches Agronomiques (CNRA) à travers la 

r®habilitation de la SRPAC et son syst¯me dôapprovisionnement en eau.  

2.1. PRESENTATION DU PROMOTEUR ET DU BENEFICIAIRE DU SOUS-PROJET 

2.1.1. Promoteur du sous-projet  

LôUnité de Coordination du PDC2V (UC PDC2V) est le promoteur du sous-projet. LôUC 

PDC2V est constitu®e dôune ®quipe pluridisciplinaire qui assure la planification, lôex®cution, le 

suivi et la supervision des activités du projet avec divers partenaires techniques.  

2.1.2. Bénéficiaire (CNRA) 

Le Centre National de Recherche Agronomique (CNRA) a été créé en 1998 par la fusion de 

toutes les structures de recherche agronomique en Côte d'Ivoire, notamment l'IDEFOR (Institut 

des Forêts), l'IDESA (Institut des Savanes) et le CIRT (Centre Ivoirien de Recherche 

Technique). Cette fusion visait à harmoniser les financements, les compétences et à améliorer 

l'administration pour une meilleure efficacité. Bien que la création ait eu lieu en 1998, le CNRA 

a réellement commencé ses activités en 1999. 

Actuellement, le CNRA est composé d'une direction générale située à Dabou au kilomètre 17, 

et de cinq directions régionales à Abidjan, Bouaké, Korhogo, Gagnoa et Man. Chaque direction 

régionale couvre une zone géographique spécifique.  

Par exemple, la Direction Régionale d'Abidjan s'étend jusqu'à Tiébissou, celle de Bouaké va 

jusqu'à Bouna en passant par d'autres directions régionales telles que Korhogo. Les différentes 

directions régionales se concentrent sur les cultures grainières (café, cacao, hévéa, etc.), les 

cultures vivrières, la production animale et halieutique, la foresterie, les ressources naturelles 

et les biotechnologies. 

Au total, le CNRA comprend vingt (20) unités opérationnelles, dont treize (13) stations de 

recherche, deux (2) laboratoires centraux (à Abidjan et Bouaké) et cinq (5) stations 

expérimentales. Chaque station de recherche est dirigée par un directeur et est entourée de 

services techniques spécialisés. Actuellement, le CNRA compte environ 2000 agents travaillant 

dans divers domaines de compétence. 

La mission principale du CNRA est de fournir des services publics de recherche agricole en 

exécutant des programmes pertinents pour répondre aux préoccupations des opérateurs 

agricoles et agro-industriels, conformément aux priorités de l'État. 

La direction régionale de Bouaké du CNRA abrite six (6) programmes de recherche, dont le 

Programme de Recherche sur les Plantes à Racine et Tubercule (PRT), le Programme de 

Recherche sur les Plantes dans les Cultures Maraîchères et Protéagineuses (CMP), une station 
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de recherche sur le coton, une station de recherche sur les productions d'élevage, une station de 

recherche sur la pêche et l'aquaculture continentale, ainsi qu'un Laboratoire Sol Eau et Plante. 

2.1.3. Station de Recherche sur la P°che et lôAquaculture Continentale (SRPAC) 

Construite entre 1956 et 1957 par les services des eaux et forêts, la Station de Recherche sur la 

P°che et lôAquaculture Continentale (SRPAC) est pass®e au service du Centre Technique 

Forestier Tropical (CTFT) en 1960. Elle a par la suite ®t® confi®e ¨ lôInstitut Des Savanes 

(IDESSA) en 1980 avant dô°tre l®gu®e au Centre Nation de Recherche Agronomie (CNRA) en 

1998. La SRPAC fait partie de la Direction Régionale du CNRA de Bouaké et est logée dans 

la forêt classée de Kongodékro (axe Bouaké-Ti®bissou par lôancienne voies) dans le 

département de Bouaké. La SRPAC est idéalement située dans un environnement géographique 

unique. Au nord, elle est délimitée par le barrage de la SODECI et le village de Trainou, offrant 

ainsi un accès à des ressources aquatiques variées. À l'est, elle borde la majestueuse forêt classée 

de la SODEFOR, offrant un équilibre naturel et une biodiversité riche pour les recherches en 

aquaculture. À l'ouest, elle est limitée par les villages de Kongodékro et Konandi, offrant un 

contact direct avec les communautés locales et leur savoir-faire en matière de pêche 

traditionnelle. Enfin, au sud, elle s'étend jusqu'au prolongement du village de Kongodékro, 

offrant un espace propice à l'expérimentation et à l'innovation dans le domaine de l'aquaculture 

continentale. 

La SRPAC a pour mission la production, lô®levage des alevins et la recherche dans le domaine 

de lôalevinage. 

Elle comprend : 

- une administration ;  

- une salle aquarium non équipée ; 

- une écloserie non équipée ; 

- une salle de quarantaine en mauvais état ; 

- une zone bio sécurisée ; 

- une infirmerie ; 

- des laboratoires ; 

- des logements ; 

- 80 étangs de terre à superficie variable comprise entre 50 m² et 1 000 m² ; 

- Un dispositif dôapprovisionnement en eau depuis le barrage sur la rivi¯re Kan. 

La station regroupe deux (2) grands services à savoir le service de recherche et le service 

exploitation. A ces deux grands services de la station sôajoute le service production qui a ®t® 

récemment mis en place pour produire du poisson. 

Elle compte dix-neuf (19) employés dont cinq (5) femmes et quatorze (14) hommes. 

Les diff®rents types dôesp¯ces ®lev®s par la SRPAC sont : le tilapia ; le silure ; le capitaine ; le 

labeo ; lôheterotis ; le distichodus ; etc. 

2.2. LOCALISATION DU SITE DU SOUS-PROJET 

Le site du projet est situé dans le village Kongodekro, village appartenant à la commune de 

Bouak® ¨ la sortie du corridor sud de Bouak® sur lôaxe Bouake-Tiébbissou. 

La superficie totale de la SRPAC est de 114 hectares. Il est occupé par :  

- des bâtiments (bureaux, laboratoire) ;  

- des étangs ;  

- cité du personnel de la SRPAC;  

- dôune for°t au nord ; 

- une salle de quarantaine  
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- un aquarium  

Ci-après les coordonnées géographiques du site et des infrastructures à construire sur le site. 

Tableau 1 : Coordonnées Géographiques du site du sous-projet  
Points Y X Points Y X Points Y X 

P9cr 844847,3469 275287,5431 P22cr 845088,6185 274818,2026 P48cr 844970,167 274743,3661 

P7cr 844765,5233 275280,093 P31cr 845062,5133 274817,9685 P47cr 844983,0023 274742,6544 

P8cr 844825,3768 275278,3894 P30cr 845063,8417 274817,7541 P42cr 844996,277 274742,6069 

P10cr 844879,8377 275270,811 P32cr 845060,8576 274817,1881 P50cr 844961,5566 274739,5729 

P6cr 844763,0714 275260,5468 P23cr 845089,289 274816,771 P44cr 844992,3125 274738,8357 

P5cr 844732,1032 275259,4072 P29cr 845073,4806 274814,5992 P46cr 844985,676 274738,6939 

P16cr 845199,7327 275251,2443 P33cr 845055,0132 274813,2977 P45cr 844986,7926 274736,4919 

P4 

clotur 
845198,3192 275246,0506 P28cr 845081,7019 274807,1334 P50cr 844956,964 274728,2939 

P2 cr 844605,5338 275240,2675 P24cr 845094,5362 274806,6424 P51cr 844955,6465 274726,1908 

P15cr 845158,7369 275241,8902 P27cr 845086,3609 274804,3964 P52cr 844958,4397 274720,3547 

P11cr 844945,137 275240,3281 P35cr 845042,0053 274803,7447 P53cr 844963,226 274714,0866 

P4cr 844667,9502 275234,6029 P26cr 845087,3649 274802,6353 P54cr 844970,3281 274709,3746 

P 3cr 844645,0581 275233,2807 25Cr 845092,8989 274801,9993 P55cr 844970,3469 274705,4016 

P12cr 844965,4515 275225,3043 P35cr 845030,7335 274777,9764 P72cr 845123,2256 274705,1331 

P13cr 844968,6725 275222,5605 P36cr 845026,1048 274774,3125 P5cr 844966,599 274702,6247 

P14cr 844980,9735 275194,4758 P37cr 845028,0015 274770,9002 P57cr 844963,1876 274698,8561 

P3 Cr 845215,7303 275166,6712 P38cr 845033,6718 274764,857 P130cr 845242,3002 274695,2131 

P16cr 845223,6599 275150,706 P39cr 845034,7958 274761,1099 P110cr 845268,3083 274669,2906 

P2 cr 845224,7447 275131,839 P40cr 845031,0531 274757,2295 P116cr 844232,912 274340,3475 

P18cr 845250,6095 275042,6773 P40cr 845004,2862 274756,5508 P84cr 844942,6626 274594,9058 

P21cr 845086,3973 274820,0682 P41cr 845001,1915 274755,9843 P88cr 844942,6626 274594,9058 

COORDONNEES INFRASTRUCTURES SRPAC 

Points Y X Points Y X Points Y X 

Château principal 844339,6 274826,2 Vanne écloserie 844250,8 274623,9  

Réfectoire 844209,9 274684,9 
Robinet laboratoire 

génétique 
844274 274620  

Forage principal 843527,6 274679,9 Château près de l'écloserie 844271,1 274616,9  

Toilette3 844214,2 274680,1 
Arriver dôeau sur le site 

SRPAC 
844295,5 274607,7  

Laboratoire 

ichtyologie 
844317,3 274669,3 Chambre thermostatée 844266,7 274605,5  

Laboratoire bio 844319,6 274668,4 Site étang 844199,4 274604,4  

Toilette1 844317,2 274668,1 2Nde prise eau 844640,5 274599,2  

Robinet du bâtiment 

à l'angle 
844332,1 274666,2 Salle aquarium 844197,9 274558  

Ancien laboratoire 

hydro bio 
844341,2 274665,2 Bac de test phyto 844195,5 274507,8  

Forage tivo 844044,2 274661,3 Zone race way 844096,3 274502,3  

Robinet 

administration 
844222 274657,7 Douche rinçage 844192,2 274496,9  

Toilette2 844217,2 274651,3 Entrée 2nd canal 844180,8 274465,5  

Infirmerie robinet 844287,1 274649,2 Arrivée d'eau SRPAC 844291,3 274607,7  

Laboratoire 1 844225,3 274640,2 P022 prise dôeau SODECI 845529,6 275265,9  

Forage 2 Hors 

service à 1km du site 

SRPAC 

843555,5 274635,6     

Source : cabinet ECA, février 2023 
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Figure 2 : Localisation du site du sous-projet  

 
Source : Google EARTH, Modifié par Cabinet ECA, février 2024) 



ETUDE DôIMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) APPROFONDIE 

REHABILITATION DE  LA  SRPAC DU CNRA DE BOUAKE 

 

 

 
Version finale ï août 2025 Page 49 / 289 

 

2.2.1. Voisinage du site du sous-projet 

Le voisinage immédiat du site du projet est composé : la route Bouaké - Yamoussoukro, le 

village Kongodékro, le Lac vert, etc  

Le tableau ci-après présente les distances du site aux voisinages. 

Tableau 2: Distance entre le site du projet et ses voisinages 

Départ (centre) Voisinage 
Distances (km) (par Google 

Earth© Pro)  

Site du sous-projet La route Bouaké - Yamoussoukro 1,4 km 

 Le village Kongodékro 1,4 km 

 Corridor sud 2 km 

Source : Cabinet ECA, janvier 2024 

 

La figure ci-après présente le domaine de la SRPAC. 

Figure 3: Domaine de la SRPAC 

 
Source : CNRA 2022 

 

2.3. CONTEXTE ET JUSTIFICATION  

Dans le cadre de la mise en îuvre du Programme National dôInvestissement Agricole de 

deuxième génération (PNIA II), le Gouvernement ivoirien a sollicité et obtenu un financement 

de la Banque mondiale dôun montant de 295,1 millions de Dollars US pour la mise en îuvre 

du ç Projet de D®veloppement des Chaines de Valeurs Vivri¯res en C¹te dôIvoire (PDC2V-CI). 

Ce Projet a pour objectif de soutenir le développement de chaînes de valeurs vivrières 

inclusives, résilientes et compétitives. Le PDC2V mettra lôaccent sur les chaînes de valeur 

Manioc, Horticulture et Aquaculture.   
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2.4. DESCRIPTION DU PROCESSUS DE MISE EN íUVRE DU SOUS-PROJET 

La mise en îuvre du sous-projet comprend les différentes phases d'exécution des travaux ainsi 

que les moyens matériels et humains qui seront mobilisés pour l'aménagement et l'exploitation 

de la réhabilitation de la SRPAC et le système d'approvisionnement en eau de la station. 

2.4.1. Description technique des infrastructures et équipements du sous-projet   

Les travaux concern®s par lôEIES portent sur la r®habilitation de la SRPAC et le syst¯me 

dôapprovisionnement en eau de la station depuis trois (3) forages de 12 m3/h (à construire) avec 

ch©teaux dôeau de 10 m3 par forage et de cinq (5) bâches à eau (à construire) pour stockage.  

Les travaux de réhabilitation de la station comprennent, notamment :  

- Réhabilitation de dix (10) bâtiments (lot 1) ; 

o Travaux de corps dô®tats (gros îuvres et second îuvres jusquô¨ la finition) ; 

o Installation dôun suppresseur plus grand dans le b©timent de la quarantaine ; 

- R®habilitation du syst¯me dôapprovisionnement en eau avec la construction de forages 

(lot 2) ; 

o Nettoyage autour des étangs et engazonnement des zones autour des étangs ; 

o Réhabilitation les digues des étangs ; 

o Réhabilitation de la maçonnerie des bacs en béton des géniteurs et des ouvrages 

en b®ton ¨ lôint®rieur des ®tangs ; 

o Réparation de la clôture en grillage autour des bacs en béton ; 

o Changement des vannes défectueuses ; 

o R®habilitation des canaux dôalimentation et dô®vacuation en b®ton ; 

o Construction de trois (3) forages de 12 m3/h avec ch©teaux dôeau de 10 m3 par 

forage ; 

o Construction de cinq (5) bâches à eau pour stockage ; 

- Travaux de voiries, réseaux divers et clôture du site (lot3) : 

o Reprofilage lourd  de la voie dôacc¯s au site avec un lin®aire d®fini apr¯s ®tudes ; 

o Faire une révision du réseau et des installations électriques ; 

o Fourniture dô un syst¯me dô®clairage autonome pour les b©timents et entre les 

étangs ; 

o Réhabiliter les voiries existantes entre les étangs et allant au forage principale ; 

o Construction dôune cl¹ture dôun lin®aire de 4km en vue de s®curiser 
foncièrement le site de la station. 

Description des différentes phases du sous-projet 

Les travaux du sous-projet seront exécutés en quatre (4) phases, en conformité avec les 

r¯glements en mati¯re de protection de lôenvironnement : 

- la phase préparatoire ;  

- la phase de travaux ;  

- la phase dôexploitation des infrastructures et entretien de celles-ci ;  

- la phase de cessation dôactivit® ou de r®habilitation. 

-  
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La figure ci-dessous indique lôam®nagement du site en fonction des diff®rentes zones.   

Figure 4 : Plan dôam®nagement du site par zone 

 
Source : 2ICI, 2023 
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2.4.2. Consistance des travaux à réaliser 

Les différentes infrastructures à réhabiliter et à construire sont consignées dans le tableau 

suivant avec leur caractéristique.  Lô®tude technique nôa pas relev® la pr®sence de lôamiante 

dans les bâtiments à réhabiliter.  

Tableau 3 : Les différentes infrastructures à réhabiliter et à construire sur le site 

Zone piscicole Caractéristiques/ dimensions 

14 étangs de série A (à réhabiliter) 50 m2 sur une hauteur de 1.60 m 

15 étangs de série B (à réhabiliter) 400 m2 sur une hauteur de 1.60 m 

16 étangs de série C (à réhabiliter) 400 m2 sur une hauteur de 1.60 m 

13 étangs de série D (à réhabiliter) 400 m2 sur une hauteur de 1.60 m 

9 étangs de série E (à réhabiliter) 200 m2 sur une hauteur de 1.60 m 

9 étangs de série F (à réhabiliter) 175 m2 sur une hauteur de 1.60 m 

4 étangs de série G (à réhabiliter) 1000 m2 sur une hauteur de 1.60 m 

Aquarium/ 15m x 7 m 

Salle de tri / magasin 26 m x 7 m 

Pompe, 3.5 m x 2.5 m 

Zone technico administrative Caractéristique/ dimensions 

Bâtiment administratif 23m x 9 m 

Bâtiment laboratoire en L 19m x15m 

Ecloserie 22mx12m 

Quarantaine 20m x 10m 

Vestiaires 6,5m x6.5 m 

Laboratoire +infirmerie (Bâtiment R+01) 30m x16.5 m 

Zone clôture et VRD Caractéristique/ dimensions 

Clôture Un linéaire de 3 km 500 

Forages + châteaux dôeau + b©ches ¨ eau 

Construction de trois (3) forages de 12 m3/h avec 

châteaux dôeau de 10 m3 par forage 

Construction de cinq (5) bâches à eau pour 

stockage 

Eclairage Lampadaires 

Voie d'accès aux sites Reprofilage lourd 

Terrain de basket Une surface de 470 m2 en résine au sol 

Source : PDC2V, 2023 

 

La Réhabilitation des dix (10) bâtiments consistera aux travaux suivants : 

- R®vision compl¯te du r®seau et des installations dôElectricit® ; 

- Révision complète du réseau et des installations de plomberie et assainissement ; 

- R®vision de lôEtanch®it® des b©timents ; 

- Réhabilitation des ouvrages en maçonnerie ; 

- Réhabilitation des charpentes toiture ; 

- Réhabilitation de la menuiserie des Bâtiments (portes, fenêtres, placards, etc.) ; 

- Rafraichissement des peintures ; 

- Modification sur les bâtiments du garage et de lôadministration :  

o bâtiment du garage : modifications architecturales pour y créer des laboratoires 

plus spacieux et mieux adaptés aux ambitions en aquaculture ; 

o b©timent de lôadministration : am®nagement dôune salle de réunion plus grande 

et dôune salle dôeau. 

o Construction dôun nouveau bâtiment de formation équipé en matériel 

didactique (salle multimédia) ; 

- Installation dôun nouveau surpresseur pour le b©timent de la quarantaine. 
 



ETUDE DôIMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) APPROFONDIE 

REHABILITATION DE  LA  SRPAC DU CNRA DE BOUAKE 

 

 

 
Version finale ï août 2025 Page 53 / 289 

 

2.4.3. Description des activités du laboratoire  

Il sôagit dôun laboratoire sur la gestion piscicole et des milieux aquatiques. Ces activit®s visent 

principalement les missions de :  

- Manipulation de poissons ; 

- Pr®l¯vement dô®chantillons de poissons ; 

- Marquage de poissons ; 

- Tracking mobile ; 

- Prélèvement et détermination de la faune benthique ; 

- Aquariums pour la recherche ; 

- Canal expérimental pour la recherche ; 

- Suivi de la reproduction naturelle des poissons (ETF kit) ; 

- Analyse de la qualit® de lôeau ; 

- Suivi des poissons ; 

- Suivi de la temp®rature de lôeau et de lôair ; 

- Pr®paration et lecture dô®cailles ; 

- Pr®paration et lecture dôotolithes ; 

- Dissection ; 

- Ateliers pour enfants/étudiantes sur la faune aquatique. 

 

Pour soutenir ces activités, le laboratoire dispose des équipements suivants : 

- Matériel pour le maintien des poissons lors de manipulation (bacs de réveil, oxygène, 

filoches, anesthésiant, etc.) ; 

- Matériel de marquage de poissons (PIT-Tags, seringues, scalpels, etc.) ; 

- Antennes fixes et mobiles ; 

- Matériel pour le prélèvement de la faune benthique (filet, bac de récupération, brucelles, 

alcool, etc.) ; 

- Aquariums et matériel associé (bulleurs, refroidisseurs, nourrisseurs, etc.) ; 

- Canal expérimental divisible en plusieurs parties ; 

- Matériel pour le suivi de la survie des îufs de poissons (boîtes ETF, etc.) ; 

- Thermomètre calibré ; 

- Multimètre Hach Lange HQd 40 pour la mesure de la conductivité, résistivité, salinité, 

temp®rature, pH, taux dôoxyg¯ne ; 

- Spectrophotomètre Hach Lange DR 2800 ; 

- Courantomètre ; 

- Télémètre laser Leica Rangemaster CRF 1600-B ; 

- Nasses à écrevisses ; 

- Enregistreurs de temp®rature de lôeau HOBO Pro v2 Data Logger -U22-001 ; 

- Enregistreurs de temp®rature de lôair HOBO U23 Pro v2 Data Logger ; 

- Incubateur pour îufs de poissons ; 

- Bacs dô®levage dôalevins ; 
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- Bateau ; 

- Filets et nasses à poser avec le pêcheur professionnel ; 

- Microscope à fluorescence Leica DM IL LED Fluo avec caméra Leica DFC3000G et 

programme Leica sur lôordinateur ; 

- Loupe binoculaire Leica M80 avec grossissement jusquô¨ 120x, cam®ra Leica MC170 

HD et programme Leica sur lôordinateur ; 

- Loupe binoculaire Leica M60 avec grossissement jusquô¨ 40x et cam®ra Leica IC80 HD 

- 9 Loupes binoculaires Leica ES2 pour animations ; 

- 3 Microscopes Leica DM500 pour animations ; 

- Hotte de ventilation ; 

- Armoire pour produits inflammables ; 

- Armoire pour produits toxiques ; 

- Frigidaire ; 

- Congélateur. 

2.4.4. Description des différentes phases du sous-projet 

2.4.4.1. Phase préparatoire et de construction 

- Installation du chantier : 

o Transport et manutention des engins ; machinerie et équipements ; 

o Recrutement de la manîuvre ; 

o Installation de la base de chantier ; 

- R®habilitation de la station de recherche et son syst¯me dôapprovisionnement en eau et 

des ouvrages connexes : 

o Travaux de déblais et terrassement généraux ; 

o Travaux de démolition de bâtiments ; 

o Travaux de maçonnerie ; 

o Travaux de pose de canalisation sur 1km 

o Travaux de construction dô®tang et de cl¹ture 

o Aménagement de VRD ; 

o Am®nagement dôespace vert ; 

o Travaux dôAEP. 

De façon générale, les travaux consisteront à la réhabilitation de tous les corps d'états des 

bâtiments : 

Gros îuvre et de second îuvre (Etanch®it®, Electricit®, Climatisation, Assainissement, 

Couverture, Réseau informatiques et internet, Peinture). 

 

Travaux de gros îuvre 

Il s'agit des travaux liés à la construction ou à la rénovation de l'ossature des bâtiments, qui 

incluent les ouvrages assurant la solidité et la stabilité de l'édifice, ainsi que les éléments qui 

leur sont indissociables Il sôagit notamment de :  

- Construction et entretien de la clôture et les portails provisoires du chantier ; 
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- L'amenée, l'installation et le repli des éléments suivants : 

o Installation des panneaux divers de signalisation de chantier ; 

o Installation des matériels nécessaires pour la réalisation de tous les travaux et la 

sécurité des personnels ; 

o Recrutement de la main dôîuvre ; 

o L'implantation des points et relevés divers par un géomètre, 

o Les essais en laboratoire, 

o Eclairage de nuit, 

o Enlèvements des gravois et le nettoyage du chantier. 

o Les études techniques des structures des ouvrages (Béton armé) 

o Les travaux de maçonnerie avec la réparation des fissures, le montage des murs 

et le crépissage. 

Travaux de second îuvre 

Les travaux de second îuvre concernent les ®l®ments suivants : 

- Menuiserie Alu et Bois et serrurerie : Dépose des portes, fenêtres en bois ou vitres 

défectueuses et les remplacer. 

- Plomberie sanitaire : Dépose des appareils de sanitaires (WC, colonnes et autres) 

défectueux et les remplacer. Aussi la fourniture des appareils de plomberie pour les 

constructions de nouvelles salles d'eaux. 

- Assainissement : Faire une révision du réseau de drainage et d'assainissement et 

proposer des solutions correctives en remplaçant les conduites défectueuses, en curant 

les fosses existantes. Réviser aussi les systèmes d'approvisionnement et d'évacuation 

des eaux. 

- Electricité- Climatisation : Faire une révision du système électrique et de climatisation 

et proposer des solutions correctives en remplaçant les appareils défectueux, renforcer 

l'alimentation électrique et adapter les puissances des climatiseurs aux espaces. Procéder 

aussi à la connexion des bâtiments avec les sources alternatives d'Energie existantes. 

- Etanchéité : Cela va consister à faire un diagnostic des infiltrations en toiture et salles 

d'eaux, en cas de nécessité, de déposer les étanchéités existantes et à les remplacer par 

des matériaux adéquats selon les résultats du diagnostic. 

- Revêtements scellés : Déposer au sol ou sur les murs les carrelages existants et 

remplacer par des revêtements adaptés. 

- Couverture -Faux Plafond : Faire un diagnostic des plafonds, de la charpente et de la 

couverture installés. En cas de découverte d'amiante dans les plafonds des mesures 

techniques et HSE doivent être prises pour sa gestion. Effectuer la dépose si nécessaire 

en cas de vétusté et remplacer ou adapter tout le dispositif de plafonnage, charpente et 

couverture. 

- Peinture : Rafraichir les murs existants et faire la peinture pour les travaux neufs. 

- Aménagements des abords : Faire du nettoyage et débroussaillage et entretenir de 

façon temporaire les espaces verts. 

 

La figure suivante présente le plan dôam®nagement du site du sous-projet.  
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Figure 5 : Plan dôam®nagement du site du sous-projet  

 
Source : 2ICI, 2023
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2.4.4.2. Phase de fin de chantier et de repli 

Arrêt des travaux et repli du matériel : 

- Démantèlement des installations de chantier (base vie, etc.) 

- Nettoyage général du chantier et mise en dépôt définitif des déchets. 

Il sôagit de la phase de fin chantier au cours de laquelle lôentreprise charg®e des travaux doit 

procéder au démantèlement de toutes les installations fixes de chantier et au nettoyage des sites 

des travaux. Les activités de cette phase sont :  

- les installations à démonter ; 

- les matériels à reconditionner et à réaffecter ; 

- les personnels à réaffecter ou parfois à licencier ; 

- les sites à nettoyer ; 

- etc. 

Repli des installations et du matériel 

Au cours des phases successives du chantier, les équipes et les matériels ou les engins qui ne 

sont plus n®cessaires, doivent °tre r®affect®s ou retourn®s dans les locaux dôorigine de chaque 

entreprise. Les cadres et les agents de maîtrise, seront le plus souvent r®affect®s sur dôautres 

chantiers ou mis en congés, ou en latence au siège, pendant une période aussi courte que 

possible. Le contrat du personnel local recruté, pourrait arriver à son terme ou être purement ou 

simplement rompu. Côest donc une p®riode particulièrement chargée pour le responsable des 

ressources humaines sur le chantier, le directeur des travaux et ses conducteurs de travaux. 

Le matériel et les engins seront nettoyés, remis en état ou reconditionnés, puis rapatriés au dépôt 

de lôentreprise, en vue de leur r®affectation sur de nouveaux chantiers. Certains mat®riels ou 

engins, trop abimés ou obsolètes, seront vendus ou détruits par le biais de filières spécialisées. 

Les locaux des chantiers et les stocks de matériaux inutilisés, doivent aussi être enlevés.  

Nettoyage et remise en état 

Le travail consiste ¨ nettoyer le chantier et r®habiliter les zones dôemprunt exploit®es. Il est 

généralement confié à des équipes spécifiques, habituées à ces tâches. Il comporte dans un 

premier temps, le démontage et le repli de toutes les installations. Arrive ensuite, lôenl¯vement 

de tous les éléments et terres pollués, ainsi que les stocks de déchets accumulés pendant le 

chantier. Tout cela doit être transporté dans les lieux habilités à les recevoir, suivant leurs 

natures. Une fois ceci fait, les lieux des installations de chantier, ainsi que les accès provisoires, 

peuvent être remis en leur état antérieur et pour cela recouvert, au besoin de la terre végétale 

stockée à cet effet, au début du chantier. Cependant, dans certains cas, un accord avec les 

collectivités, ou les propriétaires de certains des terrains occupés temporairement, permettra de 

ne pas supprimer certaines des voies dôacc¯s, ou de maintenir certaines installations, qui 

pourraient sôav®rer utiles pour la suite. 

2.4.4.3. Phase dôexploitation et dôentretien 

Mise en service de la station et entretien 

- Suivi de lôexploitation de la SRPAC et de son syst¯me dôapprovisionnement en eau ; 

- Entretien périodique de la SRPAC et de son système dôapprovisionnement en eau. 

Cette phase comprend la mise en service des infrastructures construites. Elle aboutira à la 

remise au CNRA bénéficiaire du présent sous-projet  

Les activités clés liées à cette phase sont la gestion des installations : côest ¨ dire assurer la 

maintenance régulière des installations, y compris la plomberie, l'électricité, la climatisation, 
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l'éclairage, et tout équipement spécialisé nécessaire aux laboratoires de recherche. Aussi la 

sécurité des installations à travers la mise en place des mesures de sécurité pour protéger les 

personnes et les équipements, y compris la surveillance des systèmes de sécurité, la gestion des 

déchets dangereux, et la formation du personnel aux protocoles de sécurité. 

2.4.5. Moyens humains et matériels 

Les moyens humains et matériels sont composés des équipements de travail et des personnes 

qui seront mobilisées pour mener à bien le sous-projet. 

2.4.5.1. Moyens humains 

Le personnel de l'Entreprise des travaux sera constitué du personnel clé de chantier et des 

ouvriers ou manîuvres.  

Pendant l'exploitation de la SRPAC, plusieurs postes de travail seront créés au niveau de 

certains département à savoir : 

- Administration ; 

- Chercheurs ; 

- Personnel d'appui ; 

- Ouvriers qualifiés ; 

- Manîuvres occasionnels. 

Les horaires de travail sont de 40 heures par semaine soit 8 heures par jour. 

2.4.5.2. Moyens matériels 

Pour la construction et l'exploitation de la station, divers types de matériels seront utilisés. 

Matériel de construction 

L'exécution des travaux va nécessiter l'utilisation et la manutention de certains engins et 

d'équipements divers comme : 

- un bulldozer à chenilles ou à pneus ; 

- une décapeuse ; 

- une chargeuse et une mini-chargeuse ; 

- un dumper et le tombereau ; 

- une pelleteuse, pelle hydraulique ou excavatrice ; 

- Bétonnière ; 

- une grue.  

la puissance de ces engins seront connu en début des travaux. 

Matériel d'exploitation de la SRPAC 

Les laboratoires abriteront des équipements scientifiques après la réhabilitation : Egreneuses, 

chaîne HVI, chambre froide, étuves, équipements de PCR, chromatographes (HPLC, CPG), 

dispositifs d'extraction et de dosages, un spectrophotomètre. 

2.4.6. Source d'énergie 

Pour son alimentation en électricité, SRPAC sera complètement raccordé à la Compagnie 

Ivoirienne Electricité (CIE). La puissance à souscrire auprès de la CIE nécessaire aux 

installations est de 100 kW et la consommation mensuelle est estimée à 40 000 kW. 

Avant le raccordement au réseau, le promoteur devra faire une étude, suivie d'une inspection 

des installations électriques (certificat de conformité des installations) établie par un organisme 

de contrôle agréé stipulant que le système électrique est conforme aux normes en vigueur en 

Côte d'Ivoire. 
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Deux groupes électrogènes, de modèle CAT C7.1, d'une puissance minimum de 50 kVA 

automatique chacune sera utilisé pour palier toute panne d'électricité, ces groupes seront 

alimentés en gasoil. Par ailleurs, des entretiens se feront fréquemment, afin de garantir le 

moindre dégagement de pollution émanant de ce groupe. 

Le gasoil sera livré par des sociétés de distribution d'hydrocarbure agréées, et son stockage est 

soumis à autorisation. Pour ce faire, le promoteur devra prendre attache avec la Direction 

Générale des Hydrocarbures (DGH) pour l'autorisation de stockage. Le dispositif de stockage 

des hydrocarbures est constitué d'une cuve d'une capacité de 10 000 L. La cuve répondra aux 

normes de sécurité en vigueur et les règlements sur les appareils. 

2.4.7. Approvisionnement en eau 

Les besoins en eau SRPAC proviendront du système AEP (forage, ch©teau dôeau et bâche à 

eau) sur le site qui sera réalisé dans le cadre du sous-projet. A cet effet, le promoteur devra faire 

la surveillance sanitaire de l'eau de forage de façon périodique par le ministère en charge de la 

santé. 

2.4.8. Durée d'exécution des travaux 

La durée d'exécution des travaux est estimée à huit (8) mois. 

Apr¯s le recrutement de lôentreprise, elle fournira par la suite un planning d®taill® pour 

lôex®cution des travaux 

2.4.9. Coût de réalisation du sous-projet  

Le coût global de réalisation du projet est estimé à environ huit cents millions (800 000 000) 

F CFA. 

2.5. DESCRIPTION DES REJETS ET DES NUISANCES DU SOUS-PROJET 

Les différents types de rejets et nuisances générés au cours des différentes phases de la 

réalisation du sous-projet ainsi que leurs sources sont mentionnés dans le tableau suivant. 

Tableau 4: Différents types de rejets et nuisances du projet 

Phase du 

projet  
Rejets Nuisances Sources des rejets et nuisances 

Préparatoire et 

Construction  

Déchets 

végétaux 

 Travaux d'installation du chantier (nettoyage 

du site). 

Déchets 

alimentaires 

 Restes d'aliments et leurs emballages (boîtes 

de conserves, les sachets de biscuits, ...) 

rejet®s par la main d'îuvre. 

Poussières 
Nuisance 

olfactive 

Emissions de poussières lors du transport et 

du déplacement des engins. 

Gaz 

d'échappement 

Nuisance 

olfactive 

Emissions de gaz d'échappement lors du 

déplacement des engins. 

Chiffons 

souillés 
 

Chiffons d'entretien des engins de transports 

et nettoyage. 

Déchets de 

chantiers 
 

Restes de matériaux de construction 

(gravats, graviers ou de sables) du massif 

bétonné. 

Chiffons 

souillés 
 

Chiffons d'entretien des engins pour les 

travaux (grues, treuils, camion, ...). 

Huiles usagées  

Huiles provenant des moteurs des camions et 

des autres engins lourds (grues, treuils, 

camions, etc.). 
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Phase du 

projet  
Rejets Nuisances Sources des rejets et nuisances 

Gaz 

d'échappement 

Nuisance 

olfactive 

Emissions de gaz d'échappement lors du 

fonctionnement des engins et des véhicules. 

Eaux usées 
 Laitance de ciment provenant du lavage de 

bétonnières lors du bétonnage. 

Poussières 

 Emissions de poussières lors du déplacement 

des véhicules et camions, lors de la 

circulation des engins, lors des activités de la 

construction des bâtiments. 

Gaz 

d'échappement 

 Emissions de poussières lors du déplacement 

des véhicules et camions, lors de la 

circulation des engins. 

 Nuisance 

sonore 

Emissions de bruit lors de la circulation des 

engins lourds, réalisation des travaux de 

génie civil. 

Fin de chantier  

Chiffons 

souillés 

 Chiffons d'entretien des engins pour les 

travaux de démantèlement des installations 

du centre de recherche. 

Déchets de 

chantiers 

 Déchets produits lors des opérations de 

démantèlement des installations. 

Gaz 

d'échappement 

Nuisance 

olfactive 

Emissions de gaz d'échappement liées au 

fonctionnement des engins de 

démantèlement des installations. 

Phase 

dôexploitation 

Eaux usées 

Eaux vannes 

Eaux pluviales 

 Eaux usées générées par le lavage des locaux 

et des équipements 

Eaux vannes issues des toilettes travailleurs 

et visiteurs Eaux issues des toitures des 

bâtiments, eaux de ruissellement du centre 

de recherche. 

 
Nuisance 

sonore 

Emissions de bruit lors de la circulation des 

véhicules et du fonctionnement des 

équipements motorisés du centre de 

recherche. 

Déchets banals 

 Restes d'aliments et leurs emballages (boîtes 

de conserves, les sachets de biscuits, les 

boîtes de canette.) rejetés par le personnel et 

les visiteurs. 

Déchets 

spéciaux 

 Matières solides souillées par des produits 

dangereux, tels que les chiffons, pinceaux, 

emballages souillés et de cartouches. 

Déchets 

dôEquipements 

Electriques et 

Electroniques 

(DEEE) 

 Appareils informatiques et électroménagers 

mis au rebut 

Gaz 

d'échappement 

Nuisance 

olfactive 

Emissions de gaz d'échappement des 

équipements motorisés du centre de 

recherche et des véhicules. 
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2.5.1. Analyse et gestion des déchets solides 

2.5.1.1. Phase de préparation et de construction 

La typologie des déchets produits pendant la phase de préparation et de construction sera les 

suivants : 

- les déchets ménagers incluant les déchets des bureaux et les restes de nourriture ; 

- les eaux usées ; 

- les déchets industriels comme les gravats, les résidus de matériaux électriques, les 

chutes de plastiques et autres, les résidus d'huiles et de graisses, les sols contaminés (par 

des déversements accidentels), les peintures et les solvants, et les récipients ou 

conditionnements vides. 

Tous les déchets ménagers et industriels produits pendant la phase de préparation et de 

construction du sous-projet seront stockés provisoirement dans un conteneur à un endroit 

approprié du site puis évacués à travers une structure agréée par l'ANAGED ou le CIAPOL 

selon leur typologie. 

En ce qui concerne, les déchets de démolition, l'entreprise des travaux mettra à disposition des 

bacs et camions-benne pour la récupération et l'évacuation des déchets (gravats et autres...) 

selon leurs spécificités pour réutilisation sur le site, ou sur d'autres sites en construction ou pris 

en charge par l'entreprise de construction. 

2.5.1.2. Phase d'exploitation 

La phase d'exploitation génère essentiellement des déchets solides assimilés aux ordures 

ménagères et des déchets spéciaux. 

La filière de gestion comprend le tri sélectif à la source, la pré-collecte, la collecte, le transport 

interne, le stockage provisoire sur le site, l'enlèvement/l'élimination et le transport hors site. 

Mode de gestion des Déchets Solides Ménagers et Assimilés (DSMA) 

Les DSMA (restes d'aliments, papiers, emballages vides) proviennent des travailleurs présents 

sur le site. Ces déchets solides seront collectés et triés (tri sélectif) sur le site. Les déchets 

alimentaires sont collectés dans des petits bacs, puis acheminés au grand bac fermé disposé 

dans un local imperméabilisé. Ces déchets seront ensuite enlevés par une structure agréée par 

l'ANAGED. 

Mode de gestion des déchets dangereux 

Les déchets dangereux provenant essentiellement des locaux techniques du centre de recherche 

sont les suivants : 

- récipients vides contaminés aux huiles et graisses ; 

- toute matière ou objet dont la surface est contaminée par une huile, une graisse ou autre 

matière dangereuse (solides contaminés) ; 

- batteries et piles usagées ; 

- encres vides, etc. 

Ces déchets seront entreposés de façon sécuritaire avec étiquettes ou affiches identifiant les 

produits et indiquant les précautions à prendre. Ces déchets seront stockés avec tri sélectif dans 

des barques couverts et mis à l'abri des intempéries. Une trousse d'intervention d'urgence 

(absorbants)sera disponible en cas de déversement. 

Les déchets dangereux seront récupérés de façon conforme à la règlementation en vigueur par 

une ou des structures agréées par le Ministère en charge de l'environnement. 
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Des contrats seront mis en place entre la société et les compagnies responsables du transport et 

de l'élimination des matières dangereuses. 

Un registre des manifestes de transport sera tenu à jour. Ces entreprises agréées par le CIAPOL 

devront délivrer un Bordereau de Suivi des Déchets (BSD) pour assurer la traçabilité et le bon 

traitement de ceux-ci. 

Les déchets médicaux seront triés et mis dans des poubelles codifiées et les objets piquants et 

tranchants dans des boîtes de sécurité de couleur, puis acheminés au District Sanitaire de 

Bouaké. 

Tous les déchets à céder à des opérateurs agrées externes devront faire l'objet d'un suivi. Il 

faudra donc : 

- établir un registre de gestion des déchets ; 

- établir des cahiers de charges aux structures récupératrices de déchets. Ces cahiers de 

charges doivent intégrer l'obligation d'être agrée par le CIAPOL ; 

- entretenir le système d'assainissement. 

Des actions de sensibilisation doivent être entreprise pour le personnel quant aux enjeux de la 

gestion des déchets. Aussi, le site sera mis en place suivant les objectifs tels que : 

- réduire les déchets à la source ; 

- optimiser le tri sur le site ; 

- utiliser des matériaux recyclés ; 

- informer et sensibiliser le personnel en matière de gestion des déchets ; 

- assurer une mise à jour du PGES au fur et à mesure des évolutions de l'exploitation ; 

- proposer des solutions qui permettent de privilégier la valorisation sur site ; 

- ne pas enfouir de déchets sur place ; 

- assurer la propreté du site ; 

- diriger les déchets uniquement vers des installations conformes à la règlementation 

(centres de traitement, valorisation ou lieux de dépôts autorisés). 

Mode de gestion des DEEE 

Les DEEE seront collectés sur site par SGS dans le cadre du programme SGS Renono établi 

avec lôaccord de lôEtat de C¹te dôIvoire. 

2.5.2. Analyse et gestion des effluents 

2.5.2.1. Phase d'aménagement et de construction 

Dans cette phase, les effluents seront les suivants : 

- Les déchets liquides (produits chimiques): ils se constituent essentiellement des huiles 

usagées générées par les opérations d'entretien des moteurs et des boues de peinture 

produites lors de la phase de finition des travaux de construction. 

- Les eaux vannes : ce sont les eaux issues des sanitaires de la base-chantier. L'Entreprise 

des travaux disposera de toilettes mobiles dont les eaux vannes feront l'objet de vidange. 

- Les eaux de ruissèlement : il s'agit des eaux de pluie drainées sur le site en cas de pluie. 

2.5.2.2. Phase de fermeture du chantier  

A la fin du chantier de réhabilitation de la SRPAC, lôEntreprise des travaux procédera au 

démantèlement des installations. Les déchets inertes, terres excavées et gravats serviront à la 
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remise en état du site. Les déchets dangereux tels que les chiffons, tuyaux et déchets de chantier 

souillés seront collectés et cédés à une structure agréée par le CIAPOL 

2.5.2.3. Phase d'exploitation 

Les principaux rejets liquides seront essentiellement constitués de : 

Eaux vannes 

Les eaux-vannes, également appelées eaux noires, sont issues des toilettes. Elles charrient les 

matières fécales et l'urine, et, peuvent être pathogènes. 

L'évacuation sanitaire sera conçue sur un système à deux tuyaux, où chaque évacuation de 

déchet et le drainage du sol seront connectés à un rinceur séparé. Les rinceurs de sol qui 

desservent les différents niveaux des bâtiments seront ventilés, ainsi que les groupes de toilettes 

d'une même zone, quand ils sont connectés entre eux. Le drainage sanitaire du sol du bâtiment 

sera déchargé par gravité et collecté dans les chambres d'inspection. L'évacuation des déchets 

sera connectée à des couloirs de trappe, avec un joint d'étanchéité avant d'être connectée aux 

chambres d'inspection, pour éviter les odeurs d'égouts dans les espaces occupés du bâtiment. 

Les chambres d'inspection seront connectées grâce à une nouvelle tuyauterie d'égout dans des 

regards en béton, qui seront distribués à des distances et profondeurs adaptées sur le site, pour 

atteindre la décharge finale. 

Quant aux eaux de lavage des locaux, elles sont déversées dans les caniveaux connectés au 

réseau de canalisation du site. 

Eaux des Étangs 

Une partie des eaux des ®tangs sera utilis®e pour la culture des maraichers et lôautre partie 

rejetée dans les broussailles. 

Eaux de ruissèlement 

Le système d'assainissement qui sera mis en place, permettra le recueillement des eaux 

pluviales. Ces eaux seront collectées depuis le toit, par des drains de toit connectés à des tuyaux 

de rinceurs inférieurs. Les tuyaux de rinceurs inférieurs seront connectés aux gouttières, grâce 

à un rectangle faisant le tour du bâtiment avec la fente nécessaire. Les drains principaux suivront 

les pentes naturelles de la surface, ce qui implique qu'ils se déchargeront vers les drains externes 

principaux. 

Ces eaux recueillies par les descentes seront drainées vers des caniveaux qui seront connectés 

au réseau de canalisation du site. Ces caniveaux devront être curés régulièrement, pour éviter 

toute inondation. 

2.5.3. Gestion des émissions atmosphériques 

Les envols de poussières liées au compactage des remblais, du passage des camions et gaz issus 

des équipements motorisés seront gérés par la mise en place d'un système de limitation d'envols 

de poussières. Pour la maîtrise des envols de poussières, l'Entreprise des travaux procèdera à 

l'arrosage régulier des aires poussiéreuses couramment utilisées à travers des camions citernes. 

Les ®quipements ¨ moteur thermique seront en bon ®tat avec la preuve dôun certificat de visite 

technique ou dôentretien à jour afin dô®viter les rejets atmosphériques non contrôlés. 

Lôex®cution des activités privilégiera des équipements moins émetteurs de fumées et de faible 

consommation de carburant et éviteront tout fonctionnement inutile de moteur à vide ou au 

repos de lôengin. 



ETUDE DôIMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) APPROFONDIE 

REHABILITATION DE  LA  SRPAC DU CNRA DE BOUAKE 

 

 

 
Version finale ï août 2025 Page 64 / 289 

 

Pendant la phase dôexploitation des campagnes de mesures environnementales seront 

organis®es afin dôidentifier le niveau de la qualit® aux r®cepteurs sensibles et de prendre des 

mesures adéquates. 

2.5.4. Gestion des nuisances sonores 

Les principales sources de bruit en phase de construction seront : le fonctionnement des 

machines, la circulation d'engins et les mouvements de personnes sur le site. 

L'Entreprise des travaux devra équipée le personnel d'équipement de protection individuels tels 

que les casques anti-bruit et bouchons et veiller à leur port effectif. Lôentreprise privil®giera des 

®quipements moins bruyants avec un syst¯me dôinsonorisation efficace. 

Pendant la phase dôexploitation des campagnes de mesures environnementales seront 

organisées afin dôidentifier le bruit per­u au niveau des r®cepteurs sensibles et de prendre des 

mesures adéquates. 

2.6. ANALYSE DES ALTERNATIVES OU OPTIONS DU SOUS-PROJET 

Cette partie présente une analyse des alternatives du sous-projet, notamment les variantes de 

conception et la situation « sans projet ». Cette analyse a pour objectif de cerner les avantages 

et les inconv®nients de chaque option, en tenant compte de lôenvironnement dans lequel il  

sôinscrit et des enjeux socio-économiques. 

Seront considérés comme critères de discrimination :  

- des critères environnementaux : ®viter la pollution des cours dôeau, r®duire la quantit® 

des matériaux, respecter la sensibilité du milieu biologique et physique caractéristique du 

paysage à proximité du site du sous-projet ;  

- des critères socio-économiques : usages actuels du site, projet de développement local, 

retombées économiques, coût de réalisation. 

2.6.1. Option sans Projet 

Le principal avantage pour le milieu physique de la situation présente est la stabilité de 

lôenvironnement, qui permet aux divers processus ou cycles naturels de suivre leur cours 

®volutif normal. Le relief, le paysage ne sont pas perturb®s en lô®tat actuel de la zone du sous-

projet. La situation « sans projet è sera sans impact n®gatif majeur sur lôenvironnement 

biologique, physique et sur le milieu humain. Pas de pressions sur les ressources végétales ; pas 

de nuisances et de perturbation du cadre de vie par les travaux, de risques dôaccidents engendr®s 

par les travaux, etc. 

2.6.2. Option avec Projet  

LôOption ç avec projet è privil®gie les am®nagements et travaux pr®vus dans le cadre du sous-

projet sur le site de la SRPAC du CNRA avec des impacts positifs. Toutefois, cette option aura 

un certain nombre dôeffets et dôimpacts n®gatifs au plan environnemental et social. 

Au plan environnemental, la réhabilitation du site et son approvisionnement en eau auront des 

incidences n®gatives sur lôenvironnement. En effet, les travaux vont g®n®rer des ®missions de 

bruit et de poussière qui peuvent incommoder les populations riveraines du site ainsi que les 

travailleurs même de la SRPAC. Les activités de chantier pourraient créer des risques de 

pollution des ressources en eau notamment la rivière Kan. Des déboisements et défrichages 

pourraient avoir lieu au niveau de lôapprovisionnement en eau. 
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Au plan socioéconomique, cette option permettra dôam®liorer le gain des diff®rents acteurs qui 

sont dans lôinformel dôune part et dôautre part les opportunit®s dôemploi pour les populations 

locales, les innovations technologiques dans le secteur aquacole. 

2.6.3. Variantes du projet  

Deux variantes ont été envisagées dans le cadre de cette étude.  

2.6.3.1. Variante 1 

La variante 1 prend en compte la réhabilitation de la SRPAC, avec un système 

dôapprovisionnement en eau ¨ ciel ouvert. Cette solution consiste à faire une canalisation à ciel 

ouvert depuis le barrage de la SODECI jusquô¨ la SRPAC.   

Conséquences négative sur le plan environnemental 

La variante 1 aura des incidences n®gatives sur lôenvironnement notamment :  

 

Mauvaise qualit® de lôeau destin®e ¨ lôalimentation des ®tangs :  La canalisation, exposée à 

ciel ouvert, présente une vulnérabilité accrue aux contaminations extérieure. Ces 

contaminations sont li®es ¨ la pr®sence dôexcr®ments dôanimaux dans le canal, de produits 

phytosanitaires et de bois morts. Toutes ces contaminations sont li®es ¨ la pr®sence de lôhomme 

aux alentours du canal et contribuent ¨ alt®rer la qualit® de lôeau du canal.    

Faible d®bit de lôeau du canal : Les activités atrophiques aux alentours du canal (Abreuvoir 

pour les animaux, agricultures) contribuent ¨ r®duire consid®rablement le d®bit de lôeau car non 

seulement les bouviers en font une source dôabreuvoir privil®gi® pour leurs animaux mais les 

populations riveraines dévient la trajectoire du canal pour irriguer leurs cultures.  

Disparité de certaines espèces végétales : décider de ne pas ériger une clôture de protection 

du domaine de la SRPAC reviens certainement à encourager les incursions répétitives de 

populations riveraines qui peuvent d®cider de faire de lôabattage de bois une activit® lucrative.   

Conséquences positives sur le plan environnemental : 

Réduction des déchets de construction : La réhabilitation évite la démolition des bâtiments 

existants, ce qui limite la quantité de déchets de construction envoyée à la décharge de la 

commune de Bouaké. 

Économie de ressources : En réutilisant la structure existante, la réhabilitation peut réduire la 

demande de ressources naturelles, telles que le bois, le ciment, l'acier, etc., nécessaires à la 

construction d'un nouveau bâtiment. 

Réduction de l'empreinte carbone : La réhabilitation des anciens bâtiments peut avoir une 

empreinte carbone plus faible par rapport à la construction de nouveaux bâtiments, car elle 

nécessite souvent moins d'énergie pour la fabrication des matériaux de construction et le 

transport. 

Conséquences négative sur le plan socio-économique 

La réhabilitation des bâtiments peut apporter de nombreux avantages, mais elle peut également 

avoir des conséquences négatives sur le plan socioéconomique. 

Déplacement des résidents : La réhabilitation des bâtiments de la station de recherche peut 

entraîner le déplacement des occupants actuels, en particulier les travailleurs qui occupent les 

bureaux et laboratoires. Les perturbations de services qui résultent souvent de ces rénovations 

peuvent rendre les travailleurs de ces services moins productifs.  
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Perturbation de la vie quotidienne : Les travaux de réhabilitation peuvent perturber la vie 

quotidienne des résidents locaux en raison du bruit, de la poussière, de la fermeture de rues, etc. 

Cela peut provoquer des désagréments et des frustrations parmi les populations riveraines. 

Conséquences positive sur le plan socio-économique 

La réhabilitation de la SRPAC peut avoir de nombreuses conséquences positives sur le plan 

socioéconomique, contribuant à revitaliser la station de recherche et à stimuler l'économie 

locale. 

Création d'emplois : Le sous-projet de réhabilitation de la SRPAC nécessite l'intervention de 

nombreux professionnels, tels que des architectes, des entrepreneurs, des ouvriers du bâtiment, 

ce qui génère des emplois locaux. 

Utilisation efficace des ressources : La réhabilitation de la SRPAC permet de réutiliser des 

matériaux et des structures existantes, ce qui réduit la demande de nouvelles ressources et 

favorise le développement durable. 

2.6.3.2. Variante 2 

La variante 2 prend en compte la réhabilitation de la SRPAC avec une canalisation fermée de 

son syst¯me dôapprovisionnement en eau depuis la prise dôeau (barrage SODECI) jusquô¨ la 

station de recherche et la clôture du domaine de la SRPAC.  

Conséquences sur le plan environnemental 

La mise en îuvre de la variante 2 aura des impacts sur le plan environnemental et socio-

économique 

Impact sur l'environnement local :  

Destruction des espèces végétales ; La construction de la clôture et de la canalisation ainsi que 

la r®habilitation de la SRPAC contribueront ¨ d®truire certaines esp¯ces v®g®tales sur lôemprise 

des infrastructures ci-dessus. Ce sont entre autres le tek, les fromagers, les manguiers etcé 

Gestion des déchets de construction : La construction de la clôture et de la canalisation ainsi 

que la réhabilitation de la SRPAC peuvent générer des déchets de construction, ce qui peut 

avoir un impact négatif sur l'environnement si ces déchets ne sont pas gérés de manière 

responsable. 

Consommation d'énergie : Les activités de construction et de réhabilitation peuvent avoir une 

grande empreinte énergétique en raison des besoins de climatisation et d'éclairage, ce qui peut 

contribuer à la consommation d'énergie non renouvelable. 

Am®lioration de la qualit® et la quantit® de lôeau destin®e ¨ lôapprovisionnement en eau 

des étangs : La construction dôune canalisation ferm®e peut ®viter les contaminations 

ext®rieures de la source dôeau et r®gler le probl¯me de d®viation dôune partie de lôeau du canal 

destinée aux étangs 

Conséquences socioéconomiques : 

Impact sur le paysage urbain : Le nouveau bâtiment, la clôture ainsi que la canalisation 

fermée peuvent modifier l'aspect de la station de recherche, ce qui peut avoir un impact positif 

sur l'esthétique et la convivialité de la SRPAC. 

2.6.3.3. Analyse comparative des variantes 

Le tableau ci-après présente une comparaison des deux (2) variantes du sous-projet de 

r®habilitation de la SRPAC avec la construction dôune cl¹ture et dôune canalisation ferm®e 
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depuis la prise dôeau jusquô¨ la station de recherche, en termes dôavantages et dôinconv®nients 

au plan environnemental et socio-économique. 

Tableau 5 : Avantages et inconvénients des variantes du sous-projet  

VARIANTES  

AVANTAGES AU PLAN 

ENVIRONNEMENTAL, 

SOCIO-ECONOMIQUE ET 

TECHNIQUE  

INCONVENIENTS AU PLAN 

ENVIRONNEMENTAL, SOCIO -

ECONOMIQUE ET TECHNIQUE  

Variante 1 : 

réhabilitation de la 

Station de Recherche 

sur la Pêche et 

lôaquaculture 

Continentale  

- Réduction des déchets de 

construction 

- Économie de ressources 

- Réduction de 

lôempreinte carbone 

- Création d'emplois 

- Utilisation efficace des 

ressources  

- Efficacité énergétique limitée  

- Besoin de mises à jour 

- Mauvaise qualit® de lôeau destin®e ¨ 
lôalimentation des ®tangs  

- Faible d®bit de lôeau du canal  

- Disparité de certaines espèces 

végétales  

- Perturbation de la vie quotidienne 

Variante 2 : la 

réhabilitation de la 

SRPAC, la 

construction de la 

clôture du domaine 

de la SRPAC et de la 

canalisation fermée  

- Amélioration de la 

qualité et la quantité de 

lôeau destin®e ¨ 

lôapprovisionnement en 

eau des étangs  

- Impact sur le paysage 

urbain 

- Destruction des espèces végétales 

- Gestion des déchets de construction   

- Consommation d'énergie 

 

A lôanalyse du tableau ci-dessus, la variante 1 induit certes une r®duction de lôempreinte 

carbone plus importante que la variante 2, une conservation du patrimoine culturel mais en 

termes de sécurité et perturbation des services durant la phase de construction, elle constitue la 

variante qui présente un risque et aussi un coût élevé.  

Quant à la variante 2, elle induit un risque restreint de perturbation de service pendant la phase 

de construction, moins couteux et un fort besoin de main dôîuvre. Cependant, lôempreinte 

carbone et la consommation ®nerg®tique sôav¯rent ®lev®s lors de phase de construction et 

dôexploitation.  

2.6.3.4. Conclusion de lôanalyse des alternatives 

Le maintien de la situation actuelle ne constitue pas une option à envisager du point de vue 

environnemental et socio-économique, compte tenu des inconvénients ci-dessus décrits. 

Lôoption de la variante 1 induit certes une r®duction de lôempreinte carbone et la consommation 

énergétique ; toutefois, les risques sécuritaires constituent des contraintes majeures. Ainsi, la 

variante 2 est à retenir, pour accroitre les bénéfices économiques et sociaux escomptés du sous-

projet, améliorer le cadre de vie et le paysage au niveau de la SRPAC, Contribuer à un meilleur 

am®nagement de lôespace et assurer la s®curit® des usagers de la Station de Recherche et des 

riverains. 

2.7. AUDIT E&S ET SECURITE DU BARRAGE DE LA RIVIERE KAN 

2.7.1. Diagnostic du fonctionnement du barrage de la rivière Kan 

Le barrage de Kan également appelé Trénou a été construit en 1956 pour la riziculture et la 

pisciculture. Outre, ces usages initiaux, la retenue est actuellement exploitée par la SODECI 

depuis 1978 pour lôalimentation en eau potable de la ville de Bouak®. Ce dernier usage est de 

plus en plus menac® par la pollution urbaine provenant de rejet dôeaux us®es domestiques vers 
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les affluents du Kan. Le bassin versant est en grande partie urbanisée. La conséquence au niveau 

de la retenue est la pr®sence de nombreux v®g®taux aquatiques signe dôune eutrophisation 

prononc®e. La retenue est ®galement confront®e au ph®nom¯ne dôenvasement. En effet, 

drainant un bassin versant de 20.71 km2 (Longueur du barrage : 740 m ; Largeur en crête : 5 m) 

et dôune capacit® initiale de 2 800 000 m3 (ONEP, 2015), le barrage sôest trouv® en 2016 avec 

une capacité de 2 196 689 m3 correspondant à une perte de 603 311 m3 (soit 21.5% de la capacité 

initiale du barrage) (Minist¯re de lôHydraulique, 2021). Les besoins journaliers de la SRPAC 

de Bouaké sont estimés à 12 m3 pour des besoins annuels de 4 320 m3 (1.5 ă de la capacit® 

initiale de la retenue). Au regard de la capacité de la retenue, les besoins annuelles en eau de la 

SRPAC nôauront pas dôimpacts n®fastes importants sur les pr®l¯vements en eau potable de la 

SODECI. 

Lôinspection visuelle du barrage a montr® une d®gradation de dispositif de protection du 

parement amont de la digue. Les pav®s sont d®coll®s et ®parpill®s tout le long de lôamont de la 

digue. Ils sont récupérés par les pêcheurs qui les utilisent comme des tabourets pendant leurs 

s®ances de p°che. Or, cette activit® sur le plan dôeau est strictement interdite. Il nôy a donc pas 

de surveillance de lôouvrage. De nombreux arbustes ont pouss® sur le parement amont de la 

digue avec leur corollaire de dégradation des pavés. On a noté également une forte présence de 

v®g®taux aquatiques ¨ lôamont de la digue. Outre la surveillance, toute cela met en ®vidence un 

manque dôentretien de lôouvrage. En aval de la digue, des ravinements ont ®t® observ®s, 

notamment du côté de la station de traitement dôeau potable de la SODECI. Ils ont ®t® caus®s 

par les passages récurrents de hommes sur le talus aval. Il existe également une végétation très 

dense juste au flanc de la digue aval. Ces arbres peuvent ¨ long terme fragiliser lôouvrage par 

lôaction des racines. La cr°te pr®sente quelques zones ®rod®es dues aux passages des 

motocyclistes et à la dégradation du revêtement de bitume. 

Le captage pour lôalimentation en eau potable de la ville de Bouak® est constitu® dôune prise 

dôeau flottante. Ce dispositif de captage est en bon ®tat et fonctionne correctement. Les ®chelles 

limnim®triques install®s dans la retenue du Kan sont lisibles et en bon ®tat. L'®chelle m®tallique 

au niveau de la digue aval est tr¯s corrod®. Le d®versoir du barrage et la vidange de fond sont 

en bon ®tat. Cependant, des ravinements sur le flanc aval du d®versoir ont ®t® constat®s. 

Le syst¯me de captage de lôeau pour lôalimentation des ®tangs de la SRPAC est situ® au sein de 

la station de traitement dôeau potable de la SODECI. Le prise dôeau de la SRPAC est reli® ¨ la 

conduite en fonte dôeau brute de la SODECI. Le dispositif de captage constitu® dôune conduite 

actuellement endommag®e et dôun seuil, sur lit du cours dôeau barr®, aussi d®grad®. Les 

installations ont probablement c®d® avec le temps et par manque dôentretien. Dôimportantes 

fuites ont ®t® observ®s au niveau de la conduite qui achemine lôeau brute vers le canal en terre 

de la SPRAC.  Ce canal fortement envas® achemine lôeau sur 1,5 km vers les ®tangs piscicoles. 

De ce fait, il y a dô®normes pertes dôeau dans le canal li®e aux infiltrations, lô®vaporation et 

pr®l¯vement des agricultures pour lôarrosage des cultures maraich¯res. Les activit®s 

maraich¯res le long du canal en terre constituent une r®elle menace pour la quantit® et la qualit® 

de lôeau achemin® vers la station piscicole. Une autre menace est lôaccroissement de la pression 

fonci¯re avec les lotissements r®alis®s r®alis®es le long du canal en terre. Lors de la visite de 

terrain, il a ®t® constat® que le canal en terre traverse des zones lotis. Avec lôexpansion urbaine, 

la s®curit® du canal am®nag® ou de la conduite ¨ installer pourrait °tre menac®e par les 

propri®taires des lots. Des conflits fonciers pourraient ®clat®s dans cette zone qui nôappartient 

au domaine de la SPRAC.  
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Ce barrage ne dispose pas de plan de s®curit®, de documents de suivi au niveau de la 

maintenance.   

2.7.2. Évaluation de la sécurité du barrage 

La d®gradation avanc®e des pav®s de protection sur le talus amont est une menace pour la suret® 

du barrage. Le mauvais ®tat de ce dispositif de protection contre les effets hydrodynamiques 

des vagues et contre l'®rosion peut affecter le barrage 

Classification du barrage du Kan selon les caractéristiques géométriques 

Les dispositions en mati¯re de s®curit® des barrages de lôAnnexe 1 de la NES Nę 4 du CES 

sôappliquent aux barrages existants suivants : 

- Les grands barrages, d®finis comme ®tant des barrages ayant soit : 

o Une hauteur de 15 m¯tres ou plus mesur®e des fondations les plus basses ¨ la 
cr°te; soit ; 

o Une hauteur comprise entre 5 m¯tres et 15 m¯tres, et retenant plus de 3 
millions de m¯tres cubes dôeau; 

- Les petits barrages, d®finis comme ®tant tous les autres barrages quelle que soit leur 
taille ou leur capacit® de r®tention, qui sont susceptibles de pr®senter des risques pour 

la s®curit®. 

Tableau 6 : Classification des barrages selon les caractéristiques géométriques 

Nom du 

barrage 

Ville ou village 

de localisation 

Année de 

mise en 

service 

Superficie 

du Bassin 

versant 

(km2) 

Volume 

initial du 

barrage 

(m3) 

Hauteur 

du 

barrage 

Classification 

du barrage 

(Grand or Petit) 

Kan (CNRA 

SRPAC) 
Bouaké 1978 20,71 2 800 000 12,19 Petit 

Source : Rapport dô®valuation de la s®curit®, 2024 

Cette classification indique que le barrage du Kan est class® comme petit barrage 

Classification du risque du barrage du Kan selon la CIGB 

Le Bulletin 72 de la Commission Internationale des Grands Barrages (CIGB) fournit un concept 

simple de classification des risques en se fondant sur quatre (4) param¯tres, que sont : a) la 

hauteur du barrage, b) la capacit® du r®servoir, c) le nombre de personnes potentiellement 

affect®es, et d) les autres cons®quences possibles. Les r®sultats de la classification de la CIGB 

sont fournis dans le tableau  ci-apr¯s : 

Tableau 7 : Classification du risque du barrage du Kan selon la CIGB 

 

Caractéristiques 

dimensionnement du 

barrage 

Conséquences en aval en cas de 

rupture du barrage 

Total des points de risque 

(Somme des points des quatre 

facteurs) et classification 

Nom du 

barrage 

Capacité du 

réservoir 

(million m3) 

Hauteur du 

barrage (m) 

Exigence d'évacuation 

(nombre de 

personnes) 

Dommage

s possibles 

en aval  

Total des 

points 
Classe 

Nombre de Points de risque de chaque facteur 

Kan  4 0 8 12 24 III (substantiel)  

Source : Rapport dô®valuation de la s®curit®, 2024 

Le barrage de Kan est un petit barrage à risque substantiel, 

Classification des dangers potentiels du barrage 

Les dangers potentiels des barrages sont défis selon la classification du tableau ci-après : 

 Classification des Dangers Potentiels (CDP)  

Nom du 

barrage 
H2xãv 

Classe selon 

les 

Risque pour la 

sécurité des 

Risque 

économique 

Risque 

environnemental 

Risque 

sociétal 

Niveau 

Total  
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paramètres 

H2xãv  

personnes 

(Nombre de vie) 

Kan  248,6 Elevé ï (III)  Elevé ï (III)  Elevé ï (III)  Elevé ï (III)  
Faible  

(Zone rurale 
Elevé ï (III)  

Source : Rapport dô®valuation de la s®curit®, 2024 

Conform®ment aux r®sultats du tableau, le barrage de la rivi¯re Kan, en risque substantiel, est 

assign® ¨ la classification du potentiel du haut danger car sa rupture ou dysfonctionnement 

causera probablement la perte de vies humaines. 

2.7.3. Dépendance de la SRPAC vis à vis du Barrage de la rivière Kan  

La SRPAC est située en aval du Barrage de la rivière Kan de Bouaké et son approvisionnement 

en eau repose sur ce barrage. 

Des études ont mené sur le barrage de la rivière Kan et de son lien avec les activités de la 

SRPAC.  

Ces études se résument aux deux (2) points suivants : 

- La non-dépendance de la station SRPAC vis à vis du barrage de la rivière de Kan dans 

un cas de rupture de ce dernier ; 

- La non-dépendance de la station SRPAC en ressources en eau grâce à des forages 

supplémentaires à réaliser dans le cadre du PDC2V. 

Les discussions du 23 janvier 2025 entre lô®quipe de la Bm (Dam Safety) et les représentants 

de lôUC-PDC2V, après une visite de site, ont permis de constater que les besoins du sous-projet 

en eaux à puiser de la retenue du barrage de la rivière Kan étaient faibles et qui pourraient 

facilement être satisfaits à partir de forages prévus et du cours dôeau arrivant au pied du barrage. 

Le projet sôaffranchirait d¯s lors du barrage en termes de d®pendance de la ressource. Afin 

dô®carter toute d®pendance du projet du barrage, il conviendra de déterminer si une rupture du 

barrage mettrait en péril la station ou causerait seulement une suspension temporaire des 

activit®s. Pour ce faire, lôUC-PDC2V devra montrer ¨ lôaide de plans topographiques, les 

courbes de niveaux, la localisation des installations du projet et lô®tendue de la zone inond®e en 

cas de rupture du barrage. Si lôind®pendance du projet du barrage de la rivière Kan est 

démontrée aussi bien du point de vue de la sécurité que de la ressource, les dispositions de 

lôannexe 1 de la NES n°4 ne sôappliqueront pas ¨ ce barrage, et sa mise aux normes dans le 

cadre du projet PDC2V ne sera pas exigée ni envisagée. 

Ainsi, le PDC2V, suivant le plan dôactions formul® par le Banque mondiale à la suite des visites 

de site réalisées par ses spécialistes barrages, a élaboré une « note synthétique de la non-

dépendance de la SRPAC vis-à-vis du barrage du Kan et des ressources en eau de la SRPAC à 

partir de forages » et une « lettre d'accompagnement sur la non-dépendance de la SRPAC vis à 

vis du barrage de la rivière de Kan ». Ces documents ont été revus et approuvés par la Banque 

mondiale le 30 avril 2025. Ils sont respectivement présentés dans lôAnnexe 6 et lôAnnexe 7 du 

présent rapport. 

Il ressort clairement de ces deux (2) documents la non-dépendance de la SRPAC vis à vis du 

barrage de la rivière Kan en termes de ressources en eau grâce aux forages qui sont prévus par 

le PDC2V et aussi de la garantie des investissements en cas de rupture du barrage de la rivière 

Kan.  
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3. CADRE INSTITUTIONEL ET REGLEMENTAIRE  

En C¹te dôIvoire, le Gouvernement a int®gr® la protection de lôenvironnement dans la 

conception et la mise en îuvre des politiques, strat®gies, plans, programmes et projets de 

développement. En effet, le rythme effréné de dégradation des ressources naturelles a conduit 

le pouvoir public ¨ prendre conscience de la n®cessit® dôadopter des mesures de sauvegarde et 

de protection de lôenvironnement. 

3.1. PLAN NATIONAL DE DEVELOPPEMENT (PND) 2021-2015 

Le PND 2021-2025 ambitionne de lever les obstacles résiduels à la transformation structurelle 

de lô®conomie, amorc®e avec la mise en îuvre des pr®c®dents Plans de D®veloppement. 

Ainsi, la vision du PND 2021-2025 est de ç placer lôIvoirien au cîur du d®veloppement 

économique et social de notre pays ». Lôobjectif g®n®ral assign® au PND est de r®duire le taux 

de pauvret® de plus de la moiti® et de faire de la C¹te dôIvoire un pays ®mergent ¨ lôhorizon 

2020. De façon spécifique, il vise à : 

(i) r®aliser une croissance forte, durable, ®quitable, solidaire, cr®atrice dôemplois, respectueuse 

du genre et de lôenvironnement ; (ii)  accroître la part de la valeur ajoutée dans la transformation 

des produits primaires (cacao, café, anacarde, coton etc.) ; (iii)  cr®er lôun des meilleurs 

environnements des affaires en Afrique et dans le monde ; (iv) être dans le groupe de tête des 

pays en ce qui concerne les indices de développement humain ; (v) se hisser au rang des 

meilleurs pays africains en matière de bonne gouvernance et de lutte contre la corruption ; (vi) 

jouer un r¹le moteur dans lôint®gration sous r®gionale et en Afrique. 

La première phase (2012-2015) du PND ayant connu un succès remarquable, le Gouvernement 

sôemploie ¨ mettre en îuvre la seconde phase du PND couvrant la p®riode 2016-2020 qui met 

lôaccent sur les axes strat®giques suivants : 

- le renforcement de la qualité des institutions et de la bonne gouvernance ; 

- lôacc®l®ration du d®veloppement du capital humain et la promotion du bien-être social ; 

- lôacc®l®ration des transformations structurelles et de lôindustrialisation ; 

- le développement des infrastructures harmonieusement reparties sur le territoire national 

et la pr®servation de lôenvironnement ; 

- le renforcement de lôint®gration r®gionale et de la coop®ration internationale. 

Le PND 2021-2025 : le Gouvernement à travers ce nouveau Plan National de Développement, 

qui mobilisera environ 59 000 milliards de francs sur la période 2021-2025, attendus 

principalement du secteur priv®, devra acc®l®rer lôacc¯s des populations ¨ lô®ducation, ¨ lôeau 

potable, ¨ lô®lectricit®, aux soins de sant®, ¨ la protection sociale, ¨ lôemploi etc. Des efforts 

additionnels seront faits pour soutenir davantage ce secteur cl® afin dôen faire un v®ritable 

moteur de croissance de lô®conomie. Cela passera notamment par la transformation locale des 

matières premières, le renforcement des infrastructures et la promotion des champions 

nationaux afin de cr®er plus dôemplois en particulier pour les jeunes et les femmes. 

Pour atteindre les résultats escomptés, le PND 2021-2025 a défini six (06) piliers stratégiques, 

à savoir : (i) lôacc®l®ration de la transformation structurelle de lô®conomie par lôindustrialisation 

et le développement de grappes ; (ii) le développement du capital humain et la promotion de 

lôemploi ; (iii) le d®veloppement du secteur priv® et de lôinvestissement ; (iv) le renforcement 

de la gouvernance, la modernisation de lôEtat et la transformation culturelle. 

Ce plan permettra de consolider également le tryptique « Paix-Sécurité-Justice », afin de 

renforcer la cohésion sociale et de maintenir la paix et stabilité, conditions nécessaires à tout 
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progr¯s. Lôobjectif global est dôam®liorer les conditions de vie des populations en r®duisant de 

façon substantielle les disparités régionales et sociales, en doublant à nouveau le revenu par 

habitant entre 2020 et 2030 et en baissant de moitié le taux de pauvreté, afin de permettre à 

notre pays dôint®grer le cercle des pays ®mergents dans la tranche sup®rieure de revenu. 

3.2. POLITIQUE NATIONALE DE L ôENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE  

En 2014, La C¹te dôIvoire a adopt® la loi nÁ2014-390 du 20 juin 2014 dôorientation sur le 

Développement Durable. Le pays a confirmé son engagement face aux Objectifs de 

Développement Durable (ODD) en 2015. Aussi, avec la constitution ivoirienne du 8 novembre 

2016 : 

- en pr®ambule et en ses articles 27, 40 et 41, lôEtat de C¹te dôIvoire exprime son 
engagement ¨ pr®server lôenvironnement et ¨ promouvoir le D®veloppement Durable ;  

- lôarticle 101 indique que la loi d®termine les principes fondamentaux de la protection de 
lôenvironnement et du d®veloppement durable. 

Pour donner une orientation strat®gique de mise en îuvre du PNAE, int®grant les enjeux 

environnementaux globaux (lutte contre les changements climatiques, préservation de la 

diversité biologique, lutte contre la désertification, etc.) et la problématique du Développement 

Durable, lô®laboration dôun document de Politique Nationale de lôEnvironnement et du 

D®veloppement Durable (PNEDD) prenant en compte les ODD, sôav¯re n®cessaire. Le 

PNEDD, adopté en 2018, se veut être la référence nationale en matière de gestion durable de 

lôenvironnement comprenant les objectifs nationaux r®pondant aux exigences sous r®gionales 

dôune part, et dôautre part aux opportunit®s et aux obligations internationales. Il pr®sente un 

aper­u de lô®tat de lôenvironnement, d®gage les contraintes et les atouts de la gestion de 

lôenvironnement, propose des orientations strat®giques ainsi que les modalit®s de la mise en 

îuvre de la politique en vue dôatteindre les ODD. 

Les fondements visant ¨ instaurer le d®veloppement durable dans le pays sont dôordre politique, 

économique, social, culturel, écologique, institutionnel, juridique et de gouvernance. Ils 

reposent aussi sur plusieurs réformes politiques, institutionnelles, juridiques et socio-

®conomiques dont le processus a ®t® renforc® par lôadoption de la loi nÁ96-766 du 03 octobre 

1996 portant code de lôEnvironnement et de la loi 2014 - 390 du 20 juin 2014 dôorientation sur 

le Développement Durable.  

Lôobjectif global de la politique du Gouvernement en mati¯re dôEnvironnement et de 

D®veloppement Durable est dôassurer un environnement sain et durable dans un contexte de 

développement économique et social viable.  

Cela passe par :  

- la protection, la préservation et la restauration de la capacité des écosystèmes à fournir 

les biens et services indispensables aux populations ; 

- lôam®lioration de la qualit® des milieux r®cepteurs et du cadre de vie ; 

- la mobilisation des ressources en vue de remédier simultanément aux problèmes de 

d®veloppement ®conomique, et dô®quit® sociale sans ®puiser ou d®grader davantage les 

ressources naturelles.  

De ces orientations découlent des stratégies qui doivent être développées et simultanément 

mises en îuvre suivant une approche transversale, inclusive et sectorielle. La politique 

nationale de lôenvironnement et du d®veloppement durable d®finit les outils de gestion de cette 

politique et le cadre institutionnel permettant dôassurer sa mise en îuvre. 

Ces outils de gestion portent dôune part, sur les instruments ®conomiques de r®gulation et de 

mobilisation de financement, que sont : i) le principe pollueur-payeur ; ii) la comptabilité 
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environnementale ; iii) les échanges Dette-Nature ; iv) le marché du carbone ; v) la fiscalité 

environnementale.  

Ils traitent dôautre part, des instruments de planification environnementale qui portent sur : i) le 

profil environnemental qui pr®sente lô®tat de lôenvironnement naturel et humain du pays ; ii) les 

outils dô®valuation environnementale, ¨ savoir lôEvaluation Environnementale Stratégique 

(EES), lôEtude dôImpact Environnemental et Social (EIES) et lôAudit Environnemental (AE). 

Ces outils de gestion traitent également des instruments de communication qui reposent sur 

lôinformation, lô®ducation et la communication pour un changement de comportement, ainsi 

que sur des instruments juridiques fondés sur le cadre législatif et réglementaire ivoirien, et sur 

les conventions internationales auxquelles la C¹te dôIvoire est partie prenante.  

Enfin, ils traitent des instruments écologiques portant sur les composantes physiques, 

biologiques et humaines de lôenvironnement. La mise en îuvre de ces outils de gestion rel¯ve 

de lôEtat, des collectivit®s territoriales, de la soci®t® civile, du secteur privé, et des partenaires 

techniques et financiers dôaide au d®veloppement. Les lois portant code de lôEnvironnement et 

dôorientation sur le D®veloppement Durable d®finissent le r¹le de chacun de ces acteurs. 

3.3. POLITIQUE NATIONALE DE CHANGEMENT CLIMATIQUE (PNCC) 

Lôobjectif principal du PNCC est de divulguer la strat®gie du Gouvernement ivoirien pour 

sensibiliser toutes les parties prenantes aux grands enjeux environnementaux, dans le souci de 

transformer les défis du changement climatique en opportunité de développement durable. Afin 

de satisfaire la vision de la C¹te dôIvoire en mati¯re de protection de lôenvironnement et des 

conditions de vie des populations, en ligne avec lôAccord de Paris sur le climat adopt® au terme 

de la COP21 pour lôendiguement du d®r¯glement climatique, un certain nombre dôacteurs ont 

été mobilisés. 

Des principes ont ®t® int®gr®s dans les strat®gies de d®veloppement conduites par lô£tat, avec 

par exemple, les principes de pr®caution et dôanticipation, dô®quit® et de responsabilit® 

commune mais différenciée, le principe « pollueur = payeur » ou encore, le principe de 

cohérence transversale. Se basant sur ces principes, le Gouvernement ivoirien a mis en place 

un cadre de développement construit autour de sept (07) stratégies majeures : 

- Stratégie 1 : Promouvoir lôint®gration des changements climatiques dans les politiques 

et stratégies sectorielles, dans la planification du développement et renforcer le cadre 

institutionnel et juridique ; 

- Stratégie 2 : Améliorer la connaissance nationale sur les changements climatiques et 

renforcer les capacités techniques et humaines des acteurs (publics et privés) du 

Programme National CC ; 

- Stratégie 3 : Promouvoir des mesures dôatt®nuation des effets des changements 

climatiques dans tous les secteurs (REDD +, MDP, etc.) ; 

- Stratégie 4 : Renforcer et promouvoir les actions dôadaptation aux changements 

climatiques ; 

- Stratégie 5 : Promouvoir la recherche-développement au niveau national et le transfert 

de technologies en matière de changements climatiques ; 

- Stratégie 6 : Gérer les risques de catastrophes naturels ; 

- Stratégie 7 : Renforcer la coopération internationale et mobiliser des financements pour 

la mise en îuvre de la Politique Nationale CC. 



ETUDE DôIMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) APPROFONDIE 

REHABILITATION DE  LA  SRPAC DU CNRA DE BOUAKE 

 

 

 
Version finale ï août 2025 Page 74 / 289 

 

3.4. POLITIQUE DE LA SANTE ET DE LôHYGIENE PUBLIQUE (PSHP) 

La politique de la sant® en C¹te dôIvoire est fond®e sur les soins de santé primaires (SSP). Elle 

est mise en îuvre par le Minist¯re de la Sant® et de lôHygi¯ne Publique et de la Couverture 

Maladie Universelle (MSHPCMU). Dans les régions, cette politique est mise en place par des 

Directions Régionales et leurs structures décentralisées. Dans le domaine de la Santé et de 

lôHygi¯ne, le Minist¯re met un accent particulier sur : lô®limination des excr®ta et autres d®chets 

y compris les déchets biomédicaux ; la sensibilisation des communautés sur les bienfaits de 

lôhygi¯ne du milieu ; la vulgarisation dôouvrages dôassainissement ¨ moindre co¾t ; la 

vulgarisation et lôapplication des r¯gles dôhygi¯ne. 

3.5. PLAN NATIONAL DôINVESTISSEMENT AGRICOLE DE DEUXIEME GENERATION (PNIA  

II)  

Lôanalyse des sources alternatives de croissance a permis de retenir que lôagriculture restera la 

principale source de croissance et de réduction de la pauvreté aussi bien au niveau national 

quôau niveau rural au moins jusquôen 2020. Côest pourquoi la C¹te dôIvoire ¨ travers le 

Minist¯re en charge de lôagriculture, a ®labor® le Programme National dôInvestissement 

Agricole afin dôadresser certains facteurs en termes de, perspective de croissance et de r®duction 

de la pauvret®. Le PNIA permet dôidentifier les orientations, les programmes, au nombre de six, 

de développement agricole pour les prochaines années ainsi que la programmation des 

investissements. Dans le PNIA, le programme 3 consacré à l'amélioration de la gouvernance du 

secteur agricole comprend un sous-programme 3.4 ; ce programme était consacré à la mise en 

îuvre de la loi sur le domaine foncier rural, dont les composantes sont les suivantes :  

- - organisation des campagnes de vulgarisation de la loi ;  

- - redynamisation du dispositif dôapplication de la loi, notamment CVGFR et CGFR ;  

- - mise en place du cadastre rural et du Syst¯me dôInformation Fonci¯re (SIF) ;  

- - délimitation des territoires des villages ;  

- - délivrance des certificats fonciers ;  

- - contractualisation des rapports propriétaires fonciers-exploitants ;  

- - soutien ¨ lôapplication de la loi : mise en place d'un observatoire des pratiques fonci¯res 

et renforcement des dispositifs de règlement des conflits fonciers. 

Il faut toutefois mentionner que le PNIA actuel, élaboré pour la période 2010-2015, est dépassé 

et quôun nouveau programme (2017-2025) est en cours de finalisation. 

3.6. PROGRAMME NATIONAL DE SECURISATION DU FONCIER RURAL  

Le Programme National de Sécurisation du Foncier Rural est une action du Gouvernement qui 

permet de mettre en îuvre la politique du foncier rural. Il f®d¯re les diff®rents financements 

accord®s par lôEtat et les partenaires Techniques Financiers afin de garantir la cohérence, 

lôharmonisation des interventions sur le terrain et les axes strat®giques de la Politique du Foncier 

Rural. 

3.7. STRATEGIE DE SECURITE DE LôEAU POUR TOUS LES USAGES 

Le plan strat®gique de lôeau vise ¨ proposer des axes strat®giques qui seront d®clin®s ¨ travers 

des objectifs, des leviers et des lignes dôactions (projets) assign®s aux leviers, pour satisfaire la 

demande en eau pour tous les usages (eau potable, industries, assainissement, irrigation, 

élevage, pèche, environnement, etc.). Ce plan permettra de régler de manière harmonieuse les 

questions de rééquilibrage de la répartition des ressources en eau entre les régions, de gestion 

de lôaugmentation des demandes sectorielles, de sauvegarde des ressources en eau pour les 
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g®n®rations futures, de maintien des risques li®s ¨ lôeau ¨ un niveau acceptable pour les 

populations, lô®conomie de la C¹te dôIvoire et lôenvironnement.  

En effet, la maitrise des ressources en eau ou la s®curit® de lôeau est une exigence essentielle en 

amont pour lôatteinte des objectifs du Plan National de D®veloppement 2021-2025, y compris 

le d®veloppement humain, lôagriculture, lô®nergie hydro-électrique, les mines, le 

développement urbain et industriel, etc. 

NES n°1, Evaluation et gestion des risques et effets environnementaux et sociaux 

Elle ®nonce les responsabilit®s de lôEmprunteur en mati¯re dô®valuation, de gestion et de suivi 

des risques et effets environnementaux et sociaux associ®s ¨ chaque ®tape dôun projet appuy® 

par la Banque Mondiale au moyen du mécanisme de Financement de Projet dôInvestissement 

en vue dôatteindre des r®sultats environnementaux et sociaux compatibles avec les Normes 

Environnementales et Sociales (NES). Lôemprunteur proc®dera ¨ une ®valuation 

environnementale et sociale des projets pour lesquels une demande de financement a été 

soumise à la Banque, afin de veiller à ce que ces projets écologiquement et socialement viables 

et durables. Lô®valuation environnementale et sociale sera proportionn®e aux risques et effets 

du projet. Elle servira de base à la conception du projet et permettra de définir des mesures et 

actions dôatt®nuation et dôam®liorer la prise de d®cision. 

Dans le cadre de ce sous-projet financé par la Banque Mondiale, le promoteur le soumet à une 

évaluation environnementale à travers lôEtude dôImpact Environnemental et Social (EIES) afin 

dôidentifier les potentiels impacts dudit sous-projet et dôy apporter des mesures dôatt®nuation. 

La loi n°2023-900 du 23 novembre 2023 portant Code lôenvironnement et le d®cret nÁ2024-595 

du 26 juin 2024 déterminant les règles et procédures applicables aux études environnementales 

et sociales rendent obligatoire lô®valuation environnementale pour tout projet susceptible de 

porter atteinte ¨ lôenvironnement. La loi nationale satisfait ¨ cette norme donc elle sôappliquera. 

NES n°2, Emploi et conditions de travail 

Elle reconnait lôimportance de la cr®ation dôemplois et dôactivit®s g®n®ratrices de revenus ¨ des 

fins de r®duction de la pauvret® et de promotion dôune croissance. Les emprunteurs peuvent 

promouvoir de bonnes relations entre travailleurs et employeurs et am®liorer les retomb®es dôun 

projet sur le développement en traitant les travailleurs du projet de façon équitable et en leur 

offrant des conditions de travail saines et sûres. Elle vise à protéger les travailleurs du projet, 

notamment ceux qui sont vulnérables tels que les femmes, les personnes handicapées, les 

enfants (en âge de travailler, conformément à cette NES) et les travailleurs migrants, ainsi que 

les travailleurs contractuels, communautaires et les employés des fournisseurs principaux, le 

cas échéant. 

Le promoteur du projet doit sôemployer ¨ ce que les travailleurs qui seront recrut®s travaillent 

dans de bonnes conditions de travail et dôhygi¯ne et les traitant de fa­on ®quitable sans 

discrimination de race et de sexe. 

La loi n°2015-532 du 20 juillet 2015 portant Code du travail fait obligation ¨ lôemployeur de 

mettre ses employés dans conditions saines de travail en respectant leurs droits. Elle satisfait à 

cette norme donc elle sôappliquera dans le cadre de ce projet. 

NES n°3, Utilisation rationnelle des ressources et prévention et gestion de la pollution 

Elle reconna´t que lôactivit® ®conomique et lôurbanisation sont ¨ lôorigine de la pollution de 

lôair, de lôeau et des sols, et appauvrissent les ressources d®j¨ limit®es. Ces effets peuvent 

menacer les personnes, les services ®cosyst®miques et lôenvironnement ¨ lô®chelle locale, 
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régionale et mondiale. Les concentrations atmosphériques actuelles et prévisionnelles de gaz à 

effet de serre (GES) menacent le bien-être des générations actuelles et futures. Dans le même 

temps, lôutilisation plus efficace et rationnelle des ressources, la prévention de la pollution et 

des ®missions de GES, et les techniques et pratiques dôatt®nuation sont devenues de plus en 

plus accessibles et r®alisables. Elle vise ¨ promouvoir lôutilisation durable des ressources, 

notamment lô®nergie, lôeau et les matières premières. 

Le promoteur du projet doit sôemployer pendant la r®alisation du projet ¨ une utilisation 

rationnelle des ressources et minimiser la pollution de lôenvironnement. 

La loi n°2023-900 du 23 novembre 2023 portant Code de lôenvironnement, la loi nÁ2023-903 

du 23 novembre 2023 portant Code de lôeau, le d®cret nÁ2017-125 du 22 février relatif à la 

qualit® de lôair font obligation de lôutilisation rationnelle des ressources à la minimisation de la 

pollution des sols, des eaux et de lôair. La l®gislation nationale satisfait ¨ cette norme donc elle 

a vocation ¨ sôappliquer dans le cadre de ce projet. 

NES n°4, Santé et sécurité des populations 

Elle reconnait que les activités, le matériel et les infrastructures du projet peuvent augmenter 

leur exposition aux risques et effets néfastes associés au projet. En outre, celles qui subissent 

d®j¨ lôimpact du changement climatique peuvent conna´tre une accélération ou une 

intensification de ceux-ci à cause du projet. Elle traite des risques et effets du projet sur la santé, 

la sûreté et la sécurité des populations touchées par celui-ci, et de la responsabilité pour les 

emprunteurs dô®viter ou de minimiser ces risques et effets, en portant une attention particulière 

aux groupes qui, du fait de leur situation particulière, peuvent être considérés comme 

vulnérables. 

Dans la réalisation du projet, le promoteur doit veiller à la santé et la sécurité des populations 

environnantes au site du projet. Il doit prendre toutes les mesures n®cessaires afin quôelles soient 

moins affectées par le projet. 

La loi n°2023-900 du 23 novembre portant Code de lôenvironnement et le d®cret nÁ2024-595 

du 26 juin 2024 déterminant les règles et procédures applicables aux études environnementales 

et sociales, font obligation de préserver la santé et la sécurité des populations dans tout projet 

susceptible de les affecter. 

NES nÁ5, Acquisition des terres, restrictions ¨ lôutilisation des terres et r®installation 

forcée 

Elle reconna´t que lôacquisition de terre en rapport avec le projet et lôimposition de restrictions 

à leur utilisation peuvent avoir des effets néfastes sur les communautés et les populations. 

Lôacquisition de terres ou lôimposition de restriction ¨ leur utilisation qui en est faite peuvent 

entrainer le déplacement physique (déménagement, perte de terrain résidentiel ou de logement), 

le d®placement ®conomique (perte de terres, dôactifs ou dôacc¯s ¨ ces actifs, qui donne 

notamment lieu à une perte de source de revenus ou dôautres moyens de subsistance), ou les 

deux. 

Elle vise ¨ att®nuer les effets sociaux et ®conomiques n®fastes de lôacquisition de terres ou des 

restrictions ¨ lôutilisation qui en est faite gr©ce aux mesures ci-après : a) assurer une 

indemnisation rapide au coût de remplacement des personnes spoliées de leurs biens et b) aider 

les personnes déplacées à améliorer, ou au moins rétablir en termes réels, leurs moyens de 

subsistance et leur niveau de vie dôavant leur d®placement ou celui dôavant le d®marrage de la 

mise en îuvre du projet, lôoption la plus avantageuse étant à retenir. 
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 Les travaux du syst¯me dôapprovisionnement en eau du CNRA n®cessitera probablement une 

acquisition de terre. Si tel est le cas, cette acquisition doit se faire par le respect de la 

réglementation en vigueur notamment la loi n°2013-655 du 13 septembre 2013 modifiant 

lôarticle 6 de la loi nÁ98-758 du 23 décembre 1998 relative au domaine foncier rural et le décret 

n°71-74 du 16 février 1971 relatif aux procédures domaniales et foncières qui font obligation 

au promoteur en cas de perte de terres des populations, de prévoir une indemnisation juste et 

®quitable. La l®gislation nationale satisfait ¨ cette norme donc elle a vocation ¨ sôappliquer. 

NES n°6, Préservation de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles 

biologiques 

Elle reconnaît que la protection et la préservation de la biodiversité et la gestion durable des 

ressources naturelles biologiques sont fondamentales pour le développement durable. La 

biodiversité désigne la variabilité des organismes vivants de toute origine, y compris, entre 

autres, les écosystèmes terrestres, marins et autres écosystèmes aquatiques et les complexes 

dont ils font partie. Cela comprend la diversité au sein des espèces et entre espèces. Elle vise à 

protéger et préserver la biodiversité et les habitats. 

Le promoteur doit protéger et préserver au mieux la biodiversité et les ressources naturelles 

biologiques dans la réalisation de son projet. 

La loi n°2023-900 du 23 novembre 2023 portant Code de lôenvironnement donne des 

orientations pour la protection et la préservation de la biodiversité et les ressources naturelles 

biologiques. 

NES n°8 : Patrimoine culturel 

Elle reconnaît que le patrimoine culturel offre une continuité des formes matérielles et 

immatérielles entre le passé, le présent et le futur. La NES n°8 fixe les mesures conçues pour 

protéger le patrimoine culturel tout au long de la durée de vie d'un projet. 

LôArticle 213 du Code de lôEnvironnement stipule que : « L'Etat prend des mesures appropriées 

pour la protection et la mise en valeur des monuments naturels, sites et paysages présentant un 

intérêt historique, archéologique, scientifique, légendaire, pittoresque ou culturel certain ». 

De plus, la ratification de la convention concernant la protection du patrimoine mondial, 

culturel et naturel du 23 novembre 1972 et lôadoption de la Loi nÁ 87-806 du 28 juillet 1987 

portant protection du patrimoine culturel ont pour objet la protection, la sauvegarde et la 

valorisation du patrimoine culturel et national. Loi n° 87-806 du 28 juillet 1987 définit les 

caractéristiques des biens faisant partie du patrimoine culturel et naturel national et assure leur 

protection. Elle instaure un inventaire national et une procédure de classement des biens 

patrimoniaux. LôArticle 38 de cette loi stipule que : ç Lôauteur de toute d®couverte, fortuite ou 

non, résultant notamment de fouilles régulièrement autorisées et de travaux publics ou privés, 

est tenu de le déclarer auprès des Ministres chargés des Affaires Culturelles et des Mines. 

L'auteur de toute découverte est personnellement et pécuniairement tenu de veiller à la 

sauvegarde des vestiges qui ne peuvent être ni vendus ni cédés, ni dispersés avant que 

l'administration n'ait statué sur leur affectation définitive ». 

NES n°10, Mobilisation des parties prenantes et information 

Elle reconna´t lôimportance dôune collaboration ouverte et transparente entre lôemprunteur et 

les parties prenantes du projet, élément essentiel des bonnes pratiques internationales. La 

mobilisation effective des parties prenantes peut améliorer la durabilité environnementale et 

sociale des projets, renforcer lôadh®sion aux projets, et contribuer sensiblement ¨ une 
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conception et ¨ une mise en îuvre r®ussies du projet. La mobilisation des parties prenantes est 

un processus inclusif men® tout au long du cycle de vie du projet. Lorsquôelle est con­ue et 

mise en îuvre dôune mani¯re appropri®e, elle favorise le d®veloppement de relations fortes, 

constructives et ouvertes qui sont importantes pour une bonne gestion des risques et effets 

environnementaux et sociaux dôun projet. La mobilisation des parties prenantes est plus efficace 

lorsquôelle est engag®e au d®but du processus dô®laboration du projet et fait partie int®grante 

des d®cisions prises tr¯s t¹t dans le cycle du projet ainsi que de lô®valuation, de la gestion et du 

suivi des risques et effets environnementaux et sociaux du projet. 

Pour sôins®rer dans son environnement, un projet doit avoir lôadh®sion des populations et de 

toutes les parties prenantes concernées par ledit projet. Le promoteur doit informer toutes les 

parties concernées de la réalisation de son projet, des impacts potentiels que celui-ci peut 

g®n®rer et des mesures dôatt®nuation pr®vues ¨ cet effet. 

La loi n°2023-900 du 23 novembre 2023 portant Code de lôenvironnement et le d®cret nÁ2024-

595 du 26 juin 2024 déterminant les règles et procédures applicables aux études 

environnementales et sociales pr®voient lôinformation et la participation du public ¨ toutes les 

phases du projet. 

3.8. CADRE INSTITUTIONNEL ET REGLEMENTAIRE  

Cette partie comprend les sous-parties suivantes :  

- le cadre institutionnel du projet,  

- le cadre juridique du projet. 

3.8.1. Cadre institutionnel du projet  

3.8.1.1. Cadre général 

La gestion de lôenvironnement, ®tant donn® son caract¯re transversal, fait intervenir plusieurs 

minist¯res. Cependant, la conception et la mise en îuvre de la politique nationale pour la 

protection de lôenvironnement et la gestion des ressources naturelles sont à la charge du 

Minist¯re de lôEnvironnement, du D®veloppement Durable et de la Transition Ecologique 

(MINEDDTE). Celui-ci dispose pour lôexercice de ses attributions de services rattach®s et 

d®concentr®s, de directions centrales et dôÉtablissements Publics Nationaux sous tutelle. Lôun 

des services rattachés dans le cadre actuel est le secrétariat permanent de la Commission 

Nationale du Développement Durable (CNDD) chargé de favoriser la concertation entre les 

acteurs intervenant dans les domaines de lôenvironnement, du social et de lô®conomie et de 

veiller ¨ lôharmonisation des actions relatives au d®veloppement durable. Il doit promouvoir la 

participation des populations et émettre des avis sur toute politique ou stratégie susceptible 

dôaffecter les dimensions environnementales du développement durable. 

La proc®dure pour r®aliser les ®valuations environnementales en C¹te dôIvoire implique 

plusieurs intervenants. Pour le présent sous-projet, le cadre institutionnel concerne les 

Institutions Publiques Nationales dont les niveaux dôintervention seront divers, ¨ tous les stades 

de mise en îuvre du sous-projet. Ces interventions se feront sous forme de contrôle et de 

v®rification de conformit® environnementale, dôassistance et dôappui lors de la mise en îuvre 

des mesures visant à supprimer, réduire ou compenser les conséquences dommageables du 

sous-projet sur lôenvironnement. Les structures pertinentes qui interviennent dans le cadre des 

travaux de réhabilitation de la SRPAC du CNRA de Bouaké.  

3.8.1.2. Structures administratives concernées par le projet 

 Minist¯re dôEtat, Minist¯re de la D®fense 
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Ce Minist¯re assure la mise en îuvre et le suivi de la politique du Gouvernement en mati¯re de 

Défense. 

A ce titre il a la responsabilité suivante : 

- d®fense de lôint®grit® nationale ; 

- gestion de lôensemble des Forces terrestres, a®riennes de la marine Nationale et de la 
Gendarmerie Nationale ; 

- élaboration des lois en matière de Défense ; 

- gestion, en liaison avec le Ministre charg® de  lôInt®rieur et de la S®curit®, des questions 
de sécurité.   

Le Groupement des Sapeurs-Pompiers Militaires (GSPM) interviendra dans en cas de sinistre 

dans la zone du sous-projet. De même que la Gendarmerie Nationale pour les aspects 

dôintervention et de maintien de lôordre notamment en cas de sinistre. Dans le cadre de ce sous-

projet le GSPM de Bouaké qui sera sollicité en cas de sinistres sur le site (accident de travail 

lors de la phase des travaux, incendie, noyade, etc.). 

 Minist¯re dôEtat, Minist¯re de lôAgriculture, du D®veloppement Rural et des 

Productions Vivrières  

Il est charg® de la mise en îuvre et du suivi de la politique du Gouvernement en mati¯re 

dôAgriculture de D®veloppement Rural et de Productions Vivri¯res, dôAgro-industrie et de 

Recherche Agronomique Appliquée. A ce titre, et en liaison avec les autres départements 

int®ress®s, il a lôinitiative et la responsabilit® des actions suivantes : 

- Gérer le domaine du foncier rural, élaborer et mettre un cadastre en milieu rural ; 

- Inciter ¨ la promotion dôune agriculture moderne ; 

- Organiser et protéger le phytosanitaire ; 

- Former et encadrer les exploitants avec notamment la mise à la disposition des 

agriculteurs des conseils techniques et de gestion. 

Le Minist¯re dôEtat, Minist¯re de lôAgriculture, du D®veloppement Rural et des Productions 

Vivrières à travers sa Direction Régionale et le Centre de Recherche Agronomique (CNRA) de 

Bouaké interviendront dans le cadre de ce sous-projet. 

 Minist¯re de lôEnvironnement, du D®veloppement Durable et de la Transition 

Ecologique  

La premi¯re institution en charge de la politique environnementale de la C¹te dôIvoire est le 

Minist¯re en charge de lôEnvironnement. A ce titre, et en liaison avec les diff®rents 

d®partements minist®riels int®ress®s, il a lôinitiative et la responsabilit® des actions suivantes :  

Au titre de lôEnvironnement  

- Planification et contr¹le de la politique en mati¯re dôenvironnement : ®valuation, ®tudes 
et plans; 

- Mise en îuvre du code de lôenvironnement et de la l®gislation en mati¯re de protection 
de la nature et de lôenvironnement ;  

- Mise en valeur des services environnementaux du réseau des parcs nationaux et réserves 

naturelles en liaison avec les Ministres du Tourisme et des Eaux et Forêts ;  

- Protection et mise en valeur des écosystèmes aquatiques, fluviaux, lagunaires et littoraux 

et des zones humides  

- Gestion des parcs nationaux et réserves naturelles en collaboration avec le Ministère des 

Eaux et Forêts ;  

- Contr¹le des installations class®es pour la protection de lôenvironnement ;  

- Coordination de la gestion des risques naturels majeurs ;  

- Renforcement des moyens et suivi du contrôle des déchets industriels en liaison avec les 

Ministres concernés ;  
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- Participation au contr¹le du fonctionnement des r®seaux dôassainissement et de drainage, 
en liaison avec le Ministre, en charge de lôAssainissement ; 

- Supervision et suivi de la gestion des déchets industriels, agricoles, toxiques ou 

dangereux, en liaison avec les Ministres concernés.  

Au titre du Développement Durable  

- £laboration et mise en îuvre de la politique du Gouvernement dans les domaines du 
développement durable ;  

- £laboration et mise en îuvre de la politique de lutte contre le r®chauffement climatique 
et la pollution atmosphérique ;  

- Promotion dôune gestion durable des ressources rares ;  

- Contribution au développement de la politique destinée à associer les citoyens à la 

détermination des choix concernant les projets ayant une incidence importante sur 

l'environnement ;  

- Proposition de toute mesure propre à améliorer la qualité de la vie ; 

- Contribution au développement de l'éducation, de la formation et de l'information des 

citoyens en matière d'environnement ;  

- Élaboration, animation et coordination de la politique de l'eau et de la protection de la 

biodiversité.  

Pour mettre en îuvre ces actions, le MINEDDTE dispose de deux (2) Directions Générales : 

La Direction G®n®rale de lôEnvironnement (DGE) qui est charg®e : 

- de promouvoir les dispositions pertinentes de la Constitution en matière 

dôenvironnement ; 

- dôassurer le suivi et la gestion des Conventions et Trait®s Internationaux en mati¯re 
dôenvironnement ; 

- dô®laborer et de mettre en îuvre la politique nationale en mati¯re dôenvironnement et de 
développement durable ; 

- dôassurer le suivi et la mise en îuvre du Code de lôEnvironnement et de ses d®crets 
dôapplication ; 

- de coordonner et dô®valuer les activit®s des Directions Centrales plac®es sous son 
autorité ; 

- dôassurer le suivi et lô®valuation de lô®laboration et de la mise en îuvre des politiques 
sectorielles de lutte contre les changements climatiques ; 

- de promouvoir les projets de recherches scientifique et techniques en matière 

dôenvironnement et de protection de la nature ; 

- dôassurer le suivi des activit®s des Points Focaux dans la mise en îuvre des conventions 
et accords internationaux en mati¯re dôenvironnement, ratifi®s par la C¹te dôIvoire, en 

relation avec les structures compétentes du Ministère ; 

- dôassurer le suivi et lô®valuation de la gestion ®cologiquement rationnelle des matrices 
environnementales et la protection de la nature ; 

- dôassurer le suivi et lô®valuation de la qualit® de lôenvironnement relativement ¨ lôair, au 
sol et ¨ lôeau ; 

- dôassurer le suivi et lô®valuation de la gestion des d®chets industriels et substances 
chimiques ; 

-    de veiller ¨ lô®laboration et ¨ la mise en îuvre de strat®gies et programmes 

dôinformation, de sensibilisation et de communication. 

La Direction Générale du Développement Durable et de la Transition Ecologique (DGDDTE) 

qui est chargée : 
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- dôassurer le suivi de mise en îuvre des accords internationaux en mati¯re de 
développement durable ; 

- dô®laborer et de mettre en îuvre la politique nationale en mati¯re de d®veloppement 
durable ; 

- de coordonner et dévaluer les activités des Directions Centrales placées sous son autorité ; 

- dôassurer le suivi de lô®laboration et lô®valuation de la politique nationale en mati¯re de 
développement durable ; 

- dô®laborer les textes dôapplication de la loi nÁ2014-390 du 20 juin 2014 dôorientation sur 

le développement durable ; 

- de coordonner la mise en îuvre des Objectifs de D®veloppement Durable, au niveau 
national ; 

- de coordonner la participation de la C¹te dôIvoire aux Conf®rences Internationales sur le 
Développement Durable ; 

- dôassurer le suivi et lô®valuation de la mise en îuvre de la strat®gie nationale en mati¯re 
de développement durable ; 

- dôassurer le suivi et lô®valuation de lôint®gration des principes du d®veloppement durable 
dans les politiques, plans et programmes sectoriels ; 

- dôassurer le suivi et lô®valuation du d®veloppement et de la promotion de technologies 
vertes et des modes de consommation et de production responsables ; 

- dôassurer le suivi et lô®valuation de lô®ducation, de la formation, de lôinformation et de la 
promotion du développement durable dans toutes les composantes de la société. 

Les structures sous tutelle de ce Minist¯re susceptibles dôintervenir dans le cadre de ce sous-

projet sont le Centre Ivoirien Antipollution (CIAPOL) et lôAgence Nationale de 

lôEnvironnement (ANDE). 

Agence Nationale De lôEnvironnement (ANDE)  

Créée par le décret 97-373 du 09 juillet 1997, cette agence a pour mission : 

- dôassurer la coordination de lôex®cution des projets de d®veloppement ¨ caract¯re 
environnemental,  

- dôeffectuer le suivi et de proc®der ¨ lô®valuation de projets du PNAE,  

- de constituer et de g®rer le portefeuille des projets dôinvestissements environnementaux, 

- de participer aux c¹t®s du Ministre charg® de lôEconomie et des finances ¨ la recherche 
de financements du PNAE, 

- de garantir la prise en compte des préoccupations environnementales dans les projets et 

programmes de développement, 

- de veiller ¨ la mise en place et ¨ la gestion dôun syst¯me national dôinformation 
environnementale, 

- de mettre en îuvre la proc®dure dô®tude dôimpact ainsi que lô®valuation de lôimpact 
environnemental des politiques macro-économiques, 

- de mettre en îuvre les Conventions Internationales dans le domaine de lôenvironnement; 

- dô®tablir une relation suivie avec les r®seaux dôONG.  

- lôassistance technique aux diff®rentes structures impliqu®es dans la protection de 
lôenvironnement, notamment lôAdministration, les ONG et tous les autres partenaires au 

d®veloppement (bureaux dô®tudes, soci®t®s priv®es, bailleurs de fonds, etc.é) ;  

- lôenregistrement et lô®valuation des constats dôimpact et des ®tudes dôimpact 

environnemental aux fins dôapprobation ou dôautorisation, sous le sceau du Ministre 

charg® de lôEnvironnement ;  

- lôaudit et le suivi des mesures pr®conis®es par lô®tude dôimpact environnemental;  
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- lôorganisation des enqu°tes publiques, avec les administrations concern®es;  

- la diffusion en cas de besoin, des informations susceptibles dô®clairer objectivement 
lôappr®ciation des mesures envisag®es et de leurs port®es.  

Dans le cadre de ce sous-projet lôANDE est charg® (i) dôassurer lôinclusion exhaustives des 

parties prenantes dans les prises de d®cisions ¨ travers la tenue dôune enqu°te publique et la 

t®nue dôune session dôexamen technique et de validation du rapport et de veiller au respect des 

prescriptions environnementales et sociales prévues dans le présent rapport à travers le suivi 

environnemental et social. 

 

Centre Ivoirien Anti -pollution (CIAPOL)  

Créé par le Décret n°91-662 du 9 octobre 1991, le Centre Ivoirien Anti-pollution (CIAPOL) a 

pour mission de lutter contre les pollutions et prévenir les risques et nuisances engendrés par 

les activit®s ®conomiques, quôelles soient industrielles ou agricoles, en application de la 

législation et de la réglementation des installations classées pour la protection de 

lôenvironnement. 

Aussi le CIAPOL participe ¨ lô®valuation de la qualit® ®cologique, de lôeau et de lôair, ex®cute 

la politique g®n®rale de la ma´trise des pollutions dôorigine industrielle. Deux (2) objectifs 

majeurs sous-tendent les missions du CIAPOL :  

- Réduire la pollution industrielle à terme dans les zones industrielles ;  

- Veiller aux problèmes de sécurité et de risques pour la protection des travailleurs, des 

populations et de lôoutil de production ;  

ê ce titre, le CIAPOL apporte son appui ¨ la mise en place dôun plan de gestion des d®chets en 

phases dôam®nagement, dôexploitation et de fermeture puis en effectuant des inspections sur la 

zone du projet. 

 Ministère des Ressources Animales et Halieutiques 

Ce Minist¯re a en charge la mise en îuvre et le suivi de la politique du Gouvernement en 

matière de Ressources animales et halieutiques. 

A ce titre et en liaison avec les diff®rents d®partements minist®riels concern®s, il a lôinitiative 

et la responsabilité des actions suivantes : 

- Planification, promotion et d®veloppement des ressources animales, de lôaquaculture et 
de la pêche ; 

- Réglementation et contrôle de la qualité des aliments du bétail, volaille et poisson ; 

- Amélioration, contrôle de la santé animale et de la veille sanitaire ; 

- Amélioration de la productivité en matière de production animale et halieutique ; 

- Am®nagement et gestion des infrastructures dô®levage, de p°che et dôaquaculture. 

Il interviendra dans les travaux de réhabilitation de la station de recherche.  

 Minist¯re de lôint®rieur et la S®curit®  

Ce Minist¯re a en charge la mise en îuvre et le suivi de la politique du Gouvernement en 

mati¯re dôAdministration du Territoire, de D®centralisation, de D®p¹t l®gal et dôArchives 

nationales, dôIdentification des populations, de Cultes, dôImmigration et dôEmigration, de 

Sécurité intérieure et de la Protection civile.  

Dans le cadre de la mise en îuvre du pr®sent sous-projet, toutes les actions qui incombent aux 

collectivités territoriales de la zone du projet sont sous la responsabilité de ce département 

ministériel.  

Les circonscriptions concernées dans le cadre de ce projet sont : la Région du Gbêkê, le 

Département de Bouaké. 

Office National de la Protection Civile (ONPC)  

Créé par le Décret n°2000-822 du 22 novembre 2000 modifié par le décret n° 2008-60 du 28 

f®vrier 2008 qui transforme l'ONPC en une direction g®n®rale, lôOffice National de la 

Protection Civile est chargé de :  
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- La mise en îuvre de la politique d®finie par le Gouvernement en mati¯re de protection 
civile ;  

- L'application de la réglementation en matière de protection civile ;  

- La formation en matière de protection civile ;  

- La prévention des risques civils ;  

- La sensibilisation et la formation en matière de secourisme ;  

- L'organisation et la coordination des activités de secours d'urgence en cas d'accidents, de 

sinistres, de catastrophes naturelles et technologiques ; 

- L'élaboration et la réalisation des plans de secours ;  

- La planification des secours et des équipements ;  

- L'organisation et la coordination des opérations de secours dans le cadre de l'action 

humanitaire ;  

- La lutte contre les feux de brousse ;  

- La gestion des réfugiés.  

Dans le cadre du présent sous-projet, lôONPC interviendra dans la mise en place du syst¯me de 

pr®vention contre lôincendie et de protection civile en phases de conception, dôex®cution des 

travaux et de bitumage de la route. 

 Minist¯re de la sant®, de lôHygi¯ne Publique et de la Couverture Maladie 

Universelle 

Selon le décret n°2016-598 du 3 août 2016 portant organisation du Ministère de la Santé, de 

lôHygi¯ne Publique et de la Couverture Maladie Universelle (MSHPCMU) est charg® de la 

mise en îuvre et du suivi de la politique du Gouvernement en mati¯re de sant® et de lôHygi¯ne 

Publique.  

Le MSHPCMU dispose, outre le Cabinet, de Directions et de Services rattachés au Cabinet, 

d'une Direction Générale, de Directions Centrales, de Services Extérieurs.  

- dô®laborer la politique nationale de lôHygi¯ne Publique ;  

- de promouvoir lôhygi¯ne publique et de lôenvironnement ;  

- dô®valuer, de pr®venir et de g®rer les risques sanitaires li®s au manque dôhygi¯ne et ¨ 
lôinsalubrit® ;  

- de sensibiliser les communaut®s ¨ la pratique de lôhygi¯ne publique et au respect de 
lôenvironnement ;  

- de d®finir la politique de lôhygi¯ne hospitali¯re et de la lutte contre les infections 
nosocomiales;  

- dô®laborer et de suivre la mise en îuvre du plan de gestion des d®chets sanitaires;  

- dô®laborer le Code de lôHygi¯ne Publique ;  

- de concevoir la r®glementation en mati¯re dôhygi¯ne publique ;  

- de promouvoir lôhygi¯ne publique et lôenvironnement ;  

- dôassurer le suivi-®valuation des actions en mati¯re dôhygi¯ne publique. 

Dans le cadre de ce sous-projet, la Direction de lôHygi¯ne Publique et de la Sant® ï 

Environnement (DHPSE) veillera au respect des conditions dôhygi¯ne dans lesquelles seront 

réalisées les opérations afin de protéger la santé de la population locale et environnante et des 

ouvriers. 

 Minist¯re de la Construction, du Logement et de lôUrbanisme 

Ce Minist¯re est charg® de la mise en îuvre et du suivi de la politique du Gouvernement en 

mati¯re de Construction, de Logement et dôUrbanisme. A ce titre et en liaison avec les autres 

d®partements minist®riels concern®s, il a lôinitiative et la responsabilité des actions suivantes :  
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- Elaboration, mise en îuvre et contr¹le de lôapplication des politiques, de la l®gislation et 
de la réglementation en matière de Construction ;  

- Participation ¨ la gestion du patrimoine immobilier de lôEtat ¨ lô®tranger, en liaison avec 
les Ministres chargés des Affaires Etrangères, du Patrimoine, des Finances et du Budget ; 

- Assistance aux collectivités territoriales en matière de Construction ; 

- Reconstruction et réhabilitation des bâtiments publics détruits ou endommagés ; 

- Délivrance des documents liés à la construction, notamment le permis de construire et le 

certificat de conformité. 

Dans le cadre de ce sous-projet, ce minist¯re intervient pour sôassurer du respect des normes de 

constructions adapt®es ¨ la zone dôinsertion de tout ouvrage et pour lôattribution du permis de 

construire et dôam®nagement du site du projet. Aussi, sa mission consistera au contr¹le de 

lôinsertion des ouvrages r®alis®s dans la zone et du respect des normes de construction ®tablies 

à cet effet. 

 Minist¯re de lôEmploi et de la Protection Sociale 
Il a pour mission la mise en îuvre et le suivi de la politique du gouvernement en mati¯re 

dôemploi, et de protection sociale. 

A ce titre et en liaison avec les diff®rents d®partements minist®riels int®ress®s, il a lôinitiative et 

la responsabilité des actions suivantes :  

- ®laborer, appliquer, contr¹ler, et ®valuer la politique nationale en mati¯re dôemploi ; 

- ®laboration, suivi et contr¹le de lôapplication des normes, lois et r¯glements en mati¯re 
de travail ; 

- promotion mise en îuvre et suivi de la politique de s®curit® sociale. 

Structures sous-tutelle intervenant dans le cadre de ce sous-projet : 

LôInspection du Travail 

Son rôle est de : 

- contrôler l'application de la législation et de la réglementation du travail, de l'emploi et 

de la prévoyance sociale ;  

- conseiller les parties et arbitrer les litiges individuels et les conflits du travail et de 

l'emploi ;  

-  veiller au respect de la réglementation en matière de médecine du travail. 

A travers des contrats de travail, le respect des lois et conventions interprofessionnelles, le 

Promoteur doit se conformer aux règles en vigueur. 

Direction de la santé sécurité au travail ; 

La Direction de la Santé et Sécurité au Travail est chargée : 

- de contribuer à définir les normes d'hygiène, de santé et de sécurité au sein de l'entreprise 

et sur les lieux de travail ; 

- de veiller à l'application et à l'actualisation de la législation et de la réglementation sur la 

santé et la sécurité au travail; 

- de promouvoir la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles; 

- d'identifier et d'évaluer les risques professionnels inhérents aux différentes entreprises et 

d'en informer les autorités compétentes ; 

- de participer à l'examen et au reclassement professionnel des personnels handicapés, ainsi 

qu'aux séances de la commission de réforme des fonctionnaires et celles du Conseil de 

Santé concernant les fonctionnaires. 

Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNPS) 

La CNPS gère le régime obligatoire de la prévoyance sociale du secteur privé et assimilé. Elle 

intervient ®galement dans le domaine de lôaction sanitaire et sociale.  

Elle aura pour r¹le, dans le cadre de ce projet, de contr¹ler les conditions dôhygi¯ne et de 

sécurité au travail pour les employés.  
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Elle contrôlera le respect des dispositions et mesures des droits du travail et sociaux des 

employés non fonctionnaires intervenant dans les travaux et exploitation des infrastructures et 

équipements du centre concerné par les sous-projet et assurer ses obligations envers lesdits 

employés (recommandations aux employeurs, prise en charge des employés dans ses 

prestations, etc.).  

 Minist¯re de lôHydraulique, de lôAssainissement et de la Salubrit® 

Ce Minist¯re est charg® de la mise en îuvre et du suivi de la politique du Gouvernement en 

mati¯re dôHydraulique, dôAssainissement et de Salubrit®. A ce titre et en liaison avec les autres 

départements ministériels concernés, il a lôinitiative et la responsabilit® des actions suivantes : 

- £laboration, mise en îuvre et contr¹le de lôapplication de la politique et de la l®gislation 
en mati¯re dôassainissement et de drainage, en liaison avec le Minist¯re charg® de la Ville 

et de lôInt®rieur ; 

- Supervision et suivi de la gestion de tous types de déchets hormis les déchets dangereux 

en liaison avec les Minist¯res charg®s de la Ville, de lôInt®rieur, de lôIndustrie, de 

lôAgriculture, de la Sant® et de lôEnvironnement ;   

- Réglementation et contrôle de la Salubrité notamment en matière de prévention des 

risques liés aux déchets ménagers. 

Les structures sous tutelle de ce Minist¯re susceptibles dôintervenir dans le cadre de ce projet 

sont LôAgence Nationale de Gestion des D®chets (ANAGED), LôOffice National de 

lôAssainissement et du Drainage (ONAD) et la Direction de lôAssainissement Urbain et du 

Drainage (DAUD).  

Office national de l'assainissement et du drainage (ONAD)  

L'office national de l'assainissement et du drainage (ONAD) est une Société d'Etat, créée par 

décret n° 2011-482 du 28 décembre 2011.  

LôOffice National de lôAssainissement et du Drainage (ONAD) a pour mission dôassurer lôacc¯s 

aux installations dôassainissement et de drainage, de mani¯re durable et ¨ des co¾ts comp®titifs, 

¨ lôensemble de la population nationale. LôOffice est lôacteur unique national agissant dans le 

cadre dôune convention de d®l®gation de missions de service public, en mati¯re 

dôassainissement et de drainage avec lôEtat de la C¹te dôIvoire.  

Direction de lôAssainissement Urbain et du Drainage en abr®g® (DAUD)  

La DAUD, a pour objet de faire appliquer la politique du Gouvernement en matière 

dôassainissement urbain. 

A cet effet, elle a pour missions dô:  

- Initier tout projet dô®tude de sch®mas directeurs ;  

- Assurer la s®lection des consultants, des bureaux dô®tudes et le contr¹le des prestations  

- Assurer le suivi et la mise en îuvre des sch®mas directeurs en collaboration avec les 
collectivités concernées ;  

- Assurer le suivi et le contrôle des travaux des opérations immobilières.  

Agence Nationale de Gestion des Déchets (ANAGED)  

Créé par le Décret n°2017-692 du 25 octobre 2017, lôAgence Nationale de Gestion des D®chets 

(ANAGED) a entre autres pour mission : 

- Lô®laboration et la mise en îuvre de la politique du Gouvernement en mati¯re de gestion 
de tous types de déchets solides ; 

- la régulation de la gestion de tous types de déchets solides ; 

- lôassistance technique aux collectivit®s territoriales. 

LôANAGED pourra apporter son appui ¨ la mise en place dôun plan de gestion des d®chets du 

sous-projet. 



ETUDE DôIMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) APPROFONDIE 

REHABILITATION DE  LA  SRPAC DU CNRA DE BOUAKE 

 

 

 
Version finale ï août 2025 Page 86 / 289 

 

Dans le cadre de ce projet, ce minist¯re intervient pour sôassurer la gestion des d®chets sur le 

site et aura un regard sur le plan dôassainissement du site et en particulier sur la construction 

®ventuelle dôouvrages  

 

 Ministère des eaux et forêts 

Le Ministre des Eaux et For°ts est charg® de la mise en îuvre et du suivi de la politique du 

Gouvernement en matière de protection des Eaux et de la Forêt. A ce titre, et en liaison avec les 

différents départements ministériels intéressés, il a l'initiative et la responsabilité des actions 

suivantes :  

En matière de gestion durable des forêts de la faune et de la flore 

- Promotion des conditions d'exploitation durables des ressources forestières ;  

- Gestion des ressources cynégétiques ;  

- Mise en îuvre des politiques nationales relatives ¨ la gestion durable de la faune sauvage 
et de son exploitation rationnelle en liaison avec le Ministre chargé de l'Environnement ; 

- Mise en îuvre du Code de Forestier. 

En matière de gestion durable et de protection des eaux  

Mise en îuvre du code de l'eau avec le ministre en charge des infrastructures ®conomiques, de 

l'environnement, de l'agriculture de la santé et des ressources animales et halieutiques.  

En matière de protection de la faune et la flore  

- Maintien de l'intégrité du domaine forestier de l'État ;  

- Lutte contre les feux de brousses et défense des forêts en liaison avec les Ministres en 

charge de la défense et l'agriculture ;  

- Protection des sols et des eaux en liaison avec les Ministres chargés de l'Agriculture et 

des Ressources Animales et Halieutiques.  

Ce ministère interviendra dans ce sous-projet par lôinterm®diaire de la Direction de la Gestion 

et  des Ressources en Eau (DGRE) qui assurera une veille réglementaire pour la préservation et 

la gestion des ressources en eaux présentes dans la zone du sous-projet. 

 Minist¯re des Mines, du P®trole et de lôEnergie 

Il est charg® de la mise en îuvre et du suivi de la politique du Gouvernement en mati¯re de 

Mines, de P®trole et dôEnergie. A ce titre et en liaison avec les diff®rents d®partements 

minist®riels int®ress®s, il a lôinitiative et la responsabilit® des actions suivantes  

- Elaboration des lois et règlements en matière de mines ; 

- Sécurité des approvisionnements en substances minérales ; 

- Utilisation rationnelle et durable des ressources minérales ; 

- Promotion, orientation, réglementation, coordination et contrôle des activités de 

recherches, dôextraction et de production des substances min®rales ; 

- Développement de la transformation des substances minérales en produits semi-finis et 

finis. 

- Contr¹le de lôapplication de la l®gislation et de la r®glementation des mines et des 
explosifs des mines et de carrière ; 

- Instruction des dossiers de demande relatives aux titres et autorisations miniersé 

Dans le cadre de ce sous-projet, le Ministère interviendra pour la délivrance des autorisations 

pour lôouverture et lôexploitation des zones dôemprunt et pour lôobtention dôune autorisation de 

stockage des hydrocarbures ¨ travers la Direction de lôExploitation Mini¯re semi-industrielle, 

Artisanale et des Carrières et la Direction Générale des Hydrocarbures (DGH). 

 Minist¯re de lôEnseignement Sup®rieur et de la Recherche Scientifique 
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Ce Minist¯re est charg® de la mise en îuvre et du suivi de la politique du Gouvernement en 

matière dôEnseignement sup®rieur et de Recherche scientifique. A ce titre et en liaison avec les 

diff®rents d®partements minist®riels concern®s, il a lôinitiative et la responsabilit® des actions 

suivantes : 

- Mise en îuvre et suivi de la politique dô®ducation et de formation dans le domaine de 

lôEnseignement sup®rieur ; 

- Promotion et orientation de la recherche ; 

- Valorisation et vulgarisation de la recherche ; 

- Coordination, mise en îuvre, contr¹le et suivi des op®rations de recherche ; 

- Planification et mise en îuvre dôune politique de formation, dôinsertion et de promotion 
des chercheurs de toutes disciplines ; 

- Gestion des institutions et centres de recherches.  

Dans le cadre de ce projet, supervisera les opérations de la CNRA en matière de recherches 

relatives aux ressources halieutiques. 

 

3.8.2. Cadre juridique du projet  

3.8.2.1.  Cadre général 

Promulgué en 2023, le Code de lôEnvironnement fixe le cadre général des champs de 

renforcement des textes juridiques et institutionnels relatifs ¨ lôenvironnement. Il sôinspire du 

droit positif international avec le principe « pollueur-payeur » (article 10.7), lôinformation et la 

participation des populations (articles 14 à 16), lô®valuation dôimpact environnemental et social 

(articles 15et chapitre IV).  

 

Le FNDE sert à régler les dépenses afférentes aux opérations relatives à la protection de 

lôenvironnement, particuli¯rement, au contr¹le des installations class®es et des EIE, au suivi de 

la qualit® des milieux r®cepteurs (air, eau et sol), ¨ la mise en place et au fonctionnement dôun 

réseau de réserves biologiques, à la conservation des espèces animales et végétales protégées, 

à la conservation des sites et monuments protégés, ¨ la lutte contre la pollution de lôair, de lôeau 

et du sol, ¨ lô®ducation, ¨ la formation et à la sensibilisation environnementale1. 

En mati¯re dôEtude environnementale et sociale,  le chapitre IV ï Evaluation environnementale 

et sociale du Code de lôEnvironnement a permis de consolider et dôam®liorer le cadre juridique 

au niveau des normes nationales. Le décret n°2024-595 du 26 juin 2024 déterminant les règles 

et procédures applicables aux études environnementales et sociales  prévoit quatre (4) annexes 

avec : 

- lôannexe 1 relative au projet soumis ¨ ®tude dôimpact environnemental ; 

- lôannexe 2 qui concerne les projets soumis au constat dôimpact environnemental ; 

- lôannexe 3 qui porte sur les sites dont les projets sont soumis ¨ ®tude dôimpact 
environnemental ; 

- lôannexe 4 relative au mod¯le indicatif de rapport dô®tude environnemental. 

Place accord®e ¨ la participation de la soci®t® civile dans les questions dôenvironnement 

En outre, la Nouvelle Politique Forestière et la décentralisation prévoient une responsabilisation 

de la société civile pour la gestion des ressources naturelles. 

3.8.2.2. Textes applicables au projet  

Afin de se donner un cadre juridique approprié à la protection et à une gestion durable de 

lôenvironnement, la C¹te dôIvoire a ®labor® plusieurs textes. Les textes pertinents applicables 

dans le cadre des travaux de réhabilitation de la station de la SRPAC et son système 

dôapprovisionnement en eau sont présentés ci-dessous.

 
1 Minist¯re de lôEnvironnement et du D®veloppement Durable (2011) : Politique Nationale de lôEnvironnement, page 56 
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Tableau 8 : Textes applicables au projet 

TEXTES JURIDIQUES DISPOSITIONS DU TEXTE LIEES AUX ACTIVITES DU PROJET 

Loi n°2020-348 du 19 mars 

2020 modifiant la loi 

n°2016-886 du 8 novembre 

2016 portant Constitution 

de la République de Côte 

d'Ivoire 

La Constitution Ivoirienne consacre la protection de lôenvironnement et le droit ¨ un environnement sain. 

Préambule : Il exprime lôengagement de lôEtat ç ¨ contribuer ¨ la pr®servation du climat et dôun environnement sain pour les 

générations futures ». 

Article 11 : le droit de propriété est garanti à tous. Nul ne doit être privé de sa propriété si ce n'est pour cause d'utilité 

publique et sous la condition d'une juste et préalable indemnisation. 

Article 27 : le droit ¨ un environnement sain est reconnu ¨ tous sur lôensemble du territoire national. Le transit, lôimportation 

ou le stockage illégal et le déversement de déchets toxiques sur le territoire national constituent des crimes.  

Article 40 : La protection de l'environnement et la promotion de la qualité de la vie sont un devoir pour la communauté et 

pour chaque personne physique ou morale. LôEtat sôengage ¨ prot®ger son espace maritime, ses cours dôeau, ses parcs 

naturels ainsi que ses sites et monuments historiques contre toutes formes de dégradation contre toutes formes de 

dégradation.  

Article 101: La loi fixe les règles concernant la protection de l'environnement et du développement durable. 

Le PDC2V veillera ¨ prot®ger lôenvironnement dans le cadre de ces activités. 

Loi n°88-651 du 7 juillet 

1988 portant protection de 

la santé publique et de 

lôenvironnement contre les 

effets des déchets 

industriels toxiques et 

nucléaires et des substances 

nocives. 

Article 1 : "Sont interdits sur toute lô®tendue du territoire, tous actes relatifs ¨ lôachat, ¨ la vente, ¨ lôimportation, au transit, au 

transport, au dépôt et au stockage des déchets industriels toxiques et nucléaires et des substances nocives". 

Article 2 : "Sera puni dôune peine dôemprisonnement de quinze ¨ vingt ann®es et dôune amende de cent millions ¨ cinq cents 

millions de francs, quiconque se sera livr® ¨ lôune des op®rations de lôarticle premier". 

Article 3 : "Lorsque lôinfraction est commise dans le cadre de lôactivit® dôune personne morale, la responsabilit® p®nale 

incombe à toute personne physique préposée ou non, qui de par ses fonctions, a la responsabilité de la gestion, de la 

surveillance ou du contrôle de cette activité. La personne morale en cause est tenue solidairement avec le ou les condamnés 

au paiement des amendes, réparations civiles, frais et dépens". 

Le PDC2V veillera à ce que le sous-projet nôimpact pas n®gativement la sant® des populations.  

Loi n°98-750 du 23 

décembre 1998 relative au 

domaine foncier rural 

modifiée par la loi n°2004-

412 du 14 août 2004 

Article 1 : le Domaine Foncier Rural est constitu® par lôensemble des terres mises en valeur ou non quelle que soit la nature 

de la mise en valeur. 

Il constitue un patrimoine national auquel toute personne physique ou morale peut acc®der. Toutefois, seul lôEtat, les 

collectivités publiques et les personnes physiques ivoiriennes sont admis à en être propriétaires. 

Article 2 : le Domaine Foncier Rural est à la fois : 

- Hors du domaine public, 
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TEXTES JURIDIQUES DISPOSITIONS DU TEXTE LIEES AUX ACTIVITES DU PROJET 

- Hors des périmètres urbains, 

- Hors des zones dôam®nagement diff®r® officiellement constitu®es, 

- Hors du domaine forestier classé. 

- Le Domaine Foncier Rural est composé : 

- A titre permanent : 

- Des propri®t®s de lôEtat, 

- Des terres propriété des collectivités publiques et des particuliers, 

- Des terres sans maitres. 

- A titre transitoire : 

- Des terres du domaine coutumier, 

- Des terres du domaine conc®d® par lôEtat ¨ des collectivit®s publiques et des particuliers. 

- Article 3 : le Domaine Foncier Rural coutumier est constitu® par lôensemble des terres sur lesquelles sôexercent : 

- Des droits coutumiers conformes aux traditions, 

- Des droits coutumiers cédés à des tiers. 

La réalisation du sous-projet doit tenir compte du respect des us et coutumes dans la proc®dure dôacquisition de terres du 

domaine foncier rural pour les zones dôemprunt 

Loi n°99-477 du 2 août 

1999 Portant Code de 

Prévoyance Sociale 

modifiée par l'Ordonnance 

n°2012-03 du 11 janvier 

2012 

Article 1 : "Le service public de la Prévoyance Sociale a pour but de fournir des prestations à l'effet de pallier les 

conséquences financières de certains risques ou de certaines situations, en matière : 

- d'accidents du travail et de maladies professionnelles ; 

- de retraite, d'invalidité et de décès ; 

- de maternité ; 

- d'allocations familiales". 

Article 5 : "Est obligatoirement affilié à la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale tout employeur occupant des travailleurs 

salari®s. Lôaffiliation prend effet ¨ compter du premier embauchage d'un travailleur salarié." 

Article 26 : l'employeur affilié est tenu de produire une déclaration périodique faisant ressortir, pour chacun des salariés qu'il 

a occupé au cours de la période écoulée, le montant des rémunérations ou gains perçus par l'intéressé, ainsi que la durée du 

travail effectué. 

Sa périodicité, les modalités de sa remise à la Caisse nationale de Prévoyance sociale ainsi que la forme de cette déclaration, 

sont fixées par le conseil d'administration. 
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TEXTES JURIDIQUES DISPOSITIONS DU TEXTE LIEES AUX ACTIVITES DU PROJET 

Le promoteur doit prévoir des garanties pour la protection des travailleurs du centre de traitement contre les risques 

professionnels en mettant en place au regard de la l®gislation (art. 40.1.1) un cadre dô®change (CHSCT) pour la prise en 

compte des préoccupations des travailleurs compte tenu du nombre des travailleurs (> 50). 

Loi n°2003-208 du 7 juillet 

2003 portant transfert et 

répartition des compétences 

de lôEtat aux Collectivit®s 

Territoriales 

Article 1 : "Les collectivit®s territoriales concourent avec lôEtat au d®veloppement ®conomique, social, sanitaire, ®ducatif, 

culturel et scientifique des populations et, de mani¯re g®n®rale, ¨ lôam®lioration constante de leur cadre de vie. A cet effet, 

elles jouissent dôune comp®tence g®n®rale et de comp®tences sp®ciales attribu®es par les lois et r¯glements". 

Article 2 :" Des compétences autres que celles prévues par les dispositions de la présente loi peuvent être transférées, en cas 

de besoin, de lôEtat aux Collectivit®s territoriales par la loi". 

Article 7 : "La r®alisation dôun ®quipement sur le territoire dôune collectivit® territoriale ne peut °tre entreprise par lôEtat ou 

par une autre collectivité territoriale sans consultation préalable de la Collectivité concernée". 

Article 10 : « les attributions dans les matières ci-après sont dévolues aux collectivités territoriales : 

La protection de lôenvironnement et la gestion des ressources naturelles,,,è 

Article 11 : çéEn mati¯re de protection de lôenvironnement et de gestion des ressources naturelles : 

- Lô®laboration, la mise en îuvre et le suivi des plans r®gionaux dôaction pour lôenvironnement et la gestion des ressources 
naturelles en harmonie avec le plan national ; 

- La gestion, la protection et lôentretien des for°ts, zones, parcs et sites naturels dôint®r°t r®gional ; 

- La cr®ation et la gestion des for°ts, des parcs naturels et zones prot®g®es dôint®r°t r®gional ; 

- La gestion des eaux continentales, ¨ lôexclusion des cours dôeaux ¨ statut d®partemental national ou international ; 

- La politique régionale de lutte contre les feux de brousse et autres sinistres ; 

- Lôappui ¨ la gestion des ordures m®nag¯res et des d®chets, et la lutte contre lôinsalubrit®, la pollution et les nuisances. 

Loi n°2014-138 du 24 mars 

2014 portant Code minier 

Article 76 : les autorisations dôexploitation de substances de carri¯res sont de deux (2) cat®gories : 

- Lôautorisation pour lôouverture de carri¯res artisanales ; 

- Lôautorisation pour lôouverture de carri¯res industrielles. 

Pour chaque cat®gorie de carri¯re, il existe deux types dôautorisations : 

- Lôautorisation pour les carri¯res permanentes dite autorisation dôexploitation de substances de carri¯re ; 

- Lôautorisation pour les carri¯res temporaires, dite autorisation dôextraction de mat®riaux de carri¯re. 

Article 77 : lôautorisation dôexploitation de substances de carri¯res conf¯re ¨ son b®n®ficiaire, dans les limites de son 

p®rim¯tre, le droit exclusif dôexploiter les substances de carri¯res qui sôy trouvent. 
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TEXTES JURIDIQUES DISPOSITIONS DU TEXTE LIEES AUX ACTIVITES DU PROJET 

Article 78 : lôautorisation dôexploitation de substances de carri¯re comporte conform®ment aux lois et r¯glements en vigueur, 

lôautorisation de transporter ou de faire transporter les substances de carri¯res extraites et leurs concentr®s ou d®riv®s 

primaires jusquôau lieu de stockage, de traitement ou de chargement et dôen disposer sur les march®s int®rieurs et ext®rieurs. 

Article 87 : lôautorisation dôextraction de mat®riaux de carri¯res est valable pour une dur®e dôun (1) an renouvelable une 

seule fois. 

Lôautorisation dôextraction expire apr¯s six (6) mois lorsquôelle nôest pas utilis®e dans ce d®lai. 

Article 88 : lôautorisation dôextraction de mat®riaux de carri¯res nôest ni cessible, ni transmissible, ni amodiable. 

Article 89 : lôautorisation dôextraction de mat®riaux de carri¯res nôintervient quôapr¯s liquidation de la taxe dôextraction 

afférente au cubage pour lequel elle est demandée. 

Tout occupant l®gitime ou occupant du sol est tenu dôobtenir une autorisation avant toute exploitation de carri¯res sur son 

terrain. 

Le promoteur dans la r®alisation du projet doit obtenir les autorisations n®cessaires pour lôextraction de mat®riaux de 

carri¯res ou acheter ces mat®riaux de carri¯res avec des particuliers qui disposent d®j¨ de zones dôemprunt.  

Loi n°2014-390 du 20 juin 

2014 d'orientation sur le 

Développement Durable 

Article 2 : la présente loi définit les objectifs fondamentaux des actions des acteurs du développement durable. Elle vise à : 

- préciser les outils de politique en matière de développement durable ; 

- intégrer les principes du développement durable, dans les activités des acteurs publics et prives ; 

- élaborer les outils de politique en matière de changements climatiques; 

- encadrer les impacts économiques, sociaux et environnementaux liés à la biosécurité ; 

- définir les engagements en matière de développement durable des acteurs du développement durable ; 

- concilier la protection et la mise en valeur de lôenvironnement, du d®veloppement ®conomique et du progr¯s social ; 

- créer les conditions de l'utilisation rationnelle et durable des ressources naturelles pour les générations présentes et 

futures ; 

- encadrer lôutilisation des organismes vivants modifi®s. 

Article 3 : la pr®sente de loi sôapplique notamment aux conditions ci-après :  

- l'aménagement durable du territoire ; 

- la biodiversité ; 

- la biosécurité ; 

- les changements climatiques ; 

- le développement urbain durable ; 
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TEXTES JURIDIQUES DISPOSITIONS DU TEXTE LIEES AUX ACTIVITES DU PROJET 

- les énergies ; 

- l'environnement côtier et marin ; 

- la gestion des catastrophes ; 

- la gestion durable des forêts ; 

- la gestion durable des mers et du littoral ; 

- la gestion durable des terres et la désertification ; 

- le mécanisme pour un développement propre ; 

- le mécanisme REDD+ ; 

- les modes de consommation et de fabrication durables ; 

- les ressources en eau. 

Article 8 : Est acteur du développement durable toute personne physique et/ou morale qui participe à la promotion du 

d®veloppement durable. Il sôagit pour les personnes morales : 

- de lôEtat ; 

- des collectivités territoriales ; 

- du secteur privé ; 

- de la société civile ; 

- des comités de développement durable. 

Article 37 : le secteur privé applique les principes et objectifs du développement durable prévus par la présente loi dans son 

fonctionnement et dans la mise en îuvre de ses actions notamment par : 

lôadoption des modes et m®thodes dôapprovisionnement, dôexploitation, de fabrication et de gestion responsables, répondant 

aux exigences du développement durable ; 

des ®valuations environnementales et sociales en vue de v®rifier lôimpact de leurs activit®s sur lôenvironnement ; 

la contribution ¨ la diffusion des valeurs du d®veloppement durable et lôexigence de leurs partenaires, notamment de leurs 

fournisseurs, le respect de lôenvironnement et desdites valeurs ; 

lôadoption dôune communication transparence sur leur gestion environnementale ; 

le respect des exigences de la responsabilité sociétale des organisations pour la promotion du développement durable ; 

Article 38 : le secteur priv® se conforme aux conditions de mise en îuvre de la responsabilit® soci®tale des organisations 

prévue par la présente loi. 

Article 39 : le secteur priv® pr®sente p®riodiquement un rapport sur la mise en îuvre de son plan de d®veloppement durable. 
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TEXTES JURIDIQUES DISPOSITIONS DU TEXTE LIEES AUX ACTIVITES DU PROJET 

La périodicité, le format et le contenu du rapport sont fixés par le décret.  

Le promoteur doit exploiter ses installations de façon à promouvoir la Responsabilité Sociétale des Entreprises et en utilisant 

rationnellement les ressources naturelles. 

Loi n°2015-532 du 20 

juillet 2015 portant Code 

du Travail 

Article 1 : " le présent Code du Travail est applicable sur tout le territoire de la République de Côte d'Ivoire. Il régit les 

relations entre employeurs et travailleurs résultant de contrats conclus pour être exécutés sur le territoire de la République de 

Côte d'Ivoire. Il régit également l'exécution occasionnelle, sur le territoire de la République de Côte d'Ivoire, d'un contrat de 

travail conclu pour être exécuté dans un autre Etat. Toutefois, cette dernière disposition n'est pas applicable aux travailleurs 

déplacés pour une mission temporaire n'excédant pas trois (3) mois ". 

Article 21.1 : « La durée et l'horaire de travail sont fixés par l'employeur dans le respect des règles édictées par le présent 

code et des textes pris pour son application. La durée et l'horaire de travail sont affichés sur les lieux de travail et 

communiqués à l'Inspecteur du Travail et des Lois sociales. 

Dans tous les Etablissements soumis au présent Code, à l'exception des Etablissements agricoles, la durée normale du travail 

des personnels, quel que soient leur sexe et leur mode de rémunération, est fixée à quarante heures par semaine. Cette durée 

peut être dépassée par application des règles relatives aux équivalences, aux heures supplémentaires et à la récupération des 

heures de travail perdues et à la modulation. » 

Article 22.2 : « Le travail de nuit est interdit aux femmes enceintes sauf avis médical contraire et aux jeunes travailleurs âgés 

de moins de dix-huit (18) ans. Des dérogations peuvent toutefois être accordées, dans des conditions fixées par Décret, en 

raison de la nature particulière de l'activité professionnelle. » 

Article. 41.2 : "Pour protéger la vie et la santé des salariés, l'employeur est tenu de prendre toutes les mesures utiles qui sont 

adaptées aux conditions d'exploitation de la société. 

Il doit notamment aménager les installations et régler la marche du travail de manière à préserver le mieux possible les 

salariés des accidents et maladies". 

Article 41.3. "Tout employeur est tenu d'organiser une formation en matière d'hygiène et de sécurité au bénéfice des salariés 

nouvellement embauchés, de ceux qui changent de poste de travail ou de technique. 

Cette formation doit être actualisée au profit du personnel concerné en cas de changement de la législation ou de la 

réglementation". 

Lôexploitation de lôusine doit tenir compte de la sant® et de la s®curit® des travailleurs. Il veillera à respecter les différentes 

dispositions du code du travail. 



ETUDE DôIMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) APPROFONDIE 

REHABILITATION DE  LA  SRPAC DU CNRA DE BOUAKE 

 

 

 
Version finale ï août 2025 Page 94 / 289 

 

TEXTES JURIDIQUES DISPOSITIONS DU TEXTE LIEES AUX ACTIVITES DU PROJET 

Loi n°2015-537 du 20 

juillet 2015 dôorientation 

agricole 

Article 6 ; les activités agricoles se classent en deux groupes selon leurs caractères. 

Sont considérées comme activités agricoles relevant du cycle biologique et ayant un caractère végétal, animal, et halieutique 

notamment : 

- la culture des plantes alimentaires, industrielles et ornementales ; 

- la cueillette et lôexploitation des produits ligneux issus des for°ts naturelles ; 

- la foresterie ; 

- la pêche ; 

- lô®levage des animaux domestique et des esp¯ces de faune sauvage ; 

- lôaquaculture. 

- Sont considérées comme des activités relevant du cycle biologique et ayant un caractère technologique notamment : 

- lôagribusiness ; 

- lôagrobusiness ; 

- lôagrochimie ; 

- lôagro-industrie ; 

- lôagropharmacie ; 

- la biotechnologie. 

Article 7 : les professions agricoles exerc®es dans une ou plusieurs activit®s ®num®r®es ¨ lôarticle pr®c®dent sont d®termin®es 

et réglementées par un décret pris en Conseil des Ministres. 

Article 8 : les professions connexes d®finies et r®glement®es par lôEtat peuvent, en tant que besoin, b®n®ficier dôappui dans le 

cadre de la mise en îuvre des politiques de d®veloppement agricole. 

Article 33 : lôEtat met en place un dispositif institutionnel dôappui et de contr¹le stable, coh®rent et coordonn® qui comprend 

des services techniques situés aux niveaux national, régional, départemental et sous-régional. 

Loi n°2016-554 du 26 

juillet 2016 relative à la 

p°che et ¨ lôaquaculture 

Article 2 : la pr®sente loi a pour objet de r®gir les activit®s de p°che et dôaquaculture. Il vise ¨ : 

- établir les principes g®n®raux de conservation et de gestion des ressources halieutiques et de lôexercice des activit®s de 

p°che et dôaquaculture ; 

- am®liorer la gouvernance des p°cheries et de lôaquaculture par une gestion participative reposant sur la formation et 
lôencadrement des acteurs ; 

- lutter contre les INN ; 
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- protéger, conserver et gérer de façon durable et rationnelle les ressources halieutiques en tant que patrimoine national, 

pour les générations présentes et futures ; 

- affirmer le principe de la participation des acteurs du secteur des ressources halieutiques et des collectivités territoriales 

ç la conservation et la gestion des ressources halieutiques ; 

- mettre en place et am®liorer le cadre juridique et institutionnel dôexercice de la p°che responsable ; 

- formuler et mettre en place les mesures appropriées ; 

- promouvoir la protection des ressources bio-aquatiques et des écosystèmes. 

 Loi n°2019-576 du 26 juin 

2019 instituant Code de la 

Construction et de lôHabitat 

Article 2 : Le « Code de la Construction et de lôHabitat » a pour objet de régir toutes les activités en matière de construction 

et dôhabitat et de logement sur lô®tendue du territoire de la R®publique de C¹te dôIvoire. 

Article 11 : le permis de construire est délivré sur une zone aménagée ou approuvée. 

Toutefois, il peut être délivré sur les parcelles situées en dehors des plans de lotissement approuvés et affectés à des grands 

projets. 

Il est d®livr® pour une p®riode dôune (01) ann®e par le ministre charg® de lôUrbanisme qui peut d®l®guer son pouvoir dans les 

conditions prévues par décret pris en Conseil des ministres. 

Article 12 : le permis de construire est exigé pour : 

- la construction de tout bâtiment ; 

- toute extension de bâtiment ; 

- les travaux ex®cut®s sur les constructions , lorsquôils ont pour effet dôen changer la destination, dôen modifier la structure, 

lôaspect ext®rieur, le volume ou la distribution int®rieure ; 

- les reprises de gros-îuvres ; 

- les clôtures ; 

- tout ouvrage ayant un impact sur le paysage urbain. 

Article 13 : lôobligation dôobtention pr®alable du permis de construire sôimpose ¨ toute personne physique ou morale. 

Article 14 : les constructions doivent °tre conformes aux r¯gles et aux normes environnementales dôurbanisme, 

dôarchitecture, de construction, dôassainissement et de drainage admises en R®publique de C¹te dôIvoire.  

Le promoteur se doit de respecter les normes de construction en la matière dans la réalisation du projet. 

Loi 2019-675 du 23 juillet 

2019 portant Code forestier 

Article 8 : la protection et la reconstitution des ressources foresti¯res incombent ¨ lôEtat, aux collectivit®s territoriales, aux 

communaut®s et aux populations riveraines des for°ts de lôEtat, aux personnes morales de droit priv®, notamment les 

concessionnaires et exploitants des ressources foresti¯res ainsi quôaux personnes physiques. 
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Les modalit®s dôapplication du pr®sent article sont fix®es par d®cret. 

Article 10 : lôEtat prend toutes mesures en vue de fixer les sols, de prot®ger les terres, les berges et ouvrages contre les 

risques dô®rosion, dôinondation, et de conserver les esp¯ces menac®es dôextinction. 

Des destructions du couvert v®g®tal dans lôemprise du projet seront n®cessaires pour la r®alisation du projet. Cependant, la 

Route Africaine devra prendre des dispositions afin de limiter la destruction du couvert végétal ou mettre en place une 

mesure de reboisement si cela côimpose. 

Les entreprises en charge de la mise en îuvre du sous-projet devront sensibiliser leur personnel sur les violences 

domestiques et les VBG et établir un cadre de gestion des plaintes qui en sont liées. 

Loi n°2021-894 du 21 

décembre 2021 relative aux 

mesures de protection des 

victimes de violences 

domestiques, de viol et de 

violences sexuelles autres 

que domestiques 

Article 1 : Au sens de la présente loi constituent des violences domestiques, tous les actes de violence qui surviennent : 

au sein de la famille ou du foyer, commis par lôun de ses membres ¨ lôencontre dôun autre membre, ou de toute autre personne 

vivant dans la m°me maison que lôagresseur, quôil soit li® ou ait ®t® li® ou non ¨ la victime par des liens de parent®, par le sang 

ou par alliance ; 

entre des anciens ou actuels conjoints ou concubins ou personnes entretenant ou ayant entretenu une relation de fait, 

ind®pendamment du fait que lôauteur de lôinfraction partage ou ait partag® le m°me domicile que la victime. 

Article 11 : En cas de violences domestiques, de viol ou de violences sexuelles autres que domestiques, quel que soit le lieu 

de commission, lôofficier de police judiciaire, d¯s la r®ception de la plainte ou de la d®nonciation, et apr¯s en avoir informé le 

procureur de la R®publique, proc¯de imm®diatement ¨ lôaudition de la victime ainsi quôau recueil de toutes les preuves 

permettant dô®clairer les faits et les circonstances de leur commission. 

Lôofficier de police judiciaire fait ®galement proc®der ¨ lôidentification de la personnes mise en cause, ¨ son audition et ¨ la 

vérification de ses antécédents judiciaires. 

Sôil estime n®cessaire, lôofficier de police judiciaire peut directement requ®rir un m®decin pour examiner la victime et lui 

prodiguer les soins urgents que nécessite son état de santé. 

Lôexamen m®dical, sur r®quisition de lôofficier de police judiciaire, est de droit si la victime ou un membre de sa famille en 

fait la demande. 

Loi n°2023-594 du 07 Juin 

2023 de ratification de 

l'ordonnance n°2021-902 

du 22 Décembre 2021 

modifiant la loi n°2015-532 

Article 13.3/NOUVEAU (ORD. 2021-902 DU 22/12/2021) : Nul ne peut recevoir des apprentis mineurs sôil nôest ©g® de dix-

huit (18) ans au moins. 

Article 23.1 NOUVEAU (ORD. 2021-902 DU 22/12/2021) : La protection à accorder aux femmes enceintes et aux enfants est 

déterminée dans des conditions fixées par décret. 

Article 18.14 NOUVEAU (ORD. 2021-902 DU 22/12/2021) : Lorsque le licenciement de plus dôun travailleur intervient 

pour motif ®conomique, le chef dôentreprise remet trois exemplaires du dossier complet de la d®cision prise ¨ lôinspecteur du 
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du 20 Juillet 2015 portant 

Code du Travail 

Travail et des Lois sociales et un exemplaire au Conseil national du Dialogue social. Lôemployeur communique ®galement la 

liste des travailleurs licenci®s aux autorit®s charg®es de la promotion de lôemploi et de la reconversion professionnelle. 

Loi n°2023-595 du 07 juin 

2023 portant protection du 

patrimoine culturel national 

 

Article 2 : La présente loi a pour objet de fixer les règles relatives à la protection du patrimoine culturel national, en vue de 

favoriser la connaissance, la sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine culturel national.  

Article 3 La protection et la mise en valeur du patrimoine culturel national sont assurées par le Ministère en charge de la Culture 

à travers ses structures de protection, en liaison avec d'autres ministères techniques, selon la nature des patrimoines et en 

collaboration avec les autorités coutumières.  

Le contrôle et la conduite des activités liées à la protection, à la sauvegarde et à la mise en valeur du patrimoine culturel national 

sont assurés par un organisme public national chargé du patrimoine culturel. 

Article 4 : La protection et la sauvegarde des biens culturels matériels et des éléments du patrimoine culturel immatériel sont 

assurées suivant leur intérêt historique, artistique, technique, scientifique ou ethnologique, , ainsi qu'en raison de leur état; de 

conservation, à travers les mesures suivantes .  

- l'inventaire  

- l'inscription ,  

- le classement ,  

- la déclaration de sauvegarde. 

Loi n°2023-899 du 23 

novembre 2023 portant 

Code de l'hygiène et de la 

salubrité 

Article 2 : La présente loi a pour objet de fixer les règles relatives à l'hygiène publique et à la salubrité, dans les zones urbaines 

et rurales.  

Article 45 : La gestion des déchets se fait dans des conditions écologiquement viables, économiquement supportables et 

socialement responsables. 

Loi n°2023-900 du 23 

novembre 2023 portant 

Code de lôEnvironnement 

Cette loi fixe le cadre g®n®ral des champs de renforcement des textes juridiques et institutionnels relatif ¨ lôenvironnement. 

Il vise à : 

- Protéger les sols, sous-sols, sites, paysages et monuments nationaux, les formations végétales, la faune et la flore et 

particulièrement les domaines classés, les parcs nationaux et les réserves existantes ; 

- Etablir les principes fondamentaux destin®s ¨ g®rer, ¨ prot®ger lôenvironnement contre toutes les formes de d®gradation 
afin de valoriser les ressources naturelles, de lutter contre toutes sortes de pollutions et nuisances ; 

- Am®liorer les conditions de vie des diff®rents types de population dans le respect de lô®quilibre avec le milieu ambiant ; 

- Cr®er les conditions dôune utilisation rationnelle et durable des ressources naturelles pour les g®n®rations pr®sentes et 
futures ; 
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- Garantir à tous les citoyens, un cadre de vie écologiquement sain et équilibré ; 

- Veiller à la restauration des milieux endommagés. 

Article 10 : Lors de la planification ou de lôex®cution des actes pouvant avoir un impact sur lôenvironnement, les personnes 

physiques ou morales doivent respecter les principes référentiels suivants :  

Article 10.1 : Le Principe de précaution : principe selon lequel en cas de risques graves ou irr®versibles, lôabsence de 

certitude scientifique absolue ne doit pas servir de pr®texte pour remettre ¨ plus tard lôadoption de mesures effectives visant à 

pr®venir la d®gradation de lôenvironnement ;  

Article 10.2 : Le Principe de non-régression, principe selon lequel lôEtat a lôobligation de faire en sorte que les r¯gles 

relatives ¨ la protection de lôenvironnement ne subissent pas de recul qui remettraient en cause lô®volution continue et 

progressive des politiques visant à promouvoir la protection de lôenvironnement ; 

Article 10.3 : Le Principe de prévention, principe impliquant la mise en îuvre de r¯gles et dôactions qui visent ¨ anticiper 

toute menace pour lôenvironnement en utilisant les meilleures techniques disponibles ¨ un co¾t ®conomiquement acceptable ; 

Article 10.4 : Le Principe de la gestion intégrée, principe qui pr®sente lôavantage de tenir compte de toutes les relations et 

interactions existant entre les diff®rents acteurs dont lôactivit® a un impact sur lôenvironnement et qui est fond® sur une 

démarche transversale, multidisciplinaire et multi-partenariale ; 

Article 10.5 : Le Principe de subsidiarité, principe selon lequel toute action publique devant permettre de lutter contre les 

menaces pour lôenvironnement doit °tre prise ¨ lô®chelon de d®cision le mieux appropri® pour agir efficacement en faveur de 

lôint®r°t g®n®ral des g®n®rations pr®sentes et futures ; 

Article 10.6 : Le Principe de la responsabilité élargie du producteur, principe selon lequel il est fait obligation aux fabricants, 

aux distributeurs des produits de leurs propres marques, aux importateurs qui mettent sur le marché des produits générant des 

déchets, de prendre en charge techniquement et financièrement la gestion de ces déchets ; 

Article 10.7 : Le principe pollueur-payeur, principe selon lequel toute personne physique ou morale dont les comportements 

ou les activit®s causent ou sont susceptibles de causer des dommages ¨ lôenvironnement, est soumise ¨ une taxe ou ¨ une 

redevance. Elle assume, en outre, toutes les mesures de remise en état ; 

Article 10.8 : Le Principe dôinterdiction de causer des pollutions transfronti¯res, principe selon lequel un Etat ne doit pas, 

nonobstant la reconnaissance de ses droits souverains dans les limites de son territoire, entreprendre ou laisser entreprendre 

des activit®s engendrant ou susceptibles dôengendrer des pollutions dont la source physique est comprise totalement ou en 

partie dans une zone soumise à sa juridiction nationale ;  
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Article 10.9 : Le principe de la responsabilit® internationale de lôEtat pour pr®judice écologique, principe selon lequel un Etat 

est responsable dôune pollution qui cause des dommages av®r®s ¨ des personnes ou ¨ la propri®t® des personnes dans un autre 

Etat ; 

Article 10.10 : Le Principe de Substitution, principe commandant la substitution dôune action susceptible dôavoir un impact 

pr®judiciable ¨ lôenvironnement par une autre action pr®sentant un risque moindre m°me si cette derni¯re action choisie 

entraîne des coûts plus élevés en rapport avec les valeurs à protéger ; 

Article 10.11 : Le Principe de la redevabilité, principe commandant aux acteurs du développement durable de rendre compte 

des d®cisions quôils prennent et des actions entreprises en toute transparence aux populations et ¨ toute autre partie prenante ; 

Article 10.12 : Le Principe de non-discrimination en mati¯re dô®valuation environnementale et sociale, principe désignant 

lôinterdiction de traiter moins favorablement une personne ou un groupe de personnes, en raison des crit¯res r®els ou 

suppos®s tels que lôapparence, la croyance, le handicap, lô©ge ou le genre. 

Article 11 : Le droit ¨ un environnement sain est reconnu sur lôensemble du territoire national. 

Article 12 : Tout personne physique ou morale a droit ¨ lôinformation sur lô®tat de son environnement. 

Article 61 : Les immeubles, les installations class®es pour la protection de lôenvironnement, les ®tablissements commerciaux 

ou artisanaux, les véhicules ou tout autre objet mobile sont conçus, construits, exploités, utilisés selon les normes de produits, 

les normes dô®missions, les normes de qualit® et les meilleures technologies disponibles. 

Article 68 : Tout projet susceptible dôavoir un impact sur lôenvironnement est soumis au pr®alable ¨ une ®valuation 

environnementale et sociale. 

Article 74 : Les projets de d®veloppement qui, par lôimportance de leurs dimensions ou de leurs incidences, peuvent porter 

atteinte aux milieux naturel et humain, sont soumis ¨ une Etude dôImpact Environnemental et Social (EIES). Cette ®tude 

prend en compte les changements climatiques, les risques radiologiques et les risques de catastrophe. 

Article 79 : Lôexamen du dossier des Etudes dôImpact Environnemental et Social, des Evaluations Environnementales 

Sociales et Strat®giques et des Audits Environnementaux et Sociaux, par lôAgence vis®e ¨ lôarticle 55 donne lieu au 

versement dôune redevance fix®e par la loi de finance.  

Article 137 : Les installations classées doivent réaliser tous les cinq (5) ans des études de danger. Les études de danger 

indiquent soit un plan dôop®ration interne soit un plan dôurgence simplifi®. Les plans dôop®ration interne font lôobjet de test 

de situation dôurgence impliquant les autorit®s comp®tentes. Les modalit®s dôapplication de cette disposition sont pr®cis®es 

par décret pris en Conseil des Ministres. 

Article 246 : Est puni dôun emprisonnement de dix ¨ vingt ans et dôune amende de 1000 000 000 à 100 000 000 000 de 

francs, quiconque pollue les eaux intérieures par des déversements, écoulements, rejets et dépôts de substances radioactives 
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et chimiques de toute nature susceptible de provoquer ou dôaccro´tre la pollution des eaux int®rieures ou des zones maritimes 

sous juridiction nationale.  

Loi n°2023-902 du 23 

novembre 2023 portant 

Code de lôEau 

Il définit les mécanismes destinés à une gestion durable de cette ressource renouvelable. Il institue la notion de gestion par 

bassin versant hydrographique, renforce le cadre institutionnel du secteur de lôeau et met un accent particulier sur la 

planification et la coopération en matière de gestion de la ressource. 

Article 12 : les pr®l¯vements dans les eaux du domaine public hydraulique et la r®alisation dôam®nagement ou dôouvrage 

hydrauliques sont soumis à autorisation ou à déclaration préalable. 

 Article 42 : "Le d®versement des eaux r®siduaires dans le r®seau dôassainissement public, ne doit nuire ni ¨ la gestion de ce 

réseau, ni à la qualité des eaux, ni à la conservation des aménagements et ouvrages hydrauliques". 

 Article 51 : "Tout rejet dôeaux us®es dans le milieu r®cepteur doit respecter les normes en vigueur". 

Article 53 : "Il est interdit de d®verser dans la mer, les cours dôeau, les lacs, les lagunes, les ®tangs, les canaux, les eaux 

souterraines, sur leur rive et dans les nappes alluviales, toute mati¯re us®e, tout r®sidu fermentescible dôorigine v®g®tale ou 

animale, toute substance solide ou liquide, toxique ou inflammable susceptibles de constituer un danger ou une cause 

dôinsalubrit®, de provoquer un incendie ou une explosion ".  

Article 102 : Quiconque offre au public de lôeau en vue de lôalimentation humaine, ¨ titre on®reux ou ¨ titre gratuit et sous 

quelque forme que ce soit y compris la glace alimentaire, est tenu de sôassurer que cette eau est potable et conforme aux 

normes en vigueur. 

Article 105 : Lôusage des puits, des forages et des sources priv®es nôest autoris® pour lôalimentation humaine que :  

- si lôeau en provenant pr®sente constamment les qualit®s de potabilit® requises par la r®glementations et les normes en 

vigueur ; 

- si toutes les pr®cautions sont prises pour mettre cette eau ¨ lôabri de toutes contaminations dues, notamment ¨ la proximit® 

de latrines, d®p¹ts de fumiers, dôordures, dôimmondices et de cimeti¯res.  

Loi n°2024-364 du 11 juin 

2024 portant gestion de la 

faune 

Art. 2. - La présente loi a pour objet de fixer les règles relatives, à la gestion durable de la faune en Côte d'Ivoire. 

A ce titre, elle vise à : 

- protéger les espèces animales sauvages et leur habitat ; 

- promouvoir le développement et la valorisation des ressources fauniques en vue de leur exploitation durable à des fins 

cynégétique, touristique, éducative, culturelle et scientifique ; 

- améliorer la gouvernance des ressources fauniques. 
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Art. 3. -- La présente loi s'applique à l'ensemble de la faune et aux produits et spécimens de la faune sur toute l'étendue du 

territoire national. 

Art. 5. - Les espèces de la faune sont conservées dans l'intérêt des populations ivoiriennes, de l'humanité et au bénéfice des 

générations présentes et futures. 

Les habitats de la faune sont protégés contre les dégradations anthropiques et les effets des changements climatiques. 

Art. 6. - Les ressources fauniques sont gérées durablement. La gestion durable de la faune prend en compte un suivi-écologique, 

une planification et une rationalisation de l'utilisation. 

Art. 11. - L'Etat veille à 1'information du public, à la sensibilisation de la population et à l'éducation des enfants, par tous les 

moyens nécessaires en vue de susciter une prise de conscience nationale de la gestion durable de la faune. 

Art. 23. - Aucun animal sauvage ne doit être maltraité ou ne doit subir des sévices quelconques. Aucune souffrance ou 

destruction non justifiée ne doit être infligée à un animal sauvage. Les conditions de traitement des animaux sauvages sont 

fixées par voie réglementaire. 

Art. 53. - L'exercice de la chasse des animaux sauvages est subordonné à la détention d'un permis de chasse en cours de validité. 

Art. 54. - Nul ne peut obtenir un permis de chasse s'il n'est titulaire d'un permis de port d'arme à titre personnel. 

Ordonnance n° 2012-03 du 

11 janvier 2012 modifiant 

les articles 22, 50, 95, 149 à 

163 et complétant l'article 

168 de la loi n° 99-477 du 

02 août 1999, portant 

modification du code de 

prévoyance sociale 

Article 5 : « Est obligatoirement affilié à la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale tout employeur occupant des travailleurs 

salariés. Cette affiliation prend effet à compter du premier embauchage d'un travailleur salarié. 

Article 22 (nouveau) : « Le taux des cotisations sociales destinées à assurer le financement de la branche retraite gérée par la 

Caisse nationale de Prévoyance sociale, est fixé en pourcentage des rémunérations soumises à cotisation. Il est déterminé sur 

la base dôune ®tude actuarielle en fonction de lô®volution technique de ladite branche. Ce taux est fix® ¨ 14% des salaires 

soumis à cotisation. Toutefois, pour la période allant de la date de signature de la présente ordonnance au 31 décembre 2012, 

ce taux est fixé à 12% des salaires soumis à cotisation. Les pourcentages de répartition des contributions employeurs et 

travailleurs à la branche retraite de la Caisse nationale de Prévoyance sociale sont fixés comme suit : 55% à la charge des 

employeurs et 45% à la charge des travailleurs. » 

Article 150 (nouveau) : « A droit ¨ une pension de retraite, lorsquôil a cess® dôexercer toute activit® salari®e, tout travailleur 

salarié : 

- affilié à la Caisse nationale de Prévoyance sociale ; 

- ayant atteint lô©ge de 60 ans ; 

- totalisant, ¨ cet ©ge, au moins quinze ann®es dôactivit® salari®es soumises ¨ cotisation, au titre de la branche retraite 

de la Caisse nationale de Prévoyance sociale. 



ETUDE DôIMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) APPROFONDIE 

REHABILITATION DE  LA  SRPAC DU CNRA DE BOUAKE 

 

 

 
Version finale ï août 2025 Page 102 / 289 

 

TEXTES JURIDIQUES DISPOSITIONS DU TEXTE LIEES AUX ACTIVITES DU PROJET 

Ordonnance n° 2019-1088 

du 18 Décembre 2019 

modifiant l'ordonnance 

n°2018-646 du 01 Août 

2018 portant Code des 

Investissements. 

Article  1 : Le groupe de mots sous-projet structurant défini au point u de l'article 1 de l'ordonnance n°2018-646 du 1er août 

2018 susvisée est nouvellement défini comme suit : 

u. Sous-projet structurant : Tout programme d'investissement important en raison de son montant, du nombre d'emplois stables 

à créer, des effets induits sur l'ensemble de l'économie, de la région dans laquelle il doit être réalisé, de la technologie dont il 

assure le transfert ou de sa contribution à la protection de l'environnement. 

Le sous-projet structurant concerne principalement les sous-projets industriels, notamment le montage automobile, la 

production de machines-outils pour l'industrie de transformation des produits agricoles locaux, d'assemblage de produits 

électroménagers et TIC, ou tout autre secteur jugé hautement stratégique par le Gouvernement. 

Article  2 : Le contenu énoncé à la Section II, avant la sous-section I, du Chapitre 2 du TITRE II est remplacé par ce qui suit : 

Les entreprises agréées au titre de la création d'activités bénéficient, pour la réalisation de leur programme d'investissement, 

des avantages en phase d'implantation et en phase d'exploitation. 

Les entreprises agréées au titre du développement d'activités bénéficient exclusivement des avantages en phase 

d'implantation. 

Décret n°64-212 du 26 mai 

1964, portant 

réglementation de l'usage 

des voies routières ouvertes 

à la circulation publique. 

Article. 78. - Les véhicules automobiles ne doivent pas émettre de fumées pouvant nuire à la sécurité de la circulation ou 

incommoder les autres usagers de la route. 

Article. 79. - Les véhicules automobiles ne doivent pas émettre de bruits susceptibles de causer une gêne aux usagers de la 

route ou aux riverains. Notamment, les moteurs doivent être munis d'un dispositif d'échappement silencieux, en bon état de 

fonctionnement et ne pouvant être interrompu par le conducteur en cours de route. L'échappement libre est interdit, ainsi que 

toute opération tendant à supprimer ou à réduire l'efficacité du dispositif d'échappement silencieux. 

Le promoteur doit utiliser des v®hicules en bon ®tat de marche qui ne sont pas trop bruyants et qui nô®mettent pas assez de 

CO2. 

Décret n°65-210 du 17 juin 

1965 fixant les modalités 

dôex®cution de lôobligation 

faite ¨ lôemployeur 

dôassurer un service 

médical ou sanitaire à ses 

travailleurs 

Article 1 : Toute entreprise ou établissement doit assurer un service médical ou sanitaire à ses travailleurs. 

Cette obligation est faite ¨ tout ®tablissement public ou priv® exer­ant une activit® de quelque nature quôelle soit en C¹te 

dôIvoire et employant des travailleurs r®gis par le code du travail. 

Article 16 : il est prévu au minimum : 

- Dans les établissements de 1ère cat®gorie, le service permanent dôun m®decin et deux infirmiers et dôun infirmier 

supplémentaire par tranche de 500 travailleurs ci-dessus de lôeffectif de mille travailleurs ; 

- Dans les établissements de 2ème cat®gorie, le service permanent dôun m®decin et deux infirmiers. Lorsque lô®tablissement 

est situ® ¨ moins dôune heure de trajet dôun centre m®dical officiel ou dôun centre dôactivit® dôun m®decin priv®, il pourra 

être classé à la 3ème catégorie ci-après par décision du ministre du travail après avis du ministre de la santé publique ; 
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- Dans les établissements de 3ème cat®gorie, le concours p®riodique dôun m®decin et de service permanent dôun infirmier ; 

- Dans les établissements de 4ème cat®gorie, le concours permanent dôun infirmier ; 

- Dans les établissements de 5ème cat®gorie, le concours p®riodique dôun infirmier. 

Article 20 : Une infirmerie dô®tablissement est obligatoirement install®e et approvisionn®e en m®dicaments et accessoires 

dans chaque ®tablissement, public ou priv®, ayant une activit® de quelque nature quôelle soit et ayant plus cent travailleurs. 

Article 22 : Une salle de pansements est obligatoirement installée et approvisionnée en médicaments et accessoires dans 

chaque ®tablissement, public ou priv®, exer­ant une activit® de quelque nature quôelle soit et employant de vingt et cent 

travailleurs. 

Article 23 : Une boite de secours est obligatoirement approvisionnée en médicaments et objets de pansements conformément 

à la liste donnée en annexe IV du présent décret dans chaque établissement, public ou privé, exerçant une activité de quelque 

nature quôelle soit et employant moins de vingt travailleurs. La liste susvis®e peut °tre modifi®e par arr°t® du ministre du 

Travail après avis du ministre de la Santé publique. 

Décret n°71-74 du 16 

février 1971 relatif aux 

procédures domaniales et 

foncières. 

Article 1 : "Toutes transactions immobilières, tous lotissements, tous morcellements de terrains et en règle générale, toutes 

conventions relatives à des droits immobiliers, demeurant soumis à une procédure domaniale ou foncière obligatoire. Toute 

occupation de terrain pour être légale doit être justifiée : 

pour les terrains urbains, par la possession d'un titre de concession  provisoire ou définitive délivré par le Ministre de la 

Construction et de l'Urbanisme  qui peut déléguer ses pouvoirs aux préfets ". 

Article 2 : " Les droits portant sur l'usage du sol, dits droits coutumiers, sont personnels à ceux qui les exercent et ne peuvent 

être cédés à quelque titre que ce soit.  

Nul ne peut se porter cessionnaire desdits droits sur l'ensemble du Territoire de la République ". 

Décret 79-643 du 8 août 

1979 portant organisation 

du plan de secours à 

lô®chelon national en cas de 

catastrophe. 

Lôorganisation de la r®ponse de s®curit® civile est d®finie par lôarticle 2 de ce d®cret. La catastrophe y est d®finie comme étant 

un évènement soudain entraînant la mise en danger de nombreuses vies humaines ou de nombreux biens importants et qui 

nécessitent lôintervention de moyens extraordinaires, suppl®mentaires ¨ ceux des services publics permanents de secours et 

des unités des volontaires.  

En cas de catastrophe due aux activités le promoteur devra mettre en application ce décret.  

Décret n°81-388 du 10 juin 

1981 relatif à la conformité 

des installations électriques 

intérieures aux règlements 

Article 1 : A dater du 1er janvier 1982, tout distributeur dô®nergie ®lectrique est tenu dôexiger, avant de mettre sous tensions 

une installation ®lectrique int®rieure nouvelle, la remise dôune attestation dôune conformit® de cette installation aux 

règlements et normes de sécurité en vigueur pour le type dôinstallation. 

Dans lôattente de la parution de normes nationales sp®cifiques, les installations ®lectriques int®rieures devront °tre conformes 

à la norme NFC 15-100. 
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et normes de sécurité en 

vigueur 

Lôattestation cit®e ¨ lôalin®a 1 ci-dessus, ®tablie et vis®e dans les conditions pr®cis®es ¨ lôarticle 2 ci-après, est remise au 

distributeur par lôusager souscrivant un contrat de fourniture dô®nergie ®lectrique au titre de lôinstallation en cause. 

Article 2 : lôattestation de conformit® est ®tablie par ®crit par lôinstallateur et sous sa responsabilit®. En cas de pluralit® 

dôinstallateur, chacun ®tablit lôattestation pour la partie de lôinstallation quôil a r®alis®e. 

Lôattestation de conformit® est obligatoirement soumise par son auteur, au visa de lôorganisme pr®vu ¨ lôarticle 4 ci-après. 

Cet organisme proc¯de au contr¹le des installations quôil estime n®cessaire et doit subordonner son visa ¨ lô®limination des 

défauts de lôinstallation constat®s au cours de ce contr¹le. 

Les d®lais et conditions dôapprobation du visa sont fix®s par arr°t® du Ministre du Plan et de lôIndustrie pris sur avis de la 

commission interminist®rielle pr®vu ¨ lôarticle 5 ci-après. 

Décret n°89-02 du 04 

janvier 1989 relatif à 

lôagr®ment, la fabrication, 

la vente et ¨ lôutilisation 

des pesticides en Côte 

dôIvoire 

Article 1 : Tout pesticide doit faire lôobjet dôun agr®ment ou b®n®ficier dôune autorisation provisoire de vente pr®alablement ¨ 

son importation ou ¨ sa fabrication en C¹te dôIvoire. 

Article 2 : Tout ®tablissement de fabrication et ou de conditionnement de pesticides doit faire lôobjet dôune autorisation 

pr®alable dôinstallation en tant que tel d®livr®e par le Ministre de lôIndustrie et du Plan, sur avis conforme du Minist¯re de 

lôAgriculture pris après consultation du Comité des Pesticides.  

Décret 95-817 du 29 

septembre 1995 fixant les 

r¯gles dôindemnisation pour 

destruction des cultures 

Article 2 : lôindemnit® doit °tre juste, côest-à-dire permettre la réparation intégrale du préjudice causé par la perte des biens. 

Elle ne doit en aucun constituer une spéculation pour la victime. 

Article 6 : la fixation du bar¯me des taux dôindemnit® et lôorganisation de lô®valuation de lôindemnisation sont arr°t®s 

conjoint du Minist¯re en charge de lôAgriculture et du Minist¯re en charge de lôEconomie. 

Le promoteur est tenu dôindemniser de fa­on juste et ®quitable les probables cultures qui feront lôobjet de destruction dans 

lôemprise du projet.  

Décret n°98-38 du 28 

janvier 1998 relatif aux 

mesures générales 

dôhygi¯ne en milieu de 

travail. 

Article 2 : "Les locaux affectés au travail seront tenus en état constant de propreté". 

Article 7 : "Des mesures seront prises par le chef d'établissement pour que les travailleurs disposent d'eau potable pour la 

boisson, à raison d'un minimum de six litres par travailleur et par jour. 

Si cette eau ne provient pas d'une distribution publique qui la garantit potable, le médecin-inspecteur du Travail ou 

l'inspecteur du Travail et des Lois sociales du ressort pourra mettre l'employeur en demeure de faire effectuer à ses frais 

l'analyse de cette eau". Le promoteur a lôobligation de mettre en place un comit® dôhygi¯ne qui est une entit® indispensable ¨ 

la s®curit® et ¨ la sant® des travailleurs {lôint®rieur de lô®tablissement. Lôemployeur dispose entre autres de 48 heures pour 

déclarer les accidents dans son entreprise. 
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Décret n°98-40 du 28 

janvier 1998 relatif au 

comité technique 

consultatif pour lô®tude des 

questions intéressant 

lôhygi¯ne et la s®curit® des 

travailleurs. 

Article 1er : Attributions du comité  

Article 2 : Composition du comité 

Articles 3 à 6 : Fonctionnement du comité 

Décret n°98-43 du 28 

janvier 1998 relatif aux 

Installations Classées pour 

la Protection de 

lôEnvironnement 

Article 1 : "Sont soumis aux dispositions du présent décret, les usines, dépôts, chantiers, carrières, stockages souterrains, 

magasins, ateliers et, d'une manière générale, les installations exploitées ou détenues par toute personne physique ou morale, 

publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients pour la commodité du voisinage, pour la santé, la 

sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, pour la protection de la nature et de l'environnement". 

Article 32 : Les installations, vis®es ¨ lôarticle premier du pr®sent d®cret, sont assujetties ¨ une redevance semestrielle de 

contr¹le et dôinspection dont lôassiette et les taux sont fix®s par la loi de Finances nÁ 73-573 du 22 décembre 1973. 

Le promoteur doit prévoir les redevances relatives à la réalisation des contrôles et des inspections. 

Décret n° 98-505 du 06 

septembre 1998 portant 

définition des Plans de 

Secours en cas d'accident, 

de sinistre ou de 

catastrophe 

Article 3  : Les Plans d'Urgence pr®voient les mesures ¨ prendre et les moyens de secours ¨ mettre en îuvre pour faire face ¨ 

des risques de nature particulière ou liés à l'existence ou au fonctionnement d'installations ou d'ouvrages déterminés. 

Les Plans d'Urgence comprennent : 

Les Plans Particuliers d'Intervention (P. P.I) ; 

Les Plans destinés à porter secours à de nombreuses victimes dénommées « PLANS ROUGES » ; 

Les Plans de Secours Spécialisés (P.S.S) liés à un risque défini. 

La mise en îuvre d'un Plan d'Urgence ne fait pas obstacle au d®clenchement d'un Plan ORSEC, si les circonstances le justifient. 

Article 4  : 

En temps normal, la direction des opérations de secours relève du Maire. Dans les zones non communalisées, elle incombe au 

Sous-Préfet qui administre la circonscription concernée. 

En cas de déclenchement d'un Plan ORSEC ou d'un Plan d'Urgence, les opérations de secours sont placées dans chaque 

département, sous l'autorité du Préfet. 

Lorsqu'elles intéressent le territoire de plusieurs Départements ou Régions, qu'il y ait ou non déclenchement d'un Plan 

ORSEC ou d'un Plan d'urgence, l'ensemble des opérations de secours est placé sous la direction d'un Préfet de Région nommé 

à cet effet par le Ministre chargé de l'Intérieur. 
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Décret n°2012-980 du 10 

octobre 2012 portant 

interdiction de fumer dans 

les lieux publics et les 

transports en commun 

Article premier indique quôil a pour objet de d®terminer les lieux publics et les transports en commun o½ il est interdit de fumer. 

Lôarticle 3 mentionne quôil est interdit de fumer dans les lieux publics et dans les transports en commun. 

Lôarticle 4 fait lôinventaire des lieux publics clos ou ouverts. Il cite notamment, les locaux dôentreprise.  

Lôarticle 5 mentionne ®galement que tous les lieux annexes commun®ment utilis®s par les travailleurs dans le cadre de leur 

emploi, notamment les couloirs, les ascenseurs, les escaliers, les toilettes, les salons, les salles de repas, les abris et les 

hangars. 

Décret n°2012-1047 du 24 

octobre 2012 fixant les 

modalités d'application du 

principe pollueur-payeur tel 

que défini par la loi n°96-

766 du 3 octobre 1996 

portant Code de 

l'Environnement. 

Article 3 :« Le principe pollueur-payeur a pour effet de mettre à la charge du pollueur, les dépenses relatives à la prévention, 

à la réduction, à la lutte contre les pollutions, les nuisances et toutes les autres formes de dégradation ainsi que celles relatives 

à la remise en état de l'environnement. Il permet de fixer les règles d'imputation du coût des mesures en faveur de 

l'Environnement. ». 

Article 7 : Le principe pollueur-payeur s'applique aux procédures d'élimination de toutes les formes de pollutions, de 

nuisances ainsi qu'à toutes les activités qui causent ou sont susceptibles de causer des dommages à l'environnement. Le 

principe pollueur-payeur est applicable aux impacts des projets et programmes de développement dans le cadre de la mise en 

îuvre des recommandations des ®tudes d'impact environnemental et social, des Audits environnementaux et des inspections 

des Installations classées. 

Le promoteur doit adopter des approches de pr®vention et de gestion de pollutions en phase des travaux et dôexploitation des 

infrastructures et et ®quipements ¨ mettre en place afin dô®viter de payer les taxes relatives au principe pollueur payeur. 

Décret n°2013-327 du 22 

mai 2013 portant 

interdiction de la 

production, de 

lôimportation, de la 

commercialisation, de la 

d®tention et de lôutilisation 

des sachets plastiques 

Ce d®cret a pour objet dôinterdire la production, lôimportation, la commercialisation, la d®tention et lôutilisation des sachets. Il 

vise à : 

- Améliorer le bien-être et la santé des populations et ces animaux. 

- Lutter contre la pollution. 

- Préserver les ouvrages dôassainissement et les autres infrastructures. 

- Promouvoir la salubrité publique. 

Faire la promotion des emballages biodégradables. 

Décret n°2013-440 du 13 

juin 2013 déterminant le 

régime juridique des 

périmètres de protection 

des ressources en eau, des 

Article 2 : les périmètres de protection sont des mesures de salubrité publique. Ils visent à assurer la protection qualitative et 

quantitative des ressources en eau, des aménagements et ouvrages hydrauliques. 

- Les périmètres de protection sont de trois types : 

- Le périmètre de protection immédiat ; 

- Le périmètre de protection rapproché ; 
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aménagements et ouvrages 

hydrauliques 

- Le périmètre de protection éloigné. 

Article 3 : les périmètres de protection sont déterminés pour les ressources en eau, les aménagements et ouvrages 

hydrauliques install®s sur le domaine public hydraulique d®fini ¨ lôarticle 11 de la loi nÁ98-755 du 23 décembre 1998 portant 

Code de lôEau. 

Ils sont d®limit®s autour des captages dôalimentation publique tels que les sources, forages, impluviums et r®servoirs enterrés, 

ainsi que des ouvrages de retenue, de traitement, dôadduction, de distribution dôeau et dôassainissement. 

Le promoteur dans la réalisation du projet, doit respecter lesdits périmètres de protection.  

Décret n°2013-711 du 18 

octobre 2013 portant 

interdiction de l'usage du 

téléphone portable et de 

tout autre moyen de 

communication en situation 

de conduite automobile. 

 

Article 2. : II est interdit à toute personne en situation de conduite automobile, l'usage du téléphone portable et de tout autre 

moyen de communication. 

Ne sont pas concernées par la présente interdiction, les personnes ci-après, lorsqu'elles sont dans l'exercice de leurs missions : 

- les forces de l'ordre et de sécurité ; 

- les agents de secours et d'assistance médicale ou toute personne assimilée. 

Article 4. : Quiconque commet au cours d'une période de trois mois suivant la première infraction, trois autres contraventions 

de la même nature que celle prévue aux articles précédents, est passible d'une sanction allant de la suspension au retrait du 

permis de conduire conformément à la réglementation en vigueur. 

Décret n°2015-346 du 13 

mai 2015 déterminant la 

liste des infractions au code 

de lôeau pouvant donner 

lieu à transaction et 

infraction excluant toute 

transaction 

Les articles 2 et 3 stipulent : les infractions sont entre autres : 

- le prélèvement des eaux du domaine public en quantités excessives, sans autorisation ou déclaration préalable ; 

- le gaspillage de lôeau ; 

- le rejet, le d®versement ou lô®coulement dans les eaux de surface, les eaux souterraines ou les eaux de la mer territoriale, 

de déchets ou substances dont les effets sont nuisibles à la santé ou causent des dommages à la flore ou à la faune ou 

modifient le r®gime normal dô®coulement des eaux ; 

- la dégradation de la qualité des eaux ou des aménagements ou ouvrages hydrauliques ; 

- lôoffre au public dôeau, non conforme aux normes dôhygi¯ne et de sant® publique, en vue de lôalimentation humaine 

ou animale à titre gratuit ou onéreux. 

Décret n°2017-125 du 22 

février 2017 relatif à la 

qualit® de lôair. 

Article 14 : Tout propri®taire de source fixes ou mobiles, susceptible de rejeter des polluants dans lôair, est tenu de prendre 

les dispositions nécessaires pour se conformer aux valeurs limites maximales établies, sous le contrôle d'une commission 

itinérante. 
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Article 16 : toute personne physique ou morale dont les activit®s sont susceptibles de porter atteinte ¨ la qualit® de lôair est 

tenue de mettre en place un programme de suivi de la qualit® de lôair. Les modalit®s dôapplication de cet article sont fix®es 

par arrêté. 

Article 17 : les exploitants dôinstallations class®es ou non sont tenus de se conformer aux valeurs limites maximales et 

recommandations du Minist¯re en charge de lôEnvironnement ou tout autre Minist¯re concern® en la mati¯re. 

Décret n° 2020-423 du 29 

avril 2020 fixant les 

conditions de déboisement 

et de défrichement dans le 

domaine forestier national. 

Article 1 : Le présent décret a pour objet de définir les conditions de déboisement et de défrichement des forêts. 

Article 2 : Tout déboisement ou défrichement d'une forêt non prévu dans le plan d'aménagement forestier, est assujetti à une 

autorisation préalable délivrée par l'administration forestière, sur demande du requérant introduite auprès du Service forestier 

le plus proche. 

Article 4 : La réponse à la demande d'autorisation est notifiée au requérant dans un délai de deux (02) mois à compter de sa 

date de réception.  

Au-delà du délai de deux (02) mois, le silence de l'administration vaut acceptation. 

Article 5 : L'autorisation de déboisement ou de défrichement de forêt est assujettie au maintien d'au moins 30 % de la 

superficie concernée. Elle est délivrée à titre gratuit. 

Décret n°2020-955 du 09 

décembre 2020 portant 

attributions, composition et 

fonctionnement du Comité 

de Santé et Sécurité au 

Travail 

Article 2 : Dans tous les ®tablissements ou entreprises occupant habituellement plus de cinquante salari®s, lôemployeur doit 

créer un Comité de Santé et Sécurité au Travail. 

Dans les entreprises dont lôeffectif est inf®rieur ou ®gal ¨ cinquante salari®s, la d®l®gation du personnel joue le r¹le de Comité 

de Sant® et S®curit® au Travail conform®ment ¨ lôarticle 61.12 du Code De Travail. 

Article 12 : les moyens de fonctionnement du Comit® Sant® et S®curit® au Travail lui sont fournis par lôemployeur.  

Décret n°2020-956 du 09 

décembre 2020 relatif au 

devoir d'alerte et au droit de 

retrait en cas de danger 

grave et imminent 

Article 2 : Tout travailleur ou groupe de travailleur a le droit de se retirer de toute situation présentant un danger grave et 

imminent pour sa vie et sa sant® ou celle dôautrui. 

Article 3 : Le danger grave et imminent sôentend dôune menace susceptible de provoquer une atteinte ¨ lôint®grit® physique 

ou à la santé du travailleur dans un délai rapproché. 

Décret n°2024-595 du 26 

juin 2024 déterminant les 

règles et procédures 

applicables aux études 

Article 2 : Sont soumis ¨ lô®tude dôimpact environnemental : 

- les projets ®num®r®s ¨ lôannexe I du pr®sent d®cret ; 

- les projets situ®s ¨ proximit® de zones ¨ risque ou zones ®cologiquement sensibles ®nonc®es dans lôannexe III du pr®sent 
décret. 
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environnementales et 

sociales 

Lorsquôun projet, en raison de sa nature, de ses dimensions, de la sensibilit® du site qui lôaccueille ; risque de porter atteinte à 

lôenvironnement, lôadministration de tutelle charg®e dôinstruire le dossier technique devra requ®rir au pr®alable lôautorisation 

du Minist¯re charg® de lôEnvironnement. 

Lôautorisation est accord®e sur la base dôune ®tude dôimpact sur lôenvironnement. 

Article 12 : lô®tude dôimpact environnemental proprement dite consiste en cinq grandes activit®s : identification, analyse, 

évaluation, mesures correctives, suivi et contrôle que doit refléter son contenu. 

Article 16 : le projet soumis ¨ lô®tude dôimpact environnemental fait lôobjet dôune enqu°te publique. Lô®tude dôimpact 

environnemental est portée à la connaissance du public dans le cadre de cette enquête et constitue une pièce du dossier. 

Dans ses annexes, ce d®cret sp®cifie ®galement les particularit®s li®es aux ®tudes relatives ¨ lôenvironnement. 

Décret n° 2024-898 du 16 

octobre 2024 relatif à la 

durée du travail 

Article 1 : En application de l'article 21.3 du Code du travail, le présent décret a pour objet de déterminer les modalités 

d'application des dispositions relatives à la durée et à l'horaire de travail.  

Article 2 : Sous réserve des règles relatives aux équivalences, à la récupération des heures collectivement perdues, aux heures 

supplémentaires, aux dérogations permanentes ou temporaires prévues aux articles 14 et 15, la durée hebdomadaire du travail, 

ne peut excéder :  

quarante (40) heures, par semaine, pour les entreprises non 

quarante-huit (48) heures, par semaine, pour les exploitations, établissements, entreprises agricoles et assimilés, dans la limite 

de deux mille quatre cents (2400) heures par an. 

Article 7 : La durée hebdomadaire et l'horaire journalier de travail doivent être inscrits, dans le règlement intérieur de 

l'entreprise, de l'établissement ou de l'exploitation. Dans tous les cas, ils doivent être affichés à un endroit accessible à tous les 

travailleurs. 

Article 26 . Le travailleur est libre d'effectuer ou de ne pas effectuer des heures supplémentaires. Aucun travailleur ne peut 

être licencié pour refus d'effectuer des heures supplémentaires.  Tout licenciement de travailleur fondé sur ce motif est nul et 

de nul effet. 

Décret n° 2024-900 du 16 

octobre 2024 relatif à l'essai 

et à la durée de la période 

d'essai 

ARTICLE 1 : En application de l'article 14.5 du Code du Travail, le contrat de travail peut comporter une période d'essai.  

ARTICLE 2 : L'essai est une période probatoire pendant laquelle les parties au contrat s'apprécient mutuellement. 

ARTICLE 3 : Le contrat de travail doit comporter une clause déterminant une période d'essai préalable à l'engagement définitif.  

ARTICLE 4 : La durée maximale de la période d'essai est fixée par écrit comme suit:  

huit (8) jours pour les travailleurs payés à l'heure ou à la journée;  

un (1) mois pour les travailleurs payés au mois ;  
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TEXTES JURIDIQUES DISPOSITIONS DU TEXTE LIEES AUX ACTIVITES DU PROJET 

deux (2) mois pour les agents de maîtrise, techniciens et assimilés;  

trois (3) mois pour les ingénieurs, cadres, techniciens supérieurs et assimilés ,  

six (6) mois pour les cadres supérieurs.  

Ces délais sont éventuellement renouvelables une seule fois, notamment pour les travailleurs débutant dans l'entreprise ou qui 

n'ont jamais travaillé. 

Décret n° 2024-902 du 16 

octobre 2024 relatif aux 

obligations des employeurs 

ARTICLE 1 : Toute entreprise ou tout établissement, quelles qu'en soient la forme juridique et l'activité, occupant des 

travailleurs au sens défini à l'article 2 du Code du Travail, est soumis aux dispositions prévues par le présent décret.  

ARTICLE 2 : Toute personne physique ou morale qui exploite ou qui se propose de créer et d'ouvrir une entreprise ou un 

établissement employant des travailleurs soumis aux dispositions du Code du Travail, doit en faire la déclaration à l'inspecteur 

du Travail et des Lois sociales de son ressort avec toutes les indications portées sur un imprimé dont le modèle est prescrit par 

le ministre chargé du Travail.  

ARTICLE 3 : Les personnes employant exclusivement du personnel domestique ou gens de maison, sont tenues d'en faire la 

déclaration auprès de l'Institution de Prévoyance sociale compétente.  

ARTICLE 4 : Une déclaration particulière doit être faite à l'inspecteur du Travail et des Lois sociales du ressort, dans les cas 

suivants  

cessation partielle ou complète de l'activité de l'entreprise qu'elle qu'en soit la durée et reprise de l'activité;  

fermeture définitive de l'entreprise ou de l'établissement ;  

changement de son statut juridique ,  

transfert de son emplacement ;  

changement d'activité. 

Arrêté n°28 du 26 mai 1989 

fixant les prescriptions 

générales applicables aux 

établissements insalubres 

Article 10 : « Pour la sécurisation des activités industrielles, des inspections ponctuelles sont destinées aux établissements à 

risque ou à enjeux environnementaux importants. Les inspections ont lieu dans les établissements régulièrement inspectés 

dans le cadre du programme prioritaire conformément aux prescriptions réglementaires. » 

Arrêté Interministériel n°02 

MIPSP./MDPC./UEUEFJ

MCL du 10 février 2003 

portant réglementation de 

Article premier : « En attendant lôadoption de normes ivoiriennes sp®cifiques, les normes internationales, europ®ennes ou 

fran­aises suivantes sôappliquent en C¹te dôIvoire ¨ compter de la mise en vigueur de cet arr°t®.  

- Extincteurs et agents extincteurs 

o ISO7203-3. ð Agents extincteurs ð Emulseurs ð Partie3 : spécifications pour les émulseurs bas 

foisonnements destin®s ¨ une application par le haut sur les liquides miscibles ¨ lôeau ; 
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la qualité des produits de 

protection humaine 

o EN 3-5/AC. ð Extincteurs dôincendie portatifs ð Partie 5 : spécifications et essais complémentaires ð 

Amendement AC ; 

o NF EN 615. ð Protection contre lôincendie ð Agents extincteursð Prescriptions pour les poudres (autres que 

les poudres pour classe D). 

- Gants de protection industrielle 

o NF EN 388. ðGants de protection contre les risques mécaniques ; 

o NF EN 50237. ð Gants et moufles avec protection mécanique pour travaux électriques ; 

o NF EN 60903. ð Spécifications pour gants et moufles en matériaux isolants pour travaux électriques ; 

o NF EN CEI 60903/A11. ðSpécifications pour gants et moufles en matériaux isolants pour travaux électriques 

; amendement Al l -, 

- Casques de protection 

o ISO 3873. ð Casques de protection pour lôindustrie ; 

o NF EN 397. ð Casques de protection pour lôindustrie ». 

Article 2 : « Les produits ne r®pondant pas aux sp®cifications d®finies dans les normes appropri®es cit®es ¨ lôarticle premier 

sont interdits pour la fabrication en vue du march® int®rieur, lôimportation, la vente, ou la distribution ¨ titre gratuit ». 

Arrêté interministériel 

n°2100 du 17 novembre 

2003 portant création du 

comité national de contrôle 

et de suivi de la gestion des 

déchets. 

Article 1 : « Il est créé un comité technique national de Contrôle et de Suivi de la Gestion des Déchets en abrégé (COSGED) 

».  

Article 2 : « Le comité technique national de Contrôle et de Suivi de la Gestion des Déchets est chargé de coordonner et 

dôex®cuter les activit®s de contr¹le, de suivi et dô®valuation de la gestion des d®chets au plan national è.  

Article 9 : « Chaque projet contrôlé, suivi et évalué par le comité technique national de Contrôle et de Suivi de la Gestion des 

D®chets (COSGED) verse 3% de son chiffre dôaffaires annuel au titre de la ma´trise dôîuvre pr®vue par le cahier des charges 

». 

Arrêté interministériel 

n°453/MINADER/MIS/MI

RAH/MCLU/MMG/  

MEER/MPEER/ 

SEPTEMBRE du 01 août 

2018 portant fixation du 

bar¯me dôindemnisation 

pour destruction ou projet 

de destruction des cultures 

Article 4 : Les calculs dôindemnit®s sont ®tablis par les services comp®tents des Minist¯res concern®s sur la base du pr®sent 

arrêté et après constats effectués par ceux-ci conform®ment ¨ lôarticle 4 du pr®sent arr°t®. Les modalit®s de calculs et les 

résultats obtenus conformément aux formules de calcul jointes en annexe sont transmis à la personne impactée et à la personne 

civilement responsable de la destruction ;  

Article 6 : Les crit¯res ¨ retenir pour le calcul de la valeur de lôindemnisation pour chaque type de culture sont les suivants :  

- la superficie détruite (ha) ;  

- le co¾t de mise en place de lôhectare (FCFA/ha) ;  

- la densité scientifique optimale ¨ lôhectare en nombre de plants (nombre de plants/ha) ;  
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et autres investissements en 

milieu rural et abattage 

dôanimaux dô®levage 

- le coût dôentretien ¨ lôhectare de culture (FCFA/ha) ;  

- le rendement ¨ lôhectare (Kg/ha) ;  

- le prix en vigueur du kilogramme sur le marché en francs CFA au moment de la destruction pour les cultures annuelles. 

- le prix bord champ en vigueur du kilogramme en francs CFA au moment de la destruction pour les cultures pérennes ;  

- lô©ge de la plantation ;  

- le nombre dôann®e dôimmaturit® n®cessaire avant lôentr®e en production ;  

- le préjudice moral subi par la victime, repr®sentant 10% du montant de lôindemnisation è.  

Article 12 : Le paiement de lôindemnit® est ¨ la charge de la personne physique ou morale civilement responsable de la 

destruction av®r®e ou ¨ venir. Dans le cas o½ la destruction d®coule de lôex®cution dôun ouvrage public, le paiement de 

lôindemnit® est ¨ la charge du Ma´tre dôouvrage 

Arrêté no MSHP/CAB du 8 

décembre 2007, modifiant 

le Paquet Minimum 

dôActivit®s des Directions 

Régionales et 

Départementales de la 

Sant® et de lôHygi¯ne 

Publique  

Article 1 : le pr®sent arr°t® modifie les annexes 3 & 4 de lôarr°t® nÁ741/MSP/CAB du 9 d®cembre 1996 portant d®finition du 

paquet minimum dôactivit®s 

Article 3 : le PMA est applicable dans les Directions Régionales et Départementales de la Santé Hygiène Publique 

conformément à la description contenue dans les annexes 1 et 2 du présent arrêté  

Arrêté n°01164 / 

MINEF/CIAPOL /SDIIC 

du 04 novembre 2008 

portant Réglementation des 

Rejets et Emissions des 

Installations Classées pour 

la Protection de 

l'Environnement. 

Dans lôArticle 3, les valeurs limites d'®mission sont fix®es dans l'arr°t® d'autorisation sur la base de l'emploi des meilleures 

technologies disponibles à un coût économique acceptable, et des caractères particuliers de l'environnement. Ces valeurs 

limites sont fixées pour le débit des effluents, pour les flux et pour les concentrations des principaux polluants conformément 

aux dispositions du présent arrêté. 

Les Sections I, II et III du pr®sent Arr°t® traitent respectivement de la pollution des eaux, de lôair et de bruit et vibration. 

Dans son Article 6, lô®pandage des eaux et des boues. Dans son Article 7, sous r®serve des dispositions particuli¯res ¨ 

certaines activités, les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites suivantes selon le flux horaire maximal autorisé. 

Dans son Article 9 arrête les dispositions générales sur le bruit. Dans son Article 10 arrête la surveillance des rejets et 

émissions. 

Arrêté 

n°131/MSHP/CAB/DGHP/

DRHP/ du 03 juin 2009 

Cet arrêté a pour objet de déterminer les modalités de gestion des déchets produits par les établissements des activités du 

secteur de la santé.  
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portant réglementation de 

la gestion des déchets 

sanitaires en C¹te dôIvoire 

 

Article 10 : la personne physique ou morale qui produit des déchets issus des activités du secteur de la santé peut, par 

convention écrite, confier en tout ou partie la gestion de ses déchets à une autre personne physique ou morale. Les modalités 

de ces conventions sont fix®es par voie r®glementaire par le Ministre en charge de la Sant® et de lôHygi¯ne Publique.  

Article 11 : toute personne physique ou morale qui participerait en tout point de la filière de gestion des déchets médicaux 

dans le secteur de la sant® est tenue dôavoir un agr®ment d®livr® par le Ministre en charge de la sant® et de lôHygi¯ne 

Publique. 

Article 36 : il est interdit de rejeter dans un r®seau dô®gout, les d®chets sanitaires.  

Article 37 : lôexploitant dôun lieu de production de d®chets sanitaires doit tenir ¨ jour un registre dans lequel il inscrit chaque 

semaine, la nature et la quantité des déchets sanitaires produits. 

Arrêté n°1240 du 28 

octobre 2009 portant 

procédure de délivrance 

dôagr®ment aux soci®t®s 

prestataires pour la 

récupération, la valorisation 

et/ou lô®limination des 

déchets industriels. 

Article 4 : les prestataires en charge de lôenl¯vement des d®chets industriels doivent °tre agr®®s par les autorit®s comp®tentes 

du Minist¯re en charge de lôEnvironnement. 

Arrêté n°208/PM/CAB du 

12 avril 2016 portant 

fixation des délais, coûts et 

procédures applicables au 

guichet unique du permis 

de construire 

Article 13 : « La demande de permis de construire ainsi que celle liée à tous les actes intervenant dans la délivrance du 

permis de construire sont déposées au guichet unique du permis de construire. »  

Article 40, 41 et 42 : « pendant la construction des projets de classe II et III, des contrôles obligatoires sont effectués par des 

techniciens de contrôle agréés. Pour les projets de classe IV et V, des contrôles sont effectués par les Bureaux de Contrôle 

Normalisation des Risques (BCNR) disposant de certificats ISO. En outre ce contrôle peut être également effectué par les 

Ingénieurs-Conseils et bureaux dôing®nierie dans les travaux de g®nie civil et de b©timent agr®®s, conform®ment aux 

dispositions des décrets n°80-464 et n°80-465 du 16 mai 1980. Le LBTP peut également être sollicité aux frais du 

demandeur, pour effectuer des contrôles portant sur le risque lié à la stabilité des constructions et au besoin, pour les études 

de sol. »  

Article 47 : « A la fin des travaux, les techniciens de contrôle ou BCNR disposant de certificats ISO délivrent au maître 

dôouvrage une attestation de bonne ex®cution des travaux. è 

Arrêté n° 0050/ 

MEPS/CAB du 19 mai 

2023 portant application du 

Article 1 : Le bar¯me des salaires minima cat®goriels conventionnels est revaloris® par secteur dôactivit® é 
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3.8.3. Conventions ou accords internationaux ratifi®s par la C¹te dôIvoire 

La C¹te dôIvoire a sign® et ratifi®, depuis 1938, plusieurs conventions, accords et trait®s internationaux relatifs ¨ lôenvironnement y compris le 

protocole de Kyoto (ratifié le 23 avril 2007) et les conventions de Rotterdam, de Bonn et de Stockholm qui sont parmi les plus récentes (2003). 

Ces conventions interviennent dans les orientations et le contenu de la politique nationale environnementale. En effet, aux termes de lôarticle 56 de 

la Constitution "les traités régulièrement ratifiés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à la loi ". De plus, en lôabsence de textes nationaux 

sur une matière donnée, la Côte dôIvoire a recours aux dispositions des conventions internationales. 

Le tableau de la page suivante pr®sente les conventions internationales et r®gionales sign®es puis ratifi®es par la C¹te dôIvoire en rapport avec le 

sous-projet. 

TEXTES JURIDIQUES DISPOSITIONS DU TEXTE LIEES AUX ACTIVITES DU PROJET 

barème des salaires minima 

catégoriels conventionnels 

Article 2 : Les augmentations octroy®es par les entreprises ¨ lôensemble de leurs salari®s depuis 2015 ainsi que les ç ¨ valoir 

è sur augmentations l®gales ou conventionnelles sont ¨ prendre en compte dans lôapplication du nouveau bar¯me. 

Article 3: Le champ dôapplication de ce nouveau bar¯me des salaires sô®tend aux secteurs non r®gis par la Convention 

Collective interprofessionnelle du 20 juillet 1977 

Instruction 

Interministérielle 

n°070/INT/P.C. du 13 mai 

1994 relative à 

lôorganisation des secours 

en cas de sinistre 

technologique dans les 

installations des 

hydrocarbures et de la 

chimie 

La consigne générale de cette instruction est la suivante :  

La fabrication, le stockage, le transport et lôutilisation des mati¯res dangereuses ont pris un d®veloppement tel que, malgr® les 

mesures de prévention et les progrès technologiques, des accidents aux conséquences graves ne peuvent être exclus. Les 

interventions contre les accidents de cette nature ne peuvent avoir une pleine efficacit® quôen rassemblant, dans une 

organisation planifiée, les moyens des services publics de secours, associés à ceux des entreprises et établissements privés.  

La lutte contre un sinistre survenant dans une industrie à caractère dangereux concerne en premier lieu le chef 

dô®tablissement qui doit °tre ¨ m°me dôengager les op®rations avec les moyens qui lui ont ®t® prescrits ¨ cet effet.  

Le plan ORSEC (Organisation des Secours) Sinistre Technologique comportera donc deux (2) volets étroitement articulés :  

- le Plan dôOp®ration Interne (P.O.I.) propre ¨ chaque ®tablissement ; 

- le Plan Particulier dôIntervention (P.P.I) relatif ¨ un sinistre concernant lôext®rieur de lô®tablissement.  

Le promoteur doit ®tablir un Plan dôurgence et dôintervention ou Plan de gestion des risques sur la base dôune ®tude des 

dangers potentiels.  

Prescriptions types 

applicables aux 

Installations Classées 

A toutes les phases (aménagement des installations, exploitation et cessation des activités) du projet, le promoteur doit 

respecter les dispositions administratives et techniques relatives à toute forme de pollution et de nuisance sur son site. 
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Tableau 9 : Conventions internationales et r®gionales sign®es par la C¹te dôIvoire en relation avec lôenvironnement du projet 

Intitulés de la 

convention ou accord 

Date de 

ratification  
Objectif visé par la convention ou accord 

Aspects liés aux activités du sous-

projet  

Convention de Vienne 

pour la protection de la 

couche dôozone (23 Mars 

1985) 

30/11/1992 Diminuer les émissions des GES. 

Fonctionnement des engins lors des 

phases de travaux de la SRPAC 

Protocole de Montréal 

relatif à des substances 

qui appauvrissent la 

couche dôOzone (1987) 

30/11/1992 Protéger la santé humaine et l'Environnement contre les 

effets néfastes résultants ou susceptibles de résulter des 

activités humaines qui modifient ou sont susceptibles de 

modifier la couche d'ozone. 

Fonctionnement des climatiseurs dans 

les bureaux. 

Convention pour la 

protection de la couche 

d'ozone, Vienne 1988 

Protocole de Montréal, 

1987, amendement de 

Londres 1990 

26/10/1993 Cette convention établit un cadre pour la coopération et la 

formulation des mesures convenues pour protéger la santé 

humaine et l'environnement contre les effets néfastes 

résultant des modifications de la couche d'ozone par les 

activités humaines. Les obligations spécifiques relatives 

au contrôle et à l'élimination des substances appauvrissant 

la couche d'ozone (SACO) sont stipulées dans le protocole 

de Montréal sur les substances qui appauvrissent la 

couche d'ozone. 

Fonctionnement des climatiseurs dans 

les bureaux. 

Convention de Bâle sur le 

Contrôle des 

mouvements 

transfrontières des 

déchets dangereux et de 

leur élimination (1989) 

09/06/1994 Contrôler le mouvement des déchets dangereux, assurer la 

gestion et lô®limination ®cologiquement rationnelle et 

prévenir le trafic illicite des déchets.  

La gestion des déchets issus des 

activités de bitumage de la route. 

Convention de 

BAMAKO sur 

lôinterdiction dôimporter 

en Afrique des déchets 

dangereux (1991) 

09/06/1994 Interdiction dôimportation en Afrique de tous les d®chets 

dangereux, pour quelque raison que ce soit, en provenance 

des Parties non contractantes. Leur importation est 

déclarée illicite et passible de sanctions pénales. 

La gestion des déchets issus des 

activités de de réhabilitation   

Convention cadre des 

Nations Unies sur les 

changements climatiques 

(1992) 

14/11/1994 Stabiliser les concentrations de gaz à effet de serre dans 

l'atmosphère à un niveau qui empêche toute perturbation 

anthropique dangereuse du système climatique. Et 

Fonctionnement des climatiseurs dans 

les bureaux, des engins de travaux 

entraînant le dégagement de monoxyde 
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Intitulés de la 

convention ou accord 

Date de 

ratification  
Objectif visé par la convention ou accord 

Aspects liés aux activités du sous-

projet  

permettre aux écosystèmes de s'adapter naturellement aux 

changements climatiques. 

de carbone (CO) et de dioxyde de 

carbone (CO2). 

La Convention OPRC 

1990   et son Protocole de 

2000   

2007 Cette convention porte sur la préparation, la lutte et la 

coopération en matière de pollution par les Hydrocarbures 

(Convention OPRC 1990), elle a pour but dôengager les 

Parties à prendre toutes les mesures appropriées, 

conformément pour se préparer à la lutte et lutter contre 

un événement de pollution par les hydrocarbures. 

Risque de déversement (accidentel) 

dôhydrocarbures d¾ au stockage, ¨ 

lôutilisation dôengins fonctionnant avec 

des hydrocarbures. 

 

Protocole de Kyoto sur 

les gaz à effet de serre 

28/04/2007 R®duction de lô®mission des gaz ¨ effet de serre. Fonctionnement des climatiseurs dans 

les bureaux, des engins de travaux. 

Accord de Paris : 

Convention-cadre sur les 

changements climatiques 

Adopté le 11 

Décembre 

2015 à Paris 

et Signé le 22 

Avril 2016 

Vise à renforcer la riposte mondiale à la menace des 

changements climatiques, dans le contexte du 

développement durable et de la lutte contre la pauvreté. 

Les activités de réhabilitation de la 

SRPAC ne doivent pas contribuer au 

réchauffement climatique. 
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3.9. POLITIQUES , LIGNES DIRECTRICES ET NORMES INTERNATIONALES  

Il existe plusieurs politiques, normes, directives et autres bonnes pratiques internationales 

®dict®es en mati¯re dô®tudes environnementales et sociales par diverses Institutions Financi¯res 

Internationales (IFI). 

Les exigences environnementales et sociales auxquelles est soumis le sous-projet de 

réhabilitation de la SRPAC sont celles de la Banque mondiale (Bm), de la Société Financière 

Internationale (SFI) du Groupe de la BM, et de la Commission Mondiale des Barrages (CMB). 

La pr®sente ®tude dôimpact environnemental et social (EIES) a donc ®t® r®alis®e en conformit® 

avec ces normes et standards, en plus des exigences de la législation environnementale en 

vigueur en R®publique de C¹te dôIvoire. 

3.10. ANALYSE DE LôAPPLICABILITE DU CADRE ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (CES)  

3.11. NORMES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES DE LA BANQUE MONDIALE  

Les Normes Environnementales et Sociales de la Banque mondiale visent à protéger les 

populations et lôenvironnement contre les impacts potentiels susceptibles de se produire en 

relation avec les projets dôinvestissement financ®s par cette institution et ¨ promouvoir le 

d®veloppement durable. Celles applicables aux Etudes dôImpact Environnemental et Social 

(EIES) aux travaux de r®habilitation de la station de recherche sur la p°che et lôaquaculture 

continentale et de son syst¯me dôapprovisionnement en eau du CNRA sont les suivantes : 

- NES n°1, Evaluation et gestion des risques et effets environnementaux et sociaux ; 

- NES n°2, Emploi et conditions de travail ; 

- NES n°3, Utilisation rationnelle des ressources et prévention et gestion de la pollution ; 

- NES n°4, Santé et sécurité des populations ; 

- NES nÁ5, Acquisition des terres, restrictions ¨ lôutilisation des terres et r®installation 
forcée ; 

- NES n°6, Préservation de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles 

biologiques ; 

- NES n°8 : Patrimoine culturel ; 

- NES n°10, Mobilisation des parties prenantes et information. 

Les risques potentiels et les impacts négatifs pouvant r®sulter de la mise en îuvre du sous-

projet de la SRPAC ont été analysés au regard des exigences obligatoires énoncées dans les 

normes environnementales et sociales (NES) de la Banque mondiale dont huit (8) NES sont 

pertinentes et applicables au sous-projet, afin de prévenir et d'atténuer les risques et les impacts 

n®gatifs. Il sôagit de : 

- NES n°1 (Evaluation et gestion des risques environnementaux et sociaux) : cette NES est 

pertinente pour le projet car celui-ci, par la mise en îuvre de ses composantes, pourrait 

générer des risques et des impacts environnementaux et sociaux qui devraient être gérés 

tout au long du cycle du projet. 

- NES n°2 (Emploi et conditions de travail) : cette NES est applicable en raison de la 

réalisation d'activités ou de travaux majeurs du projet qui entraîneront la création 

d'emplois et impliqueront un afflux de main-d'îuvre, des travailleurs sous contrat et des 

travailleurs directs. Les exigences relatives au traitement des travailleurs et aux conditions 

de travail (protection de la main-d'îuvre, non-discrimination et égalité des chances, 

conditions d'emploi...) énoncées dans la présente NES doivent être respectées. 
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- NES n°3 (Utilisation rationnelle des ressources et prévention et gestion de la pollution): 

la mise en îuvre de certains sous-projets nécessitera la gestion des nuisibles et des 

vecteurs de maladie, l'utilisation de ressources telles que les matières premières, l'eau et 

l'énergie et peut entraîner des risques de pollution de l'environnement (gestion des déchets 

et des matières dangereuses), pour lesquels il est nécessaire de se conformer aux 

exigences de la NES 3 en matière d'utilisation rationnelle des ressources et de prévention 

et de gestion de la pollution. 

- NES n°4 (Santé et sécurité des populations) : le risque de sécurité pour les zones peuplées 

en aval en cas de rupture du barrage, la circulation et la sécurité routière, y compris les 

risques de sécurité, sont associés aux activités du projet. La portée des travaux du projet 

pourrait entraîner un afflux de main-d'îuvre et la participation de femmes et de jeunes 

ruraux vulnérables qui devraient bénéficier du projet par le biais d'emplois locaux. Cela 

pourrait avoir des conséquences sociales négatives, telles que l'EAS/HS et des maladies 

transmissibles sur les communautés locales, comme la prévalence du VIH. Les 

communautés et les travailleurs sont susceptibles d'être affectés du point de vue de la 

s®curit® et de la sant® au cours de la mise en îuvre de ces sous-projets. Ainsi, les 

exigences de cette NES en matière de protection des communautés en aval, de prévention 

ou d'atténuation de ces risques et impacts devront être respectées et contrôlées pendant la 

mise en îuvre du projet. 

- NES n°5 (Acquisition des terres, restrictions ¨ lôutilisation des terres et r®installation 

involontaire) : cette NES s'applique parce que certaines activités ou sous-projets du projet 

telles que les constructions et lôam®nagement de p®rim¯tres de protection de la ressource 

en eau pourraient entraîner l'acquisition de terres et le déplacement physique et/ou 

économique involontaire de populations. 

- NES n°6 (Préservation de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles 

biologiques) : le projet peut comporter des activités susceptibles d'affecter les habitats 

naturels et la biodiversité dans la zone d'intervention (risque de réduction des flux 

écologiques en aval du barrage, boisement, habitats aquatiques et perturbations des 

populations de poissons). Ces activités peuvent également affecter l'accès ou l'utilisation 

de la biodiversité ou des ressources naturelles vivantes par les populations affectées. Pour 

ces raisons, la NES 6 et ses exigences, en termes de préservation de la biodiversité et de 

gestion durable des ressources naturelles biologiques, devront être respectées lors de la 

mise en îuvre du projet. 

- NES n°8 (Patrimoine culturel) : cette NES est pertinente car le projet financera des 

activités qui impliqueront des travaux de terrassement et nécessiteront quelques 

excavations importantes, telles que les constructions de stations de traitement dôeaux 

potables et eaux usées, la réhabilitation de barrages etc. qui peuvent conduire à la 

découverte d'un patrimoine culturel. 

- NES n°10 (Mobilisation des parties prenantes et information) : le projet implique diverses 

parties prenantes charg®es de sa mise en îuvre. La n®cessit® pour le pays de s'engager 

avec les parties prenantes en tant que partie intégrante de l'évaluation environnementale 

et sociale du projet et de la conception et la mise en îuvre du projet, comme indiqu® dans 

la NES 1, est une exigence. 

Le sous-projet du PDC2V est associé à des risques et impacts environnementaux et sociaux y 

compris sécuritaires majeurs. Par conséquent, il est classé dans la catégorie des projets à « 

risque substantiel » de la Banque mondiale.  
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4. ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT  

Lô®tat initial du site du sous-projet ou milieu récepteur représente une situation de référence qui 

subit ult®rieurement lôimpact du sous-projet. Il est caractérisé essentiellement par sa sensibilité 

qui se définit par rapport à la nature même de ses composantes, mais aussi par rapport à la 

nature du sous-projet. 

La description de lô®tat initial du site du sous-projet a pour objectif de fournir une connaissance 

ad®quate des composantes des ®cosyst¯mes du site qui risquent dô°tre d®grad®es par les activit®s 

du projet. Elle se fonde, dôune part, sur les donn®es documentaires et bibliographiques, et 

dôautre part, sur les relev®s de terrain et de mesures in situ qui ont ®t® effectu®s par notre ®quipe 

pendant les visites du site.  

La zone dô®tude est la zone g®ographique potentiellement soumise aux effets temporaires et 

permanents, directs et indirects du sous-projet. La d®limitation de la zone dô®tude couvre 

lôensemble de la zone susceptible dô°tre influenc®e par les activit®s du sous-projet, incluant les 

activités connexes.  

Pour ce qui suit, la description de lô®tat initial de lôenvironnement tient compte des aspects 

suivants :  

- Environnement physique (sol, eau et air) ;  

- Environnement biologique (faune et flore) ;  

- Environnement socio-économique et culturel (économie, société et infrastructures). 

4.1. METHODE DE COLLECTE DES DONNEES  

4.1.1. Collecte des données générales  

Les donn®es g®n®rales sur lôenvironnement physique, biologique et socio-économique de la 

zone du sous-projet sont issues, dôune part, des investigations men®es par le Consultant sur le 

terrain et dôautre part, des informations extraites de la documentation existante.  

4.1.2. Collecte des données sur la zone du sous-projet  

Les donn®es g®n®rales de base sur lôenvironnement physique, biologique et socio-économique 

sont issues, dôune part, des investigations men®es par lô®quipe du Consultant sur le terrain et 

dôautre part, de lôexploitation de documents ou rapports disponibles sur la zone du projet. Elles 

comprennent :  

- les cartes de la commune de Bouaké ;  

- les rapports dô®tudes environnementales et sociologiques r®alis®es dans la zone du sous-

projet;  

- la fiche monographique de Bouaké ainsi que la Station de Recherche concernés par les 

travaux;  

- les mesures sur les paramètres environnementaux (air, gaz, bruit, eaux ; etc.)  

4.2. ZONE D' INFLUENCE DU SOUS-PROJET  

La zone dôinfluence environnementale du sous-projet comprend la zone directe dans laquelle 

sera appréhendé les aspects physique et biologiques et une zone indirecte où sera relevé les 

aspects socio®conomiques. Ainsi, la zone dôinfluence du sous-projet peut être décomposée en 

deux zones comme suit : 

- une zone dôinfluence directe   

- une zone dôinfluence indirecte  
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4.2.1. Zone dôinfluence directe du sous-Projet  

Dans le cadre spécifique de ce sous-projet, la zone d'influence directe englobe à la fois le site 

prévu pour la construction du bâtiment R+3, le bâtiment à réhabiliter ainsi que les voiries à 

aménager. 

Les impacts du sous-projet seront ®ventuellement ressentis dans cette zone dôinfluence, qui 

couvre toute la station de recherche et le barrage de captage dôeau pour les ®tants piscicoles. 

4.2.2. Zone dôinfluence indirecte du sous-projet  

La zone dôinfluence indirecte du projet se r®f¯re ¨ la zone située au-del¨ de lôemprise du sous-

projet. Cette zone englobe les villages de Kongodekro, Trainou, Kounadi et la commune de 

Bouak® susceptible dô°tre influenc®e par le sous-projet.   

4.3. DESCRIPTION DU PROFIL BIOLOGIQUE , PHYSIQUE ET SOCIOECONOMIQUE DE LA 

ZONE DU SOUS-PROJET  

4.3.1. Profil bio logique, physique et socio-®conomique de la zone dôinfluence 

indirecte  

La description du profil physique, biologique et socio-économique est données par le tableau 

suivant. 

Tableau 10: Profil bio logique et physique et socioéconomique de la zone d'influence 

indirecte 

VOLETS DESCRIPTION  

Profil physique de la zone du projet 

Situation 

géographiq

ue 

Le département de Bouaké est situé au centre de la Côte dôIvoire, pr®cis®ment dans 

la r®gion de Gb°k°, entre les latitudes 7Á20ôet 8Á00ônord et les longitudes 4Á20ô et 

5Á20ôouest. Sa superficie est de 71788 kmĮ. Il est limit® ¨ lôest par le d®partement 

de Môbahiakro, au sud par les d®partements de Ti®bissou et Didi®vi, ¨ lôouest par 

les départements de Sakassou et de Béoumi et au nord par celui de Katiola. La ville 

de Bouaké est le chef-lieu de la région de Gbêkê. Le département de Bouaké est 

subdivisé en cinq sous-préfectures à savoir Bouaké, Brobo, Djébonoua, Mamini et 

Bounda (Assemian A. E. et al., 2023). 

Figure 6 : Situation Géographique de Bouaké 
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VOLETS DESCRIPTION  

Climat La zone du sous-projet est caractérisée par un climat de régime équatorial de 

transition atténué appelé localement « Climat baouléen » (Gbéllé M., 2013). On 

observe un régime climatique à quatre saisons : une grande saison sèche (de 

novembre à février), une petite saison sèche (de juillet à août), une grande saison 

des pluies (de mars à juillet) et une petite saison des pluies (de septembre à octobre). 

Il est caractérisé par des précipitations moyennes annuelles (Sodexam 2023) de 

1022.67 mm. La température oscille entre 22° et 31 degrés. (Sodexam 2023).  

Relief Le d®partement de Bouak® est domin® dans lôensemble par de bas plateaux et de 

hauts plateaux, avec des collines et des dômes granitiques. Le paysage 

topographique de cette région est presque uniforme. Ainsi, de toutes les sous-

préfectures du département, Bouak® a une position sommitale. Côest pourquoi le 

horst de Bouak® sôimpose dans le paysage par ses formes imposantes. Ce plateau 

contient des collines peu élevées, aux sommets plus ou moins aplatis et aux pentes 

fortes, sauf, parfois au niveau des raccordements avec les bas-fonds qui eux, sont 

très plats. Les altitudes varient entre 200 m et 400 m, parsemés de filons granitiques. 

Il y a des collines et des chaines de collines dôaltitudes pouvant atteindre 600 m. Les 

formations g®ologiques quôon rencontre sont les complexes de granitoµdes, les 

schistes et les quartzites (Assemian A. E. et al., 2023). 

Hydrograph

ie 

Le réseau hydrographique des deux régions administratives est partagé entre deux 

grands bassins versants : le bassin versant du fleuve Bandama et de son affluent le 

Nôzi et de quelques lacs, drainant les bassins respectifs avec un r®gime irr®gulier. 

Néanmoins, le lac de Kossou et deux affluents du Nôzi (le Kan et le Praha) se 

distinguent par leur étendue. Cet ensemble hydrographique régularise quelques 

activités économiques de la région. Les 19 lacs et étangs de la région de Gbêkê sont 

naturels et/ou artificiels, avec une densification autour de la ville de Bouaké et dont 

le plus important est le lac LOKA de Languibonou, ¨ 21 km de Bouak® sur lôaxe 

Bouaké ï Béoumi (Côte-dôIvoire-Energies, 2020). 

La zone urbaine de BOUAKE est compos®e de trois principaux cours dôeau. La 

retenue du Kan, situ® au sud de la ville a un bassin versant dôune superficie totale 

de 18.75 Km2. Au Sud et au sud-ouest trois marigots concourent à alimenter cette 

retenue. En outre un marigot drainant le quartier T S F Sud rejoint le Kan ¨ lôaval 

de la retenue principale et ¨ lôaval de la retenue secondaire de KONGODEKRO 

situ®e un peu ¨ lôOuest de ce village. Le marigot collecteur situ® ¨ lôest de la ville 

draine toutes les eaux de cette partie. A lôint®rieur du p®rim¯tre urbain, les marigots 

ont un cours Ouest-Est et se rejoignent ¨ lôext®rieur de ce p®rim¯tre dont la limite 

Est est form®e par le marigot collecteur. LôAboliba draine toutes les eaux de la partie 

Nord de la ville de BOUAKE. Il prend sa source ¨ 7 Km environ ¨ lôOuest de la 

ville et a un bassin versant dôune superficie de pr¯s de 20 Km2. La LOKA, dans la 

partie Nord du bassin versant prend sa source ¨ 3 Km ¨ lôOuest et son confluent avec 

lôABOLIBA est situ® ¨ lôint®rieur du périmètre urbain. Il faut noter que les eaux de 

lôextr°me Nord-Ouest de ce bassin versant sont drainées directement par deux 

marigots indépendants du réseau principal (CREPA-CI, 2002). 

Pluviométri

e  

Le climat du département de Bouaké caractérisé par des précipitations moyennes 

annuelles variant entre 1200 mm et 1600 mm (Amani et al. 2010). Le déficit 

hydrique annuel cumulé, varie entre 700 et 800 mm et se fait ressentir sur sept à huit 

mois. La pluviosité oscille entre 1 000 et 1 600 mm d'eau (Sangaré et al. 2009). Le 

régime pluviométrique y est bimodal, avec une température et une pluviométrie 

moyennes annuelles respectives de 28°C et 1200 mm (Koné et al. 2009). On y 

observe un régime climatique à quatre saisons (CREPA, 2002) réparties comme suit 

:  

- Une grande saison des pluies, de mars à juin (4 mois), 

- Une petite saison sèche, de juillet à août (2 mois),  
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VOLETS DESCRIPTION  

- Une petite saison des pluies commençant en septembre et s'achevant en 

octobre (2 mois); 

- Une grande saison sèche s'étend, du mois de novembre à février (4 mois). 

La pluviométrie moyenne annuelle est de 1200 millimètres. Les écarts à cette 

moyenne peuvent être extrêmement importants. Les pluies tombent sous forme 

d'orages avec une forte intensité ; ce qui favorise une érosion brutale à laquelle sont 

sensibles les terrains dénudés. 

La figure suivante fait ®tat de lô®volution des pr®cipitations moyennes mensuelles 

du département de Bouak® pendant lôann®e 2021. 

Figure 7 : Courbe dô®volution des pr®cipitations moyennes 2021 

 
Source : Infoclimat 2022 

Températur

e  

La temp®rature de lôair est g®n®ralement ®lev®e dans cette zone et se stabilise 

généralement autour de 28°C, avec des minimas mensuels variant entre 17,41 et 

24,58°C, et des maximas entre 30,31 et 38,3°C Les variabilités interannuelles sont 

faibles ; la température de Bouake pour le mois juillet est donné par la figure 

suivante 

Figure 8 : Param¯tres dôestimation de la temp®rature en ÁC 

 
Source : Infoclimat 2023 

Type de 

Sols 

Du point de vue pédologique, les sols ferrugineux tropicaux des savanes et les sols 

latéritiques de la forêt sont les plus rencontrés (Perraud, 1971). Certains de ces sols, 

ont une fertilité faible et des possibilités agricoles limités (PPCA, 2019). 

Le Département de Bouaké possède à la fois des ferra sols de la forêt et les sols 

ferrugineux tropicaux des savanes. On distingue 4 types de sols : 
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VOLETS DESCRIPTION  

- sur les plateaux, se rencontrent les ferra sols très lessivés sur granites. Leur 

fertilité est faible et leurs possibilités agricoles limitées. Ce sont des ferra 

sols typiques ou rajeunis, sur granite, ou des sols remaniés, avec des sous-

groupes indurés, appauvris ou hydro morphes. Ils sont de type ferra sol selon 

(Koné et al., 2009) correspondant aux ferra sols de type Plinthic Ferra sols 

Ferric ou Plinthic Ferra sols Ferric Arenic (WRB, 2006).  

- sur les versants, se rencontrent les sols moyennement lessivés sur schistes. 

Ce sont des sols argilo-limoneux contenant souvent des graviers et 

présentant parfois des affleurements latéritiques impropres à l'agriculture ; 

au bas des pentes, on rencontre des sols ferrugineux à recouvrement sableux 

où les affleurements 

- Granitiques se présentent au chaos de gros blocs près des lits des marigots ; 

- dans les bas-fonds, se présentent les sols alluvionnaires favorables aux 

cultures maraîchères et rizicoles. 

Les sols de bas-fond ont une couverture pédologique colluvio-alluviale, occupée par 

des sols hydro morphes sablo-limoneux à sablo-argileux, en permanence inondés 

pendant la saison des pluies (Diatta et al. 1998). 

Géologie  La région de Bouaké est dominée par des formations métamorphiques d'origine 

sédimentaire, volcanique et volcan-sédimentaire et des granitoïdes récents 

éburnéens. Des granitoïdes à biotite homogènes et hétérogènes se trouve à l'Est de 

Bouaké ainsi que des granitoïdes discordants (granodiorite), subalcalins à deux 

micas et des migmatites, granites migmatites (Ouattara et al., 2012). L'interfluve 

Bandama-Nzi correspond à la marche centrale, caractérisée par une inclinaison de 

plusieurs mètres, par rapport aux reliefs du Nord du pays. On y distingue le horst 

granitique de Bouaké.  

Le substrat géologique du Département de Bouaké est le granite parcouru de filons 

pegmatites et quartzeux. 

Figure 9 : Géologie de la région du Gbêkê 

 
Géomorpho

logie  

La région de Bouaké est caractérisée par les glacis méridionaux et le relief en 

escalier, appelé marche centrale. On distingue deux types de surfaces : 

- Les surfaces quasi tabulaires, avec des interfluves, des collines et des 

vallons ; 

- Les surfaces subhorizontales, dominées par des buttes ou reliefs résiduels. 
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VOLETS DESCRIPTION  

Les surfaces restent à peu près tabulaires mais les interfluves s'effilochent et les 

collines et vallonnements deviennent plus fréquents au fur et à mesure que l'on va 

vers le sud. Les surfaces subhorizontales sont dominées par des buttes ou reliefs 

résiduels (hautes buttes cuirassées chapelet de collines). Tous ces caractères font de 

cette région une zone de bas-plateaux et un secteur de transition (Avenard, 1972). 

Le Département de Bouaké présente un relief de plateau légèrement incliné vers 

l'Est avec une altitude moyenne qui varie entre 240 et 390 m. Le plateau est formé 

de collines peu élevées avec des sommets tabulaires et des pentes faibles comprises 

entre 1 et 4%. 

Direction 

des vents  

Les vents au sol sont régis par la Mousson. On constate une prédominance des vents 

du secteur Sud et Ouest, la direction Sud-Ouest étant la plus fréquente. En Juin, 

Juillet et Août, 99 % des vents viennent des secteurs Sud et Ouest. 

La fréquence des vents Sud - Ouest tombe à 40 % en décembre, mais elle reste 

supérieure à 60% tous les autres mois. 

En saison s¯che (D®cembre, Janvier, F®vrier) lôharmattan, vent sec du secteur Nord 

-Est, atteint la région de Bouaké. 

La vitesse du vent est en général modérée, le plus souvent inférieure à 6 km/h. La 

proportion de jours calmes est de l'ordre de 60 %. 

Il y a peu de vents animés d'une grande vitesse. On observe seulement de janvier à 

avril 1 à 2% de vents dont les vitesses sont comprises entre 25 et 50 km/h 

Figure 10 : Direction des vents  

 
Source : Infoclimat, 2023 

Profil biologique de la zone du projet 

Végétation 

et flore 

terrestre 

Le département de Bouaké est caractérisé par une végétation de savane guinéenne. 

Côest une zone de transition entre la for°t et la savane. Côest donc une zone 

pr®foresti¯re o½ lôexplosion d®mographique ¨ des r®percussions consid®rables sur le 

paysage 

qui subit sans cesse des pressions dans le but de la recherche du bien-être (Assemian 

A. E. et al., 2023). 

On trouve quelques zones bois®es dôassez forte densit® sur les versants et 

dôimportantes galeries foresti¯res le long des marigots (CREPA-CI, 2002).  

Dans la zone du projet, la flore est dominée par la savane pré-forestière parsemée 

dôarbustes et entrecoup®es de bosquets et ´lots forestiers. On observe aussi des 

galeries forestières qui occupent les bas- fonds le long des marigots. Sur les sols 
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VOLETS DESCRIPTION  

sableux drainés, apparaissent des peuplements de rôniers. La zone Nord savanicole 

a une flore dominée par une savane plus ou moins boisée avec des blocs et des îlots 

de forêts denses humides ou sèches. Les feux de brousse fréquents ralentissent le 

rythme de la reforestation dans la région. Les feux tardifs surtout seraient néfastes 

et m°me dangereux puisquôils livrent les sols ¨ une ®rosion intense en supprimant 

tout écran végétal lors des premières pluies de mars-avril. Lôon note la pr®sence 

dôautres esp¯ces tels que le lingué (Azelia Africana), le néré (Butryrospermum 

parkii), le fromager (Ceiba pentadra), le kodab®ma (Aubrevillea kerstingii), lôacajou 

¨ grandes feuilles (Khaya grandifoliola), lôiroko, le chiendent (impereta cylindrica) 

et le "sékou touré" (Chromolaena odorata) (Côte-dôIvoire-Energies, 2020). 

Forêts 

classées ou 

communaut

aires 

La région de Bouaké (Gbêkê) compte treize (13) forêts classées sur son territoire. 

Ce sont :  

-Mt Manda dans le département de Béoumi ; 

-Foro  Foro et Bamoro dans les départements de Botro et de Bouaké ;  

-Touro, Basse Boka, Mafa, Laka, Fétékro, Bena Foko, Boka Go, Kouabo Boka dans 

le département de Bouaké ; 

-Matiemba et Konhoukro dans le département de Sakassou. 

Toutefois, ce patrimoine forestier dans la zone de Bouaké a subi une dégradation de 

près 50% causée notamment par la production illégale de charbon de bois, 

lôexploitation agricole illicite, lôexploitation ill®gale de bois de v°ne et les feux de 

brousse. 

Faune Lô®cosyst¯me de la r®gion de Bouak® et Katiola se pr°tait au d®veloppement de 

divers animaux sauvages. On y rencontrait des buffles rouges, des cobes de buffon, 

des céphalophes, des phacochères, des civettes (Civettictis civetta), des biches 

naines, des gazelles, des bubales (Alcelaphus buselaphus) et diverses autres espèces. 

Lôavifaune y ®tait aussi tr¯s importante. Malheureusement, La destruction de leur 

habitat naturel (les îlots boisés et les forêts-galeries) par les feux de brousse le 

braconnage et le défrichement du couvert végétal a accentué la rareté voire 

disparition de certaines espèces (https://www.boad.org/wp-

content/uploads/2016/10/BOUAKE-KATIOLA.pdf ).  

Profil socioculturel et économique 

Populations 

-Historique et mise en place de la population :  

Le département de Bouaké est majoritairement peuplé de Baoulé. Ils seraient arrivés 

en C¹te dôIvoire ¨ la fin du 18¯me si¯cle en provenance du Ghana, ¨ la suite dôune 

bataille de succession. En effet, à la mort dunroi Oséi Tutu, Daaku, son frère, héritier 

au trône, perdit la bataille de succession qui l'opposa à son cousin Opoku Warè et 

fut mis ¨ mort. AbIa Pokou sa sîur, une princesse ashanti rassembla 

clandestinement 

ses partisans et quitta la Cour Royale de Kumasi. Sur la route de l'exode, la traversée 

du Comoé fut l'épreuve la plus douloureuse. Les eaux du fleuve, devenues 

tumultueuses, étaient un obstacle sur le chemin des fugitifs. Pour sauver la vie de 

tous ceux qui l'avaient suivie dans sa fuite, AbIa Pokou, dut sacrifier au génie du 

fleuve son enfant unique. Ce geste héroïque qui a permis la traversée du Comoé est 

en même temps le geste fondateur du royaume baoulé. Après la traversée du fleuve, 

la reine aurait prononcé ces mots: « ba-ou-Ii » qui signifie littéralement l'enfant est 

mort. Les Baoulé tireraient leur nom de là. Personnage historique et légendaire, la 

Reine AbIa Pokou occupe une place de choix dans la conscience collective du 

peuple baoulé. Le mythe de l'exode, au cîur duquel se trouve la Reine AbIa Pokou, 

place la femme au centre de la société baoulé.Les Baoulé, dans leur avancée en 

direction du nord, repoussent les Agni, franchissent le Bandama, pénètrent dans la 

savane au sud de Toumodi, refoulent également les Gouro, les Tagbana, les Malinké 
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et s'installent dans toute la région entre le N'Zi et le Bandama qui constitue 

aujourd'hui le pays baoulé. (https://www.boad.org/wp-

content/uploads/2016/10/BOUAKE-KATIOLA.pdf ).  

-Données démographiques actuelles :  

Sur la base des données du RGPH 2021, la population du département de Bouaké 

sô®l¯ve ¨ 931 851 habitants. Cette population est composée de 484 625 hommes et 

447 227 femmes, soit un rapport de masculinité de 108,3. 

Cette population est composée d'autochtones Baoulé, d'allogènes ivoiriens dont le 

groupe le plus important, communément appelé les Dioulas sont originaires du Nord 

du pays. On note également la présente d'une communauté de ressortissants 

africains, provenant pour l'essentiel du Mali, du Burkina-Faso et de la Guinée 

(Ouattara T., 2008). 

Structure 

sociale 

(Structure 

traditionnell

e, ethnies, 

groupes 

vulnérables, 

habitudes 

alimentaires

) 

Le peuplement autochtone de Bouaké est composé des baoulé, groupe ethnique 

appartenant au grand groupe Akan. Toutefois, sur les marches orientales, on trouve 

également les allogènes constitués de Maliens, Burkinabés, Nigérien, Mauritanien, 

etc. L'organisation sociale de ces deux grands groupes ethnolinguistiques est 

déterminante pour le régime matrimonial et le statut social de l'enfant et de la femme 

dans la région de la 

vallée du Bandama. (https://www.boad.org/wp-

content/uploads/2016/10/BOUAKE-KATIOLA.pdf ).  

En pays Baoulé, l'unité politique est le village mais le chef n'a pas le pouvoir 

d'imposer une décision impopulaire, ni de moyen de coercition. La structure de la 

société baoulé est celle d'une société de classes d'âge où prédominent les chefs de 

lignage   Leurs habitudes alimentaires sont ¨ base de f®culents, notamment lôigname. 

(YAO A. R., 2008) 

Infrastructu

res de 

transport 

La voirie de Bouaké s'organise autour d'un réseau primaire de radiales de pénétration 

(axe Nord-Sud, Route de M'Bahiakro, Fêtêkro et Bondoukou à l'Est, Route de 

Béoumi, Sakassou et Mankono à l'Ouest), d'un réseau secondaire constitué d'axes 

principaux de quartiers, dont certains sont revêtus et d'amorces 

des liaisons inter quartiers que le franchissement d'obstacles comme la voie ferrée 

ou des bas-fonds rend difficile, d'un réseau tertiaire dense et tourmenté, non revêtu, 

non assaini et dégradé. Tout part du centre-ville et tout y aboutit. Les liaisons entre 

les différents quartiers ne s'effectuent que par lui. Pour l'ensemble de la ville de 

Bouaké, 135 km sont en voirie non revêtue mais en bon état, 410 km (41,12 %) sont 

en voirie non revêtue en mauvais état et 325 km (32,59 %) sont constitués de voirie 

non aménagée. Les quartiers Air France et Sounkalokro se détachent nettement en 

matière de possession de linéaire de réseau de voirie revêtue avec respectivement 

14390 ml et 14 143 ml. A eux seuls, ils comptabilisent 28533 ml soit 33,18 % de 

l'ensemble du réseau de voirie urbaine revêtue. 

Le Département de Bouaké étant desservi par deux (02) grands axes bitumés et le 

chemin de fer, lôon peut dire que le transport est d®velopp® dans cette 

circonscription. Les gros camions et les trains assurent pleinement lô®vacuation des 

marchandises tandis que les cars, mini-cars et taxis-brousses transportent les 

personnes désirant voyager. (https://www.boad.org/wp-

content/uploads/2016/10/BOUAKE-KATIOLA.pdf ).  

Habitat 

Le paysage urbain de Bouaké est dominé par trois grands types d'habitat: l'habitat 

résidentiel, l'habitat économique / évolutif et l'habitat spontané. On note que 41,98 

% des habitants de la ville de Bouaké vivent dans l'habitat résidentiel. Cet habitat 

est caractérisé par une dominance de la trame orthogonale avec un réseau de voirie 

hiérarchisé et bien tracé. Il est également doté des commodités essentielles à une vie 

urbaine normale: électricité, eau courante, téléphone et autres équipements 
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collectifs (écoles, services de santé, etc.). Quant à l'habitat économique / évolutif, il 

concentre 50,50 % de la population de la ville. Il occupe une place prépondérante 

dans la structuration spatiale de l'agglomération urbaine de Bouaké. Dans 

l'ensemble, l'habitat économique évolutif est caractérisé par un niveau relativement 

faible des infrastructures de base et des équipements socio collectifs. Enfin, l'habitat 

spontané abrite 7,52 % de la population de la ville. Cette proportion, quoique faible, 

par comparaison à d'autres grandes villes africaines de grande taille, est loin d'être 

négligeable. Ce type d'habitat, généralement considéré comme un mal nécessaire, 

joue, en effet, un rôle crucial dans l'organisation sociale, démographique, spatiale et 

économique de la ville de Bouaké. (https://www.boad.org/wp-

content/uploads/2016/10/BOUAKE-KATIOLA.pdf ).  

Régime 

foncier 

Dans le département de Bouaké, selon la coutume, le premier habitant d'un territoire 

en devient le chef des terres. C'est à lui que revient le droit de céder une partie des 

terres aux familles des tribus qui viennent s'installer par la suite. Les chefs des 

différentes familles deviennent aussi des propriétaires terriens à titre définitif. 

Toutefois, la terre appartient à toute la lignée d'où son caractère communautaire et 

collectif. De ce fait, tous les membres de la lignée ont un droit indivisible sur le sol 

et ne peut en aucun cas faire lôobjet de vente. Les terres appartiennent aux 

collectivités villageoises dont les garants sont les chefs de lignages et de segments 

de lignages. Les terres sont héritées des ancêtres et constituent le patrimoine des 

descendants. Le mode d'accès est donc lignager ou familial. Chaque chef de lignage 

ou segment de lignage exerce tous les droits sur ses terres. Ces droits sont des droits 

de gérance et de jouissance. Les terres sont donc gérées, exploitées par ces chefs de 

lignage. Les deux (2) modes d'accès à la terre sont : la cession gratuite (don) qui est 

le fait du chef de terres au profit des familles, qui en deviennent définitivement 

propriétaires, moyennant un don symbolique et la cession la cession temporaire 

(prêt) à des demandeurs qui rétribuent une partie de la récolte selon des modalités. 

Ils ne peuvent réaliser sur ces terres que des cultures saisonnières. les terres 

attribuées aux allochtones et allogènes sont mises en valeur uniquement que pour 

les cultures vivrières. ; cela pour éviter les éventuels problèmes qui pourraient se 

poser sur ces terres. (https://www.boad.org/wp-

content/uploads/2016/10/BOUAKE-KATIOLA.pdf ).  

Education  

Dans le département de Bouaké, on dénombre 862 établissements préscolaires et 

primaires dont 433 publics, 91 privés, 336 mixtes et deux islamiques. Les collèges 

et lyc®es dôenseignement g®n®ral sont au nombre de 27 avec 14 publics et 13 priv®s. 

Onze (11) écoles techniques et professionnelles sont ouvertes dans le département. 

Six appartiennent ¨ lôEtat et cinq sont les propri®t®s d'op®rateurs ®conomiques. Sôy 

ajoutent 37 centres dôalphab®tisation. 

(https://news.abidjan.net/articles/480701/index).  

La commune de Bouaké abrite plusieurs infrastructures scolaires au rang desquelles 

figurent université Allasane Ouattara de Bouaké, Plus de 20 établissements 

secondaires pour un effectif de plus de 16.000 élèves ; des centres de formation 

techniques et professionnelle ,1 institut de formation social, 65 écoles primaires 

disposant de plus de 400 classes, ainsi que plusieurs infrastructures préscolaires dans 

presque tous les quartiers de la 

ville. Ces infrastructures scolaires font face à un certain nombre de problèmes au 

rang desquels on trouve : lôinsuffisance des salles de classes, du mat®riel didactique 

et des enseignants. (https://www.boad.org/wp-content/uploads/2016/10/BOUAKE-

KATIOLA.pdf ).  

Santé  

Le district sanitaire du département Bouaké dispose de plusieurs formations 

sanitaires au rang desquelles on peut citer : Centre Hospitalier universitaire (CHU). 

1 Centre Hospitalier Universitaire; 1 Centre Hospitalier Régional q qui abrite les 
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services de médecine générale, de gynéco-obstétrique, de pédiatrie et de chirurgie;3 

hôpitaux généraux ;2 centres de santé urbains;1 service de santé scolaire et 

universitaire;2 centres de santé rurale (dispensaire+maternité) ; 29 dispensaires 

ruraux;2 laboratoires d'analyse ainsi que plusieurs cliniques privées. Ces 

infrastructures sanitaires sont destinées à assurer la couverture des besoins sanitaires 

de la population de lôagglom®ration urbaine de Bouak® et ses environs qui est de 1 

500 000 habitants en 2014. La ville de Bouak® jouit dôune assez bonne couverture 

en infrastructures sanitaires mais reste cependant inferieur aux normes de lôOMS 

qui est de un médecin pour 1000habitants. Le district sanitaire ville de Bouaké doit 

fournir des efforts de deux natures au moins : augmenter le nombre de centres de 

santé pour rapprocher les populations des centres de santé et relever le plateau 

technique dans les différents centres de santé des quartiers afin de diversifier les 

prestations. (https://www.boad.org/wp-content/uploads/2016/10/BOUAKE-

KATIOLA.pdf ).   

Energie 

Le réseau de moyenne tension de Bouaké comprend 186 806 ml. Le linéaire du 

réseau basse tension de la ville de Bouaké mesure 245 153 ml. On note qu'en plus 

de la connexion au réseau national par la moyenne tension, les quartiers de la ville 

de Bouaké sont également pourvus en électricité à partir de la basse tension. La ville 

de Bouaké est dotée d'un système d'éclairage public dont le linéaire s'établit à 303 

924 ml. On note cependant quelques disparités en effet certains sous quartiers 

demeurent encore sous alimentés en électricité. (https://www.boad.org/wp-

content/uploads/2016/10/BOUAKE-KATIOLA.pdf ).  

Eau potable 

82% la population de la C¹te dôIvoire a acc¯s ¨ des sources dôeau potable am®lior®es 

en 2015 (Banque mondiale, 2016). 69% de la population rurale y a accès et 93% en 

milieu urbain.  

Selon lôONEP (Office national de lôeau potable), en 2013, ¨ Bouak®, une nouvelle 

station de pompage  a été réalisée sur la Loka située sur la voie de Béoumi (capacité 

journalière de 7000 m3/j) pour combler les déficits en eau potable de la région. 

La ville de Bouak® st aliment®e en eau potable ¨ partir de lôeau de surface. La gestion 

de ces ouvrages et équipements est assuré par la SODECI. Le taux actuel de desserte 

est estimé à plus de 60% car toutes les familles ne bénéficient pas encore des 

installations dôeau potable. On note ®galement la pr®sence de quelques pompes 

hydrauliques et des puits dans certains quartiers et village de lôespace communal de 

Bouaké. (https://www.boad.org/wp-content/uploads/2016/10/BOUAKE-

KATIOLA.pdf ).  

Assainisse

ment 

La ville de Bouak® dispose d'un r®seau dôassainissement destin® ¨ assurer 

l'évacuation des eaux pluviales fonctionnel d'une longueur totale de 35 km. Sur 41 

quartiers qui composent la ville de Bouaké, seuls 20 sont dotés d'un réseau de 

canalisation et d'évacuation des eaux pluviales. Parmi les quartiers dotés d'un réseau 

de canalisation et d'évacuation des eaux pluviales, les plus nantis sont Tiérekro, 

Ahougnanssou, Koura, Air France, Koko, Dar Es Salam, Sounkalokro et Dougouba. 

Dans les 21 autres quartiers, la canalisation et l'évacuation des eaux pluviales se fait 

au gré de la nature avec les possibilités de stagnation desdites eaux. Les seuls 

r®seaux dôassainissement existants pour les eaux us®es et des excr®ta sont ceux mis 

en place dans le cadre des opérations des sociétés immobilières. Dans le quartier 

Dougouba, le réseau mis en place est constitué de canalisations raccordées en aval 

dans des caniveaux de drainage qui se jettent dans la rivière Aboliba. Dans le 

quartier CNPS, à la faveur de son opération, la SICOGI a mis en service un réseau 

de canalisations. Les effluents sont évacués sans traitement dans le marigot qui 

rejoint la rivière Aboliba au Nord du quartier Liberté. La SOPIM dispose d'un réseau 

d'eaux usées qui a pour exutoire le marigot qui traverse le quartier TSF et qui rejoint 

le Kan en aval du barrage de Kongodékro. La cité CIE du quartier Air France est 
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munie d'un réseau d'eaux usées autonomes qui se jette dans un thalweg sans 

traitement. Outre cela la quasi totalité des logements de BOUAKE sont assainis par 

des dispositifs individuels, types fosses septiques ou latrines à fosses perdues. 

(https://www.boad.org/wp-content/uploads/2016/10/BOUAKE-KATIOLA.pdf ).  

Pauvreté 

En 2015, le taux de pauvreté dans la région du Gbêkê oscille entre 51,5 à 59,9%. En 

somme, plus de la moitié de la population de cette zone est pauvre (ENV, 2015). Le 

taux de pauvret® en milieu urbain est de lôordre de 46,2 ¨ 50% ; par contre, en milieu 

rural ce taux varie de 64,9 à 83,3% (ENV, 2015). Ainsi, on constate que la pauvreté 

est accentu®e en zone rurale quôen milieu urbain dans la r®gion du Gb°k°. 

Agriculture 

en générale, 

culture 

maraîchère  

En dépit des conditions naturelles peu propices pour les principales cultures de 

rentes du pays, situation à l'origine d'un mouvement migratoire interne vers les 

grandes zones forestières, l'agriculture demeure encore une activité importante pour 

la majeure partie de la population de Bouaké. A Bouaké, les principales cultures de 

rente sont lôanacarde, le coton et le tabac. La production du caf® ¨ pratiquement 

disparu dans le département. Le coton, après un début prometteur, connaît lui aussi 

une chute spectaculaire. Le système de production reste extensif, caractérisé par une 

faible utilisation des intrants et lôabsence de m®canisation agricole et la main 

dôîuvre est essentiellement familiale. La plupart des superficies varient entre 2 et 3 

hectares par individu. Les cultures vivrières sont dominées par les cultures comme 

lôigname, la banane, le maµs, lôarachide, le gombo, la tomate et le riz. La polyculture 

est le système cultural largement répandu. Les cultures vivrières sont beaucoup plus 

destin®es ¨ lôauto consommation; le surplus de la production est commercialisé. A 

côté des cultures de rente en régression, on note par contre une progression régulière 

des cultures vivrières. Les statistiques agricoles ont enregistré 233 629 tonnes 

d'ignames pour lôann®e 2012, et 112 180 tonnes de manioc. L'igname comme 

principale culture vivrière avec 32.221 

exploitants pour une superficie totale de 25.132 ha et une production annuelle de 

313 332 tonnes. Les femmes ne représentent qu'environ 3% des exploitants. 

(https://www.boad.org/wp-content/uploads/2016/10/BOUAKE-KATIOLA.pdf ).  

Type de 

pesticides 

utilisés 

(homologué

s ou non)  

Le secteur agricole est le plus gros utilisateur de pesticides en C¹te dôIvoire. les 

pesticides sont utilisés pour les cultures de rente (café, cacao, palmier à huile, la 

banane, coton,é) que les cultures vivri¯res (igname, mil, du riz, du maµs,é) et les 

cultures mara´ch¯res (choux, salade, oignon, carotte, é). Les pesticides les plus 

courants sont les organochlorés, les organophosphorés, les carbamates et les 

pyréthrinoïdes (Ettien N., 2012). Des pesticides comme le DDT qui a été remplacé 

continue dô°tre utilisé à cause de son bas coût par rapport aux pesticides formels 

(ZADI D.R., date inconnu). Selon l'entomologiste François N'klo Hala et Martin 

Kehé du Centre national de recherche agronomique (CNRA) basé à Abidjan, 65 

pour cent des maladies, dont souffrent les producteurs de maraîchers, de coton, de 

mangue ainsi que les consommateurs en Côte d'Ivoire, sont liées aux pesticides. Une 

unité de détoxication a été installée au CHU de Bouaké. 

Elevage 

Comme lôagriculture, lô®levage est traditionnel de subsistance pratiqu® 

exclusivement en divagation et la taille du cheptel reste très peu importante. 

Lôanimal ®tant beaucoup consid®r® comme ®pargne quôon transforme en argent 

lorsquôon a une urgence. Les espèces élevées sont : les caprins, les porcins et la 

volaille. Selon les populations, lôabsence de lô®levage moderne est d¾ dôune part au 

manque des moyens financiers et techniques et dôautre part, aux difficult®s 

rencontr®es dans lôacquisition des intrants. (https://www.boad.org/wp-

content/uploads/2016/10/BOUAKE-KATIOLA.pdf ).   

Pêche et 

aquaculture 

On note lôexistence dôune pisciculture rurale: des barrages, des étangs en 

exploitation aux alentours de Bouaké,  
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Chasse 
La chasse est pratiquée en milieu rural. Dans la région de Bouaké, elle est pratiquée 

par des chasseurs traditionnels. 

Végétation 

et 

Exploitation 

du bois 

Le secteur soudanais correspondant au centre de la C¹te dôIvoire est une zone de 

transition constitu®e dôune mosaµque de savanes herbac®es et bois®es, de for°ts 

claires et forêts denses semi-décidues (SODEFOR, 1999). Le bois y est exploité 

pour les besoins de lôactivit® de charbon. 

Mine et 

industrie 

La zone dô®tude abrite des mines en exploitation artisanale telle la carri¯re  ¨ gravier 

de Bedjemanou. 

Secteurs 

principaux 

dôemploi 

-Le secteur primaire : 

Les principales cultures industrielles sont lôanacarde et le coton. La culture du coton 

s'est rarefiée dans le département de Bouaké. Les producteurs l'ont abandonnée à 

cause de la chute de ses prix. Pour la compagne cotonni¯re ®coul®e, lôon estime la 

production du département à huit tonnes. Les quelques producteurs de la région de 

Gbèkè se trouvent à Bodokro et Marabadiassa, dans le département de Béoumi. Les 

productions annuelles de ces deux localit®s sô®l¯vent respectivement ¨ 809 tonnes 

et 216 tonnes. 

En plus des cultures industrielles, les populations du département pratiquent aussi 

les cultures vivri¯res notamment lôigname, le manioc, le riz, lôarachide, le gombo, 

lôaubergine et dôautres produits mara´chers. 

Les principales activit®s dô®levage concernent les bovins, les ovins, les caprins, la 

volaille, les porcins et lôaulacaudiculture (®levage dôagoutis). 

-Le secteur secondaire : 

Lôon d®nombre 13 entreprises industrielles install®es dans la commune de Bouak® 

qui ont pour activités principales notamment la fabrication de cigarettes, la 

trituration de graines, le d®corticage dôanacarde, la filature et le tissage en plus de la 

teinture, lô®grenage du coton, la distillation de lôalcool et la manufacture du bois. 

Sinistr®es du fait de la d®cennie de crise, certaines dôentre elles ont mis leurs 

personnels en chômage technique. Il y en a qui fonctionnent à moins de 30% de 

leurs capacit®s. Deux ont un niveau dôactivit® qui tourne autours de 50%. Une seule 

tourne à 60% de ses capacités et deux fonctionnent à plein régime. 

A plein r®gime, ces entreprises sont en mesure dôoffrir un peu plus de 6.000 emplois, 

mais compte tenu de leurs situations économique et financière actuelles, elles 

nôoffrent que quelque 3.000 emplois dont la moiti® est non permanente. 

Le chiffre dôaffaire global est estim® ¨ plus de 147 milliards de FCFA avec une 

valeur ajoutée de près de 40 milliards de FCFA. 

Les préoccupations actuelles des entreprises sont notamment la recherche de 

financement pour le renouvellement de leurs outils de production, des mesures 

fiscales dôaccompagnement, la lutte contre la fraude, les difficult®s 

dôapprovisionnement en pi¯ces de rechange, le manque de grumes de bois et les 

coupures intempestives dô®lectricit® et dôeau. 

-Le secteur tertiaire : 

Lôactivit® commerciale est particuli¯rement d®velopp®e dans le chef-lieu de 

d®partement. Lôon y trouve des magasins de vente de produits vestimentaires, 

alimentaires et divers autres articles. La commercialisation des engins à deux et trois 

roues sôest particuli¯rement d®velopp®e ¨ la faveur de la d®cennie de crise quôa 

connue le pays. Lôune des pr®occupations majeures actuelles des commerçants et de 

la mairie de Bouaké, est la construction du grand marché sinistré depuis février 

1998. (https://news.abidjan.net/articles/480701/index). 

Tourisme 

Les sites touristiques sont : la cour royale (la tombe des rois) dans le quartier Walèbo 

à Sakassou, les poteries de Wassou dans la sous-préfecture de Dibiri Assrikro et 

Tanou Sakassou (route de Brobo), le Goli oka (lieu dôobservation dôhippopotame 

https://news.abidjan.net/articles/480701/index
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de Bourébo dans la sous-préfecture de Kondrobo, les vastes labyrinthes de grottes 

préhistoriques à Agbagnassi dans la sous-préfecture de Béoumi, le parc animalier et 

r®ceptif h¹telier de NôZi River lodge dans la Sous-préfecture de Brobo, la cathédrale 

Sainte Thérèse, le Monastère des Bénédictions et Bénédictines, la teinturerie de Dar-

es-Salam (ville de Bouaké), le centre de formation artisanale des handicapés 

physiques dans la commune de Bouak® et les forgerons de NôDj®bonouan dans la 

sous-préfecture de ladite localité.  (http://www.ardci-rd.org/index.php/vie-des-

regions/gbeke, consulté le 16/12/2016)  

VBG 

Selon lôannuaire 2022 du MFFE / RCI, on d®nombre ¨ lô®chelle nationale 

émotionnelles 5 974 enfants victimes, composés de 2 212 cas de violence, 3 291 cas 

de n®gligence, 289 cas dôexploitation, et 182 cas de pratique traditionnelle n®faste, 

ont été pris en charge. Au titre des violences, 956 viols, 188 agressions sexuelles 

hors MGF, 697 maltraitances physiques, 371 maltraitances psychologiques ou 

émotionnelles ont été enregistrées. Au titre des négligences, 331 enfants non 

d®clar®s ¨ lô®tat civil, 1046 enfants privés de soins (enfants malnutris, enfants non 

vaccin®s ou enfants priv®s dôautres soinsé), 791 enfants victimes de d®ni de 

ressources, 251 enfants abandonnés ont été enregistrés. 

7 919 cas de VBG ont été pris en charge dont 1 198 viols, 254 agressions sexuelles 

hors MGF, 6 mutilations génitales féminines, 1 826 agressions physiques, 182 

mariages forc®s, 3 073 d®nis de ressources, dôopportunit®s ou de services et 1 380 

violences psychologiques ou émotionnelles. Sur ces cas déclarés, plus de 98 % des 

violences sexuelles et des mariages forcés sont commis sur les personnes de sexe 

féminin, et spécifiquement sur les filles. 

N®anmoins, les consultations men®es aupr¯s des femmes nôont pas r®v®l® 

lôexistence de violence bas®e sur le genre. Toutefois, Les types de Violences Bas®es 

sur le Genres (VBG) les plus récurrent dans la zone du sous-projet (région du Gbêkê) 

sont : 

V Les viols (V) 

V Les violences psychologiques et émotionnelles (VPE) 

V D®ni de ressources, dôopportunit® ou de service (DROS) 

V Agressions physiques (AP) 

V Mariages forces (MF) 

V Agressions sexuelles hors mutilation génitale féminine (AS hors MGF) 

TYPES DE VBG 
NOMBRES DE CAS 

SIGNALES 

VIOLS 137 

VIOLENCES PSYCHOLOGIQUES ET EMOTIONNELLES 115 

DENI DE RESSOURCES, DôOPPORTUNITE OU DE 

SERVICE 
288 

AGRESSIONS PHYSIQUES 119 

MARIAGES FORCES 08 

AGRESSIONS SEXUELLES HORS MUTILATION 

GENITALE FEMININE 
20 

TOTAL 687 

 

Les types de violences faites aux enfants les plus récurrents dans la zone du sous-

projet (région de Gbêkê) sont : 

V Pire forme de travail 

V Exploitation économique 

V Abandon dôenfant 

http://www.ardci-rd.org/index.php/vie-des-regions/gbeke
http://www.ardci-rd.org/index.php/vie-des-regions/gbeke
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V D®faut de d®claration ¨ lô®tat civil 

V Enfant privé de soins  

V Enfant disparu 

TYPES DE VFE NOMBRE DE CAS SIGNALES 

Exploitation économique 08 

Abandon dôenfant 12 

D®faut de d®claration ¨ lô®tat civil 17 

Enfant privé de soins  64 

Enfant disparu 22 

TOTAL  123 
 

Enjeux 

environnem

entaux 

(Problèmes 

environnem

entaux) 

Dans la zone du projet, lôaffection la plus couramment enregistr®e est le paludisme 

(64,70%). Pour cette maladie,      les enfants de 0 à 15 ans sont les plus touchés avec 

51,98%. Par ailleurs, les quartiers précaires sont les plus atteints ce qui se justifie 

par la situation sanitaire de ces quartiers où les eaux usées sont déversées dans les 

rues et dans les cours dôhabitation favorisant la constitution des gîtes larvaires. Les 

maladies diarrhéiques viennent en seconde position avec 16,85%. Cette situation est 

¨ mettre en partie sur le mode dôapprovisionnement en eau des m®nages dans les 

quartiers précaires et périphériques où les puits traditionnels constituent une source 

dôeau pour 55,48% de la population. De plus, la prolif®ration de vecteurs anim®s 

telles que les mouches contribue ¨ accentuer le probl¯me. Lôon note ®galement des 

maladies de la peau, soit 9,58% qui sont plus fréquentes chez les puisatiers que chez 

les agents des entreprises de vidange (CREPA-CI, 2002). 

Enjeux 

sociaux 

(Problèmes 

sociaux) 

Le problème social le plus marquant dans la zone du projet surtout en milieu urbain, 

est la violence criminelle généralisée. En effet, on observe une accentuation de la 

violence dans les quartiers p®riph®riques de Bouak®. Mais, côest un ph®nom¯ne qui 

nô®pargne même plus le centre-urbain (Oura K., 2014). 

 

4.4. PROFIL BIO LOGIQUE , PHYSIQUE ET SOCIO-ECONOMIQUE DE LA ZONE DôINFLUENCE 

DIRECT DU PROJET  

La description du profil biologique, physique et socio-économique est données par le tableau 

suivant. 
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Tableau 11 : Etat initial de lôenvironnement du site du b©timent ¨ r®habiliter 

TYPE DE 

LôINSTALLATION  

DESCRIPTION DE LôENVIRONNEMENT PHYSIQUE ET BIOLOGIQUE  

ILLUSTRATIONS  

COORDONNEES 

GEOGRAPHIQUES 

(UTM,  ZONE 30) 

Relief Pédologie Hydrographie Flore Faune 
Qualit® de lôair et niveau 

acoustique 

X Y 

Bâtiment à 

réhabiliter 

Présente 

lôallure 

générale 

plat  

 

 

 

 

Ferra sols Pas de cours 

dôeau 

 

Pas de végétation à 

proprement dit dans 

lôenvironnement 

sauf la forêt de la 

SRPAC à environ 

30m 

Selon les habitants 

voisins, la zone du projet 

on pourrait abriter les 

animaux comme le 

daman, les aulacodes, le 

rat palmiste, des 

serpents ainsi que les 

insectes (fourmis, 

criquet, etc) 

 

 

Lôenvironnement imm®diat des 

bâtiments à réhabiliter ne 

présente pas de sources notables 

dô®missions atmosph®riques ni 

de bruit et lôair ambiant ne 

présente pas de pollutions 

apparentes (air ambiant très 

agréable à respirer).  

Les émissions de bruits sont 

générées par les cris des oiseaux 

et le vrombissement des motos 

et des véhicules du personnel et 

de quelques visiteurs  

Photo 1 : Vue du bâtiment à 

réhabiliter  

 

(Source : ECA, janvier 2024) 

0268604 0849376 
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Tableau 12 : Etat initial de l'environnement physique et biologique du site de la quarantaine à réhabiliter 

TYPE DE 

LôINSTALLATION  

DESCRIPTION DE LôENVIRONNEMENT PHYSIQUE ET BIOLOGIQUE  

ILLUSTRATIONS  

COORDONNEES 

GEOGRAPHIQUES 

Relief Pédologie Hydrographie Flore Faune 
Qualit® de lôair et niveau 

acoustique 

X Y 

La quarantaine à 

réhabiliter 

Présente 

lôallure 

générale 

plat  

 

 

 

 

Ferra sols  

 

Pas de cours 

dôeau 

 

Pr®sence dôun 

château à 

proximité du 

bâtiment de la 

quarantaine 

Pas de végétation à 

proprement dit 

dans 

lôenvironnement 

sauf la forêt de la 

SRPAC à environ 

20m 

Selon les habitants 

voisins, la zone du 

projet on pourrait 

abriter les animaux 

comme le daman, les 

aulacodes, le rat 

palmiste, des serpents 

ainsi que les insectes 

(fourmis, criquet, etc) 

 

 

Lôenvironnement imm®diat des 

bâtiments à réhabiliter ne 

présente pas de sources notables 

dô®missions atmosph®riques ni 

de bruit et lôair ambiant ne 

présente pas de pollutions 

apparentes (air ambiant très 

agréable à respirer).  

Les émissions de bruits sont 

générées par les cris des oiseaux 

et le vrombissement des motos 

et des véhicules du personnel et 

de quelques visiteurs  

 

Photo 2 : Vue de profil du 

site de la quarantaine à 

réhabiliter  

 

Photo 3 : Vue de lôint®rieur 

du site de la quarantaine à 

réhabiliter  

 
Source : ECA, janvier 2024) 

274 789 982 844 204 583 
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Tableau 13 : Etat initial de l'environnement physique et biologique du site de l'aquarium à réhabiliter 

TYPE DE 

LôINSTALLATION  

DESCRIPTION DE LôENVIRONNEMENT PHYSIQUE ET BIOLOGIQUE  

ILLUSTRATIONS  

COORDONNEES 

GEOGRAPHIQUES 

Relief Pédologie Hydrographie Flore Faune 
Qualit® de lôair et niveau 

acoustique 

X Y 

Lôaquarium  Présente 

lôallure 

générale 

plat  

 

 

 

 

Ferra sols Pas de cours 

dôeau. 

 

Pas de végétation à 

proprement dit 

dans 

lôenvironnement 

sauf la forêt de la 

SRPAC à environ 

50m 

Selon les habitants 

voisins, la zone du 

projet on pourrait 

abriter les animaux 

comme le daman, les 

aulacodes, le rat 

palmiste, des serpents 

ainsi que les insectes 

(fourmis, criquet, etc) 

 

 

Lôenvironnement imm®diat des 

bâtiments à réhabiliter ne 

présente pas de sources 

notables dô®missions 

atmosphériques ni de bruit et 

lôair ambiant ne pr®sente pas de 

pollutions apparentes (air 

ambiant très agréable à 

respirer).  

Les émissions de bruits sont 

générées par les cris des 

oiseaux et le vrombissement 

des motos et des véhicules du 

personnel et de quelques 

visiteurs  

Photo 4 : vue de lôint®rieur 

de lôaquarium 

 
Source : ECA, janvier 2024) 

274 558 045 8 441 979 193 
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Tableau 14 : Etat initial de l'environnement physique et biologique du site des étangs à réhabiliter 

TYPE DE 

LôINSTALLATION  

DESCRIPTION DE LôENVIRONNEMENT PHYSIQUE ET BIOLOGIQUE  

ILLUSTRATIONS  

COORDONNEES 

GEOGRAPHIQUES 

Relief Pédologie Hydrographie Flore Faune 
Qualit® de lôair et niveau 

acoustique 

X Y 

Etangs à 

réhabiliter 

Présente 

lôallure 

générale 

plat  

 

 

 

 

Ferra sols  

 

Pas de cours 

dôeau 

 

La végétation des 

étangs à réhabiliter 

est composée 

essentiellement de 

mauvaises herbes, 

la forêt de la 

SRPAC à environ 

50m 

Selon les habitants 

voisins, la zone du projet 

on pourrait abriter les 

animaux comme le 

daman, les aulacodes, le 

rat palmiste, des 

serpents ainsi que les 

insectes (fourmis, 

criquet, etc) 

 

 

 

-Lôenvironnement imm®diat des 

étangs à réhabiliter ne présente 

pas de sources notables 

dô®missions atmosph®riques ni 

de bruit et lôair ambiant ne 

présente pas de pollutions 

apparentes (air ambiant très 

agréable à respirer).  

Les émissions de bruits sont 

générées par les cris des oiseaux 

et le vrombissement des motos 

et des véhicules du personnel et 

de quelques visiteurs  

Photo 5 : Vue des étangs à 

réhabiliter  

 
Source : ECA, janvier 2024) 

278464,04 844087,29 
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Tableau 15 : Etat initial de l'environnement physique et biologique du terrain de basket de la SRPAC à réhabiliter 

TYPE DE 

LôINSTALLATION  

DESCRIPTION DE LôENVIRONNEMENT PHYSIQUE ET BIOLOGIQUE  

ILLUSTRATIONS  

COORDONNEES 

GEOGRAPHIQUES 

Relief Pédologie Hydrographie Flore Faune 
Qualit® de lôair et niveau 

acoustique 

X Y 

Le terrain de 

basket à 

réhabiliter 

Présente 

lôallure 

générale 

plat  

Ferra sols 

 

 

Sol 

bétonné 

ou 

terrasse 

 

 

Pas de cours 

dôeau 

 

Pas de végétation à 

proprement dit dans 

lôenvironnement 

sauf la forêt de la 

SRPAC à environ 

10m 

Selon les habitants 

voisins, la zone du projet 

on pourrait abriter les 

animaux comme le 

daman, les aulacodes, le 

rat palmiste, des 

serpents ainsi que les 

insectes (fourmis, 

criquet, etc.) 

Lôenvironnement imm®diat des 

bâtiments à réhabiliter ne 

présente pas de sources notables 

dô®missions atmosph®riques ni 

de bruit et lôair ambiant ne 

présente pas de pollutions 

apparentes (air ambiant très 

agréable à respirer).  

Les émissions de bruits sont 

générées par les cris des oiseaux 

et le vrombissement des motos 

et des véhicules du personnel et 

de quelques visiteurs  

 

Photo 6 : Vue du terrain de 

basket à réhabiliter 

 
Source : ECA, janvier 2024) 

274791,04 844350,17 
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Tableau 16 : Etat initial de l'environnement du site de la canalisation de la SRPAC 

TYPE DE 

LôINSTALLATION  

DESCRIPTION DE LôENVIRONNEMENT PHYSIQUE ET BIOLOGIQUE  

ILLUSTRATIONS  

COORDONNEES 

GEOGRAPHIQUES 

Relief Pédologie Hydrographie Flore Faune 
Qualit® de lôair et niveau 

acoustique 

X Y 

La canalisation 

de la SRPAC 

depuis le barrage 

de la SODECI 

Présente 

lôallure 

générale 

plat  

Ferra sols Le barrage de 

la SODECI et 

la rivière Kan 

La végétation 

traversée par le canal 

dôapprovisionnement 

en eau de la SRPAC 

depuis le barrage de 

la SODECI est 

compos®e dôune 

forêt appartenant à la 

SRPAC. Elle 

comprend 

essentiellement de 

tecks, des manguiers, 

palmiers et de petites 

herbes 

Selon les habitants 

voisins, la zone du 

projet on pourrait 

abriter les animaux 

comme le daman, les 

aulacodes, le rat 

palmiste, des serpents 

ainsi que les insectes 

(fourmis, criquet, etc.) 

 

Lôenvironnement imm®diat du 

canal dôapprovisionnement en 

eau de la SRPAC depuis le 

barrage de la SODECI à 

réhabiliter ne présente pas de 

sources notables dô®missions 

atmosphériques ni de bruit et 

lôair ambiant ne pr®sente pas de 

pollutions apparentes (air 

ambiant très agréable à 

respirer).  

Les émissions de bruits sont 

générées par les cris des oiseaux 

et des insectes   

Photo 7 : Vue du passage de 

la canalisation de la SRPAC 

depuis le barrage de la 

SODECI 

 
Source : ECA, janvier 2024) 

274714,59 844559,39 
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Tableau 17: Etat initial de l'environnement du site de la clôture de la SRPAC à construire 

TYPE DE 

LôINSTALLATION  

DESCRIPTION DE LôENVIRONNEMENT PHYSIQUE ET BIOLOGIQUE  

ILLUSTRATIONS  

COORDONNEES 

GEOGRAPHIQUES 

Relief Pédologie Hydrographie Flore Faune 
Qualit® de lôair et niveau 

acoustique 

X Y 

La construction 

de la clôture de la 

SRPAC 

Présente 

lôallure 

générale plat  

Ferra sols La rivière Kan La végétation 

traversée par la 

clôture de la SRPAC 

est compos®e dôune 

forêt appartenant à la 

SRPAC. Elle est 

composée 

essentiellement de 

tecks, des manguiers, 

des fromagers et de 

petites herbes 

Selon les habitants voisins, 

la zone du projet on 

pourrait abriter les 

animaux comme le daman, 

les aulacodes, le rat 

palmiste, des serpents ainsi 

que les insectes (fourmis, 

criquet, etc.) 

 

Lôenvironnement imm®diat du 

canal dôapprovisionnement en eau 

de la SRPAC depuis le barrage de 

la SODECI à réhabiliter ne 

présente pas de sources notables 

dô®missions atmosph®riques ni de 

bruit et lôair ambiant ne pr®sente 

pas de pollutions apparentes (air 

ambiant très agréable à respirer).  

Les émissions de bruits sont 

générées par les cris des oiseaux et 

des insectes   

 

Photo 8 : Vue de 

lôenvironnement du site de la 

clôture de la SRPAC à 

construire 

 

Source : ECA, janvier 2024) 

274217,73 844140,78 
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Tableau 18 : Etat initial de l'environnement physique et biologique de la voie d'accès de la SRPAC à reprofiler 

TYPE DE 

LôINSTALLATION  

DESCRIPTION DE LôENVIRONNEMENT PHYSIQUE ET BIOLOGIQUE  

ILLUSTRATIONS  

COORDONNEES 

GEOGRAPHIQUES 

Relief Pédologie Hydrographie Flore Faune 
Qualit® de lôair et niveau 

acoustique 

X Y 

Le reprofilage de 

la voie dôacc¯s 

de la SRPAC 

Présente 

lôallure 

générale 

plat  

Ferra sols Pas de cours 

dôeau 

La végétation 

traversée par la voie 

dôacc¯s de la SRPAC 

est compos®e dôune 

forêt appartenant à la 

SRPAC. Elle 

comprend 

essentiellement de 

tecks, des manguiers, 

des fromagers et de 

petites herbes 

Selon les habitants 

voisins, la zone du projet 

on pourrait abriter les 

animaux comme le 

daman, les aulacodes, le 

rat palmiste, des serpents 

ainsi que les insectes 

(fourmis, criquet, etc) 

 

Lôenvironnement imm®diat du 

canal dôapprovisionnement en eau 

de la SRPAC depuis le barrage de 

la SODECI à réhabiliter ne 

présente pas de sources notables 

dô®missions atmosph®riques ni de 

bruit et lôair ambiant ne pr®sente 

pas de pollutions apparentes (air 

ambiant très agréable à respirer).  

Les émissions de bruits sont 

générées par les cris des oiseaux et 

des insectes, le vrombissement 

des motos et des véhicules du 

personnel et de quelques visiteurs  

 

Photo 9 : Vue de la voie dôacc¯s 

de la SRPAC 

 
Source : ECA, janvier 2024) 

276373,862 845317,776 
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Tableau 19 : Etat initial de l'environnement humain du site du sous-projet 

Départem

ent 
Villages Lieu ou site 

Population 

(différents groupes 

ethniques) 

Infrastr

uctures 

scolaires  

Centre de santé et 

maladies récurrentes 

e 

Hydrologie 

Infrastructure communautaire et 

équipement collectif (électricité, HV, marché Site ou lieu 

sacré 

Activités (sources de 

revenus) 
Electricité 

Hydraulique 

villageoise 
Marché 

BOUAKE  

Kongonde

kro, 

Koulandi 

et 

Trainou  

Villages 

voisins au 

site de la 

SRPAC de 

Bouaké 

Les villages situés 

dans la zone du sous-

projet sont 

principalement 

habités par les 

populations dôorigine 

(les Baoulés). Très 

peu de population 

dôorigine ®trang¯re 

vit dans les villages 

Chaque 

village 

dispose 

dôune 

école 

primaire 

de 6 

classes   

Les villages 

Kongodekro et 

Trainou disposent 

chacun dôune 

infirmerie. Ce pendant 

le village Koulandi qui 

ne dispose dôaucune 

infrastructure sanitaire 

se r®f¯re ¨ lôinfirmerie 

de Kongodekro en cas 

de maladie. 

Pathologies : 

paludisme, fatigue, 

fièvre, diarrhée 

Infection respiratoire 

aigue  

Barrage et la 

rivière Kan  

Les villages 

sont connectés 

au réseau 

électrique de la 

CIE  

Pour lôadduction 

en eau : potable, 

les villages sont 

connectés au 

château de la 

ville de Bouaké 

Pas de 

marché 

Présence de 

site sacré et 

culturel dans 

chaque village  

Les principales 

activités économiques 

des habitants de 

chaque village sont les 

cultures vivrières 

(manioc, ²igname, 

banane, maïs, riz, 

etcé) ainsi que du 

maraîcher. 
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4.5. ETAT DES LIEUX DES DIFFERENTS OUVRAGES DE LA SRPAC DU CNRA DE BOUAKE   

Cette description se base spécifiquement sur les installations sanitaires et hydrauliques des 

différentes infrastructures à réhabiliter. Ce sont : 

- Les bâtiments administratifs de la SRPAC (bureaux labos) ; 

- La canalisation : de la prise dôeau au niveau du barrage jusquô¨ lôarriv®e dôeau au niveau 

à la SRPAC ; 

- Les Etangs et les bacs. 

L'état actuel de la Station de Recherche pour la Pêche et l'Aquaculture Continentale de Bouaké 

présente des défis significatifs, car les installations ont dépassé les 60 ans et montrent des signes 

de vieillissement. Les infrastructures ne sont plus en bon état, ce qui peut affecter la capacité 

opérationnelle de la station. Il est crucial d'évaluer les dégradations spécifiques, que ce soit au 

niveau des laboratoires, des équipements ou des structures physiques, afin de déterminer les 

besoins de rénovation ou de remplacement. Cette étape est essentielle pour garantir la poursuite 

efficace des activités de recherche et de développement dans le domaine de la pêche et de 

l'aquaculture continentale. Une modernisation des installations pourrait être envisagée pour 

s'aligner sur les normes actuelles, promouvoir l'efficacité des recherches, et assurer la durabilité 

des opérations à long terme. Une collaboration avec des partenaires institutionnels et financiers 

pourrait également être explorée pour soutenir ce processus de mise à niveau. 

Dans le cadre d'une évaluation approfondie, cet état des lieux initial se propose d'examiner les 

installations existantes, les capacités de production actuelles, ainsi que les contraintes 

opérationnelles auxquelles la station est confrontée.  

4.5.1. Description des installations sanitaires présentes sur le site (wc, douche, 

lavabo, etc.) et évaluation de leur état initial. 

Les installations sanitaires actuelles du site révèlent des signes de vieillissement et de 

dégradation, nécessitant une attention immédiate. Une évaluation détaillée met en lumière les 

problèmes suivants : 

4.5.1.1. Lavabos Endommagés 

 Plusieurs lavabos sur le site sont actuellement endommagés, affectant leur fonctionnalité et 

cr®ant un environnement peu hygi®nique. Ces lavabos pressentent des probl¯mes dô®coulement 

dôeau, probablement en raison dôune obstruction dans le syst¯me de drainage. 

Photo 10 : Etat sanitaire des lavabos 

   

Source : ECA, janvier 2024 

4.5.1.2. Tuyaux  

Les canalisations, exposées aux éléments et au temps, montrent des signes évidents de 

vieillissement, ce qui peut entrainer des fuites et des problèmes structurels. 

Photo 11 : Vue des tuyaux à l'état actuel 

   
Source : ECA, janvier 2024 

4.5.1.3. Eau Rougeâtre des Douches 

L'eau provenant des douches présente une teinte rougeâtre inquiétante, indiquant 

potentiellement des problèmes de qualité d'eau ou de corrosion dans les conduites. 
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Photo 12 : Aperçu de l'eau de la douche 

 
Source : ECA, janvier 2024 

4.5.1.4. Cuvette de douche 

Les cuvettes de douche présentent des signes de défaillance, notamment des fuites au niveau 

des joints. Elles sont aussi et surtout vieillissantes et la plupart dôentre elles sont hors service. 

Photo 13 : Cuvette de douche 

  
Source : ECA, janvier 2024 

4.5.1.5. Robinets 

Plusieurs robinets sur le site montrent des signes de dysfonctionnement, allant des gouttes 

persistantes ¨ des difficult®s dôouverture et de fermeture. 

Photo 14: Etat des robinets à la SRPAC 

  
 

Source : ECA, janvier 2024 

4.5.2. Description du système d'approvisionnement en eau (pompe, réservoir, 

réseau de distribution) et évaluation de son état initial. 

Le système d'approvisionnement en eau potable de la station d'aquaculture présente 

actuellement plusieurs aspects préoccupants, reflétant un état initial nécessitant une attention 

immédiate. Les principaux éléments problématiques sont les suivants : 

4.5.2.1. Château en fonte vieillissants : 

Les châteaux en fonte, responsables de la distribution de l'eau, montrent des signes avancés de 

vieillissement. Des problèmes potentiels tels que des fuites et des fissures peuvent 

compromettre l'intégrité structurelle et la qualité de l'eau distribuée. 

Photo 15 : Vue du château en fonte vieillissant 

 
Source : ECA, janvier 2024 



ETUDE DôIMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) APPROFONDIE 

REHABILITATION DE  LA  SRPAC DU CNRA DE BOUAKE 

 

 

 
Version finale ï août 2025 Page 144 / 289 

 

4.5.2.2. Canalisation vieillissante et endommagée : 

Les canalisations, essentielles au transport de l'eau, présentent des signes évidents de 

vieillissement et de dommages. Des fuites et des ruptures sont susceptibles de compromettre 

l'efficacité du réseau de distribution. 

Photo 16 : Vue des anciennes canalisations 

  
Source : ECA, janvier 2024 

 

4.5.2.3. Pompe sur le forage non couvert : 

La pompe associée au forage est exposée aux éléments extérieurs en raison de l'absence de 

couverture protectrice. Cela expose le système à des risques potentiels liés aux intempéries et à 

la détérioration prématurée de l'équipement. 

Photo 17 : Vue du forage 

 
Source : ECA, janvier 2024 

4.5.2.4. Approvisionnement en eau des étangs et des bacs par le barrage de la 

SODECI 

La canalisation, exposée à ciel ouvert, présente une vulnérabilité accrue aux contaminations 

extérieures. Cela peut influencer la qualité de l'eau, nécessitant des mesures de protection 

supplémentaires. 

Photo 18 : Vue du canal pour approvisionnement en eau de la SRPAC à l'état actuel 

   
Source : ECA, janvier 2024 

 

La proximité d'animaux peut introduire des déchets, excréments ou autres contaminants dans 

l'eau, pouvant compromettre la pureté de la ressource destinée à la pisciculture. 
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Photo 19 : vue d'Animaux à proximité du canal 

  
Source : ECA, janvier 2024 

 

Les activités agricoles à proximité de la canalisation posent un risque potentiel de ruissellement 

de produits chimiques agricoles dans l'eau, affectant la qualité de l'eau destinée à la pisciculture. 

Photo 20 : Présence d'activité agricole au voisinage du site 

  
Source : ECA, janvier 2024 

 

La présence de produits phytosanitaires à proximité et dans le canal représente une menace 

directe pour la santé de l'écosystème aquatique et des poissons élevés dans les étangs. 

Photo 21 :Présence de boîtes de produits phytosanitaires aux alentours du canal et dans 

le canal 

  
Source : ECA, janvier 2024 

 

Les bois morts dans l'eau peuvent influencer la qualité de l'eau en libérant des substances 

organiques en décomposition, pouvant affecter la teneur en oxygène et la clarté de l'eau. 

Photo 22: Présence de bois morts dans l'eau : 

  
Source : ECA, janvier 2024 

La croissance excessive d'herbes le long des berges peut entraîner des problèmes tels que 

l'obstruction de la canalisation, favorisant la stagnation de l'eau et la prolifération d'organismes 

indésirables. 
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Photo 23: Présence d'herbes sur les berges 

  
Source : ECA, janvier 2024 

 

La canalisation présentant des signes de rouille et une rupture constitue une menace directe à 

l'intégrité du système. La corrosion peut entraîner la libération de particules métalliques dans 

l'eau, compromettant la qualité. De plus, la rupture crée une fuite, entrainant une perte de l'eau 

nécessaire à la pisciculture et une possible infiltration d'éléments extérieurs indésirables. Une 

réparation immédiate et une évaluation approfondie de l'étendue des dommages sont cruciales 

pour garantir le bon fonctionnement de la canalisation. 

Photo 24: Vue d'une rupture de canalisation sur le site du sous-projet 

  
Source : ECA, janvier 2024 

 

Les berges des étangs présentent un envahissement significatif par les herbes, compromettant 

l'esthétique et la fonctionnalité des zones environnantes. 

Photo 25: Etat des étangs 

   
Source : ECA, janvier 2024 

4.6. ANALYSE DES PARAMETRES PHYSICO-CHIMIQUES  

4.6.1. Analyse physicochimique des sols  

Les valeurs limites (VL)  sont données par les valeurs guides de gestion des sites 

(potentiellement) pollués (Source : Valeurs de Définition de Source -Sol). 

Tableau 20: Résultats des essais dô®chantillons de sol 

Paramètres / 

Périodes 
Unités 

Dates 

dôanalyses 
Méthodes 

Résultats 
VL  

Point 1 Point 2 

pH Unité pH 
31/01/202

4 

ISO 10390 V 

2021 
5,9 à 21,1 °C 6,0 à 19,9 °C 

- 

Arsenic 
mg/kg 

MS 

31/01/202

4 

ISO 17378-2 V 

2014 
1,13 1,02 19 

Chrome 
mg/kg 

MS 

31/01/202

4 

ISO 9174 V 

1998 
< 0,001 < 0,001 65 

Plomb 
mg/kg 

MS 

31/01/202

4 

ISO 8288 V 

1986 
0,33 0,97 200 

Cuivre  
mg/kg 

MS 

31/01/202

4 

ISO 8288 V 

1986 
1,74 1,17 95 
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Paramètres / 

Périodes 
Unités 

Dates 

dôanalyses 
Méthodes 

Résultats 
VL  

Point 1 Point 2 

Nickel 
mg/kg 

MS 

31/01/202

4 

ISO 8288 V 

1986 
1,52 2,28 - 

Magnésium 
mg/kg 

MS 

31/01/202

4 

ISO 7980 V 

1986 
2,17 1,16 - 

Mercure 
mg/kg 

MS 

31/01/202

4 

ISO 12846 V 

2012 
< 0,001 < 0,001 3,5 

Cadmium 
mg/kg 

MS 

31/01/202

4 

ISO 8288 V 

1986 
< 0,001 < 0,001 10 

Zinc 
mg/kg 

MS 

31/01/202

4 

ISO 8288 V 

1986 
0,277 5,24 4 500 

Hydrocarbur

es totaux 

mg/kg 

MS 

31/01/202

4 

MA-400-HGT-

1-1 
 ̓4  ̓4 2 500 

 

Les résultats des essais des sols sont conformes aux valeurs limites (VL)  données par les valeurs 

guides de gestion des sites (potentiellement) pollués  

4.6.2. Analyses des niveaux sonores  

Les valeurs limites (VL ) sont données par lôarr°t® N°01164/ MINEEF/CIAPOL/ SDIIC du 

04 novembre 2008, portant Réglementation des Rejets et Emissions des Installations Classées 

pour la Protection de lôEnvironnement. 

Tableau 21 : Résultat des niveaux sonores  

Paramètr

es/ 

Périodes 

Unités Dates dôanalyses 

Résultats 

VL  
Point 1 Point 2 Point 3 Point 4 

BRUIT dB(A) 31/01/2024 41,3 40 ,6 37,8 39,4 60 

 

Paramèt

res/ 

Périodes 

Unité

s 

Dates 

dôanalyse

s 

 Référence échantillon/Résultats 

VL  
Point 5 Point 6 

BRUIT 
dB(A

) 

31/01/202

4 
40,2 40,4 60 

 

Les résultats des niveaux sonores sont conformes aux valeurs limites (VL ) données par lôarr°t® 

N°01164/ MINEEF/CIAPOL/ SDIIC du 04 novembre 2008, portant Réglementation des 

Rejets et Emissions des Installations Class®es pour la Protection de lôEnvironnement. 

4.6.3. Analyses des gaz dangereux 

Les valeurs limites (VL ) sont données par lôarr°t® N°01164/ MINEEF/CIAPOL/ SDIIC du 

04 novembre 2008, portant Réglementation des Rejets et Emissions des Installations Classées 

pour la Protection de lôEnvironnement. 

Tableau 22: Résultat des analyses de polluants atmosphériques 

 

Les concentrations des gaz dangereux (CO, NO2, SO2, NO) sont conformes aux valeurs limites 

(VL ) données par lôarr°t® N°01164/ MINEEF/CIAPOL/ SDIIC du 04 novembre 2008, 

portant Réglementation des Rejets et Emissions des Installations Classées pour la Protection de 

lôEnvironnement 

4.6.4. Analyses des poussières   

Les valeurs limites (VL ) sont données par lôarr°t® N°01164/ MINEEF/CIAPOL/ SDIIC du 

04 novembre 2008, portant Réglementation des Rejets et Emissions des Installations Classées 

pour la Protection de lôEnvironnement. 

Tableau 23 : Résultat des particules en suspension 

Paramètres/ Périodes Unités 
Dates 

dôanalyses 

Résultats 
VL  

P1 P2 

Poussières PM 2,5 

mg/m3 31/01/2024 

0,008 0,005 - 

Poussières PM 10 0,028 0,046 - 

Poussières totales 0,029 0,047 100 

 

Les concentrations en poussières totales sont conformes aux valeurs limites (VL ) données par 

lôarr°t® N°01164/ MINEEF/CIAPOL/ SDIIC du 04 novembre 2008, portant Réglementation 

des Rejets et Emissions des Installations Class®es pour la Protection de lôEnvironnement.  

Paramètres/ 

Périodes 
Unités 

Dates 

dôanalyses 

Résultats 
VL  

P1 P2 P3 

SO2 

mg/m3 31/01/2024 

00 00 00 500 

NO2 00 00 00 50 

CO 00 00 00 50 

NO 00 00 00 50 

COV 00 00 00 - 

H2S 00 00 00 - 
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5. ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX  

Les enjeux environnementaux et sociaux constituent les préoccupations majeures que suscite le 

sous-projet. Ils tiennent compte de lôenvironnement du CNRA et des pr®occupations des 

communautés concernées et peuvent faire pencher la balance en faveur ou en défaveur du sous-

projet.   

Lôidentification de ces enjeux va permettre de conna´tre les composantes du milieu qui m®ritent 

une attention particulière. Ils vont permettre de discuter de façon approfondie avec les 

communaut®s concern®es, les sp®cialistes afin dô®viter ou de r®duire au mieux les impacts 

n®gatifs sur lôenvironnement.   

Le sous-projet de la réhabilitation de la Station de Recherche sur la Pêche et l'Aquaculture 

Continentale (SRPAC) et de son système d'approvisionnement en eau à Bouaké auront 

plusieurs enjeux environnementaux et sociaux, qui doivent être pris en compte pour assurer un 

développement durable.  

5.1. ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX  

5.1.1. Consommation de ressources  

La réhabilitation des infrastructures du sous-projet à savoir le bâtiment R+1, le bâtiment 

administratif, les laboratoires, etc ,  nécessitera une importante quantité de ressources telles que 

le bois, le béton, l'acier, l'énergie, etc. Cela peut entraîner une pression accrue sur les ressources 

naturelles et contribuer à l'épuisement des matériaux de construction. 

5.1.2. Impact sur l'écosystème local  

Le sous-projet pourrait perturber l'écosystème local en modifiant l'occupation du sol, en 

détruisant la végétation herbeuse existante sur le site de la zone piscicole (réhabilitation des 

étangs), la zone clôture et VRD (clôture, forage, canalisation, etc.) ou en affectant la faune 

locale (construction du bâtiment R+1, bâtiment administratif, et reprofilage lourd de la 

SRPAC).  

5.1.3. Consommation d'énergie 

Les bâtiments sont généralement plus énergivores en termes de chauffage, de refroidissement 

et d'éclairage. Il est essentiel de concevoir le bâtiment de manière à réduire sa consommation 

d'énergie, par exemple en utilisant des techniques d'efficacité énergétique et en intégrant des 

sources d'énergie renouvelable.  

La réhabilitation peut nécessiter l'utilisation d'énergie pour le fonctionnement des installations. 

L'origine de cette énergie et son impact sur l'environnement doivent être pris en compte. 

5.1.4. Ecosystèmes aquatiques 

La modification de l'approvisionnement en eau peut affecter les écosystèmes aquatiques locaux, 

notamment en termes de qualité de l'eau, de température et de biodiversité. 

5.1.5. Consommation d'eau : 

L'utilisation de l'eau provenant du barrage peut entraîner une pression accrue sur la ressource 

en eau, avec des implications sur la disponibilité pour d'autres usages et les écosystèmes 

environnants. 

5.1.6. Gestion des déchets 

La station de recherche générera probablement des déchets, y compris ceux issus des activités 

de recherche. Une gestion adéquate des déchets est essentielle pour éviter toute pollution. 

5.1.7. Gestion de l'eau  

La construction et l'exploitation du b©timent, lôam®nagement des voiries peuvent avoir un 

impact sur la disponibilité de l'eau dans la station Il est important de mettre en place des 

systèmes de gestion durable de l'eau pour minimiser le gaspillage et la pollution. 

5.1.8. Sécurité du barrage 

La sécurité d'un barrage concerne toutes les mesures prises pour prévenir les risques de 

défaillance structurelle ou de rupture d'un barrage. Cela inclut la gestion des risques 

géotechniques, hydrologiques et structuraux associés au barrage. Les aspects clés de la sécurité 

d'un barrage incluent l'évaluation continue de la stabilité, la surveillance des déformations, la 

gestion des crues et des débits d'eau, ainsi que la mise en place de plans d'urgence pour protéger 

les populations vivant en aval en cas d'accident. 

5.1.9. Sécurité ERP (Établissement Recevant du Public)  

La sécurité des ERP concerne la protection des personnes et des biens à l'intérieur des bâtiments 

ouverts au public, tels que les commerces, les restaurants, les cinémas, les hôpitaux, etc. Les 

ERP doivent respecter des normes strictes en matière de sécurité incendie, d'accès aux 

personnes handicapées, d'évacuation en cas d'urgence, de prévention des risques 

technologiques, et d'hygiène et de salubrité. Ces mesures visent à assurer la sécurité et le bien-

être de tous les occupants et visiteurs de ces établissements. 

5.1.10. Sécurité des bâtiments  

La sécurité des bâtiments englobe un large éventail de mesures visant à protéger les occupants, 

les biens et l'environnement bâti contre divers risques. Cela inclut la sécurité structurelle 

(résistance aux tempêtes, etc.), la sécurité incendie (détection précoce, extinction, 

compartimentage), la sécurité contre les intrusions (systèmes de surveillance, contrôle d'accès), 
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la sécurité sanitaire (qualité de l'air intérieur, prévention des moisissures), et la sécurité 

environnementale (gestion des déchets, protection contre les polluants). L'objectif est de créer 

un environnement sûr et durable pour les occupants et la communauté environnante. 

5.2. ENJEUX SOCIAUX  

5.2.1. Emploi local 

Le sous-projet peut créer des emplois temporaires et permanents, ce qui peut avoir un impact 

positif sur l'économie locale. Il est important de favoriser l'emploi local et de garantir des 

conditions de travail équitables pour les travailleurs. 

Le sous-projet peut avoir des implications sur l'emploi local, offrant des opportunités de travail, 

mais également exigeant des compétences spécifiques. La formation de la main-d'îuvre locale 

peut être un enjeu. 

5.2.2. Participation communautaire 

Il est essentiel d'impliquer les communautés locales dans le processus de réhabilitation, en 

tenant compte de leurs connaissances traditionnelles et de leurs préoccupations. 

5.2.3. Violences basées sur le genre (VBG) 

Le risque de développement des Violences Basées sur le Genre (VBG) du fait du regroupement 

des travailleurs dans la SRPAC et à proximité des villages de Kongodekro, Trainou et Koulandi 

est à craindre. En effet, la présence des ouvriers de divers horizons pourrait les amener à avoir 

des comportements d®viants ou dôabus sexuels sur les mineurs et les femmes.  

- Faire signer au personnel des entreprises des travaux, un code de bonne conduite VBG. 

- Pr®voir de mani¯re d®taill®e dans le cadre de responsabilisation et dôintervention 
comment les all®gations dôEAS/HS seront trait®es (proc®dures dôenqu°te) et quelles 

mesures disciplinaires seront prises en cas de violation du code de conduite par les 

travailleurs ; 

- Mettre en place un Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) sensible au genre (doté 

de la capacit® de r®pertorier les cas de VBG, EAS/HS) et dôun plan de communication 

sociale ; 

- Favoriser le recrutement local des employés non qualifiés. 

5.2.4. Biosécurité  

La biosécurité désigne l'ensemble des mesures visant à prévenir, contrôler et réduire les risques 

associés aux agents pathogènes, organismes nuisibles et substances potentiellement 

dangereuses pour la santé humaine, animale, végétale et l'environnement. Cela inclut la gestion 

sécuritaire des pathogènes, des toxines et des matériaux biologiques, ainsi que la prévention des 

accidents et de la dissémination involontaire de ces agents. Les pratiques de biosécurité sont 

appliquées dans le cadre de la SRPAC notamment au niveau des étangs, le laboratoire de la 

SRPAC, pour minimiser les risques et protéger la biodiversité. 

5.2.5. Santé et sécurité des populations 

La santé et sécurité des populations englobent l'ensemble des mesures visant à protéger la santé, 

le bien-être et la sécurité des individus au sein de la SRPAC. Cela inclut la prévention des 

maladies et des blessures, la promotion de la santé, ainsi que la protection contre les risques 

environnementaux et les menaces émergentes pour la santé publique. Les actions dans ce 

domaine vont de la surveillance à la vaccination, en passant par l'accès aux soins de santé, la 

sécurité alimentaire et la gestion des déchets, dans le but d'assurer des conditions de vie saines 

et sécuritaires pour tous. 

5.3. ENJEUX ECONOMIQUES  

5.3.1. Coûts de réhabilitation 

Les coûts financiers associés à la réhabilitation, y compris les coûts de construction, 

d'approvisionnement en eau et d'exploitation, doivent être évalués et gérés de manière efficace. 

5.3.2. Retombées économiques locales 

Le projet peut stimuler l'économie locale par la création d'emplois, l'achat de biens et services 

locaux, et d'autres activités économiques induites. 

5.3.3. Financement durable 

Assurer la durabilité financière de la station de recherche à long terme est crucial pour maintenir 

ses opérations après la réhabilitation. 

 

En somme, la mise en îuvre du sous-projet nécessite une approche équilibrée qui tient compte 

des enjeux environnementaux et sociaux afin de minimiser les impacts négatifs tout en 

maximisant les bénéfices pour la communauté et l'environnement.   
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6. IDENTIFICATION, ANALYSE ET EVALUATION DES IMPACTS 

ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX DU SOUS -PROJET  

6.1. DEMARCHE METHODOLOGIQUE  

Lôanalyse des risques et impacts environnementaux et sociaux sôeffectue en deux ®tapes. On 

proc¯de dôabord ¨ lôidentification des effets environnementaux et sociaux (lôenvironnement 

physique, biologique et lôenvironnement humain) avant de proc®der ¨ lô®valuation des 

cons®quences de ces effets sur lôenvironnement biologique, physique et humain.  

Les risques et impacts environnementaux et sociaux du sous-projet ont été identifiés en 

analysant les interactions entre chacun des activités à réaliser et les composantes 

environnementales et humaines du milieu. Les équipements et les activités prévus sont donc 

considérés comme des sources pouvant engendrer des changements sur une ou plusieurs 

composantes environnementales susceptibles d'être affectées.  

Lô®valuation est donc bas®e sur lôanalyse des relations conflictuelles possibles entre le milieu 

touché et les équipements à implanter. Cette analyse permet de mettre en relation les sources 

dôimpact associ®es au sous-projet et les composantes des différents milieux susceptibles dô°tre 

affectés.  

 

Lôidentification et lôanalyse des impacts environnementaux du sous-projet ont été réalisées en 

considérant les interactions possibles entre chacune des activités du sous-projet à réaliser et les 

éléments environnementaux du milieu récepteur (milieu physique, milieu biologique et milieu 

humain). Les impacts potentiels des composantes de ce sous-projet par rapport à chaque phase 

(am®nagement et construction, cessation dôactivit® ou repli de chantier et la phase exploitation) 

et sur les constituants de lôenvironnement physique, biologique et humain ont été examinés 

avec les listes de contrôles (Check List). Pour finir, les interactions possibles entre les différents 

éléments environnementaux ont été également considérées au cours de cette étude. 

6.1.1. Evaluation des impacts  

6.1.1.1. Critères d'évaluation des impacts  

Les critères d'évaluation des impacts du projet sont l'intensité, la portée ou l'étendue et la durée 

de l'impact. 

Intensité de l'impact  

Lôintensit® du changement g®n®r® par une source dôimpact est soit forte, moyenne ou faible, 

selon le degr® de modification de lô®l®ment du milieu social ou environnemental ®tudi®. Pour 

d®finir lôintensit®, on a recours aux ®l®ments suivants :  

- changement de forte intensit® (Fo) : la source dôimpact affecte de fa­on importante un 

®l®ment du milieu, en modifie lôint®grit® ou en diminue (ou augmente) fortement 

lôutilisation, le caract¯re particulier ou la qualit®. La source dôimpact am®liore 

grandement lô®l®ment ou en augmente fortement la qualit® ou lôutilisation.  

- changement dôintensit® moyenne (Mo) : la source dôimpact modifie le caract¯re 

particulier ou la qualit® dôun ®l®ment essentiel et en restreint lôutilisation (ex. perte ou 

modification dôune portion dôun habitat, dôune ressource ou dôune activit®), sans en 

modifier de fa­on importante lôint®grit® ou lôutilisation de fa­on importante. La source 

dôimpact am®liore ou augmente l®g¯rement la qualit® ou lôutilisation de lô®l®ment.  

- changement de faible intensit® (Fa) : la source dôimpact modifie de fa­on limit®e un 

®l®ment du milieu, ou en diminue (ou augmente) l®g¯rement lôutilisation, le caract¯re 

particulier ou la qualit® (ex. perte ou modification dôune portion n®gligeable dôun 

habitat, dôune ressource ou dôune activit®). La source dôimpact am®liore ou augmente 

de fa­on limit®e la qualit® ou lôutilisation dôun ®l®ment.   

Portée/étendue de l'impact  

Cet indicateur mesure une superficie ou une proportion de population. Il correspond au 

rayonnement spatial du changement ou au nombre dôindividus susceptibles de percevoir ce 

changement dans la zone dô®tude. Pour d®finir la port®e on a recours aux crit¯res suivants :  

- Zone d'®tude ®largie : la source dôimpact modifie une portion importante ou la totalit® 

dôun ®l®ment du milieu dans la zone dô®tude principale. Lô®l®ment affect® est utilis® ou 

les effets du changement sur celui-ci peuvent °tre per­us par lôensemble de la population 

humaine ou animale de la zone dô®tude principale.  

- Zone d'®tude restreinte : la source dôimpact modifie une portion de lô®l®ment du milieu 

situ® dans le secteur des travaux et dans lôespace imm®diat adjacent. Lô®l®ment affect® 

est utilisé ou les effets du changement sur celui-ci peuvent être perçus par la population 

humaine ou animale situ®e dans lôaire circonscrite par le secteur des travaux ou dans 

lôespace imm®diat adjacent. 
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- P®rim¯tre du projet : la source dôimpact modifie une portion de lô®l®ment du milieu situ® 

dans le secteur des travaux. Lô®l®ment affect® est utilis®, ou les effets du changement 

sur celui-ci peuvent être perçus par une portion de la population humaine ou animale 

situ®e dans lôaire circonscrite par le secteur des travaux.  

Durée de l'impact  

Pendant la mise en îuvre dôune phase, la dur®e dôun impact renvoie ¨ lô®valuation de la p®riode 

pendant laquelle lôeffet dôune activit®, dôune composante du projet se fera sentir. On r®partira 

en trois classes la dur®e de lôimpact :  

- longue dur®e (Lo) : la longue dur®e sôapplique ¨ un impact dont lôeffet est ressenti de 

façon continue ou intermittente, mais régulière, pendant toute la vie des infrastructures 

et même au-delà ; on considère également les effets comme irréversibles ou permanents;  

- dur®e moyenne (Mo) : la dur®e moyenne sôapplique ¨ un impact dont lôeffet est ressenti 

de façon continue ou intermittente, mais régulière, pendant une période inférieure à la 

durée de vie des infrastructures ;  

- courte dur®e (Co) : la courte dur®e sôapplique ¨ un impact dont lôeffet est ressenti sur 

une période de temps limité, correspondant généralement à la période de construction 

des infrastructures ou dôexploitation, ou ¨ une p®riode inf®rieure ¨ celle-ci.  

D®termination de lôimportance de lôimpact  

La d®termination de lôimportance de lôimpact est fonction de la combinaison des diff®rents 

critères définis ci-dessus ; la corr®lation ®tablie entre chacun d'eux permet dô®tablir la 

classification suivante :  

- impact dôimportance majeure (Maj) : un impact dôimportance majeure signifie que 

lôint®grit® de la nature dôun ®l®ment et son utilisation sont modifi®es de fa­on importante 

; lôimpact met en danger la vie dôune esp¯ce humaine, animale ou v®g®tale.  

- impact dôimportance moyenne (Moy) : un impact dôimportance moyenne signifie que 

lôint®grit® de la nature dôun ®l®ment et son utilisation sont modifi®es partiellement ; 

lôimpact ne met pas en danger la vie dôindividus ou la survie dôune esp¯ce animale ou 

végétale.  

- impact dôimportance mineure (Min) : un impact dôimportance mineure signifie que 

lôint®grit® de la nature dôun ®l®ment et son utilisation sont modifi®es l®g¯rement. 

Figure 11: Schéma de mise en évidence de la méthodologie proposée 

 
Source : TDR ANDE 

6.1.1.2. Utilisation de la grille de Fecteau 

Dans la fabrication de cette grille, Fecteau a respecté les principes suivants : 

- Chaque crit¯re utilis® pour d®terminer lôimportance a le m°me poids ; 

- Si les valeurs de deux critères ont le même niveau de gravité, on accorde la cote 

dôimportance correspondant ¨ ce niveau, ind®pendamment du niveau de gravit® du 

troisième critère ; 
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- Si les valeurs des trois crit¯res sont diff®rentes, on accorde la cote dôimportance 
moyenne.  

La grille résultant de ces règles comporte autant de cotes dôimportance majeure que mineure. 

Cet agencement des crit¯res, discutable, offre lôavantage dô°tre transparent et dô®viter les 

distorsions en faveur des impacts mineurs ou majeurs. 

Tableau 24 : Grille (crit¯res) dô®valuation de lôimportance des impacts potentiels 

Intensité Étendue Durée Importance 

Forte 

Régionale 

Longue Majeure 

Moyenne Majeure 

Courte Majeure 

Locale 

Longue Majeure 

Moyenne Moyenne 

Courte Moyenne 

Ponctuelle 

Longue Majeure 

Moyenne Moyenne 

Courte Mineure 

Moyenne 

Régionale 

Longue Majeure 

Moyenne Moyenne 

Courte Moyenne 

Locale 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Courte Moyenne 

Ponctuelle 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Courte Mineure 

Faible 

Régionale 

Longue Majeure 

Moyenne Moyenne 

Courte Mineure 

Locale 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Courte Mineure 

Ponctuelle 

Longue Mineure 

Moyenne Mineure 

Courte Mineure 

 

Cet agencement des crit¯res, discutable, offre lôavantage dô°tre transparent et dô®viter les 

distorsions en faveur des impacts mineurs ou majeurs. Ainsi on distingue les niveaux 

dôimportance mineure, moyenne et majeure dont les descriptifs sont indiqu®s dans le tableau 

suivant. 

Tableau 25 : Description des niveaux dô®valuation de lôimportance des impacts 

potentiels du sous-projet  

Importance de 

lôimpact 
Signification  

Majeure 

Effets n®gatifs irr®parables sur lôenvironnement (d®gradation des 

milieux récepteurs) ou impact très positif sur lôenvironnement 

socioéconomique. Lôimpact potentiel est inacceptable. Des mesures 

dôatt®nuation ou de compensation doivent obligatoirement °tre mises en 

îuvre.  

Moyenne  

Dégradation partielle des milieux récepteurs. Lôimpact est perceptible 

et ind®sirable. Il est fortement recommand® de mettre en îuvre des 

mesures dôatt®nuation ou de compensation.  

Mineure 

Dommages observables/ constatables sans toutefois affecter les 

milieux récepteurs. Lôimpact nôest pas tr¯s important, mais devrait tout 

de m°me °tre amoindri par des mesures dôatt®nuation ou de compensation 

adéquates.  

 

6.1.2. Activit®s sources dôimpacts  

Les principales activit®s sources dôimpacts se pr®sentent comme suit :  

Zone technico administrative 

- Démolition sélective ;  

- Travaux structurels (Réhabilitation des ouvrages en maçonnerie):  

- Gestion énergétique ; 

- Gestion des déchets ; 

- Utilisation de matériaux de construction ; 

- Travaux de r®vision de lôEtanch®it® des bâtiments ;  

- Finitions et esthétique ;  

- Installation d'équipements et de systèmes ;  
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- Réhabilitation des charpentes de la toiture ;  

- Construction dôun Laboratoire ; 

- Réhabilitation de lôinfirmerie ; 

Zone piscicole  

- Travaux de débroussement ;  

- Décapage de la terre végétale ;  

- Travaux de terrassement en pleine masse (fouille et remblai) ;  

- Travaux de gros-îuvre (travaux de ma­onnerieé) ;  

- Travaux dôassainissement et de drainage (tranch®e, tuyauterie, fosse septique) ; 

Zone clôture et VRD : 

- Terrassements ; 

- Voies dôacc¯s ; 

- Signalisation et sécurité routière ; 

- Travaux dôAEP ; 

- Travaux de canalisation ; 

- Travaux de terrassement (fouille). 

6.1.3. R®cepteurs dôimpacts  

Dans le cadre des travaux de réhabilitation de la SRPAC, différents récepteurs d'impacts 

environnementaux et sociaux ont été identifiés. Ces récepteurs sont des éléments de 

l'environnement et de la société qui sont susceptibles d'être affectés par les activités du sous-

projet. Ce sont : 

- Environnement naturel : 

- Sol et qualité de l'eau : 

- Le personnel et résident de  la SRPAC : 

- Ressources en eau ; 

- Économie locale ; 

- Entreprises de la commune de Bouaké ; 

- Santé et sécurité ; 

- Qualité de l'air. 

6.1.4. Matrice dôinterrelation  

La mise en corr®lation dôune part, des activit®s associ®es aux travaux et les actions en phase 

dôexploitation dôautre part, avec les ®l®ments de lôenvironnement, permettent dôidentifier les 

impacts possibles pouvant r®sulter de la mise en îuvre du sous-projet. Les grandes phases du 

sous-projet consid®r®es sont la p®riode de pr®paration, de construction, dôexploitation et de 

fermeture.  

Les r®cepteurs de lôenvironnement pris en compte incluent lôair, le sol, les eaux de surface, les 

eaux souterraines, la v®g®tation, la faune, le paysage, la sant® publique et la s®curit®, lôemploi, 

la circulation, les activités économiques, les activités touristiques et récréatives, la qualité de 

vie et le bien-être des populations. Le tableau ci-dessous résume sous forme de matrice, les 

types dôinteractions potentielles des activit®s du sous projet avec les composantes de 

lôenvironnement.  

Cette matrice permet dôidentifier si une activit® est susceptible dôaffecter une composante 

donn®e de lôenvironnement. Lôinteraction est symbolis®e par les lettres N, P et O : 

- N = Impact négatif ;  

- P = Impact positif ;  

- O= Impact nul ou négligeable. 
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Tableau 26: Matrice des interactions des sources potentielles dôimpacts (®l®ment du projet) et des r®cepteurs dôimpacts (composante du milieu) 

P
h

a
s
e
s
 d

u
 p

ro
je

t 

Activit®s sources dôimpacts 

R®cepteurs dôimpacts de lôenvironnement 

Milieu physique et biologique Milieu humain ou socio-économique 

Qualité 

dôAir 

Eaux de 

surface 

Eaux 

soute

rrain

es 

Sol/so

us-sol 

Paysag

e 

Végéta

tion 
Faune 

Bru

it  

Faun

e et 

flore 

acqu

atiqu

e 

Habitat 

naturel , 

critique 

Emplo

i & 

revenu 

Santé 

& 

sécur

ité 

Bâti 
Cadre 

de vie 

com

merc

e & 

trans

port  

Patrim

oine 

cultur

el 

Modes 

de vie & 

valeurs 

sociales 

Services 

ecosysté

mique 

Trafic 

et 

transpo

rt  

Touris

me 

P
h

a
s
e
 d

e
 p

ré
p

a
ra

ti
o

n
 e

t 
d

e
 c

o
n

s
tr

u
c
ti
o

n Recrutement du personnel de 

chantier 
O O O O O O O O O O P O O O O O O O O O 

Transport et circulation de la 

machinerie 
N O O N N O O N O N P N O N P O O O N O 

Installation des chantiers N O O N N O N N O O P N O O O O N N O O 

Démolition de bâtiment N O O N N O N N O O P N N N O O N O O O 

D®gagement de lôemprise des 

travaux 
N O O N N O O N N N P N N N O O O    

Déblai et mise en dépôt des 

matériaux de décapage/déblai 
N O O O O O O O O O P N O O O O O O O O 

Travaux de terrassement N O O N N N O N O N P N O O O O O N O O 

Présence de la main-dôîuvre O O O O O O O O O O P N O O P O N/P O O O 

Travaux maçonnerie et de VRD N O O N N O O O O O P N O O O O O O O O 

Construction de la SRPAC et du 

système Approvisionnement en 

eau 

N O O N N O O N N N P N P O P O O N N O 

P
h

a
s
e
 

E
x
p

lo
it
a

ti
o

n
 Exploitation de la SRPAC et du 

système Approvisionnement en 

eau 

O O O N N/P O N O P O P N O O P O P/N O O P 

Cr®ation dôemplois O O O O O P O O O O P N/P O N/P P O P O O O 

Entretien de la SRPAC et du 

système AEP 
O O O N/P P O O O O O P P P P P O P O O O 

 

Légende :  

N = Impact négatif ;P = Impact positif ; O = Impact nul ou négligeable. 



ETUDE DôIMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) APPROFONDIE 

REHABILITATION DE  LA  SRPAC DU CNRA DE BOUAKE 

 

 

 
Version finale ï août 2025 Page 155 / 289 

 

6.2. IDENTIFICATION ET EVALUATION DE LôIMPORTANCE DES IMPACTS POTENTIELS  

6.2.1. Impacts potentiels en phase préparatoire et travaux 

6.2.1.1. Impacts positifs 

Création d'emplois temporaires 

Les travaux de la r®habilitation de la SRPAC et de son syst¯me dôapprovisionnement en eau 

contribuera à la cr®ation dôemplois directs et indirects, r®duisant temporairement le ch¹mage 

des jeunes et contribuant à la lutte contre la pauvreté. Cet impact positif sera majeur. 

Stimulus économique  

Les dépenses liées aux matériaux de construction, à l'équipement et aux services de construction 

peuvent stimuler l'économie de Bouaké en augmentant la demande de biens et de services, ce 

qui peut bénéficier aux entreprises locales. 

Acquisition de compétences 

Les travailleurs impliqués dans les travaux de construction peuvent acquérir de nouvelles 

compétences et de l'expérience notamment ceux qui seront recrutés dans les villages 

environnants Kongodékro, Trainou et Konandi, ce qui peut les rendre plus employables à 

l'avenir. 

Modernisation des infrastructures 

Les travaux de réhabilitation et de construction permettent de moderniser les infrastructures 

existantes, ce qui peut améliorer l'efficacité des opérations de la station de recherche et 

prolonger la durée de vie utile des bâtiments. 

Sécurité améliorée 

Les travaux inclurent des améliorations de sécurité telles que l'installation de systèmes de 

sécurité incendie, d'éclairage adéquat, de systèmes de sécurité, etc., ce qui peut rendre 

l'environnement de travail plus sûr pour les chercheurs et les employés. 

6.2.1.2. Impacts négatifs 

Pendant la phase des travaux de réhabilitation de la SRPAC; il peut également y avoir des 

impacts négatifs sur le milieu biologique et physique, c'est-à-dire sur l'environnement naturel à 

prendre en compte 

6.2.1.2.1. Milieu physique et biologique 

Perte d'habitat naturel :  

La r®habilitation de la Station de Recherche sur la P°che et lôAquaculture Continentale 

(SRPAC) et de son syst¯me dôapprovisionnement en eau entra´neront la perte d'habitats naturels 

du site. Ce qui peut avoir un impact négatif sur les rongeurs (rats, souris) ainsi que les insectes 

et reptiles (serpents, lézards, etcé) et les esp¯ces floristiques sur le site. Cet impact sera mineur 

et nôaura pas dôincidence significative sur le milieu 

Dégradation des sols :  

Les travaux de réhabilitation du SRPAC, peuvent entraîner la compaction des sols, la 

perturbation des horizons du sol et la contamination par des substances chimiques provenant 

des matériaux de construction, ce qui peut nuire à la qualité des sols et à leur capacité à soutenir 

la croissance des plantes. 

Impact sur la qualité de l'air :  

Les travaux de construction peuvent générer des émissions de poussières, de gaz d'échappement 

et d'autres polluants atmosphériques, ce qui peut affecter la qualité de l'air et la santé des 

travailleurs de la station. 

Bruit et vibrations :  

Les activités de construction génèrent souvent des niveaux élevés de bruit et de vibrations, ce 

qui peut perturber la faune locale . 

Consommation de ressources naturelles :  

La construction nécessite l'utilisation de ressources naturelles telles que l'eau, le bois, les 

minéraux et l'énergie, ce qui peut exercer une pression sur ces ressources. 

6.2.1.2.2. Milieu socio-économique 

Pendant la phase des travaux de réhabilitation du SRPAC ; il peut également y avoir des impacts 

négatifs sur le milieu socioéconomique 

Perturbation des services du SRPAC :  

Les travaux de construction et de réhabilitation entraîneront des perturbations dans les services 

et laboratoires, et les résidents, notamment en raison de la fermeture temporaire de bureaux, de 

la réduction de l'accessibilité et des bruits de chantier. Cela peut avoir un impact négatif sur les 

revenus et les activités économiques de la station. 
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Nuisances sonores (perturbation dôex®cution dôactivit®s, g¯nes, risques sanitaires, etc.) 

Les émissions sonores occasionneront de manière générale des gênes et perturbations 

discontinues et ponctuelles de lôaccalmie sonore pour les bureaux et laboratoire ¨ proximit® du 

site du sous-projet. Aussi, pour les personnes directement exposées, notamment les travailleurs, 

des impacts sanitaires pourraient survenir sôils sont expos®s journali¯rement de mani¯re quasi-

continue (baisse d'audition de très courte durée, picotements douloureux, etc.).  

Nuisances liées aux poussières (risques sanitaires) 

Les principales nuisances potentielles li®es aux ®missions de poussi¯re sont dôordre sanitaire 

(irritations et les infections des voies et organes respiratoires) des personnes exposées ainsi que 

des dépôts de couche de poussière sur divers supports y compris les denrées alimentaires avec 

les risques alimentaires associés. Ces nuisances sur le site des travaux ont une intensité 

moyenne, une étendue ponctuelle et une moyenne durée (importance moyenne). Ces nuisances 

auront une importance mineure pour les bureaux et laboratoires voisins en activité.  

Nuisances liées aux rejets atmosphériques des engins à moteurs 

Le CO, CO2, HC, les COV et particules de suies ¨ forte concentration dans lôair, des risques 

dôinfection des voies respiratoires pour les personnes expos®es. Au regard de lôimportance 

moyenne potentielle de la pollution de lôair, les nuisances auront une importance moyenne pour 

le personnel des travaux sur le site et son environnement mitoyen et dôimportance mineure pour 

les personnes expos®es dans lôenvironnement restreint. 

Plaintes et conflits  

Les plaintes et conflits potentiels en phase travaux sont potentiellement liés aux nuisances 

(®missions sonores, pollution de lôair, circulation des v®hicules des travaux) qui seront g®n®r®es 

par les travaux pour les bureaux et laboratoires voisins du site du sous-projet et au non-respect 

des us et coutumes du village de Kongod®kro et la cit® du personnel dôappui par les futurs 

ouvriers ou travailleurs qui pourrait se loger dans ces villages. Ce personnel par méconnaissance 

ou volontairement pourrait ne pas respecter les us et coutumes dudit village (adultères, vols, 

délinquances, etc.) puis susciter des plaintes ou des conflits à leur endroit. Cet impact a une 

forte intensité, une étendue locale et une durée moyenne (importance moyenne).  

Destruction de biens culturels physiques ou dôint®r°ts 

La réalisation des travaux, notamment les fouilles, la réalisation des fosses, etc. pourraient 

mettre ¨ d®couvert des biens culturels physiques (objets dôart ou biens culturels/ cultuels) ou 

tout autre ®l®ment dôint®r°ts (ossements humains, etc.).  

Accidents de chantier 

Les travaux dôinstallation de chantier, de terrassement, de gros îuvre, etc. qui n®cessitent 

lôutilisation de machines et engins, des travaux en hauteur, lôutilisation de certains mat®riels 

dangereux, le stockage dôhydrocarbure, le soul¯vement de poussi¯re, des chutes dôobjets, 

travaux en hauteur, etc. sont susceptibles dôoccasionner des accidents de chantier de faibles ¨ 

forte gravit®, voir l®tale. Ces risques dôimportance majeure sont d®taill®s dans lôanalyse des 

risques.  

Impacts sur les bâtis 

La démolition du bâtiment administratif, du laboratoire, bien que vétuste et désaffecté, constitue 

un impact.  

Dégradation de la qualité du cadre de vie 

La production de déchets de chantier peut entraîner une dégradation de la qualité du cadre de 

vie si les déchets ne sont pas correctement gérés. Cet impact sera moyen. 

Atteinte à la santé et à la sécurité des travailleurs 

Les travailleurs seront exposés à diverses nuisances (sonores ou sensorielles et 

atmosph®riques), avec des risques de blessures li®s ¨ lôimprudence et ¨ lôabsence dôEquipement 

de Protection Individuelle (EPI) adaptés. Cet impact sera moyen. 

Augmentation de lôincidence IST-/VIH-SIDA 

La présence du personnel de chantier peut contribuer à des échanges pouvant entraîner la 

transmission des IST-VIH/SIDA. Cet impact sera moyen. 

Violences Basées sur le Genre (VBG) 

Des cas de conflits et de VBG peuvent survenir lors du recrutement et des travaux. Cet impact 

sera moyen. 

Travail des enfants 

En lôabsence de pi¯ce dôidentit®, des cas de travail des enfants li®s ¨ la m®connaissance de leur 

âge pourraient se produire lors du recrutement. Cet impact sera mineur. 
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6.2.2. Impacts potentiels en phase de fermeture de chantier  

6.2.2.1. Impacts positifs 

Amélioration de la qualité du cadre de vie 

Les bases opérationnelles des entreprises de travaux seront dépourvues de déchets de 

démantèlement qui amélioreraient le cadre de vie des travailleurs du CNRA 

6.2.2.2. Impacts négatifs  

6.2.2.2.1. Milieu physique et biologique 

Erosion des sols 

La non-r®habilitation de la base de chantier et lôabsence dôam®nagement des zones d®stabilis®es 

pourraient contribuer ¨ lô®rosion des sols ou des inondations en p®riode pluvieuse.  

Dégradation de la végétation présente 

La non-réhabilitation des zones des travaux va accélérer la dégradation de la végétation locale. 

Impact sur lôair ambiant : Émission de poussière 

Les émissions de poussière émaneront des mouvements des engins et véhicules de chantier lors 

des travaux de repli. 

6.2.2.2.2. Milieu humain ou socio-économique et culturel 

Détérioration du cadre de vie aux alentours des bases opérationnelles des entreprises 

A la fin des travaux, les bases opérationnelles des entreprises peuvent être sujettes à la 

détérioration de leur cadre si les déchets de démantèlement sont abandonnés pêle-mêle sur les 

sites. 

6.2.3. Impacts potentiels en phase dôexploitation  

6.2.3.1. Impacts positifs 

Les impacts positifs en phase dôexploitation sont principalement li®s ¨ la raison dô°tre et aux 

objectifs du sous-projet.  

Au plan environnemental : 

Protection des écosystèmes aquatiques  

- Création de zones tampons végétalisées le long des bassins aquacoles pour filtrer les 

rejets d'eau et prévenir la pollution. 

- Surveillance régulière des paramètres de qualité de l'eau, tels que la turbidité et la teneur 

en oxygène, avec des actions correctives en cas de déviations. 

Réduction de la pollution de l'eau 

- Installation dôune station de traitement des eaux us®es pour ®liminer les contaminants 

avant le rejet. 

- Adoption de pratiques de gestion des nutriments pour minimiser les excès de fertilisation 

et réduire les risques de prolifération d'algues nuisibles. 

Intégration de pratiques d'aquaculture durable 

- Utilisation dôun syst¯me d'aquaponie pour maximiser l'utilisation des nutriments, o½ les 

déchets des poissons fertilisent les plantes et vice versa. 

- Encouragement de la diversification des espèces cultivées pour réduire les risques de 

maladies et promouvoir la stabilité des écosystèmes. 

Au plan socio-économique :  

Infrastructures durables : La réhabilitation de la SRPAC sera réalisée en utilisant des matériaux 

durables et des technologies de construction respectueuses de l'environnement, ce qui réduit 

l'empreinte carbone des bâtiments. 

Adaptation aux changements climatiques : Les infrastructures améliorées sont conçues pour 

résister aux effets des changements climatiques, tels que les tempêtes plus fréquentes ou les 

fortes précipitations. 

Collaboration et partenariats : Une station de recherche bien équipée peut attirer des chercheurs, 

des étudiants et des partenaires de recherche, favorisant ainsi la collaboration scientifique et la 

mise en réseau. 

Amélioration de la recherche : L'ajout de nouveaux bâtiments et l'aménagement des 

infrastructures peuvent améliorer les conditions de recherche en fournissant des espaces de 

laboratoire modernes et bien équipés, ce qui peut conduire à des avancées plus rapides dans le 

domaine de la pisciculture. 

Attrait pour les chercheurs et les partenaires : Des installations de recherche modernes et bien 

entretenues peuvent attirer des chercheurs de haut niveau et des partenaires potentiels, 

renforçant ainsi la réputation de la  SRPAC et son impact sur la communauté scientifique. 
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Création d'emplois locaux : 

- Recrutement de travailleurs locaux pour les travaux de réhabilitation, favorisant ainsi la 

création d'emplois au sein de la communauté. 

- Collaboration avec des entreprises locales pour fournir des matériaux de construction, 

stimulant ainsi l'économie locale. 

Renforcement des compétences : 

- Etablissement de partenariats avec des institutions éducatives pour offrir des 

opportunités d'apprentissage et de stages. 

Promotion de l'entrepreneuriat local 

- Soutien à la création de petites entreprises locales liées à l'aquaculture durable, en 

fournissant un accès à des ressources telles que des installations de production d'alevins, 

des équipements d'aquaculture et des conseils techniques. 

- Mise en place de programmes d'accompagnement pour les entrepreneurs locaux 

intéressés par des initiatives liées à la pêche et à l'aquaculture. 

Amélioration des conditions de vie 

- Mise en place de programmes de développement social, tels que l'accès à l'eau potable, 

l'assainissement et l'électrification, contribuant ainsi à améliorer les conditions de vie des 

communautés environnantes. 

Accès à la sécurité alimentaire 

- Promotion de l'aquaculture comme moyen de renforcer la sécurité alimentaire locale en 

facilitant l'accès des communautés aux alevins. 

6.2.3.2. Impacts négatifs 

6.2.3.2.1. Milieu physique et biologique  

Utilisation des ressources naturelles :  

L'exploitation continue des bâtiments et des infrastructures nécessite l'utilisation continue de 

ressources telles que l'eau, l'énergie, les matériaux de construction, ce qui peut exercer une 

pression sur ces ressources et contribuer à l'épuisement des ressources naturelles. 

Gestion des déchets :  

Les activités de recherche peuvent générer des déchets chimiques, biologiques et autres, qui 

doivent être gérés de manière responsable pour éviter la pollution de l'environnement. 

6.2.3.2.2. Milieu socioéconomique  

Augmentation des coûts opérationnels : L'entretien et la gestion de la  SRPAC ainsi que des 

infrastructures modernisées peuvent entraîner des coûts opérationnels plus élevés pour la station 

de recherche, ce qui peut nécessiter une augmentation du financement. 

Pression sur les budgets : La maintenance des infrastructures, ainsi que les coûts de 

fonctionnement associés, peuvent exercer une pression sur les budgets de la station de 

recherche, ce qui peut réduire les ressources disponibles pour la recherche elle-même. 

Effets indirects sur l'emploi : Bien que la phase de construction crée des emplois temporaires, 

la phase d'exploitation peut ne pas générer autant d'emplois permanents, ce qui peut affecter 

l'emploi local. 

Besoins en logement pour le personnel : Si la station de recherche attire des chercheurs et du 

personnel supplémentaire, cela peut entraîner une demande accrue de logements locaux, ce qui 

peut augmenter les prix des loyers notamment dans les quartiers et village environnants. 

Détérioration de la qualité du cadre de vie :Le fonctionnement de la station va engendrer un 

mouvement de stagiaire. Ces derniers, dans leurs différents déplacements (aller et retour), 

laisseront trainer des déchets (plastiques, papiers, emballages, ...). Ces déchets contribueront à 

la dégradation du cadre de vie et à la qualité de la station, si des dispositions hygiéniques ne 

sont pas prises. 

Incendie dans les bâtiments : Le fonctionnement de la station, notamment lôadministration et le 

laboratoire peut engendrer des incendies liés aux défaillances des installations électriques et ou 

à un court-circuit. 

6.2.4. Synthèse des impacts potentiels du sous-projet  

Les impacts potentiels du sous-projet en ses différentes phases sont définis et évalués de 

manière synthétique dans les tableaux suivants  
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Tableau 27 : Synth¯se de lôidentification et lô®valuation des impacts potentiels du sous-projet pendant les phases du sous-projet  

Phase du 

projet 

Zone 

concernée 
Activit®s/source dôimpact 

Composante du milieu 

affecté 

Nature de 

lôimpact 
Description de lôimpact 

Evaluation de lôimportance de lôimpact 

Intensité Portée Durée Importance  

P
h
a

s
e

 p
ré

p
a

ra
to

ir
e

 e
t 
c
o

n
s
tr

u
c
ti
o

n 

Base de 

chantier 

Installation du chantier 

Milieu physique et biologique 

Sol 

Négatif Erosion du sol Faible Locale Courte Mineure 

Négatif 
Contamination du sol par le déversement de 

produits pétroliers 
Faible Locale Courte Mineure 

Air  Négatif Pollution atmosphérique Faible Locale Courte Mineure 

Milieu humain  

Emplois Positif Recrutement de main-dôîuvre Forte  Locale  Moyenne  Moyenne  

Activités économiques Positif D®veloppement dôactivit®s ®conomique Moyenne  Régionale  Moyenne  Moyenne  

Cadre de vie Négatif Production de déchets de chantier  Moyenne  Ponctuelle  Courte  Moyenne  

Bruit Négatif 
Nuisance sonore (Gêne des travailleurs et 

des riverains) 

Faible  Ponctuelle  Courte  Mineure  

Installations du chantier Socio-économique Négatif 
Risque de VBG (Dégradation des conditions 

socio-économiques) 

Faible  Locale  Moyenne  Mineure  

Recrutement du personnel 
Personnel et voisinage 

immédiat 
Négatif 

Risque de conflits sociaux en cas de non-

emploi local (Dégradation des conditions 

socio-économiques) 

Faible  Locale  Courte  Mineure  

Recrutement des prestataires sous-traitants 

Recrutement du personnel 

Présence du personnel de chantier 

Présence des personnes à la recherche du boulot 

Socio-économique Négatif 
Risques dôemploi de mineurs (D®gradation 

des conditions socio-économiques) 

Faible  Locale  Courte  Mineure  

Transport et manutention des engins, 

machinerie et équipement ; 

Travaux de débroussaillement, de terrassement  

Socio-économique Négatif 

Risque de destruction fortuite de vestiges et 

de profanation des us (Dégradation des 

conditions sociales et atteintes aux cultures) 

Faible  Ponctuelle  Courte  Mineure  

Milieu physique et biologique 

Réhabilitati

on de la 

SRPAC et 

de son 

système 

dôAE 

Travaux de construction et dôam®nagement 

connexes 

Sol 

Négatif Erosion du sol  Faible Locale Courte Mineure 

Négatif 
Contamination par le déversement de 

produits pétroliers 
Faible Locale Courte Mineure 

Air  Négatif  Pollution atmosphérique Faible  Ponctuelle  Courte  Mineure  

Eau de surface Négatif 
Contamination des eaux et des étangs par 

les produits pétroliers 

Moyenne  Ponctuelle  Moyenne  Moyenne  

Milieu humain  

Ambiance sonore Négatif 
Nuisance sonore (Gêne des travailleurs et 

des riverains) 

Forte  Ponctuelle  Moyenne  Moyenne  

Cadre de vie Négatif Production de déchets de chantier Forte  Ponctuelle  Moyenne  Moyenne  



ETUDE DôIMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) APPROFONDIE 

REHABILITATION DE  LA  SRPAC DU CNRA DE BOUAKE 

 

 

 
Version finale ï août 2025 Page 160 / 289 

 

Phase du 

projet 

Zone 

concernée 
Activit®s/source dôimpact 

Composante du milieu 

affecté 

Nature de 

lôimpact 
Description de lôimpact 

Evaluation de lôimportance de lôimpact 

Intensité Portée Durée Importance  

Trafic routier Négatif Perturbation de la circulation Moyenne  Locale  Moyenne  Moyenne  

Sécurité routière Négatif Accident de circulation  Forte  Locale  Longue  Majeure  

Santé publique 
Négatif Maladies professionnelles et autres Forte  Locale  Longue  Majeure  

Phase 

dôexploitation 

et dôentretien 

Négatif Incidence des IST-VIH/SIDA  Faible  Locale  Courte  Mineure  

Sécurité des travailleurs Négatif 
Accident de travail li® ¨ lôabsence dôEPI 

adéquat 

Faible  Ponctuelle  Courte  Mineure  

Déblais et remblais divers Sol et sous-sol Négatif 
Modification de la surface du sol et du sous-

sol 

Forte  Ponctuelle  Longue  Majeure  

Travaux de débroussaillement, de terrassement 

et de nivellement des plateformes 

Déblais et remblais divers  

Bruit (nuisance sonore) Négatif 

Travaux de débroussaillement, de 

terrassement et de nivellement des 

plateformes 

Déblais et remblais divers  

Moyenne  Ponctuelle  Courte  Mineure  

Participation au changement climatique Climat Négatif Emission de gaz à effet de serre Moyenne  Locale  Longue  Moyenne  

Travaux de débroussaillement, de terrassement 

et de nivellement des plateformes 

Travaux de réhabilitation 

Faune flore 

Habitat naturel 
Négatif 

Destruction de la faune et de la flore 

terrestre 

Forte  Ponctuelle  Longue  Majeure  

Transport et manutention des engins, 

machinerie et équipement ; 

Travaux de débroussaillement, de terrassement 

et de nivellement des plateformes 

Personnel et voisinage 

immédiat 
Négatif 

Dégradation du cadre de vie (déchets de 

chantier) 

Faible  Ponctuelle  Courte  Mineure  

 

Sol Négatif Pollution du sol Faible  Ponctuelle  Courte  Mineure  

Air  Négatif 
Pollution de lôair due ¨ des ®missions de 

poussi¯re dans lôair 

Moyenne  Ponctuelle  Courte  Mineure  

Milieu humain  

Cadre de vie Négatif 
Dégradation du cadre de vie liée à 

lôabandon des d®chets 

Faible  Ponctuelle  Courte  Mineure  

Riverains Négatif 
Gêne des populations par les bruits de 

chantier 

Faible  Locale  Courte  Mineure  

Constructio

n du 

SRPAC 

Nettoyage général de chantier 

Milieu physique et biologique 

Sol Négatif 
Pollution du sol par le déversement 

dôhydrocarbures et des d®chets solides 

Faible  Ponctuelle  Courte  Mineure  

Air  Négatif 
Pollution de lôair due ¨ ®mission de 

poussi¯re dans lôair 

Faible  Ponctuelle  Courte  Mineure  

Bruit Négatif Emissions de bruit pendant les travaux Faible  Ponctuelle  Courte  Mineure  

Milieu humain  

Sécurité routière Négatif Accident de la circulation Forte  Locale  Longue  Majeure  
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Phase du 

projet 

Zone 

concernée 
Activit®s/source dôimpact 

Composante du milieu 

affecté 

Nature de 

lôimpact 
Description de lôimpact 

Evaluation de lôimportance de lôimpact 

Intensité Portée Durée Importance  

Cadre de vie Négatif Dégradation du paysage Faible  Locale  Courte  Mineure  

Bâtiments, 

étangs, 

conduite et 

aménageme

nts 

connexes 

Exploitation de la SRPAC et son 

Approvisionnement en eau  

Milieu physique et biologique 

Sol Négatif 
Dégradation de la structure du sol Forte  Ponctuelle  Longue  Majeure  

Pollution du sol Faible  Ponctuelle  Courte  Mineure  

Eaux de surface et eaux 

souterraines 
Négatif 

Prolif®ration dôalgues (eutrophisation), 

dôesp¯ces invasives et perturbation de 

lô®quilibre ®cologique 

Moyenne  Locale  Longue  Moyenne   

Pression sur la ressource en eau Moyenne  Locale  Longue  Moyenne  

Air  Négatif 

Gaz provenant de lôa®ration des bassins 

aquacoles et t les poussières ainsi que les 

COV, NOx, SOx des moteurs thermiques 

Faible  Ponctuelle  Longue  Mineure  

Ambiance sonore Négatif Nuisances sonores Faible  Ponctuelle  Courte  Mineure  

Milieu humain  

Santé publique 

Négatif 
Contamination de produits issus de 

lôaquaculture 

Faible  Locale  Courte  Mineure  

Négatif 
Augmentation de lôincidence des maladies 

hydriques 

Faible  Locale  Courte  Mineure  

Santé des travailleurs Négatif Accidents du travail Moyenne  Ponctuelle  Longue  Moyenne  

Dérives 

comportementales 
Négatif 

Incidence, des IST-VIH/SIDA et de 

contraction de grossesses indésirées 

Faible  Locale  Courte  Mineure  

Sécurité Négatif 
Incendie lié à une défaillance électrique ou à 

un court-circuit 

Faible  Ponctuelle  Courte  Mineure  

Cadre de vie Négatif Nuisances olfactives Moyenne  Locale  Longue  Moyenne  

Bâtiments et 

aménagements connexes 
Négatif 

Dégradation des bâtiments et des 

aménagements connexes 

Faible  Ponctuelle  Moyenne  Mineure  

Bassins et étangs 

réhabilités 
Négatif Rupture des digues ou crue et noyade 

Forte  Ponctuelle  Courte  Mineure  
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7. MESURES DE PROTECTION ENVIRONNEMENTALE S ET SOCIALE S 

La première et principale mesure de protection environnementale et sociale, tant en phase 

travaux que dôexploitation, demeure le strict respect des dispositions environnementales, 

sociales et sécuritaires intégrées dans la conception du sous-projet. En plus de cette disposition, 

les mesures notifiées ci-dessous seront appliqu®es en termes de pr®vention, dôatt®nuation et de 

gestion des aspects environnementaux et sociaux du sous-projet.  

7.1. MESURES RELATIVES A LA PHASE DE PREPARATION ET DES TRAVAUX  

Ce point d®crit les mesures de bonification des impacts positifs et de pr®vention et dôatt®nuation 

des impacts n®gatifs en phase dôam®nagement ou phase travaux.  

7.1.1. Mesures dôoptimisation des impacts potentiels positifs 

Les mesures dôoptimisation visent ¨ sôassurer de lôatteinte des impacts potentiels positifs et de 

les renforcer dans la mesure du possible. Ces mesures visent à tirer parti des opportunités 

offertes par la phase de travaux pour stimuler le développement local, favoriser l'engagement 

de la communauté et minimiser les perturbations environnementales. Une planification soignée 

et une collaboration étroite avec les parties prenantes locales sont essentielles pour mettre en 

îuvre ces mesures de mani¯re efficace ; 

Formation professionnelle :  

Offrir une formation professionnelle aux ouvriers qui seront recrutés dans les villages voisins 

pour développer leurs compétences et leur permettre de participer activement aux travaux du 

sous-projet 

Sous-traitance locale :  

Encourager la sous-traitance d'entreprises de la commune de Bouaké pour fournir des matériaux 

de construction, des services d'ingénierie, de la main-d'îuvre, etc., ce qui peut stimuler les 

entreprises locales. 

Opportunités d'affaire pour les opérateurs économiques et contribution à la croissance 

économique nationale 

Dans le cadre de lôoptimisation de cet impact, il faudra :  

- Privil®gier le recrutement dôentreprises bas®e ¨ Bouak® pour la r®alisation des travaux 

et la fourniture dô®quipements, mat®riels et produits ; 

- Diversifier les fournisseurs en garantissant la qualité des équipements, matériels et 

produits. 

Opportunité d'emplois pour les populations locales  

Dans le cadre de lôoptimisation de cet impact, il faudra :  

- motiver les entreprises recrutées pour les travaux, à mettre en place des procédures de 

recrutement favorisant lôemploi des populations locales dont en particulier celles du 

village de villages de Kongod®kro et la cit® du personnel dôappui du CNRA avec 

lôimplication, au besoin, du Directeur du CNRA et chefs de villages tout en ®vitant toute 

forme de discrimination ; 

- assurer lôemploi et la r®mun®ration du personnel conform®ment aux dispositions 

législatives et réglementaires des lois sociales (déclaration à la CNPS, conformité des 

salaires aux barèmes légaux, etc.) ; 

- veiller au renforcement des capacités (formation, encadrement, etc.) du personnel 

recrut® et ¨ la mise ¨ disposition dôattestation de travail ¨ la fin de leur intervention. 

7.1.2. Mesures de pr®vention et dôatt®nuation des impacts potentiels n®gatifs 

7.1.2.1. Mesures relatives au milieu physique et biologique 

Ces mesures visent à minimiser les impacts négatifs sur le milieu physique et biologique 

pendant la phase de travaux en adoptant des pratiques de construction respectueuses de 

l'environnement et en mettant en place des mesures de protection et de suivi. Une surveillance 

et une gestion environnementales strictes sont essentielles pour garantir que ces mesures sont 

effectivement appliquées et efficaces 

Mesures de protection des sols contre lô®rosion et la contamination par les produits 

pétroliers:  

Les mesures proposées pour la réduction des impacts négatifs sur le sol sont les suivantes : 

- limiter les travaux dôexcavation dans lôemprise des travaux ; 

- am®nager des espaces verts en faisant de lôengazonnement et en planter des esp¯ces ¨ 

croissance rapide ; 
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- stocker toutes les matières polluantes (hydrocarbures, huiles, graisses, etc.) dans des 

récipients étanches sous abri ; 

- collecter et éliminer les déchets de construction par un prestataire agrée par le CIAPOL ; 

- aménager les zones dénudées ou dégradées. 

Pour réduire la contamination des sols par les produits pétroliers pouvant être déversés 

accidentellement, notamment dans lôenceinte de la base de chantier, lôentreprise devra prendre 

les mesures suivantes : 

- aménager des aires étanches de stockage des produits polluants et pétroliers ; 

aménager des aires étanches pour le stationnement des engins et véhicules de chantier. 

Limitation du bruit :  

Mettre en place des mesures pour réduire les niveaux de bruit générés par les travaux, 

notamment l'utilisation d'équipements silencieux et la mise en place de barrières acoustiques. 

Réduction de la pollution de l'air :  

La pollution de lôair est due au d®gagement de poussi¯res li® aux travaux et aux gaz 

dô®chappement des v®hicules et machines. Afin de r®duire les ®missions de poussi¯res dans la 

zone du projet, lôentreprise devra proc®dera ¨ des actions dôatt®nuation, notamment : 

- arroser régulièrement la plateforme en cas de nécessité pour atténuer les poussières, 

- couvrir les camions de transport des matériaux fins afin de réduire les émissions de 

poussière. 

Limiter la vitesse des v®hicules ¨ 20 km/h pour r®duire lôenvol de poussi¯re et les gaz 

dô®chappement.  Cette action sera appuy®e par lôentretien r®gulier des engins et camions de 

chantier. 

Protection de la biodiversité :  

Mettre en îuvre des mesures de protection de la faune et de la flore locales, notamment la mise 

en place de zones tampons et la protection des habitats critiques. 

Contamination/ pollution de l'air liée aux émissions de poussière 

Au regard du chronogramme prévisionnel des travaux, pendant la période des travaux de 

terrassement, fouilles, de gros îuvre, etc., il est pr®vu de : 

- arroser régulièrement le sol d'eau afin de prévenir et minimiser les émissions de 

poussière (toutefois, les arrosages devront se faire au besoin) ;  

- bâcher les camions de transport des matériaux/ déchets poussiéreux avant leur 

transport ; 

- r®aliser des mesures de la qualit® de lôair et mettre en îuvre des actions pr®ventives 

complémentaires en cas de dépassement des seuils réglementaires induits par les 

activités sur le site.  

Les mesures dôinformation pr®alable du personnel des bureaux et laboratoires environnants 

pr®vues permettront ®galement dôaborder les impacts li®s aux ®missions de poussi¯re et les 

mesures de prévention/ gestion associées.  

Contaminations/ pollutions de l'air liées aux rejets atmosphériques des véhicules et 

équipements à moteurs de chantier 

Il est prévu de : 

- utiliser sur le site, des véhicules et engins conformes aux normes de visites techniques 

en ce qui concerne les rejets atmosph®riques (ces v®hicules feront lôobjet des contr¹les 

techniques réglementaires avant le démarrage et durant toute la période des travaux et 

seront régulièrement entretenus) ; 

- veiller à ce que les filtres des rejets atmosphériques des groupes électrogènes soient 

régulièrement entretenus. 

Mesures pour la protection des eaux 

Pour réduire la contamination des eaux souterraines par les hydrocarbures et les déchets de 

chantier, lôentreprise doit : 

- mettre en place des systèmes de prévention des fuites (huiles et graisses des engins de 

construction) ; 
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- enlever tous les déchets produits et les stocker ; 

- aménager une plateforme étanche pour le stationnement des engins et camions ; 

- éviter les opérations de vidange à même le sol. 

Mesures relatives à la protection de la flore et de la faune 

Le site de travaux nôabrite pas dôesp¯ces v®g®tales prot®g®es. Toutefois, durant les travaux, 

lôentreprise am®nagera des espaces verts pour la protection et la sauvegarde de 

lôenvironnement.  

7.1.2.2. Mesures pour la protection du milieu humain et socio-économique 

Ces mesures portent sur la protection des biens privés, des activités économiques, des 

personnes, la sécurité et le cadre de vie des populations. 

Mesures portant sur la sécurité des riverains de la zone du projet 

Les mouvements des engins et machines de chantier entraîneront une augmentation des risques 

dôaccident de la circulation. Les mouvements des pi®tons particuli¯rement les enfants aux 

abords du chantier durant les travaux de construction, constitueront des sources dôaccidents de 

la circulation. 

Pour minimiser ces risques, lôEntreprise des travaux devra mettre en place des dispositifs de 

sécurité routière adéquats : panneaux de signalisation de chantier, balisage du site des travaux, 

panneaux de limitation de vitesse, panneaux stop, panneaux de déviation de la circulation aux 

alentours du chantier, agents de régulation de la circulation munis de drapeaux, sensibilisation 

des riverains et d®limitation dôune zone de s®curit® non franchissable par le public. 

Mesures de prévention contre les conflits sociaux  

Les mesures suivantes doivent être observées par les entreprises chargées des travaux pour 

éviter les conflits avec les populations riveraines : 

- réaliser une campagne dôinformation sur les activit®s du sous-projet et de délai 

dôex®cution des travaux ; 

- prioriser dans la mesure du possible, les populations locales lors du recrutement du 

personnel des travaux. Le processus de recrutement devra se faire de manière 

transparente avec lôimplication dôautorit®s coutumi¯res/ repr®sentants de jeunes, etc. et 

autorités préfectorales, au besoin ; 

- sensibiliser le personnel au strict respect des us et coutumes des localités directement 

concernées par les travaux ; 

- veiller à assurer un cadre de convivialité avec les autorités locales.  

 

Mesures relatives à la sécurité au travail 

Pour garantir de meilleures conditions de s®curit® au travail, lôentreprise devra se conformer 

aux mesures suivantes : 

- assurer la sécurité et protéger la santé des travailleurs ; 

- équiper en EPI les travailleurs en fonction des tâches exécutées ; 

- afficher les consignes de s®curit® et dôhygi¯ne sur un pictogramme de s®curit® ¨ la base 
de chantier ; 

- r®aliser des quarts dôheure de s®curit® sur le chantier. 

- mettre en place une signalisation adaptée à la consistance des travaux et au site ; 

- former le personnel sur le Plan de Gestion Environnementale et Sociale de Chantier 

(PGESC), le Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé (PPSPS), le Plan 

Particulier de Gestion et dôElimination des D®chets (PPGED), la S®curit® et Sant® au 

Travail (SST) et lôEquipier de Premi¯re Intervention (EPI) devront °tre faites au 

démarrage du chantier ; 

- doter les camions et engins de bip de recul et de gyrophare ; 

- installer des extincteurs portatifs ¨ des endroits sp®cifiques pour pr®venir dô®ventuels 
cas dôincendie ; 

- doter les camions et engins de chantier dôextincteurs.   

Protection du personnel de chantier  

Lôentreprise devra fournir des £quipements de Protection Individuelle (EPI) ¨ son personnel. Il 

sôagit entre autres : 

- des gilets fluorescents, de casques pour la protection de la tête ; 

- dô®quipements de protection des yeux et du visage (lunettes de s®curit®, masques et 
écrans de soudeur, masques de protection) ; 

- des équipements de protection auditive (bouchons de protection auditive nécessaires sur 

et aux alentours des zones de travaux jugés très bruyants) ; 

- de chaussures de sécurité, de bottes, de harnais, de gants.  

Le port de ces équipements sera obligatoire sur le chantier et durant les travaux pour tout 

employé. Un Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé (PPSPS) sera élaboré pour 

la mise en îuvre des mesures dôhygi¯ne, de s®curit® et de sant® sur le chantier. 

Mesures portant sur les nuisances sonores 
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Les travaux de chantier n®cessitent lôutilisation dôengins qui cr®ent des bruits. Ces bruits 

constitueront des sources de nuisances sonores pour les populations riveraines. Pour assurer la 

qui®tude des populations riveraines, lôentreprise devra prendre les dispositions suivantes : 

- utiliser des engins et équipements de bonne qualité et émettant peu de bruits ; 

- limiter autant que possible et à titre préventif les émissions sonores par des entretiens 

réguliers et par la limitation de la vitesse. 

Mesures relatives à la préservation du cadre de vie 

Les travaux vont g®n®rer des d®chets de chantiers constitu®s de mat®riaux dôexcavation issus 

des déblais (terres), de déchets ordinaires qui doivent être bien gérés. 

Lôentreprise devra mettre les mat®riaux dôexcavation non r®utilisables sur le chantier en d®p¹ts 

définitifs sur un site ne présentant aucun intérêt paysager ou écologique, en accord avec la 

mission de ma´trise dôîuvre et lôautorit® municipale. 

Un tri des déchets devra avant leur évacuation leur évacuation vers la décharge publique. 

Les déchets pétroliers (huiles usées, huiles de vidanges et huiles de moteur) doivent être stockés 

dans des fûts sur des aires étanches et sous abri. Ces huiles devront être récupérées par un 

prestataire agréé par le MINEDTE pour traitement. 

Mesures relatives à la santé du personnel exécutant et des riverains 

Protection des riverains et du personnel de chantier contre les IST-VIH/SIDA  

Pour r®duire les risques de contamination ou de propagation dôIST-VIH/SIDA, lôentreprise 

devra élaborer et mettre en action un plan de lutte contre ces maladies. Ce plan de lutte sera 

basé essentiellement sur la sensibilisation et la distribution de préservatifs au personnel du 

chantier, des s®ances dô®change et des affichages au niveau du chantier. 

Mesures relatives ¨ lôemploi des populations locales jeunes 

Les travaux vont n®cessiter le recrutement dôune main-dôîuvre temporaire. Il importe que lors 

de ce recrutement, une attention particulière soit accordée prioritairement aux jeunes riverains 

selon les proc®dures de limites dô©ges indiqu®es dans le PGMO. 

Mesures relatives aux Violences Basées sur le Genre (VBG), Harcèlement et Abus Sexuel  

Il conviendrait de : 

- informer le personnel sur les mesures de prévention des VBG, Harcèlement et Abus 

Sexuel ; 

- sensibiliser les travailleurs intervenant sur les chantiers (Entreprises, MdC, sous-

traitant) sur le r¯glement Int®rieur et le code de bonne conduite de lôentreprise. 

- engager individuellement les travailleurs (entreprise, sous-traitant, MdC), à travers la 

signature dôun code de bonne conduite de lôentreprise comprenant, notamment, des 

obligations du respect du règlement intérieur. 

Mesures relatives au travail ou ¨ lôexploitation des enfants 

Lôemploi des enfants (personnes de moins de 18 ans) sera strictement interdit au sein de 

lôEntreprise des travaux conformément au code du travail ivoirien. Pour ce faire, les 

dispositions suivantes devront être prises : 

- définir clairement dans le code de bonne conduite de l'entreprise, les règles générales et 

permanentes y compris les sanctions relatives à l'exploitation des enfants ; 

- contr¹ler les pi¯ces dôidentit® lors du recrutement ; 

- tenir un registre de toutes les personnes de moins de 18 ans, employées sur le chantier, 

avec pour chacune d'elles, l'indication de sa date de naissance. 

Mesures relatives aux découvertes fortuites de biens archéologiques 

En cas d'éventuelles découvertes de patrimoines ou vestiges historiques sur le site des travaux, 

la procédure suivante doit être déclenchée : 

- suspendre toutes activités en cas de découverte fortuite ; 

- délimiter ou baliser le site concerné ; 

- prendre des précautions pour empêcher les travailleurs ou toute autre personne d'enlever 

ces objets; 

- aviser les autorités communales ou préfectorales et le Ministère de la Culture et de la 

Francophonie qui prendra en accord avec la mission de contrôle, les dispositions qui 

s'imposent. 

7.2. MESURES DE REDUCTION DES IMPACTS NEGATIFS EN PHASE DE FERMETURE ET DE 

REPLI DE CHANTIER  

7.2.1. Mesures pour la protection aux milieux physique et biologique 

Mesures de protection du sol  

Aucune mesure particulière à signifier. 

Mesures de protection des eaux souterraines  

Aucune mesure particulière à signifier. 

Mesures de protection de la qualit® de lôair 

Les travaux de transport des installations de chantier vont engendrer la pollution de lôair par la 

fum®e des camions. Pour y rem®dier, lôentreprise devra veiller au bon ®tat des engins et camions 

de chantier et limiter les vitesses pour réduire les rejets de polluants dans lôair. 
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7.2.2.  Mesures pour la protection au milieu humain 

Mesures de protection contre les nuisances sonores 

Les travaux de démantèlement de la base de chantier vont générer des bruits qui vont perturber 

la qualit® du climat sonore. Pour y rem®dier, lôentreprise doit ®viter les travaux bruyants et 

vibrants aux heures de repose et la nuit. 

Mesures pour la protection du cadre de vie 

A la fin des travaux, lôentreprise devra proc®der au nettoyage g®n®ral de tous les sites. Cette 

mesure préconisée permettra de restaurer la qualité du cadre de vie. 

Mesures de gestion des déchets solides 

Tous les déchets solides seront collectés, stockés, transportés et éliminés en toute sécurité et de 

mani¯re respectueuse de lôenvironnement, par une structure agr®®e par lôAgence Nationale de 

Gestion des Déchets (ANAGED), conformément aux exigences du promoteur. 

Une inspection de chantier sera réalisée après les travaux pour confirmer que tous les déblais et 

déchets ont été évacués et éliminés à la fin de la phase de construction. 

Un Plan de Gestion des Déchets sera mis au point avant le démarrage des travaux de 

construction et intègrera la collecte et la gestion des déchets. Le plan décrira le tri des déchets, 

leur transfert et élimination dans des endroits appropriés. 

7.3. MESURES DE REDUCTION DES IMPACTS NEGATIFS EN PHASE DôEXPLOITATION  

7.3.1.  Mesures pour la protection du milieu physique et biologique 

7.3.1.1. Mesures relatives au milieu physique et biologique 

Mesures de protection des sols  

Pour la protection du sol et la sauvegarde de lôenvironnement, le responsable du SRPAC doit 

veiller ¨ lôentretien des espaces verts. 

7.3.1.2. Mesures pour la protection du milieu humain 

Mesures dôhygi¯ne et de sant®  

Le responsable du SRPAC devra prendre les mesures suivantes : 

- mettre des poubelles en nombre suffisant à la disposition du personnel ; 

- signer une convention avec des pré-collecteurs de déchets ; 

- veiller au respect des r¯gles dôhygi¯ne et de sant®. 

Mesures de protection contre les nuisances sonores 

Aucune mesure sp®cifique nôest ¨ envisager ¨ ce niveau car les bruits ne seront pas assez forts 

pour constituer une gêne pour les riverains. 

Mesures de gestion et de prévention contre les incendies 

Pour ®viter les risques dôincendie, lôentreprise devra mettre en place les mesures suivantes : 

- ®laborer un plan dôurgence ; 

- pr®voir une bouche dôincendies ; 

- assurer le bon fonctionnement des installations de sécurité ; 

- prévoir des extincteurs portatifs à poudre de type ABC de 9 kg à installer dans le 

b©timent administratif pour lôextinction des feux A, B ou C. 

7.3.1.3.  Mesures de bonification ou dôinitiatives compl®mentaires 

Une s®rie de mesures doit °tre prise comme initiatives compl®mentaires, ¨ lôeffet dôaider les 

responsables du SRPAC ¨ am®liorer leur cadre de vie et de travail. Il sôagit de renforcement de 

capacité des opérateurs sur la bonne gestion du centre en matière de sauvegarde 

environnementale et sociale, la fourniture de poubelles. Ces mesures de bonification 

permettront dôam®liorer les conditions de vie des populations.  

7.4. SYNTHESE DES MESURES DôOPTIMISATION / PREVENTION / ATTENUATION DES 

IMPACTS POTENTIELS DU SOUS-PROJET  

La synthèse des mesures préconisées aux différentes phases est présentée dans le tableau 

suivant. 
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Tableau 28 : Synth¯se des mesures dôoptimisation/ pr®vention/ att®nuation des impacts potentiels du sous-projet  
Phase du 

projet  

Zone 

concernée 

Activités/source 

dôimpact 

Composante du 

milieu affecté 

Nature de 

lôimpact 
Description de lôimpact Recommandations préconisées 

P
h
a

s
e

 p
ré

p
a

ra
to

ir
e

 e
t 
c
o

n
s
tr

u
c
ti
o
n 

Base de 

chantier 

Installation du 

chantier 

Milieu physique et biologique 

Sol 

Négatif Erosion du sol Compacter et prot®ger le sol contre lô®rosion 

Négatif 

Contamination du sol par le 

déversement de produits 

pétroliers 

Manipuler sur une aire étanche et sous abris les produits pétroliers 

avant leur évacuation. Les engins devront également stationner sur 

une aire étanche  

Les groupes électrogènes devront être sous une rétention étanche 

Air  Négatif Pollution atmosphérique Mobiliser des engins et véhicule en bon état et inspectés et contrôlés 

Milieu humain 

Emplois Positif Recrutement de main-dôîuvre 

Privilégier le recrutement des jeunes au niveau local conformément à 

la procédure de recrutement respectant la règlementation locale et le 

PGMO.  

Activités 

économiques 
Positif 

D®veloppement dôactivit®s 

économique 

Encourager et aider les femmes à la création de restaurant pour le 

personnel de chantier. 

Cadre de vie Négatif 
Production de déchets de 

chantier  

Mettre en place un système de gestion des déchets (tri, collecte, 

transport, élimination) 

Bruit Négatif 
Nuisance sonore (Gêne des 

travailleurs et des riverains) 

Utiliser des engins et équipements de bonne qualité et émettant peu 

de bruits 

Installations du 

chantier 
Socio-économique Négatif 

Risque de VBG (Dégradation 

des conditions socio-

économiques) 

-Elaboration et signature de code de conduite pour lôensemble du 

personnel de chantier 

Recrutement du 

personnel 

Personnel et 

voisinage immédiat 
Négatif 

Risque de conflits sociaux en 

cas de non-emploi local 

(Dégradation des conditions 

socio-économiques) 

Recruter sur la base de critères transparents et privilégier le 

recrutement local 

Recrutement des 

prestataires sous-

traitants 

Recrutement du 

personnel 

Présence du personnel 

de chantier 

Présence des 

personnes à la 

recherche du boulot 

Socio-économique Négatif 

Risques dôemploi de mineurs 

(Dégradation des conditions 

socio-économiques) 

Elaborer une procédure de recrutement sur la base du PGMO et des 

conditions dôemplois r¯glementaires (interdisant strictement lôemploi 

des enfants (personnes de moins de 16 ans)) 
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Phase du 

projet  

Zone 

concernée 

Activités/source 

dôimpact 

Composante du 

milieu affecté 

Nature de 

lôimpact 
Description de lôimpact Recommandations préconisées 

Transport et 

manutention des 

engins, machinerie et 

équipement ; 

Travaux de 

débroussaillement, de 

terrassement  

Socio-économique Négatif 

Risque de destruction fortuite de 

vestiges et de profanation des us 

(Dégradation des conditions 

sociales et atteintes aux cultures) 

Elaborer un plan particulier de gestion du patrimoine culturel, 

incluant une procédure de découvertes 

Arrêter immédiatement les travaux dans la zone concernée 

 Milieu physique et biologique 

Réhabilitatio

n de la 

SRPAC et de 

son système 

dôAEP 

Travaux de 

construction et 

dôam®nagement 

connexes 

Sol 

Négatif Erosion du sol  Compacter et prot®ger le sol contre lô®rosion 

Négatif 

Contamination par le 

déversement de produits 

pétroliers 

Recueillir les huiles usagées dans des fûts étanches et les faire 

recycler par une structure spécialisée agréé par le CIAPOL 

Air  Négatif  Pollution atmosphérique Mobiliser des engins et véhicule en bon état  

Eau de surface Négatif 
Contamination des eaux et des 

étangs par les produits pétroliers 

réaliser des aires étanches pour le stockage et la manipulation des 

produits chimiques, le parking des engins et véhicules ainsi que le 

site de pose des groupes électrogènes 

Milieu humain 

Ambiance sonore Négatif 
Nuisance sonore (Gêne des 

travailleurs et des riverains) 

Equiper les ouvriers en EPI adapté aux travaux bruyants  

Travailler aux heures règlementaires 

Mobiliser des engins et v®hicules en bon ®tat et disposant dôune 

visite technique à jour. 

Cadre de vie Négatif 
Production de déchets de 

chantier 

Effectuer un tri des déchets avant leur   

Les déchets doivent être enlevés selon leur nature par des structures 

agréées et non rejetés 

Trafic routier Négatif Perturbation de la circulation 
Règlementer la circulation  

Faire des campagnes de sensibilisation en sécurité routière 

Sécurité routière Négatif Accident de circulation  

Faire des campagnes de sensibilisation en sécurité routière 

Installer des panneaux de signalisation routière dans la zone des 

travaux 

Prendre en charge, selon les procédures prévues et les règles de la 

CNPS, les soins des victimes en cas dôaccident impliquant des 

engins ou véhicules du chantier ou du personnel de chantier dans le 

cadre du travail 

Santé publique 

Négatif 
Maladies professionnelles et 

autres 

Veiller ¨ lôhygi¯ne et des postes des travail et ¨ leur am®nagement 

adapté à la posture et aux gestes 

Faire des bilans de sant® aux travailleurs ¨ lôembauche et 

semestriellement 

Négatif Incidence des IST-VIH/SIDA  
Réaliser des campagne et distribuer des préservatifs pour la 

protection contre les IST-VIH/SIDA  
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Phase du 

projet  

Zone 

concernée 

Activités/source 

dôimpact 

Composante du 

milieu affecté 

Nature de 

lôimpact 
Description de lôimpact Recommandations préconisées 

Sécurité des 

travailleurs 
Négatif 

Accident de travail lié à 

lôabsence dôEPI ad®quat 
Doter les travailleurs dôEPI ad®quats et adapt®s ¨ chaque t©che 

Déblais et remblais 

divers 
Sol et sous-sol Négatif 

Modification de la surface du sol 

et du sous-sol 

Appliquer le principe du « remblai égal déblai » 

Remettre en ®tat des sites dôemprunts. 

Travaux de 

débroussaillement, de 

terrassement et de 

nivellement des 

plateformes 

Déblais et remblais 

divers  

Bruit (nuisance 

sonore) 
Négatif 

Travaux de débroussaillement, 

de terrassement et de 

nivellement des plateformes 

Déblais et remblais divers  

Éviter les travaux bruyants aux heures de repos 

Éviter de laisser tourner inutilement les moteurs 

Utiliser des engins moins bruyants et en bon état 

Participation au 

changement 

climatique 

Climat Négatif Emission de gaz à effet de serre 

Assurer la maintenance régulière des camions de transports des 

matériaux et matériels 

Interdire le brulage des déchets sur les chantiers 

Travaux de 

débroussaillement, de 

terrassement et de 

nivellement des 

plateformes 

Travaux de 

réhabilitation 

Faune flore 

Habitat naturel 
Négatif 

Destruction de la faune et de la 

flore terrestre 

Prévoir un reboisement de compensation dans la bande de servitude  

Restaurer les habitats environnants des zones défrichées afin de 

compenser les pertes dôhabitat.  

Sensibiliser le personnel et la population riveraine sur la nécessité de 

la protection de la faune et de leurs habitats 

Transport et 

manutention des 

engins, machinerie et 

équipement ; 

Travaux de 

débroussaillement, de 

terrassement et de 

nivellement des 

plateformes 

Personnel et 

voisinage immédiat 
Négatif 

Dégradation du cadre de vie 

(déchets de chantier) 

Sensibiliser les ouvriers sur les comportements écocitoyens 

permettant de faciliter la gestion des déchets générés 

 

Sol Négatif Pollution du sol 
Disposer des poubelles sélectives au niveau du chantier et veiller à 

leur bonne utilisation 

Air  Négatif 
Pollution de lôair due ¨ des 

®missions de poussi¯re dans lôair 

Limiter la vitesse à 20 km/h et  

Arroser le chantier 

Milieu humain 

Cadre de vie Négatif 
Dégradation du cadre de vie liée 

¨ lôabandon des d®chets 
Evacuer tous les déchets de chantier 

Riverains Négatif 
Gêne des populations par les 

bruits de chantier 
Eviter les travaux bruyants aux heures de repos et de cours 

Milieu physique et biologique 
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Phase du 

projet  

Zone 

concernée 

Activités/source 

dôimpact 

Composante du 

milieu affecté 

Nature de 

lôimpact 
Description de lôimpact Recommandations préconisées 

Construction 

du SRPAC 

Nettoyage général de 

chantier 

Sol Négatif 

Pollution du sol par le 

d®versement dôhydrocarbures et 

des déchets solides 

Eviter le déversement des produits pétroliers 

Air  Négatif 
Pollution de lôair due ¨ ®mission 

de poussi¯re dans lôair 

Limiter la vitesse à 20 km/h et utiliser des engins et véhicules en bon 

état 

  
Réaliser des mesures semestrielles de de poussières et de polluants 

atmosph®riques au niveau des r®cepteurs sensibles de lôEtat initiale 

  Bruit Négatif 
Emissions de bruit pendant les 

travaux 

Réaliser des mesures semestrielles de bruit au niveau des récepteurs 

sensibles de lôEtat initiale 

  

Milieu humain 

Sécurité routière Négatif Accident de la circulation 

Faire des campagnes de sensibilisation en sécurité routière 

Installer des panneaux de signalisation routière dans la zone des 

travaux 

Prendre en charge, selon les procédures prévues et les règles de la 

CNPS, les soins des victimes en cas dôaccident impliquant des 

engins ou véhicules du chantier ou du personnel de chantier dans le 

cadre du travail 

Cadre de vie Négatif Dégradation du paysage Evacuer tous les déchets de chantier 

P
h
a
s
e
 
d
ô
e
x
p
l
o
i
t
a
t
i
o
n
 
e
t
 
d
ô
e
n
t
r
e
t
i
e
n

 

Bâtiments, 

étangs, 

conduite et 

aménagemen

ts connexes 

Exploitation de la 

SRPAC et son 

Approvisionnement 

en eau  

Milieu physique et biologique 

Sol Négatif 

Dégradation de la structure du 

sol 
Stabiliser les zones dénudées 

Pollution du sol 

Eviter le déversement les substances polluantes sur le sol 

Traiter les boues de curage des étangs, les eaux usées et les eaux 

vannes avant rejet 

Eaux de surface et 

eaux souterraines 
Négatif 

Prolif®ration dôalgues 

(eutrophisation), dôesp¯ces 

invasives et perturbation de 

lô®quilibre ®cologique 

Entretenir régulièrement les étangs 

Traiter les boues de curage des étangs, les eaux usées et les eaux 

vannes avant rejet 

Pression sur la ressource en eau 
Contr¹ler et r¯glementer les usages de lôeau au sein de la station afin 

dô®viter le gaspillage 

Air  Négatif 

Gaz provenant de lôa®ration des 

bassins aquacoles et t les 

poussières ainsi que les COV, 

NOx, SOx des moteurs 

thermiques 

Entretenir régulièrement les étangs 

Réaliser des mesures semestrielles de de poussières et de polluants 

atmosph®riques au niveau des r®cepteurs sensibles de lôEtat initiale 

Ambiance sonore Négatif Nuisances sonores 

Utiliser du matériel et équipements émettant en bon état et émettant 

moins de bruits 

Réaliser des mesures semestrielles de bruit au niveau des récepteurs 

sensibles de lôEtat initiale 

Milieu humain    
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Phase du 

projet  

Zone 

concernée 

Activités/source 

dôimpact 

Composante du 

milieu affecté 

Nature de 

lôimpact 
Description de lôimpact Recommandations préconisées 

Santé publique 

Négatif 
Contamination de produits issus 

de lôaquaculture 
Contrôler la qualité des produits piscicoles avant commercialisation 

Négatif 
Augmentation de lôincidence des 

maladies hydriques 

Former les travailleurs aux bonnes pratiques dôhygi¯ne 

Eliminer les sources et les vecteurs de maladies hydriques 

Faire des bilans de santé au personnel et obtenir une convention avec 

un hôpital à Bouaké 

Santé des 

travailleurs 
Négatif Accidents du travail 

Déclarer tous les travailleurs à la CNPS 

R®aliser un document unique dô®valuation des risques professionnels 

avec lôappui dôun médecin du travail (toute nouvelle activité doit y 

être évaluée) 

Disposer dôune boite ¨ pharmacie et dôun d®fibrillateur au niveau de 

chaque b©timents et groupes de postes de travail ¨ lôext®rieur 

Disposer dôune Etude De Dangers (EDD) et dôun plan dôurgence 

(POI) valid® par le CIAPOL, lôONPC et le GSPM avec une ®quipe 

SST et EPI) 

Obtenir une convention avec un hôpital à Bouaké 

Dérives 

comportementales 
Négatif 

Incidence, des IST-VIH/SIDA et 

de contraction de grossesses 

indésirées 

Etablir et mettre en îuvre un programme de sensibiliser des 

travailleurs sur les risques et mesures liés aux IST-VIH/SIDA et aux 

grossesses précoces 

Sécurité Négatif 
Incendie lié à une défaillance 

électrique ou à un court-circuit 

V®rifier p®riodique lôensemble du circuit ®lectrique de toute la 

station par une structure habileté 

Installer et v®rifier r®guli¯rement les dispositifs de s®curit®, dôalerte, 

dô®vacuation et de lutte contre incendie 

Cadre de vie Négatif Nuisances olfactives 

Sensibiliser le personnel et les apprenants 

Disposer des pictogrammes sur les bonnes pratiques en gestion des 

déchets.  

Planter des arbres utiles à la lutte contre les odeurs autour des étangs, 

de lôaquarium et des zones de productions 

Bâtiments et 

aménagements 

connexes 

Négatif 
Dégradation des bâtiments et 

des aménagements connexes 
Entretenir périodiquement les installations du SRPAC 

Bassins et étangs 

réhabilités 
Négatif 

Rupture des digues ou crue et 

noyade 

Sensibiliser les populations sur les risques liés à présence des étants  

Former des sauveteurs (maître-nageur) dans lô®quipe du CNRA 

Elaborer des ®tudes dô®valuation des risques li®s aux ®tangs et au 

barrage existant 

Réaliser des inspections Périodique des barrages et étangs par une 

équipe spécialisé 

Installer les panneaux de signalisation 
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8. CHANGEMENT CLIMATIQUE  

8.1. IMPORTANCE DE LA PRISE EN COMPTE DE L 'EVALUATION DE L ' IMPACT PAR LES GAZ 

A EFFET DE SERRE (GES) DANS LES PROJETS DE DEVELOPPEMENT ET POUR LES 

ENTREPRISES 

Conformément aux lignes directrices du GIEC de 2006 et le canevas de rédaction des 

communications nationales, la cartographie des secteurs sources des émissions des gaz à effet 

de serre (GES) en C¹te dôIvoire sont repr®sent®s par :   

- lô®nergie et transport ; 

- les proc®d®s industriels et lôutilisation des produits (PIUP); 

- lôagriculture, la foresterie et lôaffectation des terres (AFAT) et ; 

- les déchets. 

8.1.1. Sources de production de gaz à effet de serre de chacune des activités 

Tableau 29 : Postes potentiels de production de gaz à effet de serre dans le cadre du 

sous-projet 

1. Postes correspondants 

aux émissions directes 

2. Postes correspondants 

aux émissions indirectes 

liées à la consommation 

dô®nergie 

3. Postes correspondants 

aux autres émissions 

indirectes 

Poste 1. Emissions directes 

de sources fixes de 

combustion  

Les brûleurs, turbines, chau- 

dières, groupes électrogènes 

et moteurs fixes. 

 

Poste 2 : Émissions directes 

des sources mobiles de 

combustion  

(Bulldozers, Camions bennes  

Niveleuse, Finisseuse, 

Épandeuse de liant, 

Compacteur,  

Camions bennes, 

Camionnette de transport du 

personnel), Citerne à Eau 

 

Poste 3 : Émissions directes 

des procédés hors énergie  

Béton bitumineux, Béton 

armé, ciment, Grave non 

traité, Sable argileux 

stabilisé, Sable argileux, 

gravier,  

 

Poste 4. Émissions directes 

liées à la biomasse  

(Sol, végétation) 

Poste 5 : Émissions 

indirectes liées à la 

consommation dô®lectricit® 

(dépend du mix énergétique 

utilisé pour produire 

lô®lectricit®) 

 

Emissions indirectes 

associées au transport  

(Transport du personnel et 

autres contractuels, etc.) 

Émissions indirectes 

associ®es ¨ lôachat de 

produits et service  

(Extraction des matières 

premières ; transport des 

matières premières/produits 

entre les fournisseurs ; la 

fabrication et la 

transformation des matières 

premières hors du site du 

projet, déchets) 
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8.1.2. Types de GES émis par activités du sous-projet  

Les Gaz à Effet de Serre (GES) responsables du réchauffement climatique qui peuvent être 

g®n®r®s lors du pr®sent projet et les activit®s source dô®mission sont pr®sent®s dans le tableau 

ci-dessous.  

Tableau 30 : Types de GES émis par activités du sous-projet 

Type de gaz  

Concerné 

Type de 

procédé 

concerné 

Quelles 

informations 

nécessaires se 

trouvent chez 

vous ? 

Quelles 

informations 

seront peut-être à 

chercher à 

lôext®rieur   

Où les trouver ? 

CO2 

Dioxyde de 

Carbone 

Production de 

matériaux de 

construction  

 

Production 

réalisée 

Nature et volume 

de gaz à effet de 

serre  

produit par service 

Mesures 

internes, centre 

de production, 

centre de 

recherche 

Terrassement Volume de 

matériaux 

dispersé par le 

vent 

Emission de 

poussière de gaz 

carbonique 

Centre de 

recherche, 

LBTP 

Mise en îuvre 

(circulation des 

engins, 

véhicules) 

Volume de 

carburant 

consommé 

Emission due  

Aux déplacements 

des travailleurs de 

lôhabitation au site 

du projet 

Mesures 

internes,  

Organismes 

professionnels 

CnF2n+2 

Perfluorocarbures 

Présence de 

bureaux 

équipés de 

climatisation 

(chaîne de 

froid) 

Temps de 

fonctionnemen

t, facture de 

recharge  

de fluide 

réfrigérant 

Equivalent 

carbone de gaz  

qui fuit 

GIEC, syndicat 

professionnel 

des frigoriste 

Présence 

dôappareils  

équipés de 

réfrigération. 

Temps de 

fonctionnemen

t, facture de 

recharge de 

fluide 

réfrigérant 

Equivalent 

carbone de gaz qui 

fuit 

GIEC, syndicat 

professionnel 

des frigoriste 

CnHmFp  

Hydrofluorocarbures 

Présence de 

bureaux 

équipés de 

climatisation 

Temps de 

fonctionnemen

t, facture de 

recharge de 

fluide 

réfrigérant 

Equivalent 

carbone de gaz qui 

fuit 

GIEC, syndicat 

professionnel 

des frigoriste 

 

8.1.3. Quantification des émissions de GES 

Le bilan carbone dans cette section de quantification des émissions de GES du projet concerne 

uniquement les ®missions dues ¨ lôex®cution du projet réhabilitation de la SRPAC et son 

syst¯me dôapprovisionnement en eau 

8.1.3.1. Hypothèses de calcul  

E = DA x FE  

E = émission  

DA = donn®e dôactivit® ou quantit® consomm®e  

FE = Facteurs dô®mission 

8.1.3.2. Mat®riaux utilis®s et Facteurs dô®mission retenus  

Les facteurs dô®missions consid®r®s dans cette ®tude sont les suivants : 

- Béton bitumineux (BT) : 53 kg CO2/tonne  

- Grave non traité (GNT) : 28 kg CO2/tonne  
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- Sable argileux stabilisé à 3% ciment (SAS) : 45 kg CO2/tonne  

- Sable argileux (SA) : 9 kg CO2/tonne  

- Gasoil : 2,67 kg CO2/Litre 

- Ciment : 600 kgCO2eq/tonne  

8.1.3.3. Gaz à effet de serre total engendrés par le sous-projet  

Lôestimation de lô®mission est faite en multipliant chaque mat®riel par son facteur dô®mission.  

Tableau 31 : Répartition des émissions de CO2 (t CO2 eq) 

 BT GNT SAS SA Terrassement BA 
Mise en 

îuvre 
Total 

Emissions 

(tCO2 eq) 
636,12 707,82 922,27 129,81 94,51 91,19 

 
2581,72 

Pourcentage 

(%) 
24,63 27,41 35,72 05,02 3,66 3,53 

 
100 

 

8.2. PLAN DôACTION DE REDUCTION DES EMISSIONS  

8.2.1. Synthèse de la démarche  

Le r®sultat de lôestimation des ®missions de gaz ¨ effet serre que g®n¯reraient le projet a montr® 

que 2581,72 t CO2eq seraient produit au cours de la réalisation de ce projet. Si les mesures 

dôatt®nuation sont prises en compte, cela entrainerait dôimportantes r®duction dô®missions qui 

pourrait être commercialisées sur le marché libre du carbone. 

Tableau 32 : Synthèse 

Activités à 

mener dans le  

cadre du projet 

Sources de production 

des gaz à effet de serre 

de chacune des activités 

à mener 

Types de GES  

associés aux  

sources 

Plan dôaction de r®duction des ®missions 

bas® sur lôaction sp®cifique au niveau des 

postes dô®missions significatifs 

Terrassement 

(t CO2 eq) 

Émissions directes des 

sources mobiles  

de combustion  

(Bulldozers, Camions 

bennes  

Niveleuse, Pelle, 

Camions bennes) 

CO2 

- Veiller sur la qualité des hydrocarbures 

utilisées et doter les engins de filtre 

catalytiques afin de faciliter la 

combustion complète du carburant et 

limiter lô®mission de CO2 ; 

- Utiliser les engins et véhicules neufs 

(datant de moins de 5 ans) afin de réduire 

les émissions atmosphériques ; 

Elaboration des 

matériaux 

(t CO2 eq) 

Émissions directes des 

procédés hors énergie  

(Béton bitumineux,  

Grave non traité,  

Sable argileux stabilisé, 

Sable argileux, Béton 

armé, ciment, Sable, 

gravillons. 

CO2 

- Proc®der ¨ lôarrosage r®gulier des 

plates-formes à remblayer et des voies 

dôacc¯s aux chantiers pour ®viter la 

pollution de lôair et lô®mission de GES   

- Protéger avec les bâches, les véhicules 

transportant des matériaux, latérites et 

gravillons des chargements jusquôaux 

sites de dépôts ; 

Mise en îuvre 

(t CO2 eq) 

Émissions directes des 

sources mobiles de 

combustion  

(Bulldozers, Camions 

bennes  

Niveleuse, Pelle, 

Finisseuse, Épandeuse 

de liant, Compacteur, 

Camions bennes, 

Camionnette de 

transport du personnel) 

Citerne à Eau 

CO2 

- Veiller sur la qualité des hydrocarbures 

utilisées et doter les engins de filtre 

catalytiques afin de faciliter la 

combustion complète du carburant et 

limiter lô®mission de CO2 ; 

- Utiliser les engins et véhicules neufs 

(datant de moins de 5 ans) afin de réduire 

les émissions atmosphériques ; 

Source : ECA, 2024  
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9. ANALYSE ET GESTION DES RISQUES 

La gestion des risques et des accidents, dans le cadre de la présente étude consiste à analyser, 

évaluer et réduire les risques lors des phases d'aménagement et construction, d'exploitation et 

de cessation d'activités. Cette étude permet de garantir un meilleur déroulement des travaux de 

construction, d'assurer une exploitation optimale du SRPAC et de circonscrire les risques 

pendant le démantèlement. 

9.1. METHODOLOGIE DE L 'ETUDE 

9.1.1. Objectif  

La gestion des risques et des accidents consiste en l'analyse des risques et la proposition de 

mesures de sécurité, ainsi qu'en la proposition d'un plan d'urgence. 

Les objectifs visés sont : 

- identifier et analyser les potentiels dangers à l'intérieur et à l'extérieur du site étudié, en 

situation d'exploitation normale ou dégradée (c'est-à-dire en cas d'incident et 

d'accident) ; 

- identifier et analyser des risques générés par l'utilisation des produits chimiques et 

hydrocarbures, les installations et ceux liés à la sécurité sociale ; 

- évaluer les effets des accidents majeurs ; 

- justifier les mesures de maîtrise des risques visant à diminuer la probabilité d'occurrence 

des accidents et/ou à réduire leurs impacts sur l'environnement, tout en restant 

techniquement réalisables et économiquement acceptables. 

9.1.2. Méthodologie 

La méthodologie utilisée est basée sur le guide d'analyse de risques d'accidents technologiques 

majeurs et est résumée par le diagramme ci-après. 

Figure 12: Méthodologie d'analyse des risques  

 

 

Elle est constituée de différentes étapes organisées autour de deux grandes phases que sont 

l'analyse et la gestion des risques. L'application de cette méthodologie nécessite une parfaite 

maitrise des composantes naturelles et humaines du site, ainsi qu'une bonne connaissance des 

caractéristiques techniques des travaux de construction et d'exploitation du projet. 

9.2. IDENTIFICATION ET DESCRIPTION DES RISQUES ET DANGERS  

9.2.1. Identification des dangers liés au projet 

L'identification des dangers consiste à établir un inventaire des dangers associés au projet, à 

une installation ou à une activité. Elle s'appuie sur plusieurs sources d'informations, telles que 

l'expérience, les codes en vigueur, les descriptions de procédés et les informations sur les 

matières dangereuses. Elle vise à identifier les éléments sensibles (récepteurs) et les scénarios 

d'accidents potentiels. Le tableau ci-dessous présente les différents dangers associés à ce sous-

projet. 

MESURES DE GESTION ANALYSE DE RISQUES 



ETUDE DôIMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) APPROFONDIE 

REHABILITATION DE  LA  SRPAC DU CNRA DE BOUAKE 

 

 

 
Version finale ï août 2025 Page 176 / 289 

 

Tableau 33: Dangers liés au projet 

Type de dangers  Récepteurs  Evènement accidentel  Phase du projet  

Dangers physiques : 

déchets, matériaux, 

bruit, pressions 

extrêmes, etc. 

Homme 

(consommateurs), 

Végétation et 

Plan dôeau 

(étangs) 

- Déversement dans les 

étangs des déchets 

- Déversement des 

matériaux de construction 

dans les étangs 

- Pourriture dôaliments due 
à la non-maîtrise de la 

nutrition des poissons 

- Emission de bruit par les 

engins 

- Coupe des espèces 

floristiques aquatiques 

- Survenance des crues 

Phases de 

préparation, de 

construction et 

dôexploitation 

Dangers chimiques : 

résidus de pesticides, 

métaux lourds, 

dioxines, PCB, etc.  

Homme 

(consommateurs) 

et Plan dôeau 

(étangs) 

Utilisation de médicaments 

vétérinaires au cours de 

lô®levage  

Phases de 

préparation, de 

construction et 

dôexploitation  

Dangers biologiques 

: virus, bactéries, etc.  

Homme 

(consommateurs) 

et Plan dôeau 

(étangs) 

- Pr®sence dôemploy®s, 

stagiaires malades sur le 

plan dôeau ;  

- Prédation (du fait de la 

cohabitation avec les 

autres poissons et autres 

espèces)  

Phase 

dôexploitation  

Dangers sur la 

sécurité : défaillance/ 

panne des véhicules 

(freins, phares, etc., 

en mauvais état), 

mouvements 

répétitifs des 

pisciculteurs sur le 

plan dôeau, objets 

coupant/ tranchants  

Homme 

(Population 

riveraine, 

employé) 

- Chute ou glissade dans les 

étangs 

- Non-respect du code de la 

route 

- Excès de vitesse sur la 

voie dôacc¯s  

- Conduite en ®tat dô®bri®t® 

- Utilisation dôobjets 

coupants/ tranchants 

- Accidents de circulation 

(collisions 

engin/véhicule, 

véhicule/personne, etc.) ; 

Phases de 

préparation, de 

construction et 

dôexploitation  

 

9.2.2. Evaluation des conséquences des évènements accidentels relatifs aux 

dangers 

Les conséquences d'un scénario d'accident se définissent par les caractéristiques de l'accident 

et ses impacts. Les caractéristiques génèrent des effets négatifs sur les éléments sensibles du 

milieu, tandis que les impacts définissent ces effets. Le tableau ci-dessous présente les 

conséquences des événements accidentels identifié. 

Cons®quences des ®v¯nements accidentels susceptibles dôarriver 

Tableau 34:Cons®quences des ®v¯nements accidentels susceptibles dôarriver 

Sc®nario dôaccidents 
Conséquences 

Caractéristiques Effets 

Pr®sence dôindividus 

(employés, stagiaires) malade 

sur le plan dôeau  

- Nature de 

lôagent 

pathogène  

- Type de 

prédateurs  

 

- Contamination de lôeau  

- Développement de pathogènes 

- Epidémie 

- Perte de production 

- Perte de matériel de production 

(filets)  

Prédation (du fait de la 

cohabitation avec les autres 

poissons, les crocodiles et autres 

espèces)  
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Sc®nario dôaccidents 
Conséquences 

Caractéristiques Effets 

D®versement dans le plan dôeau 

des déchets  - Nature et 

quantité des 

déchets et 

matériaux 

- Matériel de 

coupe utilisé  

 

- Perturbation de lô®quilibre 
écologique 

- Baisse de la productivité 

- Eutrophisation du plan dôeau  

 

Déversement des matériaux de 

construction dans le plan dôeau  

Pourriture dôaliment due ¨ la 

non-maîtrise de la nutrition des 

poissons  

Coupe des espèces floristiques 

aquatiques  

Survenance des crues  

 

- Niveau de lôeau  

 
- Perte de production  

- Perte des infrastructures installées  

Emission de bruit par les engins  

- Type dôengins et 
niveau 

dô®mission  

- Blessures aux tympans  

Utilisation de médicaments 

vétérinaires au cours de 

lô®levage  

- Nature et 

quantité 

dôantibiotique  

- D®veloppement dôallergies, 

cancers, chez les consommateurs  

Chute ou glissade dans lôeau 

(étangs) - Etat du matériel 

roulant 

- Etat du 

conducteur  

 

- Décès par noyade  

- Accidents mortels  

- Blessures (voire amputation de 

membre ou partie de membre  

 

Non-respect du code de la route  

Excès de vitesse sur la voie 

dôacc¯s  

Conduite en ®tat dô®bri®t®  

Utilisation dôobjets coupants/ 

tranchants  

 

9.2.3. Evaluation des risques 

L'analyse des risques consiste à hiérarchiser en combinant les probabilités d'occurrence et les 

niveaux de gravité. Les niveaux d'apparition et de gravité de chaque risque sont évalués 

qualitativement et individuellement. L'objectif est d'identifier les risques du sous-projet 

nécessitant des mesures particulières et de distinguer ceux qui n'en nécessitent pas. Le tableau 

ci-dessous présente la grille d'évaluation du niveau de chaque risque 

Tableau 35:Grille d'évaluation du niveau de risque 

Niveau de gravité 

Probabilit® dôapparition 

Très probable1 Très probable2 Très probable3 Très probable4 

NIVEAU DE RISQUE  

Faible1  N4  N4  N4  N4  

Moyen2  N4  N3  N3  N2  

Grave3  N4  N3  N2  N1  

Très grave4  N4  N2  N1  N1  

Légende :  

N1 : Risques qui nécessitent une attention immédiate (12-16) ;  

N2 : Risques qui excèdent et nécessitant une gestion proactive (8-9) ;  

N3 : Risques requérant une surveillance périodique (4-6) ;  

N4 : Risques ne requérant pas d'actions correctives (1-4).  

Les niveaux de risques identifiés dans ce sous-projet varient et surviennent à toutes les phases 

du projet. Le tableau suivant présente les niveaux de risques associés aux activités à 

entreprendre. 

Tableau 36:Importance des risques identifiés 

Risques identifiés Gravité Occurrence Niveau 

Risque de contamination de lôeau  2 3 N3 

Risque de perte de production  3 3 N2 

Risque de développement de pathogène  3 3 N2 

Risque dô®pid®mie  3 3 N2 
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Risques identifiés Gravité Occurrence Niveau 

Risque de perte de matériel de production (filets)  2 3 N3 

Risque de perte dôinfrastructures install®es  4 3 N1 

Risque de perturbation de lô®quilibre ®cologique  2 3 N3 

Risque de productivité  3 3 N2 

Risque dôeutrophisation des ®tangs  3 3 N2 

Risque de blessures aux tympans  3 2 N3 

Risque de d®veloppement dôallergies, cancers,é chez les 

consommateurs  

3 3 N2 

Risque de décès par noyade  4 3 N1 

Risque dôaccidents mortels  4 3 N1 

Risque de blessures (voire amputation de membre ou 

partie de membre)  

2 4 N2 

En examinant ce tableau, on observe trois niveaux de risques, les plus importants étant liés aux 

accidents mortels et aux décès par noyade. La prise en compte de tous les risques associés à ce 

sous-projet permettra d'éviter des situations périlleuses. Ainsi, des mesures préventives et de 

gestion appropriée doivent être planifiées avant le démarrage des travaux.  

9.2.4. Stratégie de gestion des risques  

9.2.4.1. Mesure de prévention  

Les mesures préventives visent à anticiper les situations dangereuses en sécurisant les 

personnes et les biens pendant la mise en îuvre des activit®s du sous-projet. Selon les risques 

identifiés, des mesures préventives spécifiques sont regroupées par phase, comme résumé dans 

le tableau suivant:  

Tableau 37: Mesures préventives 

PHASE MESURES DE PREVENTION 

Préparation et 

travaux de 

construction et 

dôam®nagement 

Cessation  

Doter les usagers des chantiers de construction des différentes infrastructures 

dôEquipements de Protection Individuelle adapt®s (chaussures de s®curit®, 

casques antibruit, masques anti-poussière gants, combinaison, etc.)  

Faire respecter les limitations de vitesse qui sont de : 20 km/h sur le site des 

chantiers, 35 km/h dans les déviations temporaires, 80 km/h en rase 

campagne et 40 km/h dans les agglomérations  

Etablir les consignes de sécurité à faire respecter par les ouvriers et usagers 

de chantier  

Disposer dôun syst¯me dô®clairer pour mieux surveiller les installations et 

équipements et réduire les vols, sabotages et vandalisme  

Exploitation  

Aménager les installations et équipements prévus avec précaution  

Faire respecter les procédures de sécurité recommandées par les fiches de 

données de sécurité relative à chaque équipement  

Faire contrôler les poissons avant de les commercialiser  

Installer des bouches d'incendie pour assurer les besoins en eau du site en cas 

d'incendie  

Placer le réservoir d'hydrocarbures dans un lieu aéré  

Doter tout le personnel des Equipements de Protection Individuelle 

spécifique à l'activité d'aquaculture et veiller à leur port  

Organiser périodiquement des séances d'information et sensibiliser le 

personnel sur les risques dôincendie et les mesures de pr®vention et dispositifs 

mis en place pour la prévention et la facilitation des actions synergiques ;  

Doter la plateforme d'une boîte de sécurité bien équipée pour les premiers 

soins  

Souscrire tout le personnel à une assurance maladies et à caisse de sécurité 

sociale  
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PHASE MESURES DE PREVENTION 

Souscrire tout le personnel à la CNPS 

Faire la surveillance de la santé du personnel 

9.2.5. Mesures de gestion 

La gestion des risques est intégrée au Plan d'Opération Interne (POI), élaboré avant le 

démarrage de la phase d'exploitation. Ce plan vise à limiter les conséquences des situations 

dangereuses, anticiper les accidents mortels et les blessures graves, et faciliter la reprise des 

activités normales. Une étude approfondie des dangers est nécessaire pour l'élaboration du 

POI. Les prescriptions ci-dessous guident la prise de mesures appropriées et la gestion des 

situations imprévue.  

Tableau 38 : Prescriptions pour la prise en compte des mesures de gestion 

PRESCRIPTIONS POUR LES PHASES PRELIMINAIRES ET DES TRAVAUX  

L'entreprise en charge de l'exécution des travaux devra mettre en place un plan de travail 

qui garantit la sécurité au travail de tout employé et des installations sur le chantier. Ce plan 

devra être prêt au plus tard un mois après son installation. Il prendra en compte, entre autres : 

- l'engagement formel du directeur des travaux envers la sécurité de ses employés ;  

- la sensibilisation et la formation de tout le personnel de chantier au respect exigences et 

des consignes de sécurité ;  

- la constitution et la formation d'une équipe de sécurité prête à intervenir à tout ;  

- la dotation du chantier en produits et dispositifs de sécurité (boite de sécurité), extincteurs, 

etc. ;  

- la r®alisation p®riodique des exercices/simulations de mise en îuvre du plan 
d'intervenions afin de garantir une prise en charge adéquate de la situation d'urgence.  

PRESCRIPTIONS POUR LA PHASE DôEXPLOITATION 

Avant le démarrage de l'exploitation, une étude approfondie des dangers doit être réalisée si 

nécessaire pour l'élaboration du POI. Il sera mis à jour et testé au maximum tous les trois ans. 

Une équipe de première intervention sera formée et effectuera des exercices de simulation de 

sauvetage régulièrement.  

Les clauses environnementales et sociales de gestion du projet de la SRPAC et de son système 

dôAEP porteront essentiellement sur les points suivants :  

- Dispositions pr®alables pour lôex®cution des travaux (respect des lois et r®glementations 

nationales, permis et autorisations avant les travaux, réunion de démarrage des travaux, 

préparation et libération du site, libération des domaines public et privé et programme 

de gestion environnementale et sociale) ; 

- Installations de chantier et préparation (normes de localisation, affichage du règlement 

int®rieur et sensibilisation du personnel, emploi de la main dôîuvre locale, respect des 

horaires de travail, protection du personnel de chantier, responsable Hygiène, Sécurité 

et Environnement, mesures contre les entraves à la circulation ; 

- Repli de chantier et réaménagement (règles générales, protection des zones instables, 

gestion des produits p®troliers, contr¹le de lôex®cution des clauses environnementales 

et sociales, notification, sanction, réception des travaux, obligations au titre de la 

garantie) ;  

- Clauses environnementales et sociales spécifiques (signalisation des travaux, mesures 

pour les travaux de terrassement , mesures de transport et de stockage des matériaux, 

mesures de transport et de stockage des matériaux, mesures pour la circulation des 

engins de chantier, mesures de transport et de stockages des produits pétroliers et 

contaminants, mesures en cas de déversement accidentel de produits pétroliers, 

protection des zones et ouvrages agricoles, protection des milieux humides, de la faune 

et de la flore, Mesures dôabattage dôarbres et de d®boisement, pr®vention des feux de 

brousse, approvisionnement en eau du chantier, gestion des déchets liquides, gestion 

des déchets solides, protection contre la pollution sonore, Prévention contre les 
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IST/VIH/SIDA, la COVID-19 et maladies liées aux travaux, voies d'accès, passerelles 

piétons et accès riverains, journal de chantier, entretien des engins et équipements de 

chantiers, Lutte contre les poussières).  

9.3. PROCEDURES DôURGENCE EN CAS DôACCIDENT / INCIDENT  

Les proc®dures dôurgence en cas dôaccident ou dôincident pendant lôex®cution des travaux sont 

les suivantes :  

- procéder à application des gestes de premier secours 

- appeler le responsable Hygi¯ne S®curit® Environnement de lôentreprise en charge des 
travaux 

- examiner la ou les victime(s) ; 

- appeler la structure sanitaire avec laquelle lôentreprise en charge des travaux ¨ 
contractualiser, au besoin informer (les Pompiers, Centre dôappels secours Samu, 

Police) selon la gravit® de lôaccident/incident) 

- informer dôurgence la Mission de Contrôle, le CNRA et le PDC2V 

- ®laborer un rapport circonstanci® sous 24h ¨ transmettre ¨ lôUC-PDC2V ; 

- informer la Bm au plus tard dans les 48 heures suivant la prise de connaissance de 

l'incident ou de l'accident (selon le PEES du Projet).  

9.4. MESURES DE GESTION DES DECOUVERTES FORTUITES  

En cas de d®couverte fortuite de vestiges ou dôobjet dôart, il convient de : 

- arrêter les travaux sur le site et le délimiter ; 

- faire la déclaration immédiate au préfet de Bouaké qui prévient aussitôt la Direction 

Régionale du Ministère de la Culture ; 

- conserver provisoirement les vestiges ou objets découverts sur le site du CNRA 

d®positaire des objets trouv®s sur son terrain et assumant ¨ lô®gard des vestiges et/ou 

objets dôart ont ®t® d®couverts, la m°me responsabilit® ;  

- présenter à la Direction Régionale du Ministère de la Culture les lieux découverts ainsi 

que les locaux où les objets ont été déposés et prescrire toutes les mesures utiles pour 

leur conservation.  

9.5. DISPOSITIF DE PREVENTION POUR EVITER L ôEMPLOI DES ENFANTS SUR LES 

CHANTIERS DES TRAVAUX  

En vue dô®viter le recrutement des enfants sur les chantiers des travaux, lôentreprise devra 

prendre les mesures suivantes : 

- Sensibiliser les communaut®s riveraines sur les risques dôemploi des enfants mineurs 
sur les chantiers ; 

- sensibiliser les élèves et les enseignants des écoles primaires du village Kongodekro sur 

les risques de recrutement des enfants mineurs sur les chantiers ; 

- exiger des personnes ¨ recruter la pr®sentation dôun document dôidentit® (carte nationale 
dôidentit®, attestation dôidentit®, extrait de naissanceé) mentionnant la date de 

naissance des candidats au recrutement. 

9.6. PREVENTION DES VIOLENCES BASEES SUR LE GENRE (VBG) : ABUS ET 

EXPLOITATION SEXUEL /HARCELEMENT SEXUEL  

Les violences bas®es sur le genre sont des pratiques qui emp°chent lô®galit® des hommes et des 

femmes à accéder à diverses opportunités qui se présentent dans leur milieu de vie. Pour ce 

faire, lôentreprise devra prendre les mesures suivantes : 

- favoriser le recrutement des femmes autant quôelles ont les capacit®s et les comp®tences 
pour occuper divers postes requis par les travaux ; 

- construire des latrines séparées pour les femmes ; 

- sensibiliser le personnel de chantier et les responsables de lôentreprise sur les droits des 
femmes en général et en milieu professionnel en particulier ; 

- sensibiliser les communautés riveraines sur les droits des femmes. 

9.7. MECANISME DE GESTION DES PLAINTES   

9.7.1. Types des plaintes et conflits à traiter 

Au cours de la mise en îuvre du sous-projet des plaintes et conflits peuvent subvenir. Ces 

plaintes peuvent être causées par les différentes situations suivantes : 

- cas de relations sexuelles entre ouvriers et femmes dôautrui ; 
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- profanation/destruction de sites sacrés  

- non-respect des us et coutumes ; 

- conflit entrepreneur et personnel, ou entre personnel et population locale  

- etc. 

Pour répondre aux différents cas de réclamations ou de plaintes qui pourraient subvenir lors de 

la mise en îuvre du sous-projet, un mécanisme de gestion des plaintes sera mis en place.  

9.7.2. Mécanismes de traitement proposés 

9.7.2.1. Dispositions administratives  

Dans le cadre de la mise en îuvre du sous-projet, des comités de gestion des plaintes seront 

mis en place, et il sera établi les noms des membres desdits comités, leurs adresses et numéros 

de téléphone.  

9.7.2.2. Mécanismes proposés 

Enregistrement des plaintes  

Un registre de plainte sera déposé au niveau de toutes les instances mis en place pour la gestion 

des plaintes. Ces instances ou personnes ressources recevront toutes les plaintes et réclamations 

li®es ¨ lôex®cution du sous-projet susceptible de générer des conflits, analyseront et statueront 

sur les faits, et en même temps, elles veilleront à ce que les activités soient bien menées dans le 

CNRA 

Le mécanisme de gestion des plaintes est subdivisé en trois niveaux : 

- niveau local (Cit® du personnel dôAppui) o½ sôex®cute le sous-projet ; 

- niveau intermédiaire (la Direction du CNRA ; 

- niveau national, Unité de Coordination du Projet PDC2V; 

Composition des comités par niveau 

a) Niveau local :  

Le comité local de gestion des plaintes est présidé par le chef de la cité. Il est composé de :  

- le Chef de la cité ; 

- une représentante des femmes ; 

- un représentant de leader religieux ; 

- le représentant des jeunes ; 

- 2 ou 3 représentants des plaignants ;  

Le comit® local se r®unit 3 jours au maximum apr¯s lôenregistrement dôune plainte. Le comit® 

après avoir entendu le plaignant délibère. Ce dernier sera informé de la décision prise et notifiée 

par les membres du comité.  

Quelle que soit la suite donnée à une plainte venue devant le comité local (réglée ou non), 

lôinformation devra °tre communiqu®e au comit® interm®diaire (Direction du CNRA).  

b) Niveau intermédiaire (niveau Direction Régionale)  

Le comité intermédiaire de gestion des plaintes est présidé par le Directeur Régional du CNRA 

de Bouaké. Il est composé de :  

- Le Directeur Régional du CNRA 

- Le Directeur de la SRPAC ; 

- le représentant des services techniques ; 

- le chef de la cité  ; 

- 2 ou 3 représentants des plaignants  

Le comité intermédiaire se réunit une fois par semaine. Après avoir entendu le plaignant, le 

comit® d®lib¯re et notifie au plaignant la d®cision prise. Si le plaignant nôest pas satisfait alors 

il pourra saisir le niveau national. 

Quelle que soit la suite donnée à une plainte venue au niveau intermédiaire (réglée ou non), 

lôinformation devra °tre communiqu®e au comit® national.  

c) Niveau national  
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Le comité national de gestion des plaintes est présidé par le Coordonnateur du PDC2V. Il est 

composé :  

- du Coordonnateur du PDC2V ;  

- du Directeur Régional du CNRA; 

- du responsable de suivi-évaluation ; 

- du responsable administratif et financier ; 

- de la spécialiste en sauvegarde sociale du PDC2V; 

- de 2 ou 3 représentants des plaignants  

Le comit® national se r®unit 7 jours apr¯s lôenregistrement des plaintes non trait®es aux deux 

précédents niveaux et des plaintes sensibles et délibère puis notifie au plaignant.  

La spécialiste en sauvegarde sociale du projet fera le suivi du mécanisme de gestion des plaintes 

en sôassurant de la circulation r®guli¯re des informations entre les diff®rentes instances. Au 

niveau national, une solution devrait °tre trouv®e afin dô®viter le recours à la justice. 

Toutefois, si le plaignant nôest pas satisfait alors il pourra saisir les juridictions comp®tentes 

nationales.  

Règlement des litiges par voie judiciaire 

Le recours ¨ la justice est possible en cas de lô®chec de la voie amiable. Si le requ®rant nôest 

pas satisfait, il peut saisir la justice à travers le tribunal à ses frais.  

Le recours aux tribunaux nécessite souvent des délais longs avant qu'une affaire soit traitée. Le 

projet doit communiquer suffisamment par rapport à ce risque pour que les parties prenantes en 

soient informées et favorisent le recours à un mécanisme extrajudiciaire de traitement des litiges 

faisant appel à l'explication et à la médiation par des tiers.  

Au niveau pr®ventif, il est n®cessaire d'identifier les conflits potentiels et de mettre en îuvre 

les mesures dôatt®nuation assez pr®cocement dans le sous-projet, en utilisant une approche 

participative qui intègre toutes les catégories sociales potentiellement intéressés. 

Responsabilité et suivi du MGP 

La responsabilit® du m®canisme de gestion des plaintes est partag®e entre dôune part, lôUCP du 

PDC2V qui assurera le suivi global et dôautre part, la Direction R®gionale du CNRA et le chef 

de la cit® du personnel dôappui qui, ensemble, assureront localement le suivi de la mise en 

îuvre du m®canisme et la gestion de la documentation produite dont copie sera r®guli¯rement 

achemin®e vers lôUCP du PDC2V 
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10. PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (PGES)  

Le programme de surveillance et de suivi a pour but de garantir que les recommandations visant 

à atténuer les impacts et à mettre en place des améliorations seront effectivement mises en 

îuvre, conduisant ainsi aux r®sultats escompt®s. 

10.1. SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE  

Cette phase vise à s'assurer que l'entreprise respecte ses engagements en matière de protection 

de l'environnement tout au long du sous-projet. Elle a également pour objectif de vérifier que 

les mesures préconisées sont effectivement appliquées pendant les travaux. La surveillance 

environnementale et sociale a pour mission principale d'être assurée par la Mission de Contrôle 

(MdC), qui aura les responsabilités suivantes : 

- Veiller au respect de toutes les recommandations pour la réduction des impacts du 

projet, qu'ils soient courants ou particuliers. 

- Rappeler à l'entreprise ses obligations environnementales et s'assurer de leur respect 

pendant la période de construction. 

- Rédiger des rapports mensuels de surveillance environnementale. 

- Inspecter les travaux et demander les corrections nécessaires si besoin. 

- Rédiger le rapport final du programme de surveillance environnementale à la fin du 

projet. 

En outre, la MdC pourra servir d'interface entre les riverains et l'entreprise chargée des travaux 

en cas de plaintes. Elle bénéficiera du soutien de la direction technique de la Mairie de Bouaké 

et du promoteur.
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Le tableau suivant présente la canevas de surveillance E&S 

Tableau 39 : Canevas de surveillance environnementale et sociale- 

Elément du 

milieu 
Aspect à contrôler Objectif  Moyen de contrôle 

Périodicité de 

surveillance 

Sol 

Existences de zones dénudées, 

ravinements, etc. induit par le 

sous-projet 

- Eviter la dégradation des 

sols 

- Eviter les processus érosifs  

Constat visuel  Journalière  

Niveau de pollution des zones 

contaminées 

- Maitriser la pollution des 

zones contaminées 

- Dépolluer les terres et zones 

contaminées 

Analyse physicochimique des sols 
En cas de 

déversement 

Air  

Les paramètres des rejets 

atmosphériques  et de la 

qualité devront être conformes 

aux spécifications du décret 

n°2017-125 du 22 février 2017 

relatif ¨ la qualit® de lôair 

- Maintenir niveau de la 

qualit® de lôair acceptable 

du point de vue des seuils 

r®glementaires et de lô®tat 

initial pendant la phase des 

travaux 

Constat visuel 

Analyses physicochimiques des 

polluants atmosphériques 

Semestrielle ou 

toutefois jugée 

nécessaire pas la 

MDC, le PDC2V, 

la CNRA ou 

lôANDE 

Rejets 

atmosphériques, 

et de poussière 

Les paramètres des rejets 

atmosphériques  et de la 

qualité devront être conformes 

aux spécifications du décret 

n°2017-125 du 22 février 2017 

relatif ¨ la qualit® de lôair 

Maintenir niveau de la 

qualit® de lôair acceptable 

du point de vue des seuils 

r®glementaires et de lô®tat 

initial pendant la phase des 

travaux (les rejets 

atmosphériques des engins 

motorisés doivent être 

conformes aux seuils admis) 

Constat visuel  

Inspection technique avec certificat 

dôinspection 

Analyses physicochimiques des rejets 

atmosphériques 

Semestrielle ou 

toutefois jugée 

nécessaire pas la 

MDC, le PDC2V, 

la CNRA ou 

lôANDE 

Bruit 

Niveaux sonores de jour et de 

nuit selon lôarr°t® NÁ01164 / 

MINEF / CIAPOL / SDIIC du 

quatre (4) Novembre 2008 

relatif à la Réglementation des 

rejets et émissions des 

installations classées pour la 

protection de lôEnvironnement 

Maintenir niveau sonore 

acceptable du point de vue 

des seuils réglementaires et 

de lô®tat initial pendant la 

phase des travaux (les bruits 

des engins motorisés 

doivent être conformes aux 

seuils admis) 

Inspection technique avec certificat 

dôinspection 

Mesures de bruit in situ de jour et de 

nuit 

Semestrielle ou 

toutefois jugée 

nécessaire pas la 

MDC, le PDC2V, 

la CNRA ou 

lôANDE 
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Elément du 

milieu 
Aspect à contrôler Objectif  Moyen de contrôle 

Périodicité de 

surveillance 

Équipements et 

engins 

 

Bruits et 

vibrations 

État physique, niveau de rejet  

Niveau de nuisance sonore et 

vibratoire 

Eviter les émissions élevées 

de bruit et de vibration par 

rapport au seuils admis 

Eviter les rejets 

atmosphériques incontrôlés 

Constat visuel (inspection visuelle) Journalière 

Inspection technique avec certificat 

dôinspection 
Semestrielle 

Rapport de mesures de bruit 

Semestrielle ou 

toutefois jugée 

nécessaire pas la 

MDC, le PDC2V, 

la CNRA ou 

lôANDE 

Biodiversité  

Espèces à statut particulier (si 

découvert) 

Habitats naturels et habitats 

critiques 

Services écosystémiques 

Eviter la destruction 

dôesp¯ces ¨ statut particulier 

Eviter la destruction 

dôhabitats naturels, dôhabitats 

critiques 

Services écosystémiques 

Rapport de surveillance HSE avec 

lôavis de sp®cialiste(s) en faune et 

flore 

Journalière  

Mensuelle 

Eaux 

- Niveau de pollution des eaux 

selon lôarrêté N°01164 / 

MINEF / CIAPOL / SDIIC 

du quatre (4) Novembre 2008 

relatif à la Réglementation 

des rejets et émissions des 

installations classées pour la 

protection de 

lôEnvironnement 

Eviter la pollution 

physicochimique et 

microbiologique des eaux 

Eviter les rejets directs dans 

les eaux 

- Constat visuel 

- Fiche dô®vacuation des d®chets et de 
gestion des pollutions 

Journalière 

- Rapport dôanalyses photochimiques 

et microbiologiques des eaux de 

surface et des eaux rejetés 

Semestrielle ou 

toutefois jugée 

nécessaire la 

MDC, le PDC2V, 

la CNRA ou 

lôANDE 

Avant rejet des 

eaux usées 

Qualité des 

eaux, des sols et 

des boues de 

curage 

Vérifier la gestion des déchets 

solides, des rejets liquides et 

des boues selon lôarrêté 

N°01164 / MINEF / CIAPOL / 

SDIIC du quatre (4) Novembre 

2008 relatif à la 

Réglementation des rejets et 

Prévenir, limiter et gérer la 

production des déchets 

solides, des rejets liquides et 

des boues de curage, directs 

ou accidentels  

- Bacs de récupération des déchets 

- Lieux dôentreposage des d®chets 
identifiés 

- Constat visuel des opérations. 

- Contr¹le des fiches dôautorisation 
dô®vacuation des d®chets 

Journalière pour 

les déchets 

ménagers et 

dangereux 
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Elément du 

milieu 
Aspect à contrôler Objectif  Moyen de contrôle 

Périodicité de 

surveillance 

émissions des installations 

classées pour la protection de 

lôEnvironnement 

- Inventaires et enregistrement des 

déchets et rejets. 

Journalière pour 

les déchets 

liquides 

 

Chaque année 

pour les boues de 

curage 

Niveau de 

sécurité sur le 

chantier 

Respect des dispositions 

sécuritaires et sanitaires  

Prévenir et éviter tout 

accident  

Constat visuel  

Rapport dôanalyses des risques et 

plans dôactions HSE 

Journalière  

Patrimoine 

archéologique 

et culturel 

D®couverte dôobjet dôint®r°t 

archéologique ou culturelle 
Eviter lôalt®ration de lôobjet  

Constat visuel  Journalière   

Rapport dôun expert en arch®ologie et 

du ministère en charge de la culture 

En cas de 

découverte 

fortuite 

Incidence des 

IST/VIH SIDA  

Respect des dispositions 

sanitaires   

Prévenir et éviter tout risque 

de contamination des IST-

VIH/SIDA par des 

sensibilisations. 

Rapport de sensibilisation et liste de 

présence 

Rapport dôactivit®s de lôONG et de 

lôINHP 

Mensuelle  

Implication des 

responsables de 

la SRPAC 

Information des riverains avant 

le démarrage du projet. 

Etablir et maintenir un canal 

de communication.  

Enregistrer et traiter les 

inquiétudes et plaintes. 

Communication avec autorités locales 

et les riverains 

PV de s®ances dôinformation et de 

consultations 

Mensuelle 

Emploi de la 

main dôîuvre 

locale 

Respect du recrutement de la 

main-dôîuvre locale selon les 

procédures issues du PGMO et 

la règlementation locale en 

occurrence du la limite dô©ge 

Améliorer les revenus de la 

population locale 

Cr®er de lôemploi local 

Eviter lôemploi de mineurs  

Contrat de travail 

Nombre dôemplois cr®®s 
Mensuelle 

Cadre de vie Propreté du site Eviter lôinsalubrit® du site Constat visuel Mensuelle 

Sources : ECA, février 2024
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10.2. SUIVI ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL  

Le suivi environnemental et social a pour objectif de vérifier sur le terrain la précision de 

l'évaluation de certains impacts et l'efficacité des recommandations pour la réduction des 

impacts ou de compensation prévue par l'Étude d'Impact Environnemental et Social (EIES). 

Les connaissances acquises grâce au suivi environnemental et social permettront d'ajuster les 

mesures d'atténuation et éventuellement de réviser certaines dispositions prises par le promoteur 

en matière de gestion de l'environnement. Cette responsabilité incombera à l'Agence Nationale 

de l'Environnement (ANDE), qui, dans sa mission, collaborera avec d'autres structures telles 

que le CIAPOL, l'ANAGED, la CNPS, l'ONPC, les Sapeurs-Pompiers, etc. 

10.3. SUPERVISION-EVALUATION  

La supervision est effectuée par les experts en environnement du promoteur et par les experts 

en sauvegardes environnementales et sociales dans le cadre de leurs missions de supervision. 

 Dispositif de rapportage 

Pour un meilleur suivi de la mise en îuvre du PGES, le dispositif de rapportage suivant est 

proposé : 

- des rapports p®riodiques mensuels ou circonstanci®s de mise en îuvre du PGES 
produits par lôenvironnementaliste de lôentreprise adjudicataire des travaux ;  

- des rapports p®riodiques (mensuels) de surveillance de la mise en îuvre du PGES 
produit par lôenvironnementaliste de la MdC ;  

- des rapports mensuels de suivi de la mise en îuvre ¨ °tre produits par le promoteur ;  

- des rapports semestriel de lôANDE sur la conformit® du projet ; 

- des rapports trimestriels et circonstanciés du PDC2V ̈  lôendroit de la Banque mondiale. 

10.4. INDICATEURS DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL  

Les indicateurs sont des paramètres fournissant des informations quantitatives ou qualitatives 

sur les impacts et les bénéfices environnementaux et sociaux des activités du projet. Le suivi de 

l'ensemble des paramètres physique et biologiques et socioéconomiques est essentiel. 

Toutefois, afin de ne pas surcharger le dispositif et de prévenir toute contrainte temporelle dans 

le projet, il est suggéré de se concentrer sur les principaux éléments présentés dans le tableau 

ci-après.
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Tableau 40 : Canevas de surveillance et de suivi environnemental et social 

Eléments de 

suivi 
Mesures Indicateurs Moyens de vérification 

Responsables et période 

Surveillance Suivi 

Air  

- - Proc®der ¨ lôarrosage de la 

plateforme sous circulation 

en temps sec, au moins 2 

fois/jour ; 

- - exiger le port des EPI à 

tous les ouvriers 

- Sensibiliser les conducteurs 

à bâcher les camions et à la 

limitation de vitesse 

- Fr®quence dôarrosage (cible=au moins 

quotidiennement) 

- Nombre dôouvriers portant des EPI adéquats 

(cible=100%) 

- Nombre de camions couverts de bâche 

(cible=100%) 

- Nombre de conducteurs respectant la 

limitation de vitesse (cible=0) 

Contrôle visuel lors des 

visites de terrain, 

enquêtes et rapports de 

mission 

MDC (en phase des 

travaux) 

CNRA (en phase 

des travaux et en 

phase 

dôexploitation) 

PDC2V (en phase 

des travaux) 

ANDE (en 

phase des 

travaux et en 

phase 

dôexploitation) 

 

Eaux 

- Protéger les eaux de surface 

et les eaux souterraines 

- Eviter le gaspillage de lôeau 

- Présence de déchets solides et liquides 

provenant des travaux dans les plans dôeau 

(cible=Non) 

- Existence dôun syst¯me de collecte des eaux 
us®es et dô®vacuation des d®chets (cible=Oui) 

- Taux de pollution des plans dôeau (cible=0) 

- Quantit® dôeau gaspill®e (cible = 0) 

Contrôle visuel lors des 

visites de terrain, 

enquêtes et rapports de 

mission 

 

Mesures de terrain 

MDC (en phase des 

travaux) 

CNRA (en phase 

des travaux et en 

phase 

dôexploitation) 

PDC2V (en phase 

des travaux) 

ANDE (en 

phase des 

travaux et en 

phase 

dôexploitation) 

 

Sols 

- Protéger le sol contre 

lô®rosion par des 

enrochements  

- Mettre en place u système 

de collecte de dechets 

- Nombre de ravinement et points dô®rosion des 
sols (cible=100%) 

- Existence dôun syst¯me de collecte de 

déchets(cible=100%) 

MDC (en phase des 

travaux) 

CNRA (en phase 

des travaux et en 

phase 

dôexploitation) 

PDC2V (en phase 

des travaux) 

ANDE (en 

phase des 

travaux et en 

phase 

dôexploitation) 

 

Végétation/ 

faune 

- Réhabiliter les zones 

dôemprunts 

- Élaorer un programme de 

planting dôarbres 
- Nombre de zones dôemprunts 

réhabilitées(cible=100%) 

- Nombre dôarbres plant®s (cible=100%) 

MDC (en phase des 

travaux) 

CNRA (en phase 

des travaux et en 

phase 

dôexploitation) 

PDC2V (en phase 

des travaux) 

ANDE (en 

phase des 

travaux et en 

phase 

dôexploitation) 
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Eléments de 

suivi 
Mesures Indicateurs Moyens de vérification 

Responsables et période 

Surveillance Suivi 

Environnement 

humain 

- Informer et sensibiliser les 

populations riveraines 

(travailleurs du CNRA, 

habitants de la cité du 

personnel dôappui sur la 

consistance des travaux à 

réaliser, les impacts 

probables et les mesures 

dôatt®nuation ou de 

compensation prévues, au 

démarrage du chantier ; 

-  

-  

- Elaborer un MGP pour les  

travailleurs 

- Activités socioéconomiques et conflits 

sociaux(cible=100%) 

- Nombre de s®ances dôIEC men®es 

- Nombre de personnes affectées et compensées 

(cible=0) 

- Nombre dôemploy®s locaux recrut®s 

(cible=100) 

- Nombre de conflits sociaux liés au sous-

projet(cible=0) 

- Existence dôun m®canisme de gestion de 
plainte 

- Nombre de plaintes enregistrées et traitées à la 

satisfaction (cible=100%) 

Enquêtes auprès du 

personnel et des 

communautés et 

rapports de   mission 

MDC (en phase des 

travaux) 

CNRA (en phase 

des travaux et en 

phase 

dôexploitation) 

PDC2V (en phase 

des travaux) 

ANDE (en 

phase des 

travaux et en 

phase 

dôexploitation) 

 

Mesures 

sanitaires, 

dôhygi¯ne et de 

sécurité  

- Élaborer PPDEG 

 

 

 

 

- Organiser des campagnes 

de sensibilisation sur les 

IST-VIH/SIDA 

déclarer les employés à la 

CNPS 

- Hygiène et santé/Pollution et nuisances : 

- Présence de déchets sur le 

chantier(Cible=0%) 

- Nombre de s®ance dôinformation et de 

sensibilisation sur les IST-

VIH/SIDA(Cible=100%) 

- Nombre  dôemploy®s vaccin®s (Cible=100%) 

- Nombre dôemploy®s d®clar® ¨ la 

CNPS(cible=100%) 

- Nombre dôouvriers ®quip®s 

dôEPI(cible=100%) 

Contrôle visuel lors des 

visites de terrain, 

enquêtes et rapports de 

mission 

 

MDC (en phase des 

travaux) 

CNRA (en phase 

des travaux et en 

phase 

dôexploitation) 

PDC2V (en phase 

des travaux) 

ANDE (en 

phase des 

travaux et en 

phase 

dôexploitation) 

 

 

- Signalisation du chantier 

 

- Exiger le port des EPI par 

les ouvriers 

 

 

 

 

- Sécurité dans les chantiers : 

- Disponibilité de consignes de sécurité en cas 

dôaccident 

- Nombre dôouvriers respectant le port 

dôEPI(cible=100%) 

- Existence dôune signalisation 

appropriée(cible=100%) 

Constat visuel 

Rapport HSE 

 

Registre 

dôaccidents/incidents 

MDC (en phase des 

travaux) 

CNRA (en phase 

des travaux et en 

phase 

dôexploitation) 

PDC2V (en phase 

des travaux) 

ANDE (en 

phase des 

travaux et en 

phase 

dôexploitation) 
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Eléments de 

suivi 
Mesures Indicateurs Moyens de vérification 

Responsables et période 

Surveillance Suivi 

- Sensibiliser au respect des 

heures de travail 

- Niveau de respect des horaires de 

travail(cible=100) 

- Nombre de séance de sensibilisation du 

personnel et des populations riveraines 

- Nombre dôaccidents enregistr®s 

- Nombre de voie de déviations aménagées et 

entretenues 

- Nombre de passage piéton aménagé 

(cible=100%) 

Equipement et 

bâtiment 
- Réhabiliter les étangs - Nombre dô®tangs d®grad®s (cible=100%) 

Contrôle visuel lors des 

visites de terrain, 

enquêtes et rapports de 

mission 

MDC (en phase des 

travaux) 

CNRA (en phase 

des travaux et en 

phase 

dôexploitation) 

PDC2V (en phase 

des travaux) 

ANDE (en 

phase des 

travaux et en 

phase 

dôexploitation) 

 

Sources : ECA, février 2024
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10.5. MESURES DE RENFORCEMENT DES CAPACITES , DôINFORMATION ET DE 

SENSIBILISATION  

Il est ressorti des entretiens avec les diff®rents acteurs impliqu®s dans la mise en îuvre du 

PGES, que pour leur permettre de remplir correctement leur mission, il est indispensable de 

mettre en place un programme de renforcement des capacit®s, dôinformation et de 

sensibilisation de ces différents acteurs. 

Tableau 41: Action de renforcement des capacit®s, dôinformation et de sensibilisation 

Acteurs ciblés Actions Responsable Coût 

Collectivités locales 

- Information /sensibilisation sur le projet 

- Information sur le site des travaux, la durée 

des travaux  

- Sensibilisation sur les sauvegardes 

environnementales et sociales, la 

surveillance des travaux, la communication 

et la sensibilisation  

- Surveillance et entretien du SRPAC 

- Prévention des VBG (Harcèlement Sexuel, 

Exploitation et Abus Sexuel) 

- Prévention et gestion des conflits 

Maître-îuvre 
Inclus dans 

le PGES 

Personnel de la station 

- Information/sensibilisation sur le sous-projet 

- Information sur la consistance et la durée 

des travaux  

- Information sur la santé et sécurité lors des 

travaux 

- sensibilisation sur les comportements à 

éviter (VBG, Harcèlement et Abus Sexuel, 

vols et vandalisme, indiscipline) 

Maître-îuvre 

PM (inclus 

dans le 

contrat de 

lôentreprise) 

Personnel de 

l'Entreprise 

- Formation et la sensibilisation sur la Santé 

et la sécurité au travail sur : 

- les risques en matière de sécurité liés aux 

tâches et aux soins 

- les équipements de protection individuelle et 

la conduite des engins 

- lôapplication des mesures de bonnes 
pratiques pendant les travaux 

- le respect du genre 

- le respect du code de bonne conduite. 

Maître-îuvre 

Inclus dans 

le coût de la 

prestation 

ANDE 
- Appui dans le cadre du suivi 

environnemental et social « externe » 
Maître-îuvre 

Inclus dans 

le PGES 

Expert Environnement 

du sous-projet 

- Formation sur les questions de lôengament 

citoyen 
Maître-îuvre 

Inclus dans 

le PGES 

Sources : ECA, février 2024 

10.6. PLAN DE GESTION DES DECHETS GENERES PAR LES TRAVAUX  

10.6.1. Gestion des déchets solides et les DEEE 

Pendant les travaux, lors de l'enlèvement des déchets dangereux (huiles usagées des véhicules 

de chantier, terres et objets polluées par les produits pétroliers, batteries usagées de véhicules, 

etc.), l'Entreprise des travaux veillera à ce que la structure responsable de cette opération 

dispose d'un agrément délivré par les autorités compétentes. Elle s'assurera également 

qu'aucune pollution de l'environnement ne survienne pendant cette opération. Après ces 
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vérifications, un bordereau de suivi des déchets sera rempli par l'Entreprise des travaux avant 

le transfert des déchets. Ce document devra contenir des informations essentielles telles que:  

- le Nom de la structure dôenl¯vement ;  

- la nature de déchets à enlever ;  

- la quantité des déchets ;  

- la destination des déchets ;  

- la date dôenl¯vement des d®chets ;  

- le nom et la signature du responsable de la gestion du poste de groupage ou de la 

structure de traitement.  

10.6.2.  Gestion des déchets banals  

Les déchets industriels banals, comprenant ceux de bureau, ménagers, verts, et textiles, seront 

triés et stockés dans des poubelles spécifiques. Des niches à ordures seront aménagées, et des 

bacs à ordures seront disposés dans l'enceinte et aux environs du site. Ces déchets seront dirigés 

vers une structure agréée par l'Agence Nationale de la Gestion des Déchets (ANAGED), et leur 

enlèvement sera supervisé par l'ANAGED.  

10.6.3. Gestion des déchets inertes  

Les déchets inertes (restes de gravats, de graviers ou de sables) produits en phase de 

construction seront utilis®s pour lôam®nagement du site. 

10.6.4. Gestion des déchets spéciaux  

Les déchets spéciaux, tels que les pots de peintures, cartouches d'encre, piles, et contenants de 

produits chimiques, seront stockés dans un bac à compartiments, sur rétention et à l'abri de la 

pluie. Ils seront enlevés par une structure agréée par le CIAPOL, sous la supervision d'un 

inspecteur du CIAPOL. Les déchets médicaux seront confiés à une structure agréée par le 

Ministère de la Santé, avec obligation de soumettre un rapport annuel d'activité à la DHPSE 

pour un suivi des enlèvements.  

10.7. GESTIONS DES EAUX PLUVIALES  

Les eaux pluviales seront drainées par des caniveaux en béton préfabriqué, équipés de 

dispositifs de couronnement et de fermeture pour les zones de circulation. Ceci garantira la 

sécurité des piétons et des Personnes à Mobilité Réduite (PMR). Ces caniveaux seront 

régulièrement entretenus pour éviter tout débordement pendant la saison des pluies. 

10.8. MECANISME DE GESTION DES PLAINTES (MGP) 

Conformément aux bonnes pratiques internationales, le projet de réhabilitation de la SRPAC et 

de son système d'AEP prévoit un mécanisme spécifique de gestion des plaintes. Ce mécanisme 

définit une plainte comme une préoccupation soulevée par un individu ou une organisation 

estimant avoir ét® l®s® par le projet pendant sa mise en îuvre. Ce MGP sôappuyant sur le MGP 

globale du projet, sera détaillé dans un document séparé qui donnera des détails sur le mode de 

traitement, le mode de clôture et le mode de traitement des plaintes sensibles (VBG, corruption, 

etc.). Les paragraphes suivants donnent des indications sur le MGP global du projet. 

× Principes 

Le Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) est basé sur la volonté du promoteur et de 

lôensemble des intervenants du projet, de traiter justement les pr®occupations des populations 

de la zone du projet en appliquant les valeurs et principes suivants : 
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- Accessibilité, inclusion et non-discrimination : le m®canisme est simple, facile dôacc¯s 

et gratuit dôutilisation pour toutes les parties prenantes. Toute personne ou tout groupe 

directement ou indirectement affecté(e) par le projet et les activités des sous-traitants, 

ainsi que toute personne pouvant avoir un intérêt dans le projet, ou ayant la capacité 

dôinfluencer positivement ou n®gativement ses r®sultats, peut soulever une plainte. Ceci 

peut comprendre la population directement ou indirectement concernée par le projet 

(hommes, femmes et populations vulnérables), la société civile, les autorités locales ou 

traditionnelles, les petits commerces situ®s dans la zone dôinfluence directe ou indirecte, 

les associations, les professionnels de lô®ducation et de la sant®, ainsi que dôautres 

groupes. 

-  Implication de la communauté dans la conception : les représentants des parties 

prenantes ont particip® ¨ lô®laboration et ¨ la conception du m®canisme et ont 

lôopportunit® dôy proposer des am®liorations ¨ tout moment. 

- Confidentialité : lôanonymat et la vie priv®e des plaignants sont respect®s et pr®serv®s 

lorsque les circonstances lôexigent et/ou lorsque le plaignant le demande. 

- Culturellement approprié : le mécanisme de règlement des plaintes est culturellement 

disponible dans une langue appropriée, écrit dans un langage simple et accessible de 

manière à être appréhendé par tous et par toutes les cultures. La conception et 

lôop®ration du m®canisme tiennent compte des sp®cificit®s culturelles et des pr®f®rences 

des communautés pour ce qui est de la négociation et la résolution des plaintes. 

- Légitimité : les parties prenantes perçoivent le mécanisme comme légitime et redevable. 

Le m®canisme sôassure que toutes les plaintes sont prises en compte et quôune r®ponse 

est 

fournie à toutes les plaintes, avec respect et indépendamment de la recevabilité de la 

plainte. 

- Réactivité : toutes les plaintes sont g®r®es dôune mani¯re opportune, dans un d®lai de 30 

jours. 

- Prévisibilité : le mécanisme est prévisible, en indiquant un calendrier clair et public à 

chaque étape. Les résolutions attendues ou non sont également prévisibles, claires et 

publiques. 

- Transparence et impartialité : le mécanisme est transparent et neutre de manière à éviter 

tout recours à la force et/ou à la contrainte. Le mécanisme de règlement des plaintes 

nôentrave pas non plus lôacc¯s ¨ dôautres recours judiciaires ou administratifs. 

- Documentation : toutes les plaintes et r®clamations, quôelles soient fond®es ou 

suppos®es, sont enregistr®es dans le Registre des plaintes, et suivies jusquô¨ leur 

résolution. 

× Accès des hommes et des femmes au mécanisme de règlement des plaintes :  

Les hommes et les femmes auront un accès égal au MGP. Les femmes pourront soulever des 

plaintes spécifiques, telles que des préoccupations liées à la participation équitable aux 

consultations et à l'équité dans les compensations. En cas de plaintes concernant le harcèlement, 

l'exploitation, ou les violences basées sur le genre, les victimes auront accès au MGP via les 

Plateformes de lutte contre les VBG au niveau communal. Ces structures assureront l'accueil et 

la prise en charge des victimes jusqu'à la résolution satisfaisante de la plainte. 

× Mécanisme mis en place 

Le processus du mécanisme de gestion des doléances se déroule en 7 étapes : 

- Étape 1 : Réception et Enregistrement de la plainte ; 

- £tape 2 : Examen de lôadmissibilit® ; 

- Étape 3 : Évaluation et enquête (inspection du site, investigation) ; 

- Étape 4 : Règlement conjoint ; 
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- £tape 5 : Mise en îuvre de la solution et rapport de satisfaction du plaignant 

- £tape 6 : Recours juridique aux institutions l®gales de la C¹te dôIvoire ; 

- Étape 7 : Clôture de la plainte. 

En tout temps durant la mise en îuvre du MGP, les plaignants conservent leurs droits de 

recourir aux institutions juridiques habilitées à traiter leurs plaintes. 

× Organisation 

Conformément aux normes en vigueur, la responsabilité de la réception et du règlement des 

plaintes doit être assumée par un personnel expérimenté et qualifié au sein de l'organisation du 

promoteur (et/ou ses représentants). Une ONG, responsable de la gestion des plaintes, sera 

recrutée par le projet pour garantir une résolution appropriée des plaintes jusqu'à la fin des 

travaux. Cette équipe sera distincte du personnel chargé de la gestion du projet, et un bureau de 

proximité sera établi pour la réception des plaintes.  

× Modalités de traitement selon le niveau de gravité 

- Niveau 1: Le chargé des griefs et l'équipe MGP régleront le problème sur place, 

directement avec le plaignant. Le chargé des plaintes rédigera la plainte, notera la 

solution ou la réponse convenue, et le demandeur signera son acceptation sur le 

document de traitement. La solution sera immédiatement applicable. 

- Niveau 2: En cas d'insatisfaction du plaignant au niveau 1, la plainte sera traitée par 

le comité de conciliation. Ce comité peut demander à l'équipe MGP ou au plaignant 

des informations complémentaires avant de formuler ses recommandations. 

- Niveau 3: Si le plaignant n'est pas satisfait du résultat obtenu au niveau 2, le dossier 

de plainte sera transmis aux autorités juridiques compétentes. 

× Délais de traitement 

Pour assurer le bon fonctionnement du système de gestion des plaintes, il est impératif que les 

plaintes soient traitées dans des délais déterminés et maîtrisés. Le tableau suivant présente les 

délais prévus pour chaque étape du traitement des plaintes. 

Tableau 42:Délais de traitement des plaintes 

Étape Action 
Jours cumulés 

Niveaux 1 et 2 

Jours cumulés 

Niveaux 3 

Enregistrement  
- Dépôt de la plainte 

- Enregistrement 

0 

0 

0 

0 

Examen 

préliminaire 

- Examen préliminaire et classement 

- Constitution du dossier de plainte 

7 

10 

7 

15 

Traitement 

- Élaboration du traitement 

- D®finition dôune mesure corrective 

- Arbitrage 

- Mise en îuvre de la mesure corrective 

10 

15 

N/A 

15 

20 

30 

30 

40 

Suivi et clôture de 

la 

plainte 

- Suivi de la plainte 

- Clôture 

20 

30 

45 

50 

 

× Réception et enregistrement des griefs 

Le projet a mis en place un mécanisme de réclamation accessible à toutes les parties prenantes 

potentiellement affectées par le projet, y compris celles qui peuvent être vulnérables. Les 

plaintes, quôelles soient ®crites ou verbales, anonyme ou non peuvent être reçues de différentes 

manières : 
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- Face-à-face : Directement avec le comité de conciliation, qui constitue la voie 

privilégiée. Le comité aura des représentants dans un bureau de proximité situé à la 

Mairie de Bouaké, et un autre bureau sera établi à la base de chantier pour recueillir les 

plaintes déposées sur les chantiers. Les plaintes liées à la violence basée sur le genre, à 

l'exploitation et aux abus sexuels, ainsi qu'à la traite des personnes, pourront également 

être déposées directement auprès du comité, si le plaignant le souhaite. Cependant, la 

possibilité de déposer ces plaintes à la plateforme communale sera clairement 

communiquée aux travailleurs, aux communautés riveraines et encouragée lors des 

sessions de consultation et d'information. 

- Par lettre : les plaintes peuvent °tre envoy®es par courrier ¨ lôadresse postale du projet 

ou à toute autre adresse définie par le projet. 

- Par voie électronique en déposant les plaintes directement dans la plateforme des VBG 

créée pour le recueil et le suivi des plaintes. 

- Par écrit via le formulaire de plainte : disponible au bureau de chantier et à la Mairie 

et qui peut être : 

¶ Remis directement a un employé du comité ; 

¶ Remis directement à un représentant du projet ; 

¶ Glissé dans une boîte à suggestions installée au bureau de chantier et à la Mairie ; 

- Par téléphone : Une ligne téléphonique dédiée à la réception des plaintes, 

préoccupations ou revendications sera ouverte aux heures de bureau. Une ligne verte 

sera également établie et gérée par le comité. Les plateformes responsables du traitement 

des plaintes liées à la violence basée sur le genre, à l'exploitation et aux abus sexuels, 

ainsi qu'à la traite des personnes, mettront en place un numéro d'appel. 

10.9. PRINCIPALES PROCEDURES DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE  

10.9.1. Procédure de communication 

L'efficacité de la gestion environnementale et sociale repose sur une organisation claire de la 

communication entre les parties prenantes. Un cheminement clair du traitement des événements 

environnementaux est essentiel pour assurer une mise en îuvre rapide et efficace des actions 

nécessaires, surtout dans les situations d'urgence. La procédure de communication interne 

s'articulera autour d'échanges périodiques (quotidiens, hebdomadaires, mensuels ou 

trimestriels) entre lôUCP, la MdC et l'entreprise des travaux et l'équipe de suivi. Cette procédure 

devra être développée en plus grand détail avant l'engagement du sous-projet en fonction du 

respect de l'organisation définitive des activités et des procédures Hygiène Santé Sécurité 

Environnement (HSSE). Les échanges porteront sur des sujets tels que la mise à jour du 

programme de construction, les activités de construction spécifiques à venir, les problèmes 

nécessitant une aide technique, les observations d'activités en dehors des zones délimitées, la 

liste des formations effectuées, etc. La procédure de communication externe restera la 

prérogative du PDC2Vet du CNRA à travers le SRPAC, assistée de son responsable en 

communication. Cette communication concernera essentiellement les échanges d'informations 

avec les médias et les ONG. Procédure de traitement des non-conformités 

Un élément important du processus de communication entre les parties concerne la 

hiérarchisation des évènements qui ne satisfont pas les obligations et objectifs 

environnementaux assignés au projet. Ces situations détectées sur le site devront être alors 

transmises à un niveau supérieur, mais selon des procédures qui doivent varier suivant 

l'importance du risque et l'urgence à y remédier. Ces évènements environnementaux peuvent 

être soit classés selon le système d'assurance qualité appliqué aux opérations de construction, 

auquel cas leur subdivision peut être variable selon les subdivisions retenues pour les non-

conformit®s techniques. Il est donn® la pr®f®rence dans ce PGES, en lôabsence dôinformation 
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sur le futur plan dôassurance qualit® du sous-projet, ¨ un syst¯me dô®valuation propre aux 

aspects environnementaux, mieux adapté aux problématiques rencontrées et qui constitue un 

syst¯me ®prouv® et fiable, fonctionnel m°me en lôabsence dôun syst¯me dôassurance qualité 

efficace. Les événements environnementaux correspondent à des non-conformités et sont 

subdivisés en trois (3) niveaux. Les procédures de communication et de traitement dépendront 

du niveau de non-conformité. Le niveau III représente les incidents les plus graves, tandis que 

le niveau I représente les incidents les moins graves. Les incidents sont évalués selon quatre 

(04) crit¯res : lôimpact environnemental potentiel ou observ®, lôattention m®diatique, les 

sanctions juridiques et lôimpact sur la communauté. Le critère ayant les plus lourdes 

cons®quences d®termine la note et la classification de lôincident. 

- Niveau I (Incident Mineur) : Les situations de Niveau I sont adressées de façon 

normale lors des visites de sites et de réunions de routines ; les mesures préconisées sont 

généralement discutées sur place avec les équipes de construction concernées. 

- Niveau II (Incident Modéré) : Les évènements environnementaux de Niveau II sont 

communiqu®s par le BC et ¨ lôEntreprise de construction le jour m°me o½ la situation a 

®t® constat®e, et dans les trois (3) jours au Ma´tre dôouvrage. 

Le Ma´tre dôouvrage d®l®gu® informe sa hi®rarchie de cette situation et des mesures 

correctives propos®es qui doivent °tre mises en îuvre le plus rapidement possible. 

- Niveau III (Incident Majeur) : LôEntreprise des travaux et le Ma´tre dôouvrage d®l®gu® 

devront être informés par la MdC le jour même où l'évènement est constaté. Les mesures 

correctives doivent °tre mises en îuvre dans les trois (3) jours. Dans le cas o½ une 

mesure corrective nécessite plus de temps pour sa mise en îuvre, ou si le risque est 

imminent, la MdC peut demander une suspension temporaire des travaux concernés 

jusqu'à ce que la situation observée redevienne conforme. 

Ce processus est souvent mis en îuvre sur des chantiers complexes et donne g®n®ralement des 

résultats satisfaisants. Il apporte également trois (3) avantages qu'il convient de noter : 

- le processus inclut un mécanisme permettant d'arrêter les travaux si la situation est jugée 

préoccupante ; 

- le processus inclut un feed-back dans lequel se fait un suivi de la mise en îuvre des 

mesures demandées et assurance que la correction est faite ; 

- le processus inclut une possibilité dôinitier une enqu°te d'incident, afin de d®terminer 

les causes profondes de l'incident et d'évaluer si des changements dans les 

spécifications, les exigences ou les méthodes sont justifiés pour prévenir la répétition 

d'une telle situation dans le futur. 

10.9.2. Système de management de la sécurité 

Les Entrepreneurs devront d®finir, dans le PPSS, la mise en place dôun syst¯me de management 

de la sécurité en phase chantier comprenant à minima : 

- d®signation dôun charg® Sant®-Sécurité ; 

- d®finition des responsabilit®s en mati¯re dôhygi¯ne, de sant® et s®curit® ¨ tous niveaux 
hiérarchiques ; 

- procédures, modes opératoires, fiches de tâches nécessaires à la bonne exécution des 

travaux en toute sécurité (aussi bien pour le personnel de chantier que pour les 

riverains) ; 

- moyens nécessaires de protection individuelle et collective bien adaptés pour les 

hommes et pour les femmes ; 

- proc®dures dôintervention dôurgence en cas dôincident, accident, incendie ; 

- actions dôinformation, formation, sensibilisation du personnel ; 

- suivi de lôapplication des mesures d®finies et leur mise ¨ jour autant que n®cessaire. 
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10.9.3. Information/sensibilisation des salariés 

Les salariés devront être informés et sensibilisés aux risques inhérents à leur activité sur 

lôenvironnement, le genre et lôinclusion sociale. Les modes op®ratoires d®finis devront leur °tre 

présentés et rappelés autant que nécessaire, et un code de conduite devra être élaboré, présenté 

et diffus® ¨ lôensemble des salari®s. 

Des réunions périodiques de sensibilisation à la sécurité et la gestion des conflits seront réalisées 

tout au long des travaux. 

Les entreprises seront tenues de maintenir dans leurs bases de vie des conditions sanitaires 

simples, mais correctes, tenant compte des questions de genre et dôinclusion sociale, et 

respectant la réglementation en vigueur, impliquant en particulier la mise en place systématique 

de latrines autonomes (sèches, dans la mesure du possible) et de facilités de toilette et de collecte 

s®par®es pour les femmes et pour les hommes, ainsi que pour lô®limination des d®chets solides 

divers. 

Les entreprises seront en outre tenues dôassurer la r®cup®ration, le recyclage ou le stockage des 

effluents dans le respect de la réglementation en vigueur. Elles devront nettoyer les sites et en 

particulier reboucher les divers trous et fosses utilisés par les latrines, ceci afin de préserver les 

enfants et populations locales de risques dôinfection. Les sites des installations et de la base de 

vie, ainsi que les zones en chantier, devront être interdits au public pour des raisons de sécurité 

(chute, incendie, vol, agression, é) et dôhygi¯ne (production de d®chets, notamment et 

dôeffluents).  

Les entreprises responsables des travaux seront tenues de sôassurer du comportement 

responsable de leurs employ®s ainsi que dôassurer la protection de la population locale vis-à-

vis des risques des Infections Sexuellement Transmissibles (MIST) et du SIDA, ainsi que des 

risques dôAbus et dôExploitation Sexuel (AES)/Harc¯lement Sexuel (HS) et de la traite des 

personnes, et soumettront en compl®ment du code de conduite un plan dôaction ¨ cet effet au 

Ma´tre dôouvrage. Ce plan devra comprendre un budget identifié et son exécution sera contrôlée 

par le ma´tre dôouvrage. 

× Clauses Environnement Santé-Sécurité (ESS) 

- Règles générales dôHygi¯ne et de S®curit® : Le personnel est tenu dôobserver les 

mesures dôhygi¯ne et de s®curit® ainsi que les prescriptions de la m®decine du Travail. 

- Sensibilisation aux MST-VIH/SIDA et COVID-19 : LôEntrepreneur doit informer et 

sensibiliser son personnel sur les risques liés aux IST/VIH/SIDA et COVID-19. Il doit 

mettre à la disposition du personnel des préservatifs contre les IST/VIH-SIDA. 

- Gestion de la relation entre les employés et les communautés de la zone du projet : 

LôEntrepreneur est tenu dôengager (en dehors de son personnel cadre technique) le plus 

de main-dôîuvre possible dans la zone o½ les travaux sont r®alis®s. Il est tenu de 

respecter les r¯glementations en vigueur dans la zone du projet et dôaccorder une 

attention particulière aux mineurs et personnes vulnérables. 

- Prise en compte de l'égalité des sexes et de la Violence Basée sur le Genre (VBG), 

lôExploitation et lôAbus Sexuel (EAS) et le Harc¯lement Sexuel (HS) : LôEntrepreneur 

doit sensibiliser son personnel afin dô®viter les VBG, les EAS/HS. 

- Gestion des découvertes fortuites : En cas de d®couverte fortuite de vestiges ou dôobjets 

dôart, lôEntrepreneur devra syst®matiquement arr°ter les travaux, s®curiser le site 

concerné et informer les autorités compétentes pour la prise de décisions idoines. 
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10.10. ROLES ET RESPONSABILITES ET DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES DANS LA MISE 

EN íUVRE DU PGES 

Pour une bonne prise en compte des mesures environnementales et sociales, il importe de 

définir clairement les rôles et responsabilités des différents organismes impliqués dans la 

supervision, le suivi, la surveillance et la mise en îuvre du PGES. 

10.10.1. Unité de Coordinnation du Projet (UCP) 

LôUCP du PDC2V et de son syst¯me dôapprovisionnement en eau a pour r¹le de sôassurer que 

chaque partie impliquée assure efficacement la mission qui lui est dévolue. Dans la préparation 

du PGES, son r¹le est dôinformer les parties prenantes et de sôassurer de la parfaite coordination 

de la mise en îuvre du PGES. LôUCP assurera la supervision, pour veiller à la prise en compte 

de toutes les exigences environnementales et sociales durant la phase dôex®cution du projet. 

10.10.2. Agence Nationale De lôEnvironnement (ANDE) 

LôAgence Nationale De lôEnvironnement (ANDE), structure sous telle du Minist¯re en charge 

de lôEnvironnement, devra valider le pr®sent rapport et d®livrer un arr°t® dôapprobation 

environnementale signé par le MINEDDTE avant le d®marrage des travaux. LôANDE dans le 

cadre de sa mission régalienne, aura en charge le suivi environnemental et social de toutes les 

activités du PGES sur le chantier. Pour la bonne exécution de sa mission, elle pourrait, au 

besoin, avoir recours aux compétences de la Direction Régionale de lôEnvironnement et du 

Développement Durable, du CIAPOL, de la CNPS, de lôANAGED, etc. 

10.10.3. Mission de Contrôle (MdC) 

En plus du contrôle traditionnel des travaux, la MdC sera chargée de la surveillance et veillera 

¨ la mise en îuvre de toutes les mesures environnementales et sociales. Elle est responsable au 

m°me titre que lôEntreprise des travaux, de la qualit® de lôenvironnement dans la zone 

dôinfluence du projet. Ainsi, la MdC mettra ¨ disposition, ¨ temps plein, un Sp®cialiste en 

environnement et Social (y compris genre et inclusion sociale) qui veillera ¨ la mise en îuvre 

des mesures environnementales et sociales prescrites dans le PGES chantier.  

Avant la réalisation des travaux, la MdC devra procéder à validation  du Plan de Gestion 

Environnementale et Sociale chantier et de tous les autres documents contractuels, notamment 

le Plan Particulier de Gestion et dôElimination des D®chets (PPGED), le Plan Particulier de 

S®curit® et de Protection de la Sant® (PPSPS) et le Plan dôHygi¯ne S®curit® et Environnement 

(PHSE) élaborés par chaque entreprise en charge des travaux. 

10.10.4.  Entreprise en charge des travaux 

LôEntreprise en charge des travaux devra soumettre au pr®alable ¨ la MdC et ¨ lôUCP pour 

validation et approbation avant le démarrage des travaux,  le PGES Chantier et les autres plans 

et veillera ¨ lôex®cution effective et efficace des prescriptions environnementales inscrites dans 

ledit  PGES chantier et les autres plans. Ainsi, elle mettra, à disposition à plein temps, un 

environnementaliste ayant une parfaite maitrise de lôapplication des mesures 

environnementales et sociales sur les chantiers, notamment les mesures dôHygi¯ne Sant® 

S®curit® et Environnement. Il sera charg® dô®laborer le PGES chantier, le PPGED, le PPSPS, 

et le Plan HSE. Ce dernier mettra en îuvre les mesures environnementales, sociales, 

sécuritaires et sanitaires prescrits dans ces documents en accord avec son Directeur des 

Travaux. 
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10.10.5. Collectivités locales 

Les activités dévolues à la collectivité locale, notamment la Mairie de Bouaké seront de : 

- accompagner lôUCP dans la surveillance environnementale et sociale ; 

- participer aux séances de renforcement des capacités ; 

- participer à la réception provisoire et définitive des travaux ; 

- effectuer la médiation entre le projet et les populations locales en cas de conflits ou de 

griefs ;  

- informer les populations locales sur la réalisation du projet. 

Elle devra également assurer la surveillance, après les travaux, et veiller à la pérennité des 

installations, contre les vols et les actes de vandalisme. 

10.10.6. Organisations Non Gouvernementales (ONG)  

Les ONG pourront aussi appuyer les acteurs du projet dans lôinformation et la sensibilisation 

des populations sur les aspects environnementaux et sociaux liés aux travaux, la gestion des 

plaintes ainsi qu'¨ lôexploitation efficiente de la SRPAC  

10.11. PROGRAMME DôINFORMATION ET DE SENSIBILISATION  

L'objectif du PGES sera plus efficacement atteint si chaque travailleur est informé de manière 

appropriée des impacts des différentes activités du sous-projet sur l'environnement local, en 

particulier, ainsi que sur la santé et la sécurité des travailleurs et des populations avoisinantes. 

Le Directeur des travaux reconnaît l'importance d'un personnel bien informé et formé, qui 

contribuera de manière significative à la gestion environnementale en utilisant judicieusement 

les ressources, en éliminant correctement les déchets et en prévenant les accidents susceptibles 

de causer des dommages à l'équipement, au personnel et à l'environnement en général. 

LôEntreprise des travaux distribuera son document de politique environnementale et de santé et 

sécurité à tous les travailleurs. 

Les moyens principaux de communication des problèmes environnementaux et des affectations 

de tâches aux superviseurs et ouvriers incluront des notes circulaires et des réunions d'alerte 

matinales. Des programmes de formation pratique périodiques seront organisés pour les 

travailleurs utilisant des équipements tels que les excavateurs et les bulldozers afin de prévenir 

ou minimiser les accidents de travail. 

Des formations et sensibilisations seront axées sur les thèmes énumérés dans le tableau ci-

dessous. Ces formations et sensibilisation cibleront principalement le personnel de lôEntreprise 

des travaux et le personnel du SRPAC (pendant les travaux) et le personnel du SRPAC (pendant 

lôexpmoitation).  

Tableau 43: Thèmes de formation et sensibilisation 

Thèmes  Public cible  Période 

Sensibilisation en Protection de 

l'environnement  
Ensemble du personnel  

Début et fin des travaux 

Phase dôexploitation 

Sensibilisation et formation sur 

les mesures de prévention et de 

lutte contre les IST/VIH/SIDA  

Ensemble du personnel  

Début et fin des travaux 

Formation en lutte contre 

lôincendie  
Personnel dôexploitation  

Début du chantier 
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Thèmes  Public cible  Période 

Formation en Secourisme 

(premiers secours et soins aux 

victimes) et en natation 

Personnel dôintervention  

Début du chantier 

Responsabilité sociétale  Le corps managérial  
Début et fin des travaux 

Phase dôexploitation 

Formation en Hygiène, Santé et 

Sécurité  
Ensemble du personnel  

Début du chantier 

Maintenance et entretien du 

matériel  

Personnel du service 

maintenance et entretien  

Début du chantier 

Gestion des déversements/fuites 

accidentelles  

Personnel du service 

maintenance e  

Début du chantier 

CSST Tout le personnel 
Phase de construction 

Phase dôexploitation 

Gestion des déchets de chantier Tout le personnel Phase   construction 

Gestion des déchets privés 

(ménagers) 

Tout le personnel Phase de construction 

Phase dôexploitation 

Veille règlementaire Tout le personnel Phase de construction 

Phase dôexploitation 

Patrimoine culture et 

archéologique 

Tout le personnel Phase construction 

Plan de réponses aux situations 

dôurgence 

Tout le personnel Phase de construction 

Phase dôexploitation 

Formation sur la gestion des 

risques li®s ¨ lôEAS/HS  

UCP/Enterprises/Ingénieurs Début et fin des travaux 

Phase dôexploitation 

Les populations riveraines seront aussi informées et sensibilisées sur les risques liés aux travaux 

et activit®s, les mesures de pr®vention dôatt®nuation et de gestion prises dans le cadre du sous-

projet, et les instructions à leur attention.  

LôEntreprise des travaux mettra à la disposition du personnel concerné tous les manuels 

d'opération et organisera des cours, si nécessaire, afin d'assurer une utilisation correcte de tous 

les équipements. 

Les questions liées à l'environnement, à la santé et à la sécurité au travail seront incluses dans 

tous les ordres du jour des réunions de la Direction. 

Les services des responsables du projet seront accessibles pour toute plainte, suggestion ou avis 

constructif concernant des problèmes environnementaux et de sécurité d'importance pendant la 

mise en îuvre du projet. 

En cas de préjudice, les personnes ou communautés affectées formuleront ou déposeront toute 

plainte ou préoccupation auprès de leurs responsables de communautés respectifs ou du 

Gestionnaire des relations en vue d'une réparation immédiate. 

10.12. MATRICE DU PLA N DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (PGES) 

Le PGES qui prend en compte la surveillance et le suivi en fonction des différentes composantes 

du projet est résumé dans le tableau ci-après. 

Pour lôexploitation de cette matrice, il faut retenir que les indicateurs de suivi sont class®s 

suivant la typologie des travaux à mener. 
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Tableau 44:Matrice du Plan de Gestion Environnementale et Sociale selon les différentes phases du sous-projet 
Phase 

du 

projet 

Zone 

concernée 

Activités/sour

ce dôimpact 

Composante 

du milieu 

affecté 

Nature de 

lôimpact 

Description 

de lôimpact 

Recommandations 

préconisées 

Responsable 

dôex®cution 

Responsable 

de 

surveillance 

Responsable 

de suivi 
Indicateurs de suivi 

Source de 

vérification 

Coût (F 

CFA) 

Source de 

financement 
P

h
a

s
e

 p
ré

p
a

ra
to

ir
e

 e
t 
c
o

n
s
tr

u
c
ti
o

n
 

Base de 

chantier 

Installation du 

chantier 

Milieu physique et biologique 

Sol 

Négatif 
Erosion du 

sol 

Compacter et protéger le 

sol contre lô®rosion 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE Surface du sol aménagé 

Constat visuel sur 

site 

Rapport mensuel de 

surveillance E&S 

1 000 000 
Entreprise des 

travaux 

Négatif 

Contaminatio

n du sol par 

le 

déversement 

de produits 

pétroliers 

Manipuler sur une aire 

étanche et sous abris les 

produits pétroliers avant 

leur évacuation. Les 

engins devront également 

stationner sur une aire 

étanche  

Les groupes électrogènes 

devront être sous une 
rétention étanche 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Nombre dôaires ®tanches 

disponibles 

Constat visuel sur 

site 

Rapport mensuel de 

surveillance E&S 

1 500 000 
Entreprise des 

travaux 

Air  Négatif 

Pollution 

atmosphériqu

e 

Mobiliser des engins et 

véhicule en bon état et 

inspectés et contrôlés 

Entreprise 
MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Résultat de la visite 

technique des engins et 

véhicules (cible = accepté) 

Nombre de défauts et 

dôobservations r®par®s (cible 

= 100%) 

PV de constat de 

visite technique 
2 000 000 

Entreprise des 

travaux 

Milieu humain 

Emplois Positif 

Recrutement 

de main-

dôîuvre 

Privilégier le recrutement 

des jeunes au niveau local 

conformément à la 

procédure de recrutement 

respectant la 

règlementation locale et le 

PGMO.  

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V  
ANDE 

Nombre dôouvriers recrut®s 

localement 

Registres RH 

Rapport mensuel de 

surveillance E&S 

3 000 000 
Entreprise des 

travaux 

Activités 

économiques 
Positif 

Développem

ent 

dôactivit®s 

économique 

Encourager et aider les 

femmes à la création de 

restaurant pour le 

personnel de chantier. 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Nombre dôactivit®s cr®®es 

Nombre de séance de 

sensibilisation 

Rapport mensuel de 

surveillance E&S 

PV de 

sensibilisation 

1 000 000 
Entreprise des 

travaux 

Cadre de vie Négatif 

Production 

de déchets de 

chantier  

Mettre en place un 

système de gestion des 

déchets (tri, collecte, 

transport, élimination) 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Quantité de déchets enlevés 

avec bordereaux, cible = 

100% 

Bordereaux 

dôenl¯vement des 

déchets 

1 500 000 
Entreprise des 

travaux 

Bruit Négatif 

Nuisance 

sonore (Gêne 

des 

travailleurs et 

des riverains) 

Utiliser des engins et 

équipements de bonne 

qualité et émettant peu de 

bruits 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 

ANDE 

 

Nombre de réparations et 

dôentretiens obligatoires 

effectués. Cible = 100% 

Rapport 

dôinspection 

hebdomadaire des 

engins 

100 000 
Entreprise des 

travaux 

  
Installations du 

chantier 

Socio-

économique 
Négatif 

Risque de 

Violences 

Basées sur la 

Genre (VBG) 

(Dégradation 

des 

conditions 

socio-

économiques

) 

-Elaboration et signature 

de code de conduite pour 

lôensemble du personnel 

de chantier 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Nombre dôemploy® ayant 

signé les codes de conduite 

signés (Cible 100%) 

Rapport mensuel de 

surveillance E&S 
100 000 

Entreprise des 

travaux 
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Phase 

du 

projet 

Zone 

concernée 

Activités/sour

ce dôimpact 

Composante 

du milieu 

affecté 

Nature de 

lôimpact 

Description 

de lôimpact 

Recommandations 

préconisées 

Responsable 

dôex®cution 

Responsable 

de 

surveillance 

Responsable 

de suivi 
Indicateurs de suivi 

Source de 

vérification 

Coût (F 

CFA) 

Source de 

financement 

 
Recrutement 

du personnel 

Personnel et 

voisinage 

immédiat 

Négatif 

Risque de 

conflits 

sociaux en 

cas de non-

emploi local 

(Dégradation 

des 

conditions 

socio-

économiques

) 

Recruter sur la base de 

critères transparents et 

privilégier le recrutement 

local 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Nombre de personnes 

recrutées sur la base de 

critères transparents (cible 

100%) 

Registres RH 

Rapport mensuel de 

surveillance E&S 

100 000 
Entreprise des 

travaux 

 

Recrutement 

des prestataires 

sous-traitants 

Recrutement 

du personnel 

Présence du 

personnel de 

chantier 

Présence des 

personnes à la 

recherche du 

boulot 

Socio-

économique 
Négatif 

Risques 

dôemploi de 

mineurs 

(Dégradation 

des 

conditions 

socio-

économiques

) 

Elaborer une procédure de 

recrutement sur la base du 

PGMO et des conditions 

dôemplois r¯glementaires 

(interdisant strictement 

lôemploi des enfants 

(personnes de moins de 16 

ans)) 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Critères des procédures de 

critères (Cible = pas de 

recrutement pour les 

personnes de moins de 16 

ans) 

Procédure de 

recrutement en 

vigueur 

100 000 
Entreprise des 

travaux 

 

Transport et 

manutention 

des engins, 

machinerie et 

équipement ; 

Travaux de 

débroussaillem

ent, de 

terrassement  

Socio-

économique 
Négatif 

Risque de 

destruction 

fortuite de 

vestiges et de 

profanation 

des us 

(Dégradation 

des 

conditions 

sociales et 

atteintes aux 

cultures) 

Elaborer un plan 

particulier de gestion du 

patrimoine culturel, 

incluant une procédure de 

découvertes 

Arrêter immédiatement 

les travaux dans la zone 

concernée 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Présence de Procédure de 

gestion de vestiges 

Constat visuel sur 

site 
1 500 000 

Entreprise des 

travaux 

   Milieu physique et biologique 

 

Réhabilitati

on de la 

SRPAC et 

de son 

système 

dôAEP 

Travaux de 

construction et 

dôam®nagemen

t connexes 

Sol 

Négatif 
Erosion du 

sol  

Compacter et protéger le 

sol contre lô®rosion 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE Surface du sol aménagé 

Rapport mensuel de 

surveillance E&S 
1 050 000 

Entreprise des 

travaux 

   Négatif 

Contaminatio

n par le 

déversement 

de produits 

pétroliers 

Recueillir les huiles 

usagées dans des fûts 

étanches et les faire 

recycler par une structure 

spécialisée agréé par le 

CIAPOL 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Quantité de produits 

pétroliers enlevés et traités y 

compris les terres et les corps 

contaminées (cible = 100%) 

Bordereau 

dôenl¯vement 
3 000 000 

Entreprise des 

travaux 

   Air  Négatif  

Pollution 

atmosphériqu

e 

Mobiliser des engins et 

véhicule en bon état  

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Nombre de réparations et 

dôentretiens obligatoires 

effectués. Cible = 100% 

Rapport 

dôinspection 

hebdomadaire des 

engins 

1 500 000 
Entreprise des 

travaux 
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Phase 

du 

projet 

Zone 

concernée 

Activités/sour

ce dôimpact 

Composante 

du milieu 

affecté 

Nature de 

lôimpact 

Description 

de lôimpact 

Recommandations 

préconisées 

Responsable 

dôex®cution 

Responsable 

de 

surveillance 

Responsable 

de suivi 
Indicateurs de suivi 

Source de 

vérification 

Coût (F 

CFA) 

Source de 

financement 

   
Eau de 

surface 
Négatif 

Contaminatio

n des eaux et 

des étangs 

par les 

produits 

pétroliers 

réaliser des aires étanches 

pour le stockage et la 

manipulation des produits 

chimiques, le parking des 

engins et véhicules ainsi 

que le site de pose des 

groupes électrogènes 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Nombre dôaires ®tanches 

disponibles 

Constat visuel sur 

site 

Rapport mensuel de 

surveillance E&S 

2 000 000 
Entreprise des 

travaux 

   Milieu humain 

   

Ambiance 

sonore 
Négatif 

Nuisance 

sonore (Gêne 

des 

travailleurs et 

des riverains) 

Equiper les ouvriers en 

EPI adapté aux travaux 

bruyants  

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Nombre dôouvriers ®quip®s 

adéquatement (cible = 100%) 

Registre des EPI 

Rapport mensuel de 

surveillance E&S 

1 500 000 
Entreprise des 

travaux 

   
Travailler aux heures 

règlementaires 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Heures dôouverture et de 

fermeture du chantier 

Planning des 

travaux 
500 000 

Entreprise des 

travaux 

   

Mobiliser des engins et 

véhicules en bon état et 

disposant dôune visite 

technique à jour. 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Nombre de réparations et 
dôentretiens obligatoires 

effectués. Cible = 100% 

Rapport 

dôinspection 

hebdomadaire des 

engins 

1 500 000 
Entreprise des 

travaux 

   Cadre de vie Négatif 

Production 

de déchets de 

chantier 

Effectuer un tri des 

déchets avant leur   

Les déchets doivent être 

enlevés selon leur nature 

par des structures agréées 

et non rejetés 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Quantité de déchets enlevés 

avec bordereaux des 

structures agrées (cible = 

100%) 

Bordereau 

dôenl¯vement des 

déchets 

1 500 000 
Entreprise des 

travaux 

   

Trafic routier Négatif 

Perturbation 

de la 

circulation 

Règlementer la circulation  
Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE Nombre de panneaux Plan de circulation 1 000 000 

Entreprise des 

travaux 

   

Faire des campagnes de 

sensibilisation en sécurité 

routière 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Nombre de sensibilisations 

réalisées auprès des 

conducteurs et des 

communautés 

PV de 

sensibilisation 
500 000 

Entreprise des 

travaux 

   

Sécurité 

routière 
Négatif 

Accident de 

circulation  

Faire des campagnes de 

sensibilisation en sécurité 

routière 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Nombre de sensibilisations 

réalisées auprès des 

conducteurs et des 

communautés 

PV de 

sensibilisation 

Déjà pris en 

compte  

Entreprise des 

travaux 

   

Installer des panneaux de 

signalisation routière dans 

la zone des travaux 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE Nombre de panneaux Plan de circulation 

Déjà pris en 

compte 

Entreprise des 

travaux 

   

Prendre en charge, selon 

les procédures prévues et 

les règles de la CNPS, les 

soins des victimes en cas 

dôaccident impliquant des 

engins ou véhicules du 

chantier ou du personnel 

de chantier dans le cadre 

du travail 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Nombre de victimes pris en 

charges (cible= 100%) 

Rapport mensuel de 

surveillance E&S 
1 000 000 

Entreprise des 

travaux 

   

Santé 

publique 
Négatif 

Maladies 

professionnel

les et autres 

Veiller ¨ lôhygi¯ne et des 

postes des travail et à leur 

aménagement adapté à la 

posture et aux gestes 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Niveau de propreté et de 

rangement des postes de 

travail 

Constat visuel sur 

site 
1 500 000 PDC2V 

   

Faire des bilans de santé 

aux travailleurs à 

lôembauche et 

semestriellement 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Nombres travailleurs 

bénéficiant des bilans de 

santé (cible 100%) 

Registres et RH des 

travailleurs 

Rapport mensuel de 

surveillance E&S 

1 500 000 PDC2V 
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Phase 

du 

projet 

Zone 

concernée 

Activités/sour

ce dôimpact 

Composante 

du milieu 

affecté 

Nature de 

lôimpact 

Description 

de lôimpact 

Recommandations 

préconisées 

Responsable 

dôex®cution 

Responsable 

de 

surveillance 

Responsable 

de suivi 
Indicateurs de suivi 

Source de 

vérification 

Coût (F 

CFA) 

Source de 

financement 

   Négatif 

Incidence des 

IST-

VIH/SIDA  

Réaliser des campagne et 

distribuer des préservatifs 

pour la protection contre 

les IST-VIH/SIDA  

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Nombre de campagne 

réalisée 

Quantité de préservatifs 

distribués 

Rapport et PV de 

campagne 
2 500 000 

Entreprise des 

travaux 

   
Sécurité des 

travailleurs 
Négatif 

Accident de 

travail lié à 

lôabsence 

dôEPI 

adéquat 

Doter les travailleurs 

dôEPI ad®quats et adapt®s 

à chaque tâche 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Nombre dôouvriers ®quip®s 

adéquatement (cible = 100%) 

Registre des EPI 

Rapport mensuel de 

surveillance E&S 

1 000 000 
Entreprise des 

travaux 

  
Déblais et 

remblais divers 

Sol et sous-

sol 
Négatif 

Modification 

de la surface 

du sol et du 

sous-sol 

Appliquer le principe du « 

remblai égal déblai » 

Remettre en état des sites 

dôemprunts. 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Absence de débris  

Site remis en état 

Constat visuel sur 

site 

Rapport mensuel de 

surveillance E&S 

5 000 000 
Entreprise des 

travaux 

  

Travaux de 

débroussaillem

ent, de 

terrassement et 

de nivellement 

des 

plateformes 

Déblais et 

remblais divers  

Bruit 

(nuisance 

sonore) 

Négatif 

Travaux de 

débroussaille

ment, de 

terrassement 

et de 

nivellement 

des 

plateformes 

Déblais et 

remblais 

divers  

Éviter les travaux 

bruyants aux heures de 

repos 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Heures dôouverture et de 

fermeture du chantier 

Planning des 

travaux 

Constat visuel sur 
site 

Déjà pris en 

compte 

Entreprise des 

travaux 

Éviter de laisser tourner 

inutilement les moteurs 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Nombre de camions et 

dôengins en fonctionnement 

sans travaux (cible = 0) 

Constat visuel sur 

site 
100 000 

Entreprise des 

travaux 

Utiliser des engins moins 

bruyants et en bon état 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Nombre de réparations et 

dôentretiens obligatoires 

effectués. Cible = 100% 

Rapport 

dôinspection 

hebdomadaire des 

engins 

Déjà pris en 

compte 

Entreprise des 

travaux 

  

Participation 

au changement 

climatique 

Climat Négatif 

Emission de 

gaz à effet de 

serre 

Assurer la maintenance 

régulière des camions de 

transports des matériaux 

et matériels 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Nombre de réparations et 

dôentretiens obligatoires 

effectués. Cible = 100% 

Rapport 

dôinspection 

hebdomadaire des 

engins 

Déjà pris en 

compte 

Entreprise des 

travaux 

Interdire le brulage des 

déchets sur les chantiers 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Nombre de personnes 

sensibiliser sur lôinterdiction 

de brulage 

PV de 

sensibilisation et 

affichage 

dôinterdiction de 

brulage de déchets 

200 000 
Entreprise des 

travaux 

  

Travaux de 

débroussaillem

ent, de 

terrassement et 

de nivellement 

des 

plateformes 

Travaux de 

réhabilitation 

Faune flore 

Habitat 

naturel 

Négatif 

Destruction 

de la faune et 

de la flore 

terrestre 

Prévoir un reboisement de 

compensation dans la 

bande de servitude  

Restaurer les habitats 

environnants des zones 

défrichées afin de 

compenser les pertes 
dôhabitat.  

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Nombre dôarbres plant®s ou 

superficie reboisée 

Constat visuel sur 

site 

Rapport mensuel de 

surveillance E&S 

1 000 000 
Entreprise des 

travaux 

Sensibiliser le personnel 

et la population riveraine 

sur la nécessité de la 

protection de la faune et 

de leurs habitats 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Nombre de personnes 

sensibilisées 

PV de 

sensibilisation 
200 000 

Entreprise des 

travaux 
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Phase 

du 

projet 

Zone 

concernée 

Activités/sour

ce dôimpact 

Composante 

du milieu 

affecté 

Nature de 

lôimpact 

Description 

de lôimpact 

Recommandations 

préconisées 

Responsable 

dôex®cution 

Responsable 

de 

surveillance 

Responsable 

de suivi 
Indicateurs de suivi 

Source de 

vérification 

Coût (F 

CFA) 

Source de 

financement 

  

Transport et 

manutention 

des engins, 

machinerie et 

équipement ; 

Travaux de 

débroussaillem

ent, de 

terrassement et 

de nivellement 

des 

plateformes 

Personnel et 

voisinage 

immédiat 

Négatif 

Dégradation 

du cadre de 

vie (déchets 

de chantier) 

Sensibiliser les ouvriers 

sur les comportements 

écocitoyens permettant de 

faciliter la gestion des 

déchets générés 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ADE 

Nombre de personnes 

sensibilisées  

PV de 

sensibilisation 

Déjà pris en 

compte 

Entreprise des 

travaux 

 

  

Sol Négatif 
Pollution du 

sol 

Disposer des poubelles 

sélectives au niveau du 

chantier et veiller à leur 

bonne utilisation 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 

ANDE 

 

Nombre de poubelles 

catégorisées installées  

Constat visuel sur 

site 

Rapport mensuel de 

surveillance E&S 

100 000 
Entreprise des 

travaux 

Air  Négatif 

Pollution de 

lôair due ¨ 

des émissions 

de poussière 

dans lôair 

Limiter la vitesse à 20 

km/h et  

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Nombre de conducteurs 

sensibilisés à la limitation de 

vitesse (cible 100%) 

Nombre de panneau de 

limitation de vitesse installés 

PV de 

sensibilisation des 

conducteurs 

Plan de circulation 

et constat visuel de 

terrain 

1 500 000 
Entreprise des 

travaux 

Arroser le chantier 
Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE Nombre dôarrosage effectu® 

Rapport mensuel de 

surveillance E&S 

Déjà pris en 

compte 

Entreprise des 

travaux 

Milieu humain 

Cadre de vie Négatif 

Dégradation 

du cadre de 

vie liée à 

lôabandon 

des déchets 

Evacuer tous les déchets 

de chantier 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Quantité de déchets enlevés 

avec bordereaux des 

structures agrées (cible = 

100%) 

Bordereau 

dôenl¯vement des 

déchets 

Déjà pris en 

compte 

Entreprise des 

travaux 

Riverains Négatif 

Gêne des 

populations 

par les bruits 

de chantier 

Eviter les travaux 

bruyants aux heures de 

repos et de cours 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Visite technique 

Nombre de plaintes 

Rapport mensuel de 

surveillance E&S 
1 000 000 

Entreprise des 

travaux 

Constructio

n du 

SRPAC 

Nettoyage 

général de 

chantier 

Milieu physique et biologique 

Sol Négatif 

Pollution du 

sol par le 

déversement 

dôhydrocarbu

res et des 
déchets 

solides 

Eviter le déversement des 

produits pétroliers 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Quantité de produits 

pétroliers enlevés et traités y 

compris les terres et les corps 

contaminées (cible = 100%) 

Bordereau 

dôenl¯vement 

Déjà pris en 

compte 

Entreprise des 

travaux 

Air  Négatif 

Pollution de 

lôair due ¨ 

émission de 

poussière 

dans lôair 

Limiter la vitesse à 

20Km/h et utiliser des 

engins et véhicules en bon 

état 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Nombre de conducteurs 

sensibilisés à la limitation de 

vitesse (cible 100%) 

Nombre de panneau de 

limitation de vitesse installés 

PV de 

sensibilisation des 

conducteurs 

Plan de circulation 

et constat visuel de 

terrain 

Déjà pris en 

compte 

Entreprise des 

travaux 

   

Réaliser des mesures 

semestrielles de de 

poussières et de polluants 

atmosphériques au niveau 

des récepteurs sensibles 

de lôEtat initiale 

Entreprise des 

travaux (via un 

laboratoire 

agréé) 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Niveau de pollution de la 

qualit® de lôair  et nombre de 

recommandations prises en 

compte 

Rapport de mesure 

de bruit 

Rapport mensuel de 

surveillance E&S 

2 500 000 CNRA 
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Phase 

du 

projet 

Zone 

concernée 

Activités/sour

ce dôimpact 

Composante 

du milieu 

affecté 

Nature de 

lôimpact 

Description 

de lôimpact 

Recommandations 

préconisées 

Responsable 

dôex®cution 

Responsable 

de 

surveillance 

Responsable 

de suivi 
Indicateurs de suivi 

Source de 

vérification 

Coût (F 

CFA) 

Source de 

financement 

   Bruit Négatif 

Emissions de 

bruit pendant 

les travaux 

Réaliser des mesures 

semestrielles de bruit au 

niveau des récepteurs 

sensibles de lôEtat initiale 

Entreprise des 

travaux (via un 

laboratoire 

agréé) 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Niveau acoustique 

enregistrées et nombre de 

recommandations prises en 

compte 

Rapport de mesure 

de bruit 

Rapport mensuel de 

surveillance E&S 

500 000 CNRA 

   

Milieu humain 

Sécurité 

routière 
Négatif 

Accident de 

la circulation 

Faire des campagnes de 

sensibilisation en sécurité 

routière 

Entreprise des 

travaux  

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Nombre de sensibilisations 

réalisées auprès des 

conducteurs et des 

communautés 

PV de 

sensibilisation 

Déjà pris en 

compte  

Entreprise des 

travaux 

Installer des panneaux de 

signalisation routière dans 

la zone des travaux 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE Nombre de panneaux Plan de circulation 

Déjà pris en 

compte 

Entreprise des 

travaux 

Prendre en charge, selon 

les procédures prévues et 

les règles de la CNPS, les 

soins des victimes en cas 

dôaccident impliquant des 

engins ou véhicules du 

chantier ou du personnel 

de chantier dans le cadre 

du travail 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Nombre de victimes pris en 

charges (cible= 100%) 

Rapport mensuel de 

surveillance E&S 

Déjà pris en 

compte 

Entreprise des 

travaux 

Cadre de vie Négatif 
Dégradation 

du paysage 

Evacuer tous les déchets 

de chantier 

Entreprise des 

travaux 

MDC / CNRA 

/ PDC2V 
ANDE 

Nombre de poubelles 

installées 
 1 500 000 

Entreprise des 

travaux 

P
h
a
s
e
 
d
ô
e
x
p
l
o
i
t
a
t
i
o
n
 
e
t
 
d
ô
e
n
t
r
e
t
i
e
n

 

Bâtiments, 

étangs, 

conduite et 

aménageme

nts 

connexes 

Exploitation de 

la SRPAC et 

son 

Approvisionne

ment en eau  

Milieu physique et biologique 

Sol Négatif 

Dégradation 

de la 

structure du 

sol 

Stabiliser les zones 

dénudées 

SRPAC (ou 

entreprise 

recrutée) 

CNRA ANDE 
Nombre de zone érodée non 

traitée (cible =0) 

Rapport mensuel de 

surveillance E&S 
3 000 000 

Responsable 

CNRA 

Pollution du 

sol 

Eviter le déversement les 

substances polluantes sur 

le sol 

SRPAC CNRA ANDE 
Fr®quence dôentretien 

affichée 

Rapport mensuel de 

surveillance E&S 
1 000 000 CNRA 

Traiter les boues de 

curage des étangs, les 

eaux usées et les eaux 

vannes avant rejet 

SRPAC CNRA ANDE 
Quantit® de boues, dôeaux 

usées et eaux vannes traitées 

Bordereau 

dôenl¯vement des 

boues, des eaux 

usées et des eaux 

vannes 

1 000 000 CNRA 

Eaux de 
surface et 

eaux 

souterraines 

Négatif 

Prolifération 

dôalgues 

(eutrophisati

on), 

dôesp¯ces 

invasives et 

perturbation 

de lô®quilibre 

écologique 

Entretenir régulièrement 

les étangs 

SRPAC (ou 

entreprise 

recrutée) 

CNRA ANDE 
Fr®quence dôentretien 

affichée 

Rapport mensuel de 

surveillance E&S 
1 000 000 PDC2V 

 

  

Traiter les boues de 

curage des étangs, les 

eaux usées et les eaux 

vannes avant rejet 

SRPAC CNRA ANDE 
Quantit® de boues, dôeaux 

usées et eaux vannes traitées 

Bordereau 

dôenl¯vement des 
boues, des eaux 

usées et des eaux 

vannes 

Déjà pris en 

compte 
CNRA 

 

  

Pression sur 

la ressource 

en eau 

Contrôler et règlementer 

les usages de lôeau au sein 

de la station afin dô®viter 

le gaspillage 

SRPAC  CNRA ANDE 
Quantit® dôeau gaspill®e 

(cible = 0%) 

Rapport mensuel de 

surveillance E&S 
100 000 CNRA 

Air  Négatif 

Gaz 

provenant de 

lôa®ration des 

bassins 

aquacoles et t 

les poussières 

Entretenir régulièrement 

les étangs 
SRPAC ( CNRA ANDE 

Fr®quence dôentretiens 

réalisés 

Rapport mensuel de 

surveillance E&S 
1 000 000 CNRA 

 

  

Réaliser des mesures 

semestrielles de de 

poussières et de polluants 

SRPAC (via 

un laboratoire 

agréé) 

CNRA /  ANDE 
Niveau de pollution de la 

qualit® de lôair  et nombre de 

Rapport de mesure 

de bruit 
2 500 000 CNRA 
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Phase 

du 

projet 

Zone 

concernée 

Activités/sour

ce dôimpact 

Composante 

du milieu 

affecté 

Nature de 

lôimpact 

Description 

de lôimpact 

Recommandations 

préconisées 

Responsable 

dôex®cution 

Responsable 

de 

surveillance 

Responsable 

de suivi 
Indicateurs de suivi 

Source de 

vérification 

Coût (F 

CFA) 

Source de 

financement 

ainsi que les 

COV, NOx, 

SOx des 

moteurs 

thermiques 

atmosphériques au niveau 

des récepteurs sensibles 

de lôEtat initiale 

recommandations prises en 

compte 

Rapport mensuel de 

surveillance E&S 

 

  

Ambiance 

sonore 
Négatif 

Nuisances 

sonores 

Utiliser du matériel et 

équipements émettant en 

bon état et émettant moins 

de bruits 

SRPAC (ou 

entreprise de 

maintenance 

recrutée) 

CNRA ANDE 

Nombre de réparations et 

dôentretiens obligatoires 

effectués. Cible = 100% 

Rapport 

dôinspection 

hebdomadaire des 

équipements 

2 500 000 CNRA 

 

  

Réaliser des mesures 

semestrielles de bruit au 

niveau des récepteurs 

sensibles de lôEtat initiale 

SRPAC (via 

un laboratoire 

agréé) 

CNRA ANDE 

Niveau acoustique 

enregistrées et nombre de 

recommandations prises en 

compte 

Rapport de mesure 

de bruit 

Rapport mensuel de 

surveillance E&S 

500 000 CNRA 

   

Milieu humain 

Santé 

publique 

Négatif 

Contaminatio

n de produits 

issus de 

lôaquaculture 

Contrôler la qualité des 

produits piscicoles avant 

commercialisation 

SRPAC (ou 

entreprise 

recrutée) 

CNRA ANDE 
Nombre de contamination 

des produits, cible = 0 

Fiche 

incident /Accident 
500 000 CNRA 

Négatif 

Augmentatio

n de 

lôincidence 

des maladies 

hydriques 

Former les travailleurs 

aux bonnes pratiques 

dôhygi¯ne 

SRPAC CNRA ANDE 
Nombre de travailleurs 

formés. Cible = 100% 
PV de formation 1 000 000 CNRA 

Eliminer les sources et les 

vecteurs de maladies 

hydriques 

SRPAC CNRA ANDE 
Nombre de source constatées 

et éliminées (cible =100%) 

Rapport mensuel de 

surveillance E&S 
1 000 000 CNRA 

Faire des bilans de santé 

au personnel et obtenir 

une convention avec un 

hôpital à Bouaké 

SRPAC CNRA ANDE 

Nombre de travailleurs 

bénéficiant de bilans de santé 

Termes de prises en charge 

sanitaire de la convention 

Registres RH 

Convention signée 
5 000 000 CNRA 

Santé des 

travailleurs 
Négatif 

Accidents du 

travail 

Déclarer tous les 

travailleurs à la CNPS 

SRPAC (et 

entreprise 

recrutée) 

CNRA ANDE 

Nombre de travailleurs 

déclarés à la CNPS (cible = 

100%) 

Registre RH 100 000 CNRA 

   

Réaliser un document 

unique dô®valuation des 

risques professionnels 

avec lôappui dôun m®decin 

du travail (toute nouvelle 

activité doit y être 

évaluée) 

SRPAC CNRA ANDE 

Nombre de recommandations 

issues du document unique 

dô®valuation des risques 

professionnels mises en 

îuvre 

Rapport de mise en 

îuvre de 

lô®valuation des 

risques 

professionnels 

5 000 000 CNRA 

   

Disposer dôune boite ¨ 

pharmacie et dôun 

défibrillateur au niveau de 

chaque bâtiments et 

groupes de postes de 

travail ¨ lôext®rieur 

SRPAC (et 

entreprise 
recrutée) 

CNRA ANDE 

Nombre de boites à 

pharmacies équipés 
disponibles 

Constat visuel sur 

site 
1 000 000 CNRA 

Disposer dôune Etude De 

Dangers (EDD) et dôun 

plan dôurgence (POI) 

validé par le CIAPOL, 

lôONPC et le GSPM avec 

une équipe SST et EPI) 

SRPAC CNRA ANDE 

Nombre de recommandations 

issues de lôEDD mises en 

îuvre 

Fréquence des exercices du 

plan dôurgence  

Rapport dôEDD 

Rapports de POI et 

dôexercices du plan 

dôurgence 

10 000 000 CNRA 

Obtenir une convention 

avec un hôpital à Bouaké 
SRPAC CNRA ANDE 

Termes de prises en charge 

sanitaire de la convention 
Convention signée 5 000 000 CNRA 
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Phase 

du 

projet 

Zone 

concernée 

Activités/sour

ce dôimpact 

Composante 

du milieu 

affecté 

Nature de 

lôimpact 

Description 

de lôimpact 

Recommandations 

préconisées 

Responsable 

dôex®cution 

Responsable 

de 

surveillance 

Responsable 

de suivi 
Indicateurs de suivi 

Source de 

vérification 

Coût (F 

CFA) 

Source de 

financement 

Dérives 

comportemen

tales 

Négatif 

Incidence, 

des IST-

VIH/SIDA et 

de 

contraction 

de grossesses 

indésirées 

Etablir et mettre en îuvre 

un programme de 

sensibiliser des 

travailleurs sur les risques 

et mesures liés aux IST-

VIH/SIDA et aux 

grossesses précoces 

SRPAC (ou 

entreprise 

recrutée) 

CNRA ANDE 
Nombre personnes 

sensibilisées 

Rapport mensuel de 

surveillance E&S 
500 000 CNRA 

Sécurité Négatif 

Incendie lié à 

une 

défaillance 

électrique ou 
à un court-

circuit 

Vérifier périodique 

lôensemble du circuit 

électrique de toute la 

station par une structure 

habileté 

SRPAC CNRA ANDE Fréquence de vérification 

Rapports de 

vérification 

électrique 

2 000 000 CNRA 

   

Installer et vérifier 

régulièrement les 

dispositifs de sécurité, 

dôalerte, dô®vacuation et 

de lutte contre incendie 

SRPAC CNRA ANDE 
Nombre de dispositifs 

installés 

Plan dôurgence 

(POI) 

Déjà pris en 

compte 
CNRA 

   

Cadre de vie Négatif 
Nuisances 

olfactives 

Sensibiliser le personnel 

et les apprenants 

Disposer des 

pictogrammes sur les 

bonnes pratiques en 

gestion des déchets.  

SRPAC (ou 

entreprise 

recrutée) 

CNRA ANDE 
Nombre dôentretien post 

réhabilitation réalisé 

Rapport sur la 

gestion des 

installations 

500 000  CNRA 

   

Planter des arbres utiles à 

la lutte contre les odeurs 

autour des étangs, de 

lôaquarium et des zones de 

productions 

SRPAC CNRA ANDE Nombre dôarbres plant®s 
Rapport mensuel de 

surveillance E&S 
500 000 CNRA 

   

Bâtiments et 

aménagemen

ts connexes 

Négatif 

Dégradation 

des bâtiments 

et des 

aménagemen

ts connexes 

Entretenir périodiquement 

les installations du 

SRPAC 

SRPAC CNRA ANDE 
Fréquence et budget 

dôentretien des installations 

Plan dôentretien des 

installations et des 

ouvrages 

600 000 CNRA 

   

Bassins et 

étangs 

réhabilités 

Négatif 

Rupture des 

digues ou 

crue et 

noyade 

Sensibiliser les 

populations sur les risques 

liés à présence des étants  

SRPAC CNRA ANDE 
Nombre de personnes 

sensibilisées 
Liste de présence  300 000 CNRA 

Former des sauveteurs 

(maître-nageur) dans 

lô®quipe du CNRA 

SRPAC CNRA ANDE 
Nombre de sauveteurs 

formés 

Attestation de 

formation 
1 000 000 CNRA 

Elaborer des études 

dô®valuation des risques 

liés aux étangs et au 

barrage existant 

SRPAC CNRA ANDE 

 Nombre de 

recommandations issues des 

études de risques mises en 

îuvre 

Rapport de mise en 
îuvre des 

recommandations 

des études de 

risques 

5 000 000 CNRA 

Réaliser des inspections 

Périodique des barrages et 

étangs par une équipe 

spécialisé 

SRPAC CNRA ANDE Fréquence des inspections 
Rapports 

dôinspections 
5 000 000 CNRA 

Installer les panneaux de 

signalisation 

SRPAC (ou 

entreprise 

recrutée) 

CNRA ANDE Présence de panneaux Visuelle 500 000 CNRA 
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10.13. COUT DES MESURES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES  

Une évaluation financière des mesures environnementales et sociales a été élaborée dans le 

cadre des dispositions à prendre pour la concrétisation du sous-projet. 

Budget prévisionnel des mesures environnementales et sociales et de sécurité sont consignés 

dans le tableau ci-après. 

Tableau 45 : Budget prévisionnel des mesures environnementales et sociales et de 

sécurité 

Mesures 

environnementales et 

sociales 

Période Unité Quantité 

Coût 

Unitaire  
Montant total  

(F CFA) (F CFA) 

1. MISE EN íUVRE DES MESURES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES 

1.1. Recrutement dôun 

Spécialiste en HSE avec 

de fortes compétences en 

Environnement au sein 

de chaque Entreprise des 

travaux pour la durée des 

travaux 

Phase des 

travaux 
Mois 9 500 000 4 500 000 

1.2. £laboration dôun 

Plan de Gestion 

Environnementale et 

Sociale Chantier (PGES-

C) pour chacun des trois 

lots 

Avant la 

phase des 

travaux (15 

jours après 

lôOS) 

1 1 0 0 

Elaboration du PPGED, 

PPSPS, et du PAE pour 

chacun des trois lots 

Avant la 

phase des 

travaux (15 

jours après 

lôOS) 

1 1 0 0 

1.6 Acquisition des EPI 

et EPC pour chaque lot 

Phase des 

travaux 

Provision par 

lot 
1 

2 000 

000 
2 000 000 

1.7 Gestion des déchets 

liquides et solides 

Phase 

travaux 

Provision par 

lot 
1 

1 000 

000 
1 000 000 

1.8. Sensibilisation des 

travailleurs et des 

populations riveraines 

sur les IST/VIH/SIDA, 

VBG, MGP 
Début et fin 

de chantier 

Provision 

(Campagnes) 

par lot 

2 
2 000 

000 
4 000 000 Mobilisation dôune ONG 

pour la sensibilisation sur 

le mécanisme de gestion 

des plaintes, conflits 

sociaux et le travail des 

enfants 

1.9 Acquisition de boîtes 

à pharmacie et contrat 

avec un centre de santé 

Phase 

travaux 
Forfait 1 700 000 700 000 

1.10. Gestion de la 

découverte de vestiges 

archéologiques 

Travaux Provision 1 500 000 500 000 
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Mesures 

environnementales et 

sociales 

Période Unité Quantité 

Coût 

Unitaire  
Montant total  

(F CFA) (F CFA) 

Sous total 1 12 700 000 

2. SURVEILLANCE ET SUIVI ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL  

Surveillance et suivi 

environnementale et 

sociale Phase 

Travaux 

Provision 

(analyses 

laboratoires, 

missions 

spécifiques) 

1 
4 000 

000 
4 000 000 

(Qualit® de lôair, eau, sol, 

niveau du 

bruit,vibration) 

Sous total 2 4 000 000 

3. RENFORCEMENT DES CAPACITES 

Séances de formation 

(secourisme- équipier de 

première intervention- 

santé sécurité au travail 

et Habilitation 

électrique) 

Démarrage 

des travaux 

Provision 

(Atelier) 
1 

4 000 

000 
4 000 000 

Sous total 3         4 000 000 

4. COUT DES 

MESURES      

Cout des mesures en 

phase de préparation et 

construction 

Démarrage   1 FF 46 050 000 

Cout des mesures en 

phase de dôexploitation 
Exploitation       57 100 000 

Sous total 4 103 150 000 

Cout total du PGES 123 850 000 

 

Le coût estimatif à allouer aux activités environnementales et sociales doit être intégré au coût 

total des travaux de réhabilitation de la SRPAC et son système dôapprovisionnement en eau. Ce 

coût estimé est à cent vingt-trois millions huit  cent cinquante  mille francs F CFA  

(123 850 000 F CFA),. 

10.14. PENALITES  

En cas dôinobservation par lôentreprise de travaux des prescriptions d®crites dans le pr®sent 

document et sans préjudice des pouvoirs des autorités compétentes, les sanctions applicables 

peuvent lui être fixées en référence à la législation nationale en vigueur et en particulier à la loi 

cadre portant Code de lôEnvironnement ( article de 227 à 251). 

Lôentreprise sôexpose en cas dôatteinte grave ¨ lôint®grit® du milieu naturel (pollution des sols, 

pollution de lôair et pollution des eaux souterraines notamment) ou du milieu humain (abandon 

de déchets dangereux de chantier dans le voisinage des maisons dôhabitation, pollution du 

milieu par les eaux us®es de chantier, etc.), elle sôassujettira aux p®nalit®s que voudront bien 

prendre et lui appliquer le Ma´tre dôîuvre d®l®gu®. Ces p®nalit®s peuvent °tre prises apr¯s mise 

en demeure restée sans effet ; ou en cas dôurgence ou de danger, elles peuvent °tre prises sans 

mise en demeure préalable. 
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11. CONSULTATIONDES PARTIES PRENANTES 

Ce chapitre comprend les parties suivantes : 

ī Contexte de la consultation des parties prenantes ; 

ī Objectif de la consultation ; 

ī Méthodes employées 

ī Déroulement de la consultation des parties prenantes ; 

ī Résultats de la consultation des parties prenantes. 

11.1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION DE LA CONSULTATION  

La participation du publique est instituée par le décret n°2024-595 du 26 juin 2024 déterminant 

les règles et procédures applicables aux études environnementales et sociales. Il décrète en son 

Article 35 que : « le public a le droit de participer à toutes les procédures et décisions qui 

pourraient avoir un effet n®gatif sur lôEnvironnement ». 

Elle comprend dôune part, la consultation du public qui est un processus dôinformation pr®alable 

des autorités et des communautés, et la consultation des personnes affectées par le projet, et 

dôautre part, lôenqu°te publique qui est du ressort de lôANDE. 

Elle sôeffectue ¨ toutes les ®tapes du cycle de vie du sous-projet : préparation et installation des 

équipements, exploitation et cessation des activités du sous-projet de réhabilitation de la station 

de recherche sur la p°che et lôaquaculture continental (SRPAC) du CNRA de Bouaké au compte 

du Projet de Développement des Chaines de Valeurs Vivrières (PDC2V). 

Elle apparaît comme un mode de participation initié par les décideurs qui consiste à rechercher 

les avis des populations par rapport à une décision à venir clairement identifiée, lui accordant 

ainsi un pouvoir dôinfluence. La prise en compte de leurs pr®occupations améliore la viabilité 

du projet. 

11.2. OBJECTIF DE LA CONSULTATION  

Lôobjectif global est dô®valuer la situation socio-®conomique de la zone dôimplantation du sous-

projet, afin de mieux intégrer les composantes économiques et sociales dans le plan 

dôam®nagement et de r®habilitation de la Station de Recherche sur la P°che et lôAquaculture 

Continental (SRPAC) du CNRA de Bouaké. 

Les objectifs spécifiques sont : 

- Mettre en évidence les différentes activités des populations et le degré de dépendance 

de celles-ci vis-à-vis de la zone du sous-projet ; 

- Décrire les organisations sociales et institutionnelles des départements et des 

communautés, les caractéristiques historiques, sociales, démographiques, ethniques de 

la zone concernée ; 

- Identifier les relations entre les populations et les entreprises existantes ; 

- Saisir les priorités de développement des communautés ; 

- Conduire la cartographie participative des zones dôacc¯s au site du projet et les limites 
dôoccupation des voisins ; 

- Examiner les possibilités et contraintes à la coexistence durable entre les vocations 

attribu®es ¨ lôexploitation du site ; 

- Identifier les potentiels impacts positifs et négatifs du projet (évaluation des risques, 

impacts environnementaux directs et indirects de lôexploitation du site, ®quilibre social 

et qualité de vie des populations concernées) ; 
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- Vérifier et documenter les perceptions et attentes des riverains concernés par rapport à 

la réalisation du sous-projet et proposer des mesures sociales dôam®nagement en vue 

dôune utilisation ad®quate et durable de lôespace utilis® pour le sous-projet ; 

- Identifier les personnes physiques ou morales menant des activités économiques dans 

la zone du sous-projet. 

11.3. METHODES EMPLOYEES  

La m®thodologie adopt®e pour r®aliser la pr®sente ®tude sôest voulue participative. En effet, 

lôenjeu social li® au projet dôexploitation semi-industrielle dôor n®cessite lôimplication des 

populations riveraines ¨ la zone dôintervention du projet. 

Deux méthodes ont été utilisées pour la collecte des données ayant permis la réalisation de cette 

®tude. Il sôagit de : 

- Consultation des parties prenantes ; 

- Les enquêtes socio-économiques sur le terrain. 

11.3.1. Analyse documentaire 

Cette t©che a ®t® r®alis®e ¨ partir dôune compilation de la documentation existante. Les 

documents qui ont été exploités sont les suivants : 

- Les documents concernant la situation du site ; 

- Les documents se rapportant au sous-projet, aux aspects socio-économiques et à 

lôenvironnement ont ®t® analys®s, afin de faire la description : du milieu physique et 

biologique ; de la situation socio- ®conomique de la zone dôinsertion du sous-projet. 

11.3.2. Enquêtes socio-économiques sur le terrain 

Les enqu°tes de terrain ont compl®t® lôexploitation des documents. La conduite de ces enqu°tes 

a permis dôavoir des entretiens avec les diff®rentes parties prenantes, afin de les informer et de 

les sensibiliser sur le sous-projet. 

Dans le cadre de la réalisation du volet socio-économique de lô£tude dôImpact environnemental 

et social (EIES) du présent sous-projet, des consultations avec des parties prenantes identifiées 

ont eu lieu du 22 au 27 Janvier 2024 dans le département de Bouaké (région du gbêkê). Ces 

rencontres se sont déroulées de manière spécifique auprès des différentes structures concernées 

par le sous-projet dôune part et, les populations riveraines de la zone du sous-projet dôautre part. 

Ces rencontres avaient pour but dôinformer et de recueillir les avis, pr®occupations et 

recommandations des structures et des populations sur le sous-projet. 

11.3.3. Parties prenantes concernées par le sous-projet  

Les parties prenantes sont constitu®es essentiellement de lôautorit® administrative, les 

représentants des structures techniques et les différentes populations cibles de la zone du sous-

projet. Toutes, ont été informées par courrier et consultées directement.  

Les structures et les populations rencontrées sont : 

- La Préfecture de Bouaké 

- La Mairie de Bouaké 

- Les Directions Régionales des ministères ; 

- La SRPAC 

- La SODECI ; 

- Les populations des villages Trainou, Kongodékro et Konandi 

- La pisciculture AMAGIS GROUP. 
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Au total, 28 personnes ont été consultées dont 09 femmes (32%) et 19 hommes (68%) comme 

lôindique le tableau ci-dessous 
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Tableau 46 : Statistique des parties prenantes consultées 

Date 

(2024) 
District  Région 

Départ

ement 

Structure / 

Personnalités 

rencontrées 

Activités 

Nombre de personne 

Femmes Hommes Total 

Moins de 

35 ans 

Plus de 

35 ans  

Moins de 

35 ans 

Plus de 

35 ans  
 

24/01 Bouaké  Gbêkê Bouaké 
Direction régionale la 

santé  

Entretien avec 

lôAdministration 
00 00 00 01 01 

24/01 
Bouaké  Gbêkê Bouaké DR Environnement  

Entretien avec 

lôAdministration 
00 00 00 01 01 

24/01 
Bouaké  Gbêkê Bouaké DR ME-MINADERPV 

Entretien avec 

lôAdministration 
01 01 00 00 02 

24/01 
Bouaké  Gbêkê Bouaké DR MIRAH 

Entretien avec 

lôAdministration 
00 01 01 02 04 

25/01 
Bouaké  Gbêkê Bouaké DR SODEFOR Entretien avec 

lôAdministration 
00 00 00 01 01 

26/01 
Bouaké  Gbêkê Bouaké SRPAC 

Entretien avec 

lôAdministration 
00 02 00 01 03 

26/01 
Bouaké  Gbêkê Bouaké 

Village Trainou , 

Konandi et Kongodékro 

Entretien avec 

les populations  
01 01 01 04 7 

26/01 
Bouaké  Gbêkê Bouaké DR Assainissement 

Entretien avec 

lôadministration 
00 00 01 00 01 

29/01 Bouaké  Gbêkê Bouaké SODECI 
Entretien avec 

lôadministration 
00 00 00 02 02 

29/01 Bouaké  Gbêkê Bouaké DR MCLU 
Entretien avec 

lôadministration 
00 00 00 01 01 

29/01 Bouaké  Gbêkê Bouaké Mairie 
Entretien avec 

lôadministration 
00 00 00 01 01 

29/01 Bouaké  Gbêkê Bouaké 
Pisciculture AMAGIS 

GROUP 
Entretien avec la 

gérante 
01 00 00 00 01 

30/01 Bouaké  Gbêkê Bouaké Préfecture de Bouaké  Entretien avec le 

SG de préfecture 
00 00 00 01 01 

31/04 Bouaké  Gbêkê Bouaké DR MFFE 
Entretien avec 

lôadministration 
00 01 00 01 02 

Total général 03 06 03 16 28 
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Source : ECA, janvier 2024 
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11.3.4. Déroulement de la consultation 

La consultation sôest d®roul®e dans de bonnes conditions. Les diff®rentes questions ®voqu®es 

sont les suivantes : 

- Les impacts potentiels induits par le sous-projet ; 

- Les principaux risques potentiels du sous-projet ; 

- La gestion des conflits ; 

- La gestion des déchets ; 

- Les pathologies récurrentes de la zone du sous-projet ; 

- Les types de VBG et VFE de la zone du sous-projet ; 

- Les mécanismes existant pour la gestion des VBG et VFE ; 

- La santé, la sécurité des employés et des populations locales ; 

- Les us et coutumes  

- Etc. 

Dans un souci de conformité avec le décret n°2024-595 du 26 juin 2024 déterminant les règles 

et proc®dures applicables aux ®tudes relatives ¨ lô®tude lôimpact environnemental des projets 

de d®veloppement, les preuves de la consultation telles que les guides dôentretien renseign®s, 

les procès-verbaux et les listes de présence sont annexés au présent rapport. 

Les photos ci-dessous illustrent le déroulement de la consultation avec les différentes parties 
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Tableau 47 : Illustration des séances de consultation avec les parties prenantes 

Photo 26 : Vue de la rencontre avec la 

Préfecture de Bouaké 

Photo 27 : Vue de la rencontre avec la 

Direction R®gionale de lôAgriculture, du 

Développement Rural et des Productions 

Vivrières du Gbêkè 

Photo 28 : Vue de la rencontre avec la 

Direction R®gionale de lôEnvironnement, 

du Développement Durable et de la 

Transition Ecologique du Gbêkè 

   

Photo 29 : Vue de la rencontre avec les 

agents de la SRPAC 

Photo 30 : Vue de la rencontre avec la 

direction R®gionale de lôHydraulique du 

Gbêkè  

Photo 31 : Vue de la rencontre avec les 

villages Trainou, Konandi et Kongodékro 

   



ETUDE DôIMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) APPROFONDIE 

REHABILITATION DE  LA  SRPAC DU CNRA DE BOUAKE 

 

 

 
Version finale ï août 2025 Page 218 / 289 

 

Photo 32 : Vue de la rencontre avec la 

Direction Régionale de la Santé du Gbêkè 

Photo 33 : Vue de la rencontre avec la gérante 

de la pisciculture AMAGIS GROUP 

Photo 34 : Vue de la rencontre avec le 

DRFFE du Gbêkê 

   

Photo 35 : Vue de la rencontre avec le DR 

du MIRAH du Gbêkê 

Photo 36 : Vue de la rencontre avec le DR De 

la SODEFOR du Gbêkê 

Photo 37 : Vue de la rencontre avec la 

SODECI du Gbêkê 

   

Photo 38 : Vue de la rencontre avec le SG de la Mairie de Bouaké 

 

Sources : : Bamba, M®lissa KREME, Axel Boni NôZUE, Jean-Paul EDOUKOU, Kouakou Isidore janvier 2024 
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11.3.5. Résultats de la consultation 

Au terme des consultations inh®rentes ¨ lôex®cution du sous-projet de réhabilitation de la station 

sur la p°che et lôaquaculture continental (SRPAC) du CNRA de Bouak®, plusieurs 

recommandations ont été faites pour la réussite dudit projet. Il ressort de ces échanges, que le 

projet doit impérativement prendre en compte plusieurs dispositions environnementales, 

sociales et institutionnelles.  

Ainsi, des préoccupations et recommandations ont été énumérées et détaillées ci-dessous. 

Préoccupations enregistrées 

Les préoccupations des autorités administratives et services techniques rencontrées  

- La gestion déchets de chantier ;  

- La bonification des impacts positifs et la suppression ou lôatt®nuation des impacts 

négatifs ;  

- La contamination des eaux de surface ;  

- La prolifération des dépôts sauvages ;  

- Le travail des enfants ;  

- Lôaugmentation dôabus sexuel sur mineur ;  

- La modification de la structure du sol ;  

- Les risques de d®pravation des mîurs ;  

- La recrudescence de VBG et VFE;  

- Les nuisances sonores entrainées par les travaux du sous-projet ;  

- La gestion des déchets solides et liquides. 

Les préoccupations des populations riveraines   

- Les problèmes environnementaux (déchets solides, liquides et gazeux) ;  

- Les nuisances sonores, olfactive et visuelles ;  

- La perturbation de la circulation. 

Recommandations 

Recommandations des autorités administratives et des services techniques 

- Diagnostiquer lôenvironnement physique (eau, sol, air) avant, pendant et apr¯s 

lôex®cution des travaux inh®rentes au sous-projet ; 

- Appliquer strictement les conventions qui régissent la protection, la sauvegarde de 

lôenvironnement et le d®veloppement durable dans lôex®cution des travaux du sous-

projet ;  

- Obtenir toutes les autorisations nécessaires auprès des structures compétentes ; 

- Respecter les calendriers dôex®cution du sous-projet ;  

- Sensibiliser la population pour la gestion rationnelle des déchets ;  

- Former les acteurs sur le mécanisme de gestion des conflits ;  

- Adopter le principe du Développement Durable ;  

- Respecter strictement les textes juridiques qui régissent les Violences Basées sur le 

Genre et enfants (VCE) ;  
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- Recruter prioritairement la main dôîuvre locale ;  

- Mettre à la disposition de la SODEFOR la liste des travaux qui doivent être effectués 

sur le site de la SRPAC ; 

- Pr®voir une compensation en cas dôabattage dôun arbre, 

Recommandations des populations riveraines 

- Sensibiliser les populations sur le VIH/SIDA, les MST, IST et la COVID 19 ;  

- Assurer la gestion optimale des dommages caus®s ¨ lôenvironnement ;  

- Utiliser les engins en bon état de fonctionnement pour réduire la pollution de 

lôenvironnement ;  

- Recruter prioritairement la population locale. 

- Ouvrir une nouvelle voie de circulation pour faciliter la population du village de  
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Tableau 48 : Synthèse des consultations avec les parties prenantes 

Parties prenantes Préoccupations Recommandations 

La Préfecture de Bouaké 

Gestion des déchets 

Pollution des eaux  

La sécurité de la localité  

 Respect scrupuleux des normes environnementales  

Prioriser la jeunesse locale dans les recrutements  

Régler tous les litiges fonciers dans la zone du projet 

La Mairie de Bouaké Gestion des déchets Prioriser la main dôîuvre locale 

Direction Régionale du Ministère 

de lôEnvironnement, du 

Développement Durable et de la 

Transition Ecologique du Gbêkê 

Les risques dô®boulement  

La contamination des eaux de surface ;  

La prolifération des dépôts sauvages 

Prendre des autorisations auprès des structures compétentes pour 

la mise en îuvre des travaux du sous-projet (construction, 

bitumage)  

Respecter les normes environnementales  

Direction Régionale du Ministère 

de lôAgriculture, du 

Développement Rural et des 

Productions Vivrières du Gbêkê 

La pollution de lôenvironnement  

La destruction de biens agricoles  

Respecter les normes environnementales prescrites par le 

Minist¯res de lôEnvironnement. 

Recruter la main dôîuvre locale lors des travaux du sous-projet 

Appuyer la SRCV dans la recherche 

La Direction Régionale de la 

Femme, Famille et Enfant du 

Gbêkê 

Augmentation du nombre de VBG et 

VFE 

La d®pravation des mîurs 

Sensibiliser les travailleurs sur les VBG et VFE 

Respecter la réglementation en vigueur concernant les VBG et 

VFE 

La Direction Régionale de la 

SODEFOR 

Modification du cadre de vie des 

populations 

R®duction de lôaccessibilit® de la foret 

Mettre à la disposition de la SODEFOR la liste des travaux à 

mener sur la SRPAC 

Pr®voir une compensation en cas dôabattage dôarbre 

La Direction Régionale du 

Logement, de lôUrbanisme et de 

la Construction du Gbêkê 

Effondrement  
Faire une étude de sol avant la construction du bâtiment 

Utiliser des matériaux de construction adéquate  

La Direction Régionale de la 

santé du Gbêkê  
la santé des employés et des riverains 

Sensibiliser les employés et la population riveraines sur les 

maladies du VIH et autres maladies infectieuses ; 
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Parties prenantes Préoccupations Recommandations 

Prendre des mesures pour atténuer la poussière en phase de 

construction pour éviter les maladies respiratoires, 

Améliorer le plateau technique du CRCV 

La Direction Régionale de 

lôAssainissement, de 

lôHydraulique et de la Salubrit® 

du Gbêkê 

La destruction de la végétation naturelle  

Contamination des eaux de surface 

Faire un reboisement compensatoire après destruction  

Respecter les normes environnementales 

La Direction Régionale du Centre 

National de Recherche 

Agronomique du Gbêkê 

Personnel vieillissant insuffisant Recruter dôautres chercheurs plus jeunes  

Population Konandi, Trainou et 

Kongodékro 

Les nuisances sonores  

Perturbation de la circulation 

Utiliser des machines qui font moins de bruit 

Mettre des panneaux de signalisation sur la voie, 

Sensibiliser les conducteurs dôengin ¨ limitation de la vitesse 

Ouvrir de nouvelle voie pour permettre aux populations 

dôacc®der facilement au centre de sant® de Kongod®kro 

SRPAC 
Nuisance sonore  

Gestion des déchets 

Réhabiliter les logements sur le site 

Assurer la gestion optimale des dommages causés à 

lôenvironnement 

Sensibiliser les populations locales sur les IST, VIH /SIDA et la 

COVID-19 

La Direction Régionale de la 

MIRAH 
Production des alevins en quantité 

Mettre des filets sur les étangs 

Recruter des spécialistes pour la construction des étangs 
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CONCLUSION  

Le sous-projet de réhabilitation de la SRPAC du CNRA est prometteur de la dynamisation du 

processus de développement des stations de recherche en C¹te dôIvoire. En effet, le traitement 

de cette contrainte cruciale pour le secteur de la recherche donnera plus dôassurance aux 

aquaculteurs mais aussi ¨ lôEtat Ivoirien (notamment le MINEDDTE et le MEMINADERPV) 

au regard du traitement des problématiques environnementales et sanitaires liées actuellement 

à la SRPAC. Le sous projet relève plusieurs enjeux E&S dont la gestion durable des ressources 

naturels, la préservation de la biodiversité et des écosystèmes, la gestion de la santé et de la 

sécurité des communaut®s, lôemploi (local) et la bios®curit®. 

Ces enjeux sont liés en occurrence à des impacts et des risques E&S négatifs que sont : 

Emissions de bruit et vibration, la pollution potentiel de lôair, des eaux de surface et des eaux 

souterraines, l'atteinte à la sécurité et à la santé au travail (accidents de travail, etc.), la 

dégradation du cadre de vie par production de déchets, les risques technologiques, les risques 

sanitaires, les risque augmentation de lôincidence IST-/VIH-SIDA, les risques de VBG, le 

travail des enfants, les risques de découvertes fortuites et les  éventuels conflits sociaux entre 

lôentreprise, le personnel et les riverains, ainsi quôa des impacts positifs notamment 

lôam®lioration des conditions ®conomiques par la cr®ation d'emplois locaux, lôOptimisation de 

lôutilisation de lôeau, la Protection des écosystèmes aquatiques, la réduction de la pollution de 

l'eau, lôintégration de pratiques d'aquaculture durable, la Promotion de l'entrepreneuriat local, 

lôamélioration des conditions de vie, lôaccroissement des AGR autour du sous-projet et le 

développement de la chaine des valeurs aquacoles.  

La présente EIES a également permis de d®montrer au travers dôune hiérarchisation 

dôatténuation des impacts la non dépendance de la SRPAC vis-à-vis du barrage de la rivière 

Kan pour ses besoins en eaux et la sécurisation des investissement du présent sous-projet en cas 

de rupture de la digue dudit barrage. 

Cependant, le CNRA, bénéficiaire du présent sous projet, devra veiller ¨ la mise en îuvre de 

lôensemble des dispositions et mesures recommand®es dans le pr®sent rapport afin de garantir 

une maitrise des aspects environnementaux, sociaux, sécuritaires et sanitaires liés au sous-

projet. Lôensemble de ces mesures et recommandations E&S pour toutes les phases du sous-

projet ont fait lôobjet dôun PGES chiffr® ¨ cent vingt-trois millions huit cent cinquante mille 

FCFA 123 850 000). Le suivi de la mise en îuvre de ce PGES sera r®alis® par lôANDE et la 

surveillance E&S en phase travaux sera assurée par la Mission de Contrôle, puis en phase 

exploitation par le MINADERPV/CNRA.  
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